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Programme d’émission de titres de créance 

(Euro Medium Term Note Programme) 
1.500.000.000 d’euros 

La Région Occitanie (l'Emetteur ou la Région Occitanie ou la Région) peut, dans le cadre du programme d'émission de titres de créance (Euro Medium 
Term Note Programme) (le Programme) qui fait l'objet du présent document d’information (le Document d’Information) et dans le respect des lois, 
règlements et directives applicables, procéder à tout moment à l'émission de titres (les Titres). Le montant nominal total des Titres en circulation ne 
pourra à aucun moment excéder 1.500.000.000 d'euros. 
Le présent Document d’Information (ainsi que tout supplément y afférent) ne constitue pas un prospectus de base au sens du Règlement (UE) 
n° 2017/1129, dont les dispositions ne s’appliquent pas à l’Émetteur, et n’a donc pas fait l’objet d’une approbation de l’Autorité des marchés financiers. 
L’Émetteur s’engage à mettre à jour annuellement le Document d’Information. 
Dans certaines circonstances, une demande d'admission des Titres aux négociations sur Euronext Paris (Euronext Paris) pourra être présentée. Euronext 
Paris est un marché réglementé au sens de la Directive 2014/65/UE du 15 mai 2014 telle que modifiée (un Marché Réglementé). Les Titres pourront 
également être admis aux négociations sur un autre Marché Réglementé d'un Etat membre de l'Espace Economique Européen (EEE) ou sur un marché 
non réglementé ou ne pas être admis aux négociations sur un quelconque marché. Les conditions financières préparées dans le cadre d'une émission de 
Titres (les Conditions Financières), dont le modèle figure dans le Document d’Information préciseront si ces Titres seront ou non admis aux 
négociations sur un marché et mentionneront, le cas échéant, le(s) Marché(s) Réglementé(s) concerné(s). Les Titres seront uniquement offerts à des 
investisseurs qualifiés dans un ou plusieurs Etats membres de l'EEE. Les Titres auront une valeur nominale, précisée dans les Conditions Financières, 
supérieure ou égale à 100.000 euros ou tout autre montant supérieur qui pourrait être autorisé ou requis par toute autorité compétente concernée ou toute 
loi ou réglementation applicable.  
Les Titres pourront être émis sous forme dématérialisée (Titres Dématérialisés) ou matérialisée (Titres Matérialisés), tel que plus amplement décrit 
dans le Document d’Information.  
Les Titres Dématérialisés seront inscrits en compte conformément aux articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document ne 
sera émis en représentation des Titres Dématérialisés. Les Titres Dématérialisés pourront être émis, au gré de l'Émetteur, (a) au porteur, inscrits à 
compter de leur date d'émission dans les livres d'Euroclear France (agissant comme dépositaire central), qui créditera les comptes des Teneurs de 
Compte (tels que définis dans "Modalités des Titres - Forme, valeur nominale et propriété) incluant Euroclear Bank SA/NV (Euroclear) et la banque 
dépositaire pour Clearstream Banking S.A. (Clearstream) ou (b) au nominatif et, dans ce cas, au gré du Titulaire concerné (tel que défini dans 
"Modalités des Titres - Forme, valeur nominale et propriété), soit au nominatif pur, auquel cas ils seront inscrits en compte dans les livres de l'Émetteur 
ou d'un établissement mandataire (désigné dans les Conditions Financières concernées) pour le compte de l'Émetteur, soit au nominatif administré, 
auquel cas ils seront inscrits en compte auprès du Teneur de Compte désigné par le Titulaire concerné. 
Les Titres Matérialisés seront émis sous la seule forme au porteur, et pourront uniquement être émis hors de France. Un certificat global temporaire au 
porteur sans coupon d'intérêts attaché (Certificat Global Temporaire) relatif aux Titres Matérialisés sera initialement émis. Ce Certificat Global 
Temporaire sera ultérieurement échangé contre des Titres Matérialisés représentés par des Titres physiques (les Titres Physiques) accompagnés, le cas 
échéant, de coupons d'intérêt, au plus tôt à une date se situant environ le 40ème jour calendaire après la date d'émission des Titres (sous réserve de report, 
tel que décrit au chapitre "Certificats Globaux Temporaires relatifs aux Titres Matérialisés") sur attestation que les Titres ne sont pas détenus par des 
ressortissants américains (U.S. Persons) conformément aux règlements du Trésor américain, tel que décrit plus précisément dans le Document 
d’Information. Les Certificats Globaux Temporaires seront (a) dans le cas d'une Tranche (telle que définie dans le chapitre "Description Générale du 
Programme") dont la compensation doit être effectuée par Euroclear et/ou Clearstream, déposés à la date d'émission auprès d'un dépositaire commun à 
Euroclear et Clearstream, ou (b) dans le cas d'une Tranche dont la compensation doit être effectuée par l'intermédiaire d'un système de compensation 
différent ou complémentaire d'Euroclear et/ou Clearstream ou encore livrée en dehors de tout système de compensation, déposés dans les conditions 
convenues entre l'Émetteur et l'Agent Placeur (tel que défini ci-dessous) concerné. 
L’Emetteur a fait l'objet d'une notation "AA-" (perspective stable), par Fitch Ratings Ireland Limited. Le Programme a fait l'objet d'une notation "AA-
" par Fitch Ratings Ireland Limited (Fitch). Les Titres émis dans le cadre du Programme pourront ou non faire l'objet d'une notation. La notation des 
Titres, s'il y en a une, sera précisée dans les Conditions Financières concernées. La notation des Titres ne sera pas nécessairement identique à celle du 
Programme. Une notation n'est pas une recommandation d'achat, de vente ou de détention de Titres et peut, à tout moment, être suspendue, modifiée, 
ou retirée par l'agence de notation concernée. A la date du Document d’Information, Fitch est une agence de notation établie dans l'Union Européenne 
et enregistrée conformément au Règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les agences de notation 
de crédit tel que modifié (le Règlement ANC) et figure sur la liste des agences de notation de crédit publiée sur le site internet de l'Autorité Européenne 
des Marchés Financiers (https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-agencies/risk) conformément au Règlement ANC.  
Les investisseurs sont invités à prendre en considération les risques décrits au chapitre "Facteurs de risque" avant de prendre leur décision 
d'investissement dans les Titres émis dans le cadre du présent Programme. 
Le Document d’Information, tout supplément éventuel et, aussi longtemps que des Titres seront admis aux négociations sur un Marché Réglementé, les 
Conditions Financières concernées seront publiées sur la page dédiée du site internet de l'Emetteur (https://www.laregion.fr/financement-obligataire-
EMTN). 
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Chaque Tranche (telle que définie au chapitre "Description Générale du Programme") de Titres 
sera émise conformément aux dispositions figurant au chapitre "Modalités des Titres" du 
présent Document d’Information, telles que complétées par les dispositions des Conditions 
Financières concernées convenues entre l'Emetteur et les Agents Placeurs (tels que définis au 
chapitre "Description Générale du Programme") concernés lors de l'émission de ladite Tranche.  

L'Emetteur accepte la responsabilité des informations contenues ou incorporées par référence 
dans le présent Document d’Information. A la connaissance de l'Emetteur, ayant pris toutes les 
mesures raisonnables pour s’assurer que tel est le cas, les informations contenues ou incorporées 
dans le présent Document d’Information sont conformes aux faits et n’omettent aucun élément 
susceptible d’amoindrir leur importance. L'Emetteur confirme que les avis et intentions 
exprimés dans ce Document d’Information à son égard sont sincères, ont été obtenus en prenant 
en compte toutes les circonstances pertinentes et sont fondés sur des hypothèses raisonnables. 
L'Emetteur confirme qu’il n’y a pas d’autre fait ou question le concernant ou concernant les 
Titres dont l’omission rendrait toute information ou déclaration dans le présent Document 
d’Information trompeuse d’une quelconque manière que ce soit. 

Dans le cadre de l'émission ou de la vente des Titres, nul n'est autorisé à transmettre des 
informations ou à faire des déclarations autres que celles contenues dans le présent Document 
d’Information. A défaut, de telles informations ou déclarations ne sauraient être considérées 
comme ayant été autorisées par l'Emetteur, l’Arrangeur ou par l'un quelconque des Agents 
Placeurs. En aucun cas la remise du présent Document d’Information ou une quelconque vente 
effectuée à partir de ce document ne peut impliquer qu'il n'y a pas eu de changement défavorable 
dans la situation, notamment financière, de l'Emetteur depuis la date du présent document ou 
depuis la date du plus récent supplément à ce document, ou qu'une quelconque autre 
information fournie dans le cadre du présent Programme soit exacte à toute date postérieure à 
la date à laquelle elle est fournie ou à la date indiquée sur le document dans lequel elle est 
contenue, si cette date est différente. 

La diffusion du présent Document d’Information et l'offre ou la vente de Titres peuvent faire 
l'objet de restrictions légales dans certains pays.  

Pour une description de certaines restrictions applicables à l'offre, la vente et la transmission 
des Titres, à la diffusion du présent Document d’Information, se reporter au chapitre 
"Souscription et Vente". 

Gouvernance des produits MiFID II / marché cible – Les Conditions Financières relatives aux 
Titres peuvent inclure un paragraphe intitulé « Gouvernance des produits MiFID II » qui 
soulignera l’évaluation du marché cible des Titres, en prenant en compte les 5 catégories dont il 
est fait référence au point 18 des Orientations publiées par l'Autorité Européenne des Marchés 
Financiers (AEMF) le 5 février 2018, ainsi que les canaux de distribution appropriés. Toute 
personne qui par la suite offre, vend ou recommande les Titres (un distributeur) devrait prendre 
en compte l’évaluation du marché cible ; cependant, un distributeur soumis à la Directive 
2014/65/UE (telle que modifiée, MiFID II) est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché 
cible des Titres (en retenant ou en affinant l’évaluation du marché cible) et de déterminer les 
canaux de distribution appropriés. 

Il sera déterminé pour chaque émission si, pour les besoins des règles de Gouvernance des 
produits au titre de la Directive déléguée UE 2017/593 (les Règles de Gouvernance des produits 
MiFID II), tout Agent Placeur souscrivant aux Titres est un producteur de ces Titres, mais dans 
le cas contraire ni l’Arrangeur, ni les Agents Placeurs ni aucun de leurs affiliés ne seront 
considérés comme producteurs pour les besoins des Règles de Gouvernance des Produits MiFID 
II. 
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Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni / marché cible – Les Conditions Financières 
relatives aux Titres peuvent inclure un paragraphe intitulé « Gouvernance des Produits MiFIR 
au Royaume-Uni » qui soulignera l’évaluation du marché cible des Titres, en prenant en compte 
les 5 catégories dont il est fait référence au point 18 des Orientations publiées par l'AEMF le 5 
février 2018 (conformément à la déclaration de principe de la Financial Conduct Authority du 
Royaume-Uni intitulée « Brexit: our approach to EU non-legislative materials »), ainsi que les 
canaux de distribution appropriés. Toute personne qui par la suite offre, vend ou recommande 
les Titres (un distributeur) devrait prendre en compte l’évaluation du marché cible ; cependant, 
un distributeur soumis au Guide relatif à l’Intervention sur les Produits et à la Gouvernance des 
Produits de la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni (FCA Handbook Product 
Intervention and Product Governance Sourcebook) (les Règles de Gouvernance des Produits MiFIR 
au Royaume-Uni) est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible des Titres (en retenant 
ou en affinant l’évaluation du marché cible) et de déterminer les canaux de distribution 
appropriés. 

Il sera déterminé pour chaque émission si, pour les besoins des Règles de Gouvernance des 
Produits MiFIR au Royaume-Uni, tout Agent Placeur souscrivant aux Titres est un producteur 
de ces Titres, mais dans le cas contraire ni l’Arrangeur, ni les Agents Placeurs ni aucun de leurs 
affiliés ne seront considérés comme producteurs pour les besoins des Règles de Gouvernance des 
Produits MiFIR au Royaume-Uni. 

Le présent Document d’Information ne constitue ni une invitation ni une offre faite par ou pour 
le compte de l'Emetteur, des Agents Placeurs ou de l’Arrangeur de souscrire ou d'acquérir des 
Titres. 

Ni les Agents Placeurs, ni l'Emetteur ne font une quelconque déclaration à un investisseur 
potentiel dans les Titres quant à la légalité de son investissement en vertu des lois applicables. 
Tout investisseur potentiel dans les Titres doit être capable d'assumer le risque économique de 
son investissement en Titres pour une période de temps indéterminée. 

Ni l’Arrangeur, ni les Agents Placeurs n'ont vérifié les informations contenues dans le présent 
Document d’Information. Ni l’Arrangeur, ni aucun des Agents Placeurs ne fait de déclaration 
expresse ou implicite, ni n'accepte de responsabilité quant à l'exactitude ou au caractère 
exhaustif de toute information contenue dans le présent Document d’Information. Le Document 
d’Information n'est pas supposé constituer un élément permettant une quelconque estimation 
financière ou une quelconque évaluation et ne doit pas être considéré comme une 
recommandation d'achat de Titres formulée par l'Emetteur, l’Arrangeur ou les Agents Placeurs 
à l'attention des destinataires du présent Document d’Information. Chaque investisseur potentiel 
de Titres devra juger par lui-même de la pertinence des informations contenues dans le présent 
Document d’Information et fonder sa décision d'achat de Titres sur les recherches qu'il jugera 
nécessaires. Ni l’Arrangeur ni aucun des Agents Placeurs ne s'engage à examiner la situation 
financière ou les affaires de l'Emetteur pendant toute la durée du présent Document 
d’Information, ni ne s'engage à faire part à un quelconque investisseur ou investisseur potentiel 
des informations qu'il serait amené à connaître. 

Dans le présent Document d’Information, à moins qu'il ne soit autrement précisé ou que le 
contexte ne s'y prête pas, toute référence à "€", "Euro", "EUR" et "euro" vise la devise ayant 
cours légal dans les États Membres de l'Union Européenne qui ont adopté la monnaie unique 
introduite conformément au Traité instituant la Communauté Economique Européenne.  
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FACTEURS DE RISQUE 

L’Emetteur considère que les facteurs de risque suivants ont de l’importance pour la prise de décisions 
d’investissement dans les Titres et/ou peuvent altérer sa capacité à remplir les obligations que lui imposent 
les Titres à l'égard des investisseurs. Ces risques sont aléatoires et l’Emetteur n’est pas en mesure de 
s’exprimer sur l’éventuelle survenance de ces risques. 

L’Emetteur considère que les facteurs décrits ci-après représentent les risques principaux inhérents aux Titres 
émis dans le cadre du Programme, mais qu'ils ne sont cependant pas exhaustifs. L'ordre de présentation des 
facteurs de risque ci-après n'est pas une indication de leur probabilité de survenance. Les risques décrits ci-
après ne sont pas les seuls risques auxquels un investisseur dans les Titres est exposé. D’autres risques et 
incertitudes, qui ne sont pas connus de l’Emetteur à ce jour ou qu’il considère à la date du présent Document 
d’Information comme non déterminants, peuvent avoir un impact significatif sur un investissement dans les 
Titres. Les investisseurs potentiels doivent lire l’ensemble des informations qui figurent dans le présent 
Document d’Information et se faire leur propre opinion avant de prendre toute décision d’investissement. En 
particulier, les investisseurs doivent faire leur propre évaluation des risques associés aux Titres avant 
d'investir dans les Titres et doivent consulter leurs propres conseillers financiers, fiscaux ou juridiques quant 
aux risques associés à l'investissement dans des Titres et quant à la pertinence d'un tel investissement au 
regard de leur propre situation. 

L’Emetteur considère que les Titres doivent uniquement être acquis par des investisseurs qui sont des (ou 
agissent sur les conseils d’) institutions financières ou autres investisseurs professionnels qui sont capables 
de mesurer les risques spécifiques qu’implique un investissement dans les Titres. 

Tous les termes commençant par une majuscule et qui ne sont pas définis dans le présent chapitre auront la 
signification qui leur est donnée au chapitre "Modalités des Titres".  

Les facteurs de risque décrits ci-dessous pourront être complétés dans les Conditions Financières des Titres 
concernés pour une émission particulière de Titres. 

Toute référence ci-après à un Article renvoie à l’article numéroté correspondant dans le chapitre "Modalités 
des Titres". 

1. RISQUES PRESENTES PAR L’EMETTEUR 

1.1 Risques juridiques liés aux voies d’exécution 

En tant que personne morale de droit public, l'Emetteur n'est pas soumis aux voies d'exécution de droit 
privé, et ses biens sont insaisissables, réduisant ainsi les possibilités de recours d'un investisseur dans 
le cadre du remboursement des Titres par comparaison à une personne morale de droit privé. Toutefois, 
les dépenses obligatoires – ce que sont notamment les dépenses de remboursement de la dette en 
capital et les intérêts de la dette – peuvent donner lieu à la mise en œuvre des procédures d'inscription 
ou de mandatement d'office. 

1.2 Risques patrimoniaux 

Les risques patrimoniaux sont notamment liés au fait que la structure et le rendement des ressources 
de l'Émetteur peuvent être modifiés par toute éventuelle évolution. Ces risques résultent de ce que 
l'Emetteur détient un important parc immobilier et mobilier et est à ce titre soumis aux risques de 
survenance de dommages (dégradations, destructions, sinistres, etc.) pouvant affecter les biens dont il 
est propriétaire. En outre, l'Emetteur est susceptible d'engager sa responsabilité vis-à-vis des tiers (en 
cas notamment d'accidents survenant dans un bâtiment dont il est propriétaire). 
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Concernant ces risques, l’Emetteur a souscrit des assurances offrant une couverture adéquate, 
notamment pour les risques d’incendie et de dégât des eaux de ses bâtiments.  

1.3 Risques financiers 

L'endettement de l'Émetteur pèse sur ses charges de fonctionnement et un niveau d'endettement élevé 
est susceptible de diminuer son taux d'épargne et sa capacité à emprunter dans des conditions 
financières satisfaisantes et expose l’Emetteur à des risques financiers (et en particulier le risque de 
défaut de paiement). 

Néanmoins, le statut de personne morale de droit public ainsi que le cadre juridique de l’emprunt par 
les collectivités locales permettent de limiter très fortement les risques d’insolvabilité. 

En effet, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions a supprimé toute tutelle de l’Etat sur les actes des collectivités locales. 
Cette évolution a conduit à reconnaître aux collectivités locales une liberté pleine et entière 
d’appréciation en matière de financement et à libéraliser et banaliser les règles applicables à leurs 
emprunts. Désormais, les collectivités locales peuvent ainsi recourir librement à l’emprunt et leurs 
relations avec les prêteurs sont régies par le droit privé et la liberté contractuelle dont la valeur 
constitutionnelle a été reconnue à l’égard des collectivités territoriales par le Conseil constitutionnel 
(Cons. const., 30 nov. 2006, déc. n° 2006-543 DC, loi relative au secteur de l'énergie). 

Toutefois, cette liberté est encadrée par les principes suivants complétés par la loi n° 2013-672 du 26 
juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires : 

• les emprunts sont exclusivement destinés à financer des investissements ;  

• en cas d’emprunt libellé en devises étrangères, le risque de change doit être intégralement 
couvert par un contrat d’échange de devises contre euros lors de la souscription de l'emprunt 
pour le montant total et la durée totale de l’emprunt ; 

• dans l’hypothèse où le taux d’intérêt est variable, les indices et les écarts d’indices autorisés 
pour les clauses d’indexation, après contrat d’échange de devises, s’il y a lieu, sont fixés par 
décret en Conseil d’Etat et les formules d’indexation doivent répondre à des critères de 
simplicité ou de prévisibilité des charges financières qui pèsent sur la collectivité dans le cadre 
de l’emprunt ; et 

• le remboursement du capital doit être intégralement couvert par des ressources propres 
constituées par le prélèvement sur les recettes de fonctionnement (c'est-à-dire l’épargne brute), 
augmenté des recettes définitives d’investissement – autres que l’emprunt. 

Enfin, le décret n° 2014-984 du 28 août 2014, pris en application de la loi du 26 juillet 2013 précitée 
encadre les conditions de souscription d'emprunts auprès d’établissements de crédit et de contrats 
financiers par les collectivités locales, afin de limiter les emprunts à risques. Ce décret est entré en 
vigueur le 1er octobre 2014. 

Les caractéristiques de la dette de l’Emetteur (et notamment la structure de l’encours de sa dette et sa 
capacité de désendettement) sont détaillées aux pages 118 et suivantes du présent Document 
d’Information. 

1.4 Risques associés au non-remboursement des dettes de l’Emetteur 

Le service de la dette représente, conformément à l’article L.4321-1 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), une dépense obligatoire, qu’il s’agisse du remboursement du capital ou des frais 
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financiers (charge d’intérêt notamment). Ces dépenses doivent, en conséquence, obligatoirement être 
inscrites au budget de l’Emetteur.  

Si cette obligation n’est pas respectée, les créanciers de la Région Occitanie bénéficient de la procédure 
dite de "mandatement et d’inscription d’office" applicable à l’Emetteur en cas de non-paiement d’une 
dépense obligatoire (article 1er – II de la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes 
prononcées en matière administrative et à l'exécution des jugements par les personnes morales de droit 
public codifiée et complétée aux articles L.1612-15 et 16 du Code général des collectivités 
territoriales).  

En application de ces dispositions, lorsqu'une décision juridictionnelle passée en force de chose jugée 
a condamné une collectivité territoriale, telle que l’Emetteur, au paiement d'une somme d'argent dont 
le montant est fixé par la décision elle-même, cette somme doit être mandatée dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la décision de justice. A défaut de mandatement dans ce délai, le 
représentant de l'Etat dans la Région (le Préfet) procède au mandatement d'office. 

Par ailleurs, en cas d'insuffisance de crédits pour faire face à une dépense obligatoire de la Région, le 
Préfet adresse à la Région une mise en demeure de créer les ressources nécessaires ; si le Conseil 
régional n'a pas dégagé ou créé ces ressources dans le délai fixé par la mise en demeure, le Préfet 
procède à l'inscription d'office dans le budget de la Région de la somme due en dégageant les 
ressources nécessaires, soit en supprimant ou en réduisant d'autres dépenses, soit en créant les 
ressources notamment par augmentation des impôts régionaux. 

A cet égard, la carence du Préfet dans la mise en œuvre de cette procédure est susceptible d’engager 
la responsabilité de l’Etat français pour faute (Cf. CE, 18 Nov. 2005, Société Fermière de Campoloro, 
n°271898 ; CE, 29 Oct. 2010, Min. Alimentation, Agriculture et Pêche, n° 338001). 

En outre, cette procédure peut, aux termes de l’article L.1612-15 du Code général des collectivités 
territoriales, être initiée par la Chambre régionale des comptes saisie, soit par le Préfet, soit par le 
comptable public de la Région, soit par toute personne y ayant intérêt, afin (i) de constater, dans le 
délai d'un mois à partir de sa saisine, qu’une dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget de la 
Région ou l’a été pour un montant insuffisant et (ii) d’adresser à la Région une mise en demeure de 
rectifier son budget. 

Si, dans un délai d'un mois, cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, la Chambre régionale des 
comptes demande au Préfet d'inscrire cette dépense au budget et propose, s'il y a lieu, la création de 
ressources ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. 

Le principe d'insaisissabilité des biens des collectivités publiques françaises (article L.2311-1 du Code 
général de la propriété des personnes publiques) fait obstacle à ce que l'Emetteur puisse faire l'objet 
d'une voie d'exécution de droit commun telle que la saisie de ses biens. 

Le caractère obligatoire du remboursement de la dette (capital et intérêts) constitue ainsi une forte 
protection juridique pour les prêteurs. 

Toutefois, des impératifs ou évolutions juridiques, économiques, politiques et/ou sociaux, difficiles à 
prévoir, peuvent amener le Conseil régional à faire voter des dépenses budgétaires imprévues ou 
supplémentaires, les recettes correspondantes devant être dégagées, soit par l’emploi de recettes non 
prévues au budget primitif de la collectivité territoriale, soit par des suppressions de dépenses 
antérieurement votées. Ces votes interviennent dans le cadre de décisions budgétaires modificatives 
pouvant intervenir en cours d'année. 

Ces impératifs ou évolutions sont susceptibles d’avoir un impact sur les délais de mise en œuvre et sur 
le vote de telles décisions budgétaires modificatives, ainsi que sur la mise en œuvre par les Titulaires 
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de Titres de certains cas d’exigibilité anticipée visés au paragraphe 8 "Cas d’exigibilité anticipée" des 
Modalités des Titres. 

1.5 Risques associés au recours à des produits dérivés 

Le recours aux instruments financiers (produits dérivés tels que swaps, caps, tunnels…) est encadré 
par la circulaire interministérielle n° NOR/ IOCB 1015077C du 25 juin 2010 relative aux contrats de 
couverture de risque de taux d’intérêt offerts aux collectivités locales et à leurs établissements publics 
et n’est autorisé que dans une logique de couverture de risque de taux ou de change. Ce texte précise 
les risques inhérents à la gestion de la dette par les collectivités territoriales et rappelle l’état du droit 
sur le recours aux produits financiers et aux instruments de couverture du risque financier. Il abroge 
la circulaire antérieure du 15 septembre 1992.  

Les opérations de type spéculatif sont strictement proscrites par ces circulaires. 

L’Emetteur appliquera ce cadre juridique strictement et les swaps éventuellement conclus par 
l’Emetteur viseront uniquement à réduire ou limiter l’impact des frais financiers et à neutraliser 
totalement et systématiquement le risque de change en cas d’opération en devises.  

Sur ce point, la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires 
a inséré dans le Code général des collectivités territoriales un nouvel article L.1611-3-1, aux termes 
duquel, lorsqu’une collectivité territoriale contracte un emprunt libellé en devises étrangères, la 
collectivité a l’obligation de conclure un contrat d’échange de devises contre euros lors de la 
souscription de l'emprunt pour le montant total et la durée totale de l’emprunt. 

En outre, le décret du 28 août 2014 précité encadre les conditions de conclusion de contrats d’emprunt 
et de contrats associés par les collectivités locales.  

1.6 Risque de taux 

La politique menée par la Région Occitanie en matière de risque de taux est prudente : soucieuse des 
équilibres entre taux fixes et taux variables, elle privilégie cependant, et depuis plusieurs années, les 
prêts à taux fixe. 

Au-delà, la Région Occitanie ne prend aucun risque de change dans la mesure où elle s’interdit la 
souscription de produits financiers indexés sur les devises autres que l’Euro. Dans le cas où la Région 
Occitanie contracterait un emprunt, ou émettrait des titres en devise étrangère, elle souscrirait 
concomitamment un contrat d'échange de devises vers l'Euro. 

A cet égard, la loi du 26 juillet 2013 précitée prévoit que dans l’hypothèse où le taux d’intérêt d’un 
emprunt souscrit par une collectivité territoriale telle que la Région Occitanie est variable, les indices 
et les écarts d’indices autorisés pour les clauses d’indexation, après contrat d'échange de devises, s'il 
y a lieu, sont fixés par décret en Conseil d’Etat et les formules d’indexation doivent répondre à des 
critères de simplicité ou de prévisibilité des charges financières qui pèsent sur la collectivité dans le 
cadre dudit emprunt. 

1.7 Risque d’évolution des recettes 

S’agissant enfin de ses recettes, la Région Occitanie, en tant que collectivité locale, est exposée à toute 
évolution éventuelle de son environnement juridique et réglementaire qui pourrait venir en modifier 
la structure et le rendement. Elle bénéficie dans ce cadre du principe constitutionnel d’autonomie 
financière visé à l’article 72-2 de la Constitution du 4 octobre 1958, aux termes duquel "les recettes 
fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque 
catégorie de collectivités, une part déterminante de l’ensemble de leurs ressources".  
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Le niveau des ressources de l'Émetteur est dépendant de recettes versées par l'Etat dans le cadre des 
transferts de compétence ou des réformes fiscales successives. Ces ressources s'inscrivent dans une 
progression qui suit étroitement les niveaux de croissance. En outre, toute réduction du niveau des 
dotations versées par l'Etat est susceptible d'affecter défavorablement les recettes de fonctionnement 
de l'Émetteur, et par conséquent de diminuer sa capacité à investir. 

1.8 Risques associés aux opérations hors bilan de l’Emetteur 

Les garanties d'emprunts ou cautionnements à des organismes publics ou privés sont encadrées par les 
articles L.4253-1 et 4253-2 du CGCT. L’encours total de dette garantie par l’Emetteur s’élève, au 31 
décembre 2022, à 174,5 M€ (voir le paragraphe intitulé « 2. La dette garantie » en page 136 du présent 
Document d’Information). 

Dans le cas où une défaillance importante de tout ou partie des bénéficiaires des garanties d’emprunts 
ou cautionnements octroyés par l’Emetteur amenait celui-ci à devoir mettre en œuvre lesdits 
cautionnements ou garanties, dans une mesure telle que sa situation financière serait mise en péril, le 
remboursement des sommes dues aux Titulaires au titre des Titres pourrait ne pas être honoré en tout 
ou partie. 

L’Emetteur a l’obligation de se conformer à trois règles prudentielles déterminées par la loi n°88-13 
du 5 janvier 1988 dite « loi Galland ». Ces règles cumulatives posent le principe du plafonnement des 
engagements, du plafonnement des bénéficiaires (ou division du risque) ainsi que celui du partage du 
risque. Ces règles ne s’appliquent qu’aux garanties accordées aux personnes de droit privé. Le « ratio 
Galland » relatif au plafonnement des engagements est inscrit dans les annexes du budget primitif et 
du compte administratif de l’Emetteur. Au compte administratif 2022, il s’élève à 7,32 % des recettes 
réelles de fonctionnement (le plafond étant fixé à 50%) ; au budget primitif 2023, ce ratio s’élève à 
7,30 %. 

1.9 Risques liés aux états financiers de l’Emetteur  

L'Emetteur, en tant que collectivité territoriale n'est pas soumis aux mêmes normes comptables qu'un 
émetteur de droit privé. Ses états financiers (comptes administratifs, budgets) ne sont pas soumis aux 
mêmes contrôles des comptes qu'une personne morale de droit privé mais sont soumis à des règles 
comptables spécifiques fixées notamment par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et le CGCT 
et telles que plus amplement décrites au paragraphe « Les grands principes budgétaires des finances 
publiques locales » aux pages 84 et suivantes de la partie « Description de l’Emetteur » du présent 
Document d’Information. L'évaluation financière de l'Emetteur par les investisseurs nécessite de 
prendre en considération cette comptabilité spécifique. 

Les comptes de l'Emetteur sont soumis aux contrôles de l'Etat : (i) contrôle de légalité, (ii) contrôle 
exercé par le comptable public, et (iii) examen de gestion périodique exercé par la Chambre Régionale 
des Comptes. Ces contrôles sont plus amplement décrits au paragraphe C. « Procédures d’audit et de 
contrôle » de la partie « Description de l’Emetteur » du présent Document d’Information. 

1.10 Notation de la dette long terme et de la dette court terme de l’Emetteur  

La notation de la dette long terme et de la dette court terme de l'Emetteur par Fitch Ratings Ireland 
Limited ne constitue par nature que l'expression d'une opinion sur le niveau des risques de crédit 
associé à l'Emetteur et ne reflète pas nécessairement tous les risques liés à ce dernier. Cette notation 
ne constitue pas une recommandation d’acheter, de vendre ou de détenir les Titres, et peut, à tout 
moment, être suspendue, modifiée ou retirée par l’agence de notation. 
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1.11 Risques liés à des événements exogènes à fort impact potentiel 

La crise liée à la Covid-19 est une illustration des risques exogènes qui pourraient avoir un impact 
significatif sur son activité. Cela étant, ces risques exogènes peuvent également être liés à d’autres 
types d’évènements incluant, entre autres, les mouvements sociaux de grandes ampleurs, les grèves et 
les intempéries. 

A la date du présent Document d’Information, trois types d’impacts ont été identifiés pour ce type de 
risques : 

- le risque au niveau de la santé des employés de l’Emetteur et de leurs familles dans le cas d’une 
crise sanitaire. Il faut noter que l’Emetteur a très rapidement communiqué et implémenté les 
mesures barrières à mettre en place lors de la crise de la Covid-19 ; 

- le risque opérationnel sur le bon fonctionnement des services lié au confinement de la 
population. L’Emetteur a adapté son organisation, entre autres afin de garantir, en toute situation 
et dans les meilleures conditions, la continuité des services publics régionaux et en particulier 
pour ce qui relève de la gestion financière de la collectivité. Pour cela, l’Emetteur a organisé : 

o la généralisation du télétravail pour la quasi-totalité des agents du siège et des agents de 
la Direction des Finances et du Contrôle de Gestion (accès VPN, mise à disposition du 
matériel informatique adéquat), 

o la dématérialisation des procédures budgétaires et financières ainsi que des procédures 
comptables d’exécution financière de la dépense afin de garantir en toute circonstance 
l’engagement des dépenses, le paiement des factures et le versement des subventions, 
ainsi que le service de paie des agents, 

o le développement d’un système d'information et de gestion financier intégré et sécurisé. 

- le risque financier avec des impacts sur les recettes et les dépenses de l’Emetteur (se référer à la 
section intitulée "Risque d'évolution des recettes"). 

L’Emetteur a démontré à plusieurs reprises sa résilience et sa réactivité dans les crises, notamment 
celle de la Covid-19. 

L’action régionale est soutenue par la coopération entre l’Etat et les collectivités locales lors de crises 
exceptionnelles, notamment par les mesures prises par ordonnances et par les lois de finances 
rectificatives (notamment l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de 
continuité budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de Covid-19). 

2. RISQUES ASSOCIES AUX TITRES  

2.1 Risques généraux relatifs au marché 

Le marché des titres de créance peut être volatile et affecté défavorablement par de nombreux 
événements 

Le marché des titres de créance est influencé par les conditions économiques et de marché et, à des 
degrés divers, par les taux d’intérêt, les taux de change et d’inflation dans d’autres pays européens et 
industrialisés. Il ne peut être garanti que des événements en France, en Europe ou ailleurs, 
n’engendreront pas une volatilité de marché ou qu’une telle volatilité de marché n’affectera pas 
défavorablement le prix des Titres ou que les conditions économiques et de marché n’auront pas 
d’autre effet défavorable quelconque. 
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Un marché actif des Titres peut ne pas se développer ou se maintenir 

Il ne peut être garanti qu’un marché actif des Titres se développera, ou, s’il se développe, qu’il se 
maintiendra ou qu’il sera suffisamment liquide. Si un marché actif des Titres ne se développe pas ou 
ne se maintient pas, le prix de marché ou le cours et la liquidité des Titres peuvent être affectés 
défavorablement. Ainsi, les investisseurs pourraient ne pas être en mesure de céder facilement leurs 
Titres ou de les céder à un prix offrant un rendement comparable à des produits similaires pour lesquels 
un marché actif se serait développé. 

L’Emetteur a le droit d’acheter des Titres, dans les conditions définies à l’Article 5.7, et l’Emetteur 
peut émettre de nouveau des Titres, dans les conditions définies à l’Article 13. De telles opérations 
peuvent affecter favorablement ou défavorablement le développement du prix des Titres. Si des 
produits additionnels et concurrentiels sont introduits sur les marchés, cela peut affecter 
défavorablement la valeur des Titres. 

Risques de change et contrôle des changes 

L’Emetteur paiera le principal et les intérêts des Titres dans la devise prévue dans les Conditions 
Financières concernées (la Devise Prévue). Cela présente certains risques relatifs à la conversion des 
devises si les activités financières d’un investisseur sont effectuées principalement dans une monnaie 
ou une unité monétaire (la Devise de l’Investisseur) différente de la Devise Prévue. Ces risques 
contiennent le risque que les taux de change puissent varier significativement (y compris des variations 
dues à la dévaluation de la Devise Prévue ou à la réévaluation de la Devise de l’Investisseur) et le risque 
que les autorités ayant compétence sur la Devise de l’Investisseur puissent imposer ou modifier le 
contrôle des changes. Une appréciation de la valeur de la Devise de l’Investisseur par rapport à la 
Devise Prévue réduirait (i) le rendement équivalent des Titres dans la Devise de l’Investisseur, (ii) la 
valeur équivalente dans la Devise de l’Investisseur du principal payable sur les Titres et (iii) la valeur 
de marché équivalente en Devise de l’Investisseur des Titres. 

Le gouvernement et les autorités monétaires peuvent imposer (certains l’ont fait par le passé) des 
mesures de contrôle des changes susceptibles d'affecter défavorablement les taux de change. En 
conséquence, les investisseurs peuvent recevoir un paiement du principal ou d’intérêts inférieur à celui 
escompté, voire ne recevoir ni intérêt ni principal. 

Risques liés à la notation des Titres 

Le Programme a fait l’objet d’une notation "AA-" par Fitch. Les agences de notation indépendantes 
peuvent attribuer une notation aux Titres émis dans le cadre du présent Programme. Cette notation ne 
reflète pas l’impact potentiel des facteurs de risque qui sont décrits dans ce chapitre et de tous les 
autres facteurs de risque qui peuvent affecter la valeur des Titres émis dans le cadre du présent 
Programme. Une notation ne constitue pas une recommandation d’acheter, de vendre ou de détenir les 
Titres, et peut être révisée ou retirée par l’agence de notation à tout moment. 

2.2 Risques généraux relatifs aux Titres 

Les Titres peuvent être remboursés avant leur maturité 

Si, à l’occasion d’un remboursement du principal ou d’un paiement d’intérêt, l’Emetteur se trouvait 
contraint de payer des montants supplémentaires conformément à l’Article 7.2, il pourra alors 
rembourser en totalité les Titres au Montant de Remboursement Anticipé majoré, à moins qu’il en soit 
indiqué autrement dans les Conditions Financières concernées, de tous les intérêts courus jusqu’à la 
date de remboursement fixée. 

De même, s'il devient illicite pour l’Emetteur d'appliquer ou de respecter ses obligations au titre des 
Titres, l’Emetteur pourra, conformément à l’Article 5.9, rembourser la totalité et non une partie 
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seulement des Titres, au Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus 
jusqu’à la date de remboursement fixée. 

Risques liés au remboursement optionnel par l'Emetteur 

Toute option de remboursement anticipé au profit de l’Emetteur, prévue par les Conditions Financières 
d’une émission de Titres donnée peut résulter pour les Titulaires en un rendement considérablement 
inférieur à leurs attentes. 

Les Conditions Financières d’une émission de Titres donnée peuvent prévoir une option de 
remboursement anticipé au profit de l’Emetteur. En conséquence, le rendement au moment du 
remboursement peut être plus faible qu’attendu, et la valeur du montant remboursé des Titres peut être 
inférieure au prix d’achat des Titres payé par le Titulaire. En conséquence, une partie du capital investi 
par les Titulaires peut être perdu, de sorte que le Titulaire ne recevra pas le montant total du capital 
investi. De plus, en cas de remboursement anticipé, les investisseurs qui choisissent de réinvestir les 
fonds qu’ils reçoivent peuvent n’être en mesure de réinvestir que dans des titres financiers ayant un 
rendement plus faible que les Titres remboursés. 

La valeur de marché des Titres peut être affectée par la faculté de remboursement optionnel des Titres 
par l'Emetteur. Pendant les périodes où l'Emetteur a la faculté de procéder à de tels remboursements, 
cette valeur de marché n'augmente généralement pas substantiellement au-delà du prix auquel les 
Titres peuvent être remboursés. Ceci peut également être le cas avant toute période de remboursement. 

Par ailleurs, concernant les Titres Matérialisés, l’exercice d’une option de remboursement partiel par 
l’Émetteur pour certains Titres seulement peut affecter la liquidité des Titres de cette même Souche 
pour lesquels une telle option n’aura pas été exercée. En fonction du nombre de Titres d’une même 
Souche pour lesquels l’option de remboursement prévue dans les Conditions Financières concernées 
aura été exercée, le marché des Titres pour lesquels un tel droit de remboursement n’a pas été exercé 
pourrait devenir illiquide. 

On peut s'attendre à ce que l'Emetteur rembourse des Titres lorsque son coût d'emprunt est plus bas 
que le taux d'intérêt des Titres. Dans une telle situation, un investisseur ne pourra généralement pas 
réinvestir le produit du remboursement à un taux d'intérêt effectif aussi élevé que le taux d'intérêt des 
Titres remboursés et pourrait n'être en mesure d'investir que dans des Titres offrant un rendement 
significativement inférieur. Les investisseurs potentiels doivent ainsi prendre en compte le risque lié 
au réinvestissement à la lumière des autres investissements disponibles lors de l'investissement.  

Risques liés au remboursement optionnel au gré des Titulaires 

L’exercice d’une option de remboursement au gré des Titulaires pour certains Titres peut affecter la 
liquidité des Titres de cette même Souche pour lesquels une telle option n’aura pas été exercée. En 
fonction du nombre de Titres d’une même Souche pour lesquels l’option de remboursement prévue 
dans les Conditions Financières concernées aura été exercée, le marché des Titres pour lesquels un tel 
droit de remboursement n’a pas été exercé pourrait devenir illiquide. Par ailleurs, les Titulaires 
demandant le remboursement de leurs Titres pourraient ne pas être en mesure de réinvestir les fonds 
reçus au titre de ce remboursement anticipé à un niveau de rendement équivalent à celui des Titres 
remboursés. 

Modification des Modalités des Titres 

Les Titulaires seront groupés en une Masse (telle que définie à l'Article 10 des Modalités des Titres 
"Représentation des Titulaires") pour la défense de leurs intérêts communs et pourront se réunir en 
assemblée générale ou prendre des décisions écrites. Les Modalités des Titres permettent que dans 
certains cas les Titulaires non présents ou représentés lors d'une assemblée générale ou ceux qui 
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n’auraient pas pris part à la décision écrite puissent se trouver liés par le vote des Titulaires présents 
ou représentés même s'ils sont en désaccord avec ce vote ou cette décision écrite. 

Sous réserve des dispositions de l'Article 10 des Modalités des Titres "Représentation des Titulaires", 
les Titulaires peuvent par des Décisions Collectives, telles que définies dans les Modalités des Titres, 
délibérer sur toute proposition tendant à la modification des Modalités des Titres, et notamment sur 
toute proposition de compromis ou de transaction sur des droits litigieux ou ayant fait l'objet de 
décisions judiciaires. 

Changement législatif 

Les Modalités des Titres sont régies par la loi française à la date du présent Document d’Information. 
Aucune assurance ne peut être donnée quant aux conséquences d’une décision judiciaire ou d’une 
modification de la législation ou de la règlementation française postérieure à la date du présent 
Document d’Information. 

Fiscalité 

Les acquéreurs et les vendeurs potentiels de Titres doivent savoir qu'il est possible qu'ils aient à payer 
des impôts ou taxes ou droits en application du droit ou des pratiques en vigueur dans les juridictions 
où les Titres seront transférés ou dans d'autres juridictions. Dans certaines juridictions, aucune position 
officielle des autorités fiscales ni aucune décision de justice n'est disponible s’agissant du traitement 
fiscal applicable à des titres financiers tels que les Titres.  

Les investisseurs potentiels sont invités à ne pas se fonder sur les informations fiscales contenues dans 
le présent Document d’Information et, le cas échéant, tout supplément y afférent, mais à consulter leur 
propre conseil fiscal au regard de leur situation personnelle en ce qui concerne la souscription, 
l'acquisition, la détention, la rémunération, la cession et le remboursement des Titres. Seul ce conseil 
est en mesure de correctement prendre en considération la situation spécifique d'un investisseur 
potentiel.  

Perte de l'investissement dans les Titres 

L'Emetteur se réserve le droit de procéder à des rachats de Titres, à quelque prix que ce soit, en bourse 
ou hors bourse conformément à la réglementation applicable. Ces opérations étant sans incidence sur 
le calendrier normal du remboursement des Titres restant en circulation, elles réduisent cependant le 
rendement des Titres qui pourraient être remboursés par anticipation. De même, en cas de changement 
de régime fiscal applicable aux Titres, l'Emetteur pourrait être tenu de rembourser en totalité les Titres 
au Montant de Remboursement Anticipé tel que défini dans les Conditions Financières concernées. 
Tout remboursement anticipé des Titres peut résulter pour les Titulaires de Titres en un rendement 
considérablement inférieur à leurs attentes. 

Par ailleurs, il existe un risque de non remboursement des Titres à l'échéance si l'Emetteur n'est alors 
plus solvable. Le non remboursement ou le remboursement partiel des Titres entraînerait de fait une 
perte totale ou partielle de l'investissement dans les Titres. 

Enfin, une perte en capital peut se produire lors de la vente d'un Titre à un prix inférieur à celui payé 
lors de l'achat. Un Titulaire de Titres ne bénéficie d'aucune protection ou de garantie du capital investi 
dans le cadre du présent Programme. Le capital initialement investi est exposé aux aléas du marché et 
peut donc, en cas d'évolution boursière défavorable, ne pas être restitué. 

Les lois et réglementations sur l'investissement peuvent restreindre certains investissements 

L'activité d'investissement de certains investisseurs est soumise aux lois et réglementations sur les 
critères d'investissement, ou au contrôle de certaines autorités. Chaque investisseur potentiel devrait 
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consulter son conseil juridique afin de déterminer si, et dans quelle mesure, (1) les Titres sont un 
investissement autorisé pour lui, (2) les Titres peuvent être ou non utilisés en garantie de différents 
types d'emprunts, (3) d'autres restrictions s'appliquent quant à l'acquisition ou au nantissement des 
Titres. Les institutions financières devraient consulter leurs conseils juridiques ou le régulateur 
approprié afin de déterminer le traitement approprié des Titres en application des règles prudentielles 
ou de toute autre règle similaire. Ni l'Emetteur, ni le (les) Agent(s) Placeur(s), ni aucune de leurs 
sociétés affiliées respectives n'ont ou n'assument la responsabilité de la légalité de l'acquisition des 
Titres par un investisseur potentiel, que ce soit en vertu des lois en vigueur dans la juridiction où ils 
sont enregistrés ou celle où ils exercent leurs activités (si la juridiction est différente), ou du respect 
par l'investisseur potentiel de toute loi, réglementation ou règle édictée par un régulateur qui lui serait 
applicable. 

Contrôle de légalité 

Le Préfet de la Région Occitanie dispose d'un délai de deux mois à compter de la transmission en 
préfecture d'une délibération du Conseil régional d’Occitanie, d’une décision prise par délégation de 
ce dernier, (le cas échéant) d’une décision de signer un contrat, et de certains de ces derniers, pour 
procéder au contrôle de leur légalité. S'il estime les délibérations, décisions et/ou contrats 
administratifs illégaux, il les défère au tribunal administratif compétent et, le cas échéant, en sollicite 
la suspension. Le tribunal administratif compétent pourrait alors, s'il juge lesdites délibérations, 
décisions et/ou contrats illégaux, les suspendre ou les annuler en totalité ou partiellement. En outre, 
selon la nature du vice et les circonstances de l’affaire, l'annulation desdites délibérations et/ou desdites 
décisions pourrait conduire à l'annulation des contrats privés en cause. 

Recours de tiers 

Un tiers ayant intérêt à agir pourrait exercer un recours en excès de pouvoir devant les juridictions 
administratives à l'encontre d'une délibération du Conseil régional d’Occitanie, d’une décision prise 
par délégation de ce dernier, (le cas échéant) d’une décision de signer un contrat, et/ ou de ces derniers 
dans un délai de deux mois à compter de la publication et, le cas échéant, en solliciter la suspension. 
Dans le cas où un tel recours est précédé d’un recours administratif, ou dans d’autres circonstances, ce 
délai pourrait être étendu. Si cette délibération et/ou ces décisions ne sont pas publiées de manière 
appropriée, une telle action pourra être menée par tout tiers intéressé sans limitation dans le temps. 
Une fois saisi, le juge administratif compétent pourrait alors, s'il considérait qu'une règle de droit a été 
violée, annuler cette délibération, ces décisions et/ou ces contrats administratifs ou, s'il considérait par 
ailleurs que l'urgence le justifie, les suspendre. En outre, selon la nature du vice et les circonstances de 
l’affaire, l'annulation de la délibération et/ou de ces décisions pourrait conduire à l'annulation des 
contrats privés en cause. 

2.3 Risques relatifs à une émission particulière de Titres 

Titres à Taux Variable 

Une différence clé entre les Titres à Taux Variable et les Titres à Taux Fixe est que les revenus d’intérêt 
des Titres à Taux Variable ne peuvent pas être anticipés. En raison de la variation des revenus 
d’intérêts, les investisseurs ne peuvent pas déterminer un rendement donné des Titres à Taux Variable 
au moment où ils les achètent, de sorte que leur retour sur investissement ne peut pas être comparé 
avec celui d’investissements ayant des périodes d’intérêts fixes plus longues. Si les modalités des 
Titres prévoient des dates de paiements d’intérêts fréquentes, les investisseurs sont exposés au risque 
de réinvestissement si les taux d’intérêt de marché baissent. Dans ce cas, les investisseurs ne pourront 
réinvestir leurs revenus d’intérêts qu'au taux d’intérêt éventuellement plus faible alors en vigueur. 

Un investissement dans des Titres à Taux Variable se compose (i) d'un taux de référence et, le cas 
échéant, (ii) d'une marge à ajouter ou à soustraire, selon le cas, à ce taux de référence. Généralement, 
la marge concernée n'évoluera pas durant la vie du Titre mais il y aura un ajustement périodique (tel 
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que spécifié dans les Conditions Financières concernées) du taux de référence (par exemple, tous les 
trois (3) mois ou six (6) mois) lequel évoluera en fonction des conditions générales du marché. 

Par conséquent, la valeur de marché des Titres à Taux Variable peut être volatile si des changements, 
particulièrement des changements à court terme, sur le marché des taux d'intérêt applicables au taux 
de référence concerné ne peuvent être appliqués au taux d'intérêt de ces Titres qu'au prochain 
ajustement périodique du taux de référence concerné. 

Titres à Taux Fixe 

Il ne peut être exclu que la valeur des Titres à Taux Fixe ne soit défavorablement affectée par des 
variations futures sur le marché des taux d'intérêts. 

Le prix auquel un Titulaire pourrait vouloir céder ses Titres avant leur Date d’Echéance pourra être 
inférieur, et de manière substantielle, au prix d’émission ou au prix d’acquisition payé par ledit 
Titulaire. Bien qu’il soit difficile d’anticiper de telles variations relatives aux taux d’intérêt, elles 
pourraient avoir un impact négatif significatif sur la valeur des Titres et provoquer la perte d’une partie 
de l’investissement des Titulaires dans les Titres s’ils souhaitaient les céder. 

Titres à Taux Fixe/Taux Variable 

Les Titres à Taux Fixe/Taux Variable ont un taux d'intérêt qui, automatiquement ou sur décision de 
l’Emetteur à une date prévue dans les Conditions Financières concernées, peut passer d'un taux fixe à 
un taux variable ou d'un taux variable à un taux fixe. La conversion (qu'elle soit automatique ou 
optionnelle) peut affecter le marché secondaire et la valeur de marché de ces Titres dans la mesure où 
cela peut conduire à une diminution d’ensemble des coûts d'emprunt. Si un taux fixe est converti en 
taux variable, l'écart de taux des Titres à Taux Fixe/Taux Variable peut être moins favorable que les 
écarts de taux sur des Titres à Taux Variable ayant le même taux de référence. En outre, le nouveau 
taux variable peut être à tout moment inférieur au taux d'intérêt des autres Titres. Si un taux variable 
est converti en taux fixe, le taux fixe peut être inférieur au taux applicable à ces autres Titres. 

Titres à Coupon Zéro et autres Titres émis en dessous du pair ou assortis d'une prime d'émission  

La valeur de marché des Titres à Coupon Zéro et des autres titres émis en dessous du pair ou assortis 
d'une prime d'émission a tendance à être plus sensible aux fluctuations relatives aux variations des 
taux d'intérêt que les titres portant intérêt classiques. Généralement, plus la date d'échéance des Titres 
est éloignée, plus la volatilité du prix de ces Titres peut être comparable à celle de titres portant intérêt 
classiques avec une échéance similaire. 

Le règlement et la réforme des "indices de référence" pourraient avoir un impact défavorable 
significatif sur les Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de référence" 

Les taux d’intérêt et les indices qui sont considérés comme des "indices de référence" (y compris 
l’EURIBOR (ou TIBEUR en français) et le Taux CMS) ont récemment fait l’objet d’orientations 
réglementaires et de propositions de réforme au niveau national et international. Certaines de ces 
réformes sont déjà entrées en vigueur et d’autres doivent encore être mises en œuvre. Ces réformes 
pourraient entrainer des performances futures différentes des performances passées pour ces "indices 
de référence", entrainer leur disparition, la révision de leur méthode de calcul ou avoir d’autres 
conséquences qui ne peuvent pas être anticipées. Toute conséquence de cette nature pourrait avoir un 
effet défavorable significatif sur tous les Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de 
référence". Le règlement (UE) 2016/1011, tel que modifié (le Règlement sur les Indices de 
Référence) a été publié au Journal Officiel de l’Union Européenne du 29 juin 2016 et est entré en 
vigueur le 1er janvier 2018. Le Règlement sur les Indices de Référence a pour objet de réguler la 
fourniture d’indices de référence, la fourniture de données sous-jacentes pour un indice de référence 
et l’utilisation des indices de référence au sein de l’Union Européenne. Entre autres, il (i) exige que 
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les administrateurs d’indices de référence soient agréés ou enregistrés (ou, s’ils ne sont pas situés dans 
l’UE, soient soumis à un régime équivalent ou autrement reconnus ou avalisés) et (ii) interdit 
l’utilisation par des entités supervisées par l’UE d’"indices de référence" d’administrateurs non agréés 
ou non enregistrés (ou, s’ils ne sont pas situés dans l’UE, qui ne sont pas soumis à un régime équivalent 
ou autrement reconnus ou avalisés). 

Le Règlement sur les Indices de Référence pourrait avoir un impact significatif sur les Titres indexés 
sur ou faisant référence à un "indice de référence", en particulier dans les circonstances suivantes :  

- si un indice qui est un "indice de référence" ne pourrait pas être utilisé par une entité supervisée 
dans certains cas si son administrateur n’obtient pas l’agrément ou l’enregistrement ou, s’il 
n’est pas situé dans l’UE, si l’administrateur n’est pas soumis à un régime équivalent ou 
autrement reconnu ou avalisé et si les dispositions transitoires ne s’appliquent pas ; et 

- si la méthodologie ou d’autres modalités de détermination de l’"indice de référence" étaient 
modifiées afin de respecter les exigences du Règlement sur les Indices de Référence. De telles 
modifications pourraient, notamment, avoir pour effet de réduire ou d’augmenter le taux ou le 
niveau ou d’affecter d’une quelconque façon la volatilité du taux publié ou le niveau d’un 
"indice de référence". 

Plus largement, l’une des réformes internationales ou nationales, ou encore la surveillance 
réglementaire renforcée des "indices de référence", pourrait accroître les coûts et les risques relatifs à 
l’administration d’un "indice de référence" ou à la participation d’une quelconque façon à la 
détermination d’un "indice de référence" et au respect de ces règlementations ou exigences. De tels 
facteurs peuvent avoir les effets suivants sur certains "indices de référence" (y compris l’EURIBOR 
(ou TIBEUR en français) et le Taux CMS) : (i) décourager les acteurs du marché de continuer à 
administrer certains "indices de référence" ou à y contribuer ; (ii) déclencher des changements des 
règles ou méthodologies utilisées pour certains "indices de référence" ou (iii) conduire à la disparition 
de certains "indices de référence". N’importe lequel de ces changements ou des changements 
ultérieurs, à la suite de réformes internationales ou nationales ou d’autres initiatives ou recherches, 
pourrait avoir un impact défavorable significatif sur la valeur et le rendement des Titres indexés sur 
ou faisant référence à un "indice de référence". 

En cas d’interruption ou d’une quelconque indisponibilité d’un indice de référence, le taux d’intérêt 
applicable aux Titres indexés sur ou faisant référence à cet "indice de référence" sera calculé, pour la 
période concernée, conformément aux clauses alternatives applicables à ces Titres (étant précisé qu’en 
cas de survenance d’un Evénement sur l’Indice de Référence, une clause alternative spécifique 
s’applique – se référer au facteur de risque intitulé "La survenance d’un Evénement sur l’Indice de 
Référence pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la valeur et le rendement des Titres 
indexés sur ou faisant référence à de tels "indices de référence" ci-dessous). En fonction de la méthode 
de détermination du taux de l’"indice de référence" selon les Modalités des Titres, cela peut, dans 
certaines circonstances (i) dans le cas où la Détermination FBF s’applique, entraîner l'application d'un 
taux au jour le jour rétrospectif et sans risque, alors que l’indice de référence est exprimé sur la base 
d'un terme prospectif et comprend un élément de risque basé sur les prêts interbancaires ou (ii) dans 
le cas où la Détermination du Taux sur Page Ecran s’applique, résulter dans l’application d’un taux 
fixe déterminé sur la base du dernier taux en vigueur lorsque le taux de l’indice de référence était 
encore disponible. Toutes ces dispositions pourraient avoir un impact défavorable sur la valeur, la 
liquidité ou le rendement des Titres annexés sur ou faisant référence à un "indice de référence". 

Le règlement (UE) 2019/2089 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 a modifié 
les dispositions existantes du Règlement sur les Indices de Référence en prorogeant jusqu’à la fin de 
2021 le régime transitoire applicable aux indices de référence d’importance critique et aux indices de 
référence de pays tiers. Les dispositions existantes du Règlement sur les Indices de Référence ont été 
une nouvelle fois modifiées par le Règlement (UE) 2021/168 du Parlement européen et du Conseil du 
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10 février 2021 publié au Journal officiel de l’Union Européenne le 12 février 2021 (le Règlement 
Modificateur). 

Le Règlement Modificateur introduit une approche harmonisée pour faire face à la cessation ou à 
l’abandon de certains indices de référence en conférant à la Commission le pouvoir de désigner un 
indice de remplacement légal pour certains indices de référence, ce remplacement étant limité aux 
contrats et aux instruments financiers. Ces dispositions pourraient affecter la valeur, la liquidité ou le 
rendement des Titres indexés ou faisant référence à un "indice de référence" (tels que l’EURIBOR ou 
le Taux CMS) dans l’hypothèse où les dispositions de repli prévues dans les Modalités des Titres ne 
sont pas appropriées. Est par ailleurs prolongée jusqu'à fin 2023 la période transitoire pour l'utilisation 
d'indices de référence de pays tiers. Une possibilité est octroyée à la Commission de prolonger à 
nouveau cette période jusqu'à fin 2025, si nécessaire.  

Les investisseurs doivent consulter leurs propres conseils et faire leur propre évaluation des risques 
potentiels engendrés par la réforme du Règlement sur les Indices de Référence avant de prendre une 
décision d’investissement relative aux Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de 
référence". 

La survenance d’un Evénement sur l’Indice de Référence pourrait avoir un effet défavorable 
significatif sur la valeur et le rendement des Titres indexés sur ou faisant référence à de tels "indices 
de référence" 

Les Modalités des Titres prévoient des mesures alternatives en cas de survenance d’un Evénement sur 
l’Indice de Référence, notamment si un taux interbancaire offert (tel que l'EURIBOR) ou tout autre 
taux de référence pertinent (à l’exclusion de l’€STR), et/ou toute page sur laquelle cet indice de 
référence peut être publié, n'est plus disponible, ou si l’Emetteur, l’Agent de Calcul, tout Agent Payeur 
ou toute autre partie en charge du calcul du Taux d’Intérêt (tel que prévu dans les Conditions 
Financières applicables) n’est plus légalement autorisé à calculer les intérêts sur les Titres en faisant 
référence à un tel indice de référence en vertu du Règlement sur les Indices de Référence ou de toute 
autre manière. De telles mesures alternatives comprennent la possibilité que le taux d’intérêt puisse 
être fixé en faisant référence à un Taux Successeur ou à un Taux Alternatif (tels que ces termes sont 
définis dans les Modalités des Titres), avec ou sans l’application d’un Ajustement du Spread (tel que 
défini dans les Modalités des Titres) (qui, s’il était appliqué, pourrait être positif ou négatif et serait 
appliqué afin de réduire ou d’éliminer, dans la mesure du possible dans de telles circonstances, tout 
préjudice ou avantage économique (le cas échéant) pour les investisseurs et résultant du remplacement 
de l’indice de référence concerné), et peuvent comprendre des modifications aux Modalités des Titres 
pour assurer le bon fonctionnement de l'indice de référence successeur ou de remplacement, le tout tel 
que déterminé par le Conseiller Indépendant et sans que le consentement des Titulaires ne soit requis. 

Dans certains cas, y compris lorsqu’aucun Conseiller Indépendant n’a été désignée ou qu’aucun Taux 
Successeur ou Taux Alternatif (selon le cas) n’est déterminé ou en raison de l’incertitude quant à la 
disponibilité du Taux Successeur et du Taux Alternatif et de l’intervention d'un Conseiller 
Indépendant, les mesures alternatives applicables pourraient ne pas fonctionner comme prévu au 
moment concerné. Dans toutes ces hypothèses, d’autres mesures alternatives pourraient s’appliquer si 
l’indice de référence cessait ou était autrement indisponible, à savoir le taux d’intérêt utilisé lors de la 
dernière Période d’Intérêts serait utilisé pour la ou les Périodes d'Intérêts suivantes, comme indiqué 
dans le facteur de risque ci-dessus intitulé "Le règlement et la réforme des "indices de référence" 
pourraient avoir un impact défavorable significatif sur les Titres indexés sur ou faisant référence à un 
"indice de référence"". 

De façon générale, la survenance de tout événement décrit ci-dessus pourrait avoir un effet défavorable 
significatif sur la valeur et le rendement de tout Titre. 

En outre, tous les éléments évoqués ci-dessus ou tout changement significatif dans la détermination 
ou dans l’existence de tout taux pertinent pourraient affecter la capacité de l’Emetteur à respecter ses 
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obligations relatives aux Titres à Taux Variable ou pourraient avoir un effet défavorable sur la valeur 
ou la liquidité, ainsi que sur les montants dus au titre, des Titres à Taux Variable. Les investisseurs 
doivent prendre en compte le fait que le Conseiller Indépendant aura le pouvoir discrétionnaire 
d’ajuster le Taux Successeur ou le Taux Alternatif concerné (selon le cas) dans les circonstances 
décrites ci-dessus. Un tel ajustement pourrait avoir des conséquences de nature commerciale 
imprévues et rien ne garantit que, compte tenu de la situation particulière de chaque Titulaire, un tel 
ajustement sera favorable à ceux-ci. 

Les investisseurs devront prendre en compte tous ces éléments avant de prendre une décision 
d’investissement relative aux Titres à Taux Variable concernés. 

Le marché continue à se développer par rapport aux taux sans risque (risk free rates) comme taux 
de référence pour certains Titres  

L’utilisation des « risk free rates » (y compris les taux au jour le jour), tels que le l’€STR, en tant que 
taux de référence pour des titres à taux variable ainsi que leur utilisation en tant que substituts aux taux 
interbancaires est en cours de développement sur le marché obligataire. D’autres émetteurs ou acteurs 
sur les marchés financiers pourraient utiliser les « risk free rates » d’une manière qui pourrait différer 
significativement de celle qui est envisagée dans le cadre des Modalités des Titres relatives aux Titres 
à Taux Variable faisant référence à l’€STR, (se référer à l’Article 4.3 "Intérêts des Titres à Taux 
Variable"). L’Emetteur pourrait dans le futur émettre des Titres faisant référence au taux €STR selon 
des modalités qui pourraient différer significativement, notamment quant à la détermination du Taux 
d’Intérêt, par rapport à ce qui est prévu dans les Modalités des Titres relatives aux Titres à Taux 
Variable. Il résulte de ces différents éléments que la liquidité des Titres référençant l’€STR pourrait 
s’avérer réduite et il n’est pas certain qu’un marché se développera pour ces Titres.  

Le développement naissant de l'utilisation de l’€STR comme taux d'intérêt de référence pour les 
marchés obligataires, ainsi que le développement continu des taux basés sur l’€STR pour ces marchés 
et de l'infrastructure de marché pour l'adoption de ces taux, pourraient entraîner une réduction de la 
liquidité ou une volatilité accrue ou pourraient autrement affecter le prix de marché des Titres. Les 
intérêts payables au titre des Titres qui font référence à un taux sans risque ne peuvent être déterminés 
que peu de temps avant la date de paiement des intérêts concernée. 

En outre, comme l’€STR est publié par la Banque Centrale Européenne, l'Emetteur n'a aucun contrôle 
sur sa détermination, son calcul ou sa publication. L'€STR pourrait être supprimé ou 
fondamentalement modifié d'une manière qui soit matériellement défavorable aux intérêts des 
Titulaires. 

Le décalage entre l'adoption de ces taux de référence sur les marchés des obligations, des prêts et des 
produits dérivés peut avoir un impact sur toute couverture ou autre arrangement financier qu'ils 
pourraient mettre en place dans le cadre de toute acquisition, détention ou cession de Titres, ce qui 
serait de nature à provoquer des pertes pour le Titulaire concerné. 

Si le taux de référence €STR venait à être supprimé ou ne plus être publié conformément à ce qui est 
décrit dans les Modalités des Titres, le taux applicable à utiliser pour calculer le taux d'intérêt au titre 
des Titres sera déterminé en utilisant les méthodes alternatives décrites à l’Article 4.3 "Intérêts des 
Titres à Taux Variable" des Modalités des Titres. Ces méthodes peuvent donner lieu à des paiements 
d'intérêts qui sont inférieurs à ceux qui auraient été effectués au titre des Titres si le taux de référence 
€STR avait été fourni par la Banque Centrale Européenne sous sa forme actuelle, ou qui ne sont pas 
autrement corrélés dans le temps avec ces paiements. En conséquence, un investissement dans de tels 
Titres peut comporter des risques importants qui ne sont pas associés à des investissements similaires 
dans des titres de créance conventionnels. 
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DESCRIPTION GENERALE DU PROGRAMME 

La description générale suivante doit être lue avec l'ensemble des autres informations figurant dans le présent 
Document d’Information. Les Titres seront émis selon les modalités convenues entre l’Emetteur et le ou les 
Agent(s) Placeur(s) concerné(s) et, sauf mention contraire dans les Conditions Financières concernées, ils 
seront soumis aux Modalités figurant aux pages 27 à 63 du Document d’Information. 

Les termes et expressions définis dans le chapitre "Modalités des Titres" ci-après auront la même signification 
dans la présente description générale du programme. 

Emetteur : Région Occitanie. 

Description du Programme : Programme d’émission de titres de créance (Euro Medium Term Note 
Programme) (le Programme). 

 Les Titres constitueront des obligations au sens du droit français. 

Arrangeur : Crédit Agricole Corporate and Investment Bank. 

Agents Placeurs : Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 

Natixis  

La Banque Postale  

BRED Banque Populaire  

HSBC Continental Europe 

 L’Emetteur pourra à tout moment révoquer tout Agent Placeur dans le 
cadre du Programme ou désigner des Agents Placeurs supplémentaires 
soit pour une ou plusieurs Tranches, soit pour l’ensemble du Programme. 
Toute référence faite dans le présent Document d’Information aux Agents 
Placeurs Permanents renvoie aux personnes nommées ci-dessus en 
qualité d’Agents Placeurs ainsi qu’à toute autre personne qui aurait été 
désignée comme Agent Placeur pour l’ensemble du Programme (et qui 
n’auraient pas été révoquées) et toute référence faite aux Agents Placeurs 
désigne tout Agent Placeur Permanent et toute autre personne désignée 
comme Agent Placeur pour une ou plusieurs Tranches. 

Agent Financier et Agent 
Payeur Principal : 

Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme  

Agent de Calcul : Sauf stipulation contraire dans les Conditions Financières concernées, 
Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme. 

Montant Maximum du 
Programme : 

Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra, à aucun 
moment, excéder la somme de 1.500.000.000 d’euros. 

Méthode d’émission : Les Titres seront émis dans le cadre d’émissions syndiquées ou non-
syndiquées. 

 Les Titres seront émis par souche (chacune une Souche), à une même date 
d’émission ou à des dates d’émission différentes, et seront soumis 
(à l’exception du premier paiement d'intérêts) à des modalités identiques, 
les Titres de chaque Souche étant fongibles entre eux. Chaque Souche 
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peut être émise par tranches (chacune une Tranche), ayant la même date 
d’émission ou des dates d’émission différentes. Les modalités spécifiques 
de chaque Tranche figureront dans des conditions financières (les 
Conditions Financières) concernées complétant le présent Document 
d’Information. 

Echéances : Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et directives 
applicables, les Titres auront une échéance minimale d’un mois et une 
échéance maximale de 40 ans à compter de la date d’émission initiale 
comme indiqué dans les Conditions Financières concernées. 

Devise : Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et directives 
applicables, les Titres peuvent être émis en euros.  

Valeur(s) Nominale(s) : Les Titres auront la(les) valeur(s) nominale(s) indiquée(s) dans les 
Conditions Financières concernées (la(les) Valeur(s) Nominale(s) 
Indiquée(s)). Les Titres Dématérialisés devront être émis dans une seule 
Valeur Nominale Indiquée. Les Titres auront une valeur nominale unitaire 
supérieure ou égale à 100.000 euros ou à tout autre montant supérieur qui 
pourrait être autorisé ou requis par l'autorité compétente concernée ou 
toute loi ou réglementation applicable à la Devise Prévue. 

 Les Titres Dématérialisés seront émis avec une seule valeur nominale. 

Rang de créance des Titres : Les Titres et, le cas échéant, les Reçus et Coupons y afférents constituent 
des engagements directs, inconditionnels, non subordonnés et (sous 
réserve du paragraphe ci-dessous) non assortis de sûretés de l’Emetteur 
venant au même rang entre eux et (sous réserve des exceptions 
impératives du droit français) au même rang que tout autre engagement, 
présent ou futur, non subordonné et non assorti de sûretés de l’Emetteur. 

Maintien de l’emprunt à son 
rang : 

Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des Reçus ou Coupons 
attachés aux Titres seront en circulation, l’Emetteur n’accordera pas ou 
ne laissera pas subsister un quelconque gage, hypothèque, nantissement, 
privilège, garantie ou autre sûreté réelle sur l'un quelconque de ses biens, 
actifs, revenus ou droits, présents ou futurs, aux fins de garantir toute dette 
d’emprunt, souscrite ou garantie par l’Emetteur, présente ou future 
représentée par des obligations, des titres ou d’autres valeurs mobilières 
d’une durée supérieure à un an et qui sont (ou sont susceptibles d’être) 
admis aux négociations sur un quelconque marché, à moins que les 
obligations de l’Emetteur découlant des Titres et, le cas échéant, des 
Reçus et Coupons ne bénéficient d’une sûreté équivalente et de même 
rang. 

Cas d’Exigibilité Anticipée : Les modalités des Titres définissent des cas d’exigibilité anticipée, tels 
que plus amplement décrits au paragraphe "Modalités des Titres - Cas 
d’exigibilité anticipée". 

Montant de 
Remboursement : 

Sauf en cas de remboursement anticipé ou d'un rachat suivi d'une 
annulation, les Titres seront remboursés à la Date d'Echéance indiquée 
dans les Conditions Financières concernées et au Montant de 
Remboursement Final. 

Remboursement Optionnel : Les Conditions Financières préparées à l'occasion de chaque émission de 
Titres indiqueront si ceux-ci peuvent être remboursés au gré de l'Emetteur 
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(en totalité ou en partie) et/ou au gré des Titulaires avant leur date 
d’échéance prévue, et si tel est le cas, les modalités applicables à ce 
remboursement. 

Remboursement Echelonné : Les Conditions Financières relatives aux Titres remboursables en deux ou 
plusieurs versements indiqueront les dates auxquelles lesdits Titres 
pourront être remboursés et les montants à rembourser. 

Remboursement Anticipé : Sous réserve des stipulations du paragraphe "Remboursement Optionnel" 
ci-dessus, les Titres ne seront remboursables par anticipation au gré de 
l’Emetteur que pour des raisons fiscales. 

Retenue à la source : Tous les paiements de principal, d'intérêts et d'autres produits afférents 
aux Titres, Reçus ou Coupons effectués par ou pour le compte de 
l’Emetteur seront effectués sans aucun prélèvement ou retenue à la source 
au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposés, levés ou recouvrés 
par ou pour le compte de la France, ou de l'une de ses autorités ayant le 
pouvoir de lever l'impôt, à moins que ce prélèvement ou cette retenue à la 
source ne soit exigé par la loi. 

Si en vertu de la législation française, les paiements de principal, 
d’intérêts ou d'autres produits afférents à tout Titre, Reçu ou Coupon 
devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue à la source au titre 
de tout impôt ou taxe, présent ou futur, l’Emetteur s’engage, dans toute la 
mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte que les 
titulaires de Titres, Reçus et Coupons perçoivent l’intégralité des sommes 
qui leur auraient été versées en l’absence d’une tel prélèvement ou d’une 
telle retenue à la source, sous réserve de certaines exceptions décrites plus 
en détail au chapitre "Modalités des Titres - Fiscalité" du présent 
Document d’Information. 

Périodes d’Intérêts et Taux 
d’Intérêts : 

Pour chaque Souche, la durée des périodes d’intérêts des Titres, le taux 
d’intérêt applicable ainsi que sa méthode de calcul pourront varier ou 
rester identiques, selon le cas. Les Titres pourront comporter un taux 
d’intérêt maximum, un taux d’intérêt minimum ou les deux à la fois, étant 
précisé qu’en aucun cas, le Montant de Coupon afférent à chaque Titre ne 
sera inférieur à zéro. Les Titres pourront porter intérêt à différents taux au 
cours de la même période d’intérêts grâce à l’utilisation de périodes 
d’intérêts courus. Toutes ces informations figureront dans les Conditions 
Financières concernées. 

Titres à Taux Fixe : Les intérêts fixes seront payables à terme échu à la date ou aux dates pour 
chaque période indiquées dans les Conditions Financières concernées. 

Titres à Taux Variable : Les Titres à Taux Variable porteront intérêt au taux déterminé pour 
chaque Souche de la façon suivante : 

(a) sur la même base que le taux variable indiqué dans les Conditions 
Financières concernées applicables à une opération d’échange de 
taux d’intérêt notionnel dans la Devise Prévue concernée, 
conformément à la Convention-Cadre de la Fédération Bancaire 
Française (FBF) de juin 2013 relative aux opérations sur 
instruments financiers à terme complétée par les Additifs 
Techniques publiés par la FBF, ou 
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(b) par référence à un taux de référence apparaissant sur une page 
fournie par un service de cotation commercial (y compris, sans 
que cette liste soit limitative, l’EURIBOR (ou TIBEUR en 
français), le Taux CMS, le TEC10 ou l’€STR), ou 

(c) en cas de cessation de l’indice de référence, par référence au Taux 
Successeur ou au Taux Alternatif déterminé par le Conseiller 
Indépendant désigné par l’Emetteur, conformément aux 
Modalités des Titres, 

dans chaque cas, tel qu’ajusté en fonction des marges éventuellement 
applicables et versées aux dates indiquées dans les Conditions Financières 
concernées. 

Titres à Taux Fixe/Taux 
Variable :  

Chaque Titre à Taux Fixe/Taux Variable porte intérêt à un taux qui, à la 
Date de Changement de Base d’Intérêt, (i) peut être converti au gré de 
l'Emetteur d'un taux fixe à un taux variable (ou inversement) ou (ii) sera 
automatiquement converti d'un taux fixe à un taux variable (ou 
inversement). 

Cessation de l’Indice de 
Référence : 

Dans le cas où un Evénement sur l’Indice de Référence survient, de telle 
sorte que tout taux d’intérêt ne peut pas être déterminé par référence à 
l’indice de référence initial ou au taux écran initial (le cas échéant) indiqué 
dans les Conditions Financières pertinentes, alors l’Émetteur doit faire des 
efforts raisonnables pour désigner un Conseiller Indépendant afin de 
déterminer un Taux Successeur ou un Taux Alternatif. Se référer à 
l’Article 4.3(c)(iii) des Modalités des Titres "Cessation de l'Indice de 
Référence" pour plus de détails. 

Titres à Coupon Zéro : Les Titres à Coupon Zéro pourront être émis au pair ou en dessous du pair 
et ne donneront pas lieu au versement d'intérêt. 

Forme des Titres : Les Titres peuvent être émis soit sous forme de titres dématérialisés 
(Titres Dématérialisés), soit sous forme de titres matérialisés (Titres 
Matérialisés). 

 Les Titres Dématérialisés pourront, au gré de l’Emetteur, être émis au 
porteur ou au nominatif et, dans ce dernier cas, au gré du Titulaire 
concerné, soit au nominatif pur ou au nominatif administré. Aucun 
document matérialisant la propriété des Titres Dématérialisés ne sera 
émis. 

 Les Titres Matérialisés seront uniquement au porteur. Un Certificat 
Global Temporaire relatif à chaque Tranche de Titres Matérialisés sera 
initialement émis. Les Titres Matérialisés pourront uniquement être émis 
hors de France. 

Droit applicable : Droit français. Tout différend relatif aux Titres, Coupons ou Talons sera 
soumis aux tribunaux compétents du ressort de la Cour d’Appel de Paris 
(sous réserve de l'application des règles impératives régissant la 
compétence territoriale des tribunaux français). Aucune voie d’exécution 
de droit privé ne peut être prise et aucune procédure de saisie ne peut être 
mise en œuvre à l’encontre des actifs ou biens de l’Emetteur en tant que 
personne morale de droit public. 
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Systèmes de compensation : Euroclear France en qualité de dépositaire central pour les Titres 
Dématérialisés et, pour les Titres Matérialisés, Clearstream et Euroclear 
ou tout autre système de compensation que l’Emetteur, l’Agent Financier 
et l’Agent Placeur concerné conviendraient de désigner. 

 Les Titres qui sont admis aux négociations sur Euronext Paris seront 
compensés par Euroclear France. 

Création des Titres 
Dématérialisés : 

La lettre comptable (dans le cas d’une émission syndiquée) ou le 
formulaire d’admission (dans le cas d’une émission non-syndiquée), le 
cas échéant, relatif à chaque Tranche de Titres Dématérialisés devra être 
déposé auprès d’Euroclear France en sa qualité de dépositaire central un 
jour ouvré à Paris avant la date d’émission de cette Tranche. 

Création des Titres 
Matérialisés : 

Au plus tard à la date d’émission de chaque Tranche de Titres 
Matérialisés, le Certificat Global Temporaire relatif à cette Tranche devra 
être déposé auprès d’un dépositaire commun à Euroclear et Clearstream, 
ou auprès de tout autre système de compensation, ou encore pourra être 
remis en dehors de tout système de compensation sous réserve qu’un tel 
procédé ait fait l’objet d’un accord préalable entre l’Emetteur, l’Agent 
Financier et le ou les Agent(s) Placeur(s) concerné(s). 

Prix d’émission : Les Titres pourront être émis au pair, en dessous du pair ou assortis d’une 
prime d’émission.  

Admission aux négociations : Sur Euronext Paris et/ou sur tout autre Marché Réglementé d'un Etat 
membre de l'Espace Economique Européen (EEE) et/ou sur un marché 
non réglementé qui pourra être indiqué dans les Conditions Financières 
concernées. Les Conditions Financières concernées pourront prévoir 
qu’une Souche de Titres ne fera l’objet d’aucune admission aux 
négociations. 

Notation : Le Programme a fait l'objet d'une notation "AA-" par Fitch Ratings Ireland 
Limited (Fitch). Les Titres émis dans le cadre du Programme pourront ou 
non faire l'objet d'une notation. La notation des Titres, s'il y en a une, sera 
précisée dans les Conditions Financières concernées. La notation des 
Titres ne sera pas nécessairement identique à celle du Programme. Une 
notation n'est pas une recommandation d'achat, de vente ou de détention 
de Titres et peut, à tout moment, être suspendue, modifiée, ou retirée par 
l'agence de notation concernée. 

 A la date du Document d’Information, Fitch est établie dans l'Union 
Européenne et est enregistrée conformément au Règlement (CE) n° 
1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 
sur les agences de notation de crédit tel que modifié (le Règlement CRA).  

Restrictions de vente : Il existe des restrictions concernant la vente des Titres ainsi que la 
diffusion des documents d’offre dans différents pays, se reporter au 
chapitre "Souscription et Vente".  

 L’Emetteur relève de la Catégorie 1 pour les besoins de la Réglementation 
S de la loi américaine sur les valeurs mobilières de 1933 (Regulation S 
under the United States Securities Act of 1933), telle que modifiée. 
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 Les Titres Matérialisés seront émis en conformité avec la Section (U.S. 
Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(D) des règlements du Trésor Américain 
(les Règles TEFRA D) à moins (a) que les Conditions Financières 
concernées ne prévoient que ces Titres Matérialisés soient émis 
conformément à la Section (U.S. Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(C) des 
règlements du Trésor Américain (les Règles TEFRA C), ou (b) que ces 
Titres Matérialisés ne soient pas émis conformément aux Règles TEFRA 
C ou aux Règles TEFRA D, mais dans des conditions où ces Titres 
Matérialisés ne constitueront pas des "obligations dont l’enregistrement 
est requis" par la loi américaine de 1982 sur l’équité d’imposition et la 
responsabilité fiscale (United States Tax Equity and Fiscal Responsibility 
Act of 1982) (TEFRA), auquel cas les Conditions Financières concernées 
indiqueront que l’opération se situe en dehors du champ d’application des 
règles TEFRA. 

 Les règles TEFRA ne s’appliquent pas aux Titres Dématérialisés. 
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DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE 

(1) Le présent Document d’Information devra être lu et interprété conjointement avec les documents 
suivants, qui ont été préalablement ou simultanément publiés. Ces documents sont incorporés dans le 
présent Document d’Information et sont réputés en faire partie intégrante : 

(a) Le Rapport Financier relatif au Compte Administratif pour l’exercice 2021 de l’Emetteur (le 
Compte Administratif 2021) :  
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/rapport_financier_2021-web.pdf ; 

(b) Le Rapport Financier relatif au Compte Administratif pour l’exercice 2022 de l’Emetteur (le 
Compte Administratif 2022) : 
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/a/e/5/rapport_financier_2022.pdf ; 

(c) Le budget primitif 2023 de l’Emetteur (incluant, le cas échéant, ses budgets supplémentaires 
ou de toute décision modificative de son budget primitif) (le Budget Primitif 2023) : 
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/c/b/6/rapport_de_presentation_du_bp_2023.pdf ;  

(d) La section intitulée « Modalités des Titres » figurant aux pages 28 à 67 du document 
d’information de l’Emetteur en date du 28 juillet 2021 (les Modalités 2021) ; et 

(e) La section intitulée « Modalités des Titres » figurant aux pages 28 à 66 du document 
d’information de l’Emetteur en date du 25 août 2022 (les Modalités 2022). 

Les informations figurant sur le site internet de l’Emetteur ne font pas partie du présent Document 
d’Information, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le présent Document 
d’Information.  

Les Modalités 2021 et les Modalités 2022 sont incorporées par référence dans le présent Document 
d’Information aux seules fins d'émissions ultérieures de Titres devant être assimilés et former une 
Souche unique avec les Titres déjà émis selon les Modalités 2021 ou les Modalités 2022. Les autres 
parties du document d’information en date du 28 juillet 2021 et du document d’information en date du 
25 août 2022 ne sont pas incorporées par référence dans le présent Document d’Information. 

Aussi longtemps que des Titres émis dans le cadre du Programme seront en circulation, les Modalités 
2021 et les Modalités 2022 seront publiées sur la page dédiée du site internet de l'Emetteur 
(https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN). 

(2) Les documents suivants, qui feront l’objet d’une publication sur la page dédiée du site internet de 
l'Emetteur (https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN) après la date du Document 
d’Information, seront réputés être incorporés par référence et en faire partie intégrante à partir de leur 
date de publication : 

- la dernière version à jour des comptes administratifs de l’Emetteur, et 

- la dernière version à jour du budget (primitif ou supplémentaire) de l’Emetteur. 

(3) Les investisseurs sont réputés avoir pris connaissance de toutes les informations contenues dans les 
documents réputés être incorporés par référence dans le Document d’Information, comme si ces 
informations étaient incluses dans le Document d’Information. Les investisseurs qui n’auraient pas 
pris connaissance de ces informations devraient le faire préalablement à leur investissement dans les 
Titres. 
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SUPPLEMENT AU DOCUMENT D’INFORMATION 

Tout fait nouveau significatif ou toute erreur ou inexactitude substantielle concernant les informations 
contenues dans le Document d’Information, qui serait de nature à influencer significativement l'évaluation des 
Titres et qui surviendrait ou serait constaté entre la date du Document d’Information et le début de la 
négociation sur un marché réglementé si cet événement intervient plus tard, devra être mentionné sans retard 
injustifié dans un supplément au Document d’Information. L'Emetteur s'engage à remettre à chaque Agent 
Placeur au moins un exemplaire de tout supplément. Les informations mentionnées au paragraphe I du chapitre 
"Documents incorporés par référence" ne feront pas l’objet d’un supplément. 

Tout supplément au Document d’Information devra être publié sur la page dédiée du site internet de l'Emetteur 
(https://www.laregion.fr/financement-obligataire-EMTN). 
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MODALITES DES TITRES 

Le texte qui suit présente les modalités qui, telles qu’amendées ou complétées conformément aux stipulations 
des Conditions Financières concernées, seront applicables aux Titres (les Modalités).  

Dans le cas de Titres Dématérialisés le texte des Modalités ne figurera pas au dos de Titres Physiques 
matérialisant la propriété, mais sera constitué par le texte ci-dessous tel que complété par les Conditions 
Financières concernées.  

Dans le cas de Titres Matérialisés, soit (i) le texte complet de ces Modalités ainsi que les stipulations 
concernées des Conditions Financières concernées (et sous réserve d’éventuelles simplifications résultant de 
la suppression de stipulations non applicables) soit (ii) le texte des Modalités complétées, figurera au dos des 
Titres Physiques. Tous les termes en majuscules qui ne sont pas définis dans les présentes Modalités auront la 
signification qui leur est donnée dans les Conditions Financières concernées. Les références faites dans les 
Modalités aux Titres concernent les Titres d’une seule Souche, et non l’ensemble des Titres qui peuvent être 
émis dans le cadre du Programme. Les Titres constitueront des obligations au sens du droit français. 

Les Conditions Financières relatives à une tranche de Titres pourront prévoir d’autres modalités qui viendront 
remplacer ou modifier un ou plusieurs articles des Modalités des Titres ci-après. 

Les Titres sont émis par la Région Occitanie (l’Emetteur ou la Région Occitanie) par souche (chacune une 
Souche), à une même date d’émission ou à des dates d’émission différentes. Les Titres d’une même Souche 
seront soumis (à l’exception de la Date d'Emission, du prix d'émission et du premier paiement d'intérêts) à des 
modalités identiques, les Titres de chaque Souche étant fongibles entre eux. Chaque Souche peut être émise 
par tranches (chacune une Tranche), ayant la même date d’émission ou des dates d’émission différentes. Les 
modalités spécifiques de chaque Tranche (y compris la Date d’Emission, le prix d’émission, le premier 
paiement d'intérêts et le montant nominal de la Tranche), figureront dans les conditions financières (les 
Conditions Financières) complétant le présent Document d’Information. Un contrat de service financier (tel 
qu'il pourra être modifié et complété, le Contrat de Service Financier) relatif aux Titres a été conclu le 25 
juillet 2023 entre l’Emetteur, Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme en tant qu’agent financier 
et agent payeur principal et les autres agents qui y sont désignés. L’agent financier, les agents payeurs et l(es) 
agent(s) de calcul en fonction (le cas échéant) sont respectivement dénommés ci-dessous l’Agent Financier, 
les Agents Payeurs (une telle expression incluant l’Agent Financier) et le ou les Agent(s) de Calcul, ensemble 
le ou les Agent(s). Les titulaires de coupons d’intérêts (les Coupons) relatifs aux Titres Matérialisés portant 
intérêt et, le cas échéant pour ces Titres, de talons permettant l’obtention de Coupons supplémentaires (les 
Talons) seront dénommés les Titulaires de Coupons ainsi que les titulaires de reçus de paiement relatifs aux 
paiements échelonnés du principal des Titres Matérialisés (les Reçus) dont le principal est remboursable par 
versements échelonnés seront respectivement dénommés les Titulaires de Coupons et les Titulaires de 
Reçus. 

Toute référence ci-dessous à des Articles renvoie aux articles numérotés ci-dessous, à moins que le contexte 
n’impose une autre interprétation. 

1. FORME, VALEUR NOMINALE ET PROPRIETE  

1.1 Forme 

Les Titres peuvent être émis soit sous forme dématérialisée (les Titres Dématérialisés) soit sous 
forme matérialisée (les Titres Matérialisés), tel qu’indiqué dans les Conditions Financières 
concernées. 

(a) La propriété des Titres Dématérialisés sera établie par inscription en compte, conformément 
aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document (y compris 
des certificats représentatifs conformément à l’article R. 211-7 du Code monétaire et financier) 
ne sera émis en représentation des Titres Dématérialisés. 
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Les Titres Dématérialisés (au sens des articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire 
et financier) sont émis, au gré de l’Emetteur, soit au porteur, inscrits dans les livres 
d’Euroclear France (agissant en tant que dépositaire central) qui créditera les comptes 
des Teneurs de Compte, soit au nominatif et, dans ce cas, au gré du Titulaire concerné, 
soit au nominatif administré, inscrits dans les livres d’un Teneur de Compte désigné 
par le titulaire des Titres concerné, soit au nominatif pur, inscrits dans un compte tenu 
dans les livres de l’Emetteur ou d'un établissement mandataire (désigné dans les 
Conditions Financières concernées) agissant pour le compte de l’Emetteur 
(l’Établissement Mandataire). 

Dans les présentes Modalités, Teneur de Compte signifie tout intermédiaire financier 
habilité à détenir des comptes-titres, directement ou indirectement, auprès d’Euroclear 
France, et inclut Euroclear Bank SA/NV, en tant qu’opérateur du système Euroclear 
(Euroclear) et Clearstream Banking S.A. (Clearstream). 

(b) Les Titres Matérialisés sont émis sous la forme au porteur uniquement. Les Titres Matérialisés 
représentés par des titres physiques (les Titres Physiques) sont numérotés en série et émis avec 
des Coupons (et, le cas échéant, avec un Talon) attachés, sauf dans le cas des Titres à Coupon 
Zéro pour lesquels les références aux intérêts (autres que relatives aux intérêts dus après la 
Date d'Echéance), Coupons et Talons dans les présentes Modalités ne sont pas applicables. 
Conformément aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et financier, les titres 
financiers (tels que les Titres qui constituent des obligations au sens du droit français) sous 
forme matérialisée et régis par le droit français ne peuvent être émis qu’en dehors du territoire 
français. Les Titres à Remboursement Echelonné sont émis avec un ou plusieurs Reçus 
attachés. 

Les Titres peuvent être des Titres à Taux Fixe, des Titres à Taux Variable, des Titres à Taux 
Fixe/Taux Variable, des Titres à Remboursement Echelonné et des Titres à Coupon Zéro. 

1.2 Valeur nominale 

Les Titres seront émis dans la (les) valeur(s) nominale(s) indiquée(s) tel que stipulé dans les Conditions 
Financières concernées (la (les) Valeur(s) Nominale(s) Indiquée(s)). Les Titres Dématérialisés 
devront être émis dans une seule Valeur Nominale Indiquée. Les Titres auront une valeur nominale 
unitaire supérieure ou égale à 100.000 euros ou à tout autre montant supérieur qui pourrait être autorisé 
ou requis par toute autorité compétente concernée ou toute loi ou réglementation applicable à la Devise 
Prévue.  

1.3 Propriété 

(a) La propriété des Titres Dématérialisés au porteur et au nominatif administré se transmet, et le 
transfert de ces Titres ne s’effectue que, par inscription du transfert dans les comptes des 
Teneurs de Compte. La propriété des Titres Dématérialisés au nominatif pur se transmet, et le 
transfert de ces Titres ne peut être effectué que par inscription du transfert dans les comptes 
tenus par l’Emetteur ou l’Établissement Mandataire. 

(b) La propriété des Titres Physiques ayant, le cas échéant, des Coupons et/ou un Talon attachés 
lors de l’émission, se transmet par tradition. 

(c) Sous réserve d’une décision judiciaire rendue par un tribunal compétent ou de dispositions 
légales applicables, le titulaire de tout Titre (tel que défini ci-dessous au paragraphe (d)), 
Coupon ou Talon sera réputé, en toute circonstance, en être le seul et unique propriétaire et 
pourra être considéré comme tel, et ceci que ce Titre, Coupon ou Talon soit échu ou non, 
indépendamment de toute déclaration de propriété, de tout droit sur ce Titre, Coupon ou Talon, 
de toute mention qui aurait pu y être portée, sans considération de son vol ou sa perte et sans 
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que personne ne puisse être tenu comme responsable pour avoir considéré le Titulaire de la 
sorte. 

(d) Dans les présentes Modalités : 

Titulaire ou, le cas échéant, Titulaire de Titre signifie (i) dans le cas de Titres 
Dématérialisés, la personne dont le nom apparaît sur le compte du Teneur de Compte 
concerné, de l’Emetteur ou de l’Établissement Mandataire (le cas échéant) comme étant 
titulaire de tels Titres, et (ii) dans le cas de Titres Physiques, tout porteur de tout Titre Physique 
et des Coupons ou Talons y afférents. 

En circulation désigne, s’agissant des Titres d’une quelconque Souche, tous les Titres émis 
autres que (i) ceux qui ont été remboursés conformément aux présentes Modalités, (ii) ceux 
pour lesquels la date de remboursement est survenue et le montant de remboursement (y 
compris les intérêts courus sur ces Titres jusqu’à la date de remboursement et tout intérêt 
payable après cette date) a été dûment réglé conformément aux stipulations de l’Article 6, (iii) 
ceux qui sont devenus caducs ou à l’égard desquels toute action est prescrite, (iv) ceux qui ont 
été rachetés et annulés conformément à l’Article 5.7, (v) ceux qui ont été rachetés et conservés 
conformément à l’Article 5.6, (vi) pour les Titres Physiques, (A) les Titres Physiques mutilés 
ou effacés qui ont été échangés contre des Titres Physiques de remplacement, (B) (aux seules 
fins de déterminer le nombre de Titres Physiques en circulation et sans préjudice de leur statut 
pour toute autre fin) les Titres Physiques prétendument perdus, volés ou détruits et au titre 
desquels des Titres Physiques de remplacement ont été émis et (C) tout Certificat Global 
Temporaire dans la mesure où il a été échangé contre un ou plusieurs Titres Physiques 
conformément à ses stipulations. 

Les termes commençant par une majuscule auront la signification qui leur sera donnée dans 
les Conditions Financières concernées, l’absence de définition indiquant que ce terme ne 
s’applique pas aux Titres. 

2. CONVERSIONS ET ECHANGES DE TITRES 

2.1 Titres Dématérialisés 

(a) Les Titres Dématérialisés émis au porteur ne peuvent pas être convertis en Titres 
Dématérialisés au nominatif, que ce soit au nominatif pur ou au nominatif administré. 

(b) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif ne peuvent pas être convertis en Titres 
Dématérialisés au porteur. 

(c) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif pur peuvent, au gré du Titulaire, être convertis 
en Titres au nominatif administré, et inversement. L’exercice d’une telle option par ledit 
Titulaire devra être effectué conformément à l’article R. 211-4 du Code monétaire et financier. 
Les coûts liés à une quelconque conversion seront à la charge du Titulaire concerné. 

2.2 Titres Matérialisés 

Les Titres Matérialisés d’une Valeur Nominale Indiquée ne peuvent pas être échangés contre des Titres 
Matérialisés ayant une autre Valeur Nominale Indiquée. 

3. RANG DE CREANCE ET MAINTIEN DE L’EMPRUNT A SON RANG 

Les Titres et, le cas échéant, les Reçus, Coupons et Talons y afférents constituent des engagements 
directs, inconditionnels, non subordonnés et (sous réserve du paragraphe ci-dessous) non assortis de 
sûretés de l’Emetteur venant au même rang entre eux et (sous réserve des exceptions impératives du 
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droit français) au même rang que tout autre engagement, présent ou futur, non subordonné et non 
assorti de sûretés de l’Emetteur. 

Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des Reçus, Coupons ou Talons attachés aux Titres 
seront en circulation (tel que défini à l’Article 1.3(d) ci-dessus), l’Emetteur n’accordera pas ou ne 
laissera pas subsister un quelconque gage, hypothèque, nantissement, privilège, garantie ou autre 
sûreté réelle sur l'un quelconque de ses biens, actifs, revenus ou droits, présents ou futurs, aux fins de 
garantir un Endettement (tel que défini ci-dessous) souscrit ou garanti par l’Emetteur, à moins que les 
obligations de l’Emetteur découlant des Titres et, le cas échéant, des Reçus et Coupons ne bénéficient 
d’une sûreté équivalente et de même rang.  

Pour les besoins du présent Article, Endettement désigne toute dette d’emprunt présente ou future 
représentée par des obligations, des titres ou d’autres valeurs mobilières d’une durée supérieure à un 
an et qui sont (ou sont susceptibles d’être) admis aux négociations sur un quelconque marché. 

4. CALCUL DES INTERETS ET AUTRES CALCULS 

4.1 Définitions 

Dans les présentes Modalités, à moins que le contexte n’impose un sens différent, les termes définis 
ci-dessous auront la signification suivante : 

Banques de Référence signifie les établissements désignés comme tels dans les Conditions 
Financières concernées ou, dans l’hypothèse où aucun établissement ne serait désigné, quatre banques 
de premier plan retenues par l’Agent de Calcul sur le marché interbancaire (ou si nécessaire, sur le 
marché monétaire, sur le marché des contrats d’échange, ou le marché de gré à gré des options sur 
indices) le plus proche de la Référence de Marché (qui, si la Référence de Marché concernée est 
l’EURIBOR (TIBEUR en français) ou l’€STR sera la Zone Euro).  

Date de Début de Période d’Intérêts signifie la Date d’Emission des Titres ou toute autre date qui 
pourra être mentionnée dans les Conditions Financières concernées. 

Date de Détermination du Coupon signifie, en ce qui concerne un Taux d’Intérêt et une Période 
d’Intérêts Courus, la date définie comme telle dans les Conditions Financières concernées ou, si aucune 
date n’est précisée, le jour se situant deux Jours Ouvrés T2 avant le premier jour de ladite Période 
d’Intérêts Courus. 

Date d'Emission signifie, pour une Tranche considérée, la date de règlement des Titres. 

Date de Paiement du Coupon signifie la(les) date(s) mentionnée(s) dans les Conditions Financières 
concernées. 

Date de Période d’Intérêts Courus signifie chaque Date de Paiement du Coupon à moins qu’il n’en 
soit indiqué autrement dans les Conditions Financières concernées. 

Date de Référence signifie pour tout Titre ou Coupon, la date à laquelle le paiement auquel ces Titres 
ou Coupons peuvent donner lieu devient exigible ou (dans l’hypothèse où tout montant exigible ne 
serait pas payé sans que cela soit justifié ou ferait l’objet d’un retard de paiement injustifié) la date à 
laquelle le montant non encore payé est entièrement payé ou (dans le cas de Titres Matérialisés, si cette 
date est antérieure) le jour se situant sept jours calendaires après la date à laquelle les Titulaires de ces 
Titres Matérialisés sont notifiés qu’un tel paiement sera effectué après une nouvelle présentation 
desdits Titres Matérialisés ou Coupons conformément aux Modalités mais à la condition que le 
paiement soit réellement effectué lors de cette présentation. 
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Date de Valeur signifie, en ce qui concerne un Taux Variable devant être déterminé à une Date de 
Détermination du Coupon, la date indiquée dans les Conditions Financières concernées, ou, si aucune 
date n’est indiquée, le premier jour de la Période d’Intérêts Courus à laquelle cette Date de 
Détermination du Coupon se rapporte. 

Définitions FBF signifie les définitions mentionnées dans la Convention-Cadre FBF de juin 2013 
relative aux opérations sur instruments financiers à terme telle que complétée par les Additifs 
Techniques, tels que publiés par la Fédération Bancaire Française (ensemble la Convention-Cadre 
FBF) telles que modifiées, le cas échéant, à la Date d'Emission. 

Devise Prévue signifie l’euro. 

Durée Prévue signifie, pour tout Taux Variable devant être déterminé selon la Détermination du Taux 
sur Page Ecran à une Date de Détermination du Coupon, la durée indiquée comme telle dans les 
Conditions Financières concernées, ou si aucune durée n’est indiquée, une période égale à la Période 
d’Intérêts Courus, sans tenir compte des ajustements prévus à l’Article 4.3(b). 

Heure de Référence signifie, pour toute Date de Détermination du Coupon, l’heure locale sur la Place 
Financière de Référence indiquée dans les Conditions Financières concernées ou, si aucune heure n’est 
précisée, l’heure locale sur la Place Financière de Référence à laquelle les taux acheteurs et vendeurs 
pratiqués pour les dépôts dans la Devise Prévue sont habituellement déterminés sur le marché 
interbancaire de cette Place Financière de Référence. L’Heure Locale signifie, pour l’Europe et la 
Zone Euro en tant que Place Financière de Référence, 11 heures (heure de Bruxelles). 

Jour Ouvré signifie : 

(a) pour l’euro, un jour où le système de règlements bruts en temps réel géré par l’Eurosystème 
ou tout système qui lui succéderait ou le remplacerait (T2), fonctionne (un Jour Ouvré T2) ; 
et/ou 

(b) pour une Devise Prévue et/ou un ou plusieurs centre(s) d’affaires tel(s) qu’indiqué(s) dans les 
Conditions Financières concernées (le(s) Centre(s) d’Affaires), un jour (autre qu’un samedi 
ou dimanche) où les banques commerciales et les marchés de change procèdent à des 
règlements dans la devise du ou des Centre(s) d’Affaires ou, si aucune devise n’est indiquée, 
généralement dans chacun de ces Centres d’Affaires ainsi indiqués. 

Marge signifie, pour une Période d'Intérêts Courus, le pourcentage ou le chiffre pour la Période 
d'Intérêts Courus concernée, tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées, étant précisé 
qu'elle pourra avoir une valeur positive, négative ou être égale à zéro. 

Méthode de Décompte des Jours signifie, pour le calcul d’un montant de coupon pour un Titre sur 
une période quelconque (commençant le premier jour de cette période (ce jour étant inclus) et 
s’achevant le dernier jour (ce jour étant exclu)) (que cette période constitue ou non une Période 
d’Intérêts, ci-après la Période de Calcul) : 

(a) si les termes Exact/365 ou Exact/365 - FBF sont indiqués dans les Conditions Financières 
concernées, il s’agit du nombre réel de jours écoulés dans la Période de Calcul divisé par 365 
(ou si une quelconque partie de cette Période de Calcul se situe au cours d’une année bissextile, 
la somme (i) du nombre réel de jours dans cette Période de Calcul se situant dans une année 
bissextile divisé par 366 et (ii) du nombre réel de jours dans la Période de Calcul ne se situant 
pas dans une année bissextile divisé par 365) ; 

(b) si les termes Exact/Exact - ICMA sont indiqués dans les Conditions Financières concernées : 
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(i) si la Période de Calcul est d’une durée inférieure ou égale à la Période de 
Détermination dans laquelle elle se situe, le nombre de jours dans la Période de Calcul 
divisé par le produit (A) du nombre de jours de ladite Période de Détermination et (B) 
du nombre de Périodes de Détermination se terminant normalement dans une année ; 
et 

(ii) si la Période de Calcul est d’une durée supérieure à la Période de Détermination, la 
somme : 

(A) du nombre de jours de ladite Période de Calcul se situant dans la Période de 
Détermination au cours de laquelle elle commence, divisé par le produit (I) 
du nombre de jours de ladite Période de Détermination et (II) du nombre de 
Périodes de Détermination qui se terminent normalement dans une année ; et 

(B) du nombre de jours de ladite Période de Calcul se situant dans la Période de 
Détermination suivante, divisé par le produit (I) du nombre de jours de ladite 
Période de Détermination et (II) du nombre de Périodes de Détermination qui 
se terminent normalement dans une année, 

dans chaque cas, Période de Détermination signifie la période commençant à partir 
d’une Date de Détermination du Coupon (incluse) d’une quelconque année et 
s’achevant à la prochaine Date de Détermination du Coupon (exclue) et Date de 
Détermination du Coupon signifie la date indiquée comme telle dans les Conditions 
Financières concernées, ou si aucune date n’y est indiquée, la Date de Paiement du 
Coupon ; 

(c) si les termes Exact/Exact - FBF sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il 
s’agit de la fraction dont le numérateur est le nombre exact de jours écoulés au cours de cette 
période et dont le dénominateur est 365 (ou 366 si le 29 février est inclus dans la Période de 
Calcul). Si la Période de Calcul est supérieure à un an, la base est déterminée de la façon 
suivante : 

(i) le nombre d’années entières est décompté depuis le dernier jour de la Période de 
Calcul ; 

(ii) ce nombre est augmenté de la fraction sur la période concernée calculée comme 
indiqué au premier paragraphe de cette définition ; 

(d) si les termes Exact/365 (Fixe) sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il 
s’agit du nombre réel de jours écoulés dans la Période de Calcul divisé par 365 ; 

(e) si les termes Exact/360 sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il s’agit du 
nombre réel de jours écoulés dans la Période de Calcul divisé par 360 ; 

(f) si les termes 30/360, 360/360 ou Base Obligataire sont indiqués dans les Conditions 
Financières concernées, il s’agit du nombre de jours écoulés dans la Période de Calcul divisé 
par 360 (c’est à dire le nombre de jours devant être calculé en prenant une année de 360 jours 
comportant 12 mois de 30 jours chacun (à moins que (i) le dernier jour de la Période de Calcul 
ne soit le 31ème jour d’un mois et que le premier jour de la Période de Calcul ne soit un jour 
autre que le 30ème ou le 31ème jour d’un mois, auquel cas le mois comprenant le dernier jour ne 
devra pas être réduit à un mois de trente jours ou (ii) le dernier jour de la Période de Calcul ne 
soit le dernier jour du mois de février, auquel cas le mois de février ne doit pas être rallongé à 
un mois de trente jours)) ; 



 

33 
 

(g) si les termes 30/360 - FBF ou Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine) sont indiqués 
dans les Conditions Financières concernées, il s’agit pour chaque Période de Calcul, de la 
fraction dont le dénominateur est 360 et le numérateur le nombre de jours calculé comme pour 
la base 30E/360 - FBF, à l’exception du cas suivant : 

lorsque le dernier jour de la Période de Calcul est un 31 et le premier n’est ni un 30 ni un 31, 
le dernier mois de la Période de Calcul est considéré comme un mois de 31 jours. 

La fraction est : 

, 

alors : 

 

sinon : 

 

où : 

 est la date de début de période 

 est la date de fin de période ; 

(h) si les termes 30E/360 ou Base Euro Obligataire sont indiqués dans les Conditions 
Financières concernées, il s’agit du nombre de jours écoulés dans la Période de Calcul divisé 
par 360 (le nombre de jours devant être calculé en prenant une année de 360 jours comprenant 
12 mois de 30 jours, sans tenir compte de la date à laquelle se situe le premier ou le dernier 
jour de la Période de Calcul, à moins que, dans le cas d’une Période de Calcul se terminant à 
la Date d’Echéance, la Date d’Echéance soit le dernier jour du mois de février, auquel cas le 
mois de février ne doit pas être rallongé à un mois de trente jours) et ; 

(i) si les termes 30E/360 – FBF sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il 
s’agit pour chaque Période de Calcul, de la fraction dont le dénominateur est 360 et le 
numérateur le nombre de jours écoulés durant cette période, calculé sur une année de 12 mois 
de 30 jours, à l’exception du cas suivant : 

Dans l’hypothèse où le dernier jour de la Période de Calcul est le dernier jour du mois de 
février, le nombre de jours écoulés durant ce mois est le nombre exact de jours. 

En utilisant les mêmes termes définis que pour 30/360 - FBF, la fraction est : 
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Montant de Coupon signifie le montant d’intérêts dû et, dans le cas de Titres à Taux Fixe, le Montant 
de Coupon Fixe ou le Montant de Coupon Brisé (tels que ces termes sont définis à l’Article 4.2), selon 
le cas, tel qu’indiqué dans les Conditions Financières concernées. 

Montant Donné signifie pour tout Taux Variable devant être déterminé conformément à une 
Détermination du Taux sur Page Ecran à une Date de Détermination du Coupon, le montant indiqué 
comme tel à cette date dans les Conditions Financières concernées ou, si aucun montant n’est indiqué, 
un montant correspondant, à cette date, à l’unité de négociation sur le marché concerné. 

Page Ecran signifie toute page, section, rubrique, colonne ou toute autre partie d’un document fournie 
par un service particulier d’information (incluant notamment Reuters (Reuters)) qui peut être désignée 
afin de fournir un Taux de Référence ou toute autre page, section, rubrique, colonne ou toute autre 
partie d’un document de ce service d’information ou tout autre service d’information qui pourrait le 
remplacer, dans chaque cas tel que désigné par l’entité ou par l’organisme fournissant ou assurant la 
diffusion de l’information apparaissant sur ledit service afin d’indiquer des taux ou des prix 
comparables au Taux de Référence, tel qu’indiqué dans les Conditions Financières concernées. 

Période d'Intérêts signifie la période commençant à la Date de Début de Période d'Intérêts (incluse) 
et finissant à la première Date de Paiement du Coupon (exclue) ainsi que chaque période suivante 
commençant à une Date de Paiement du Coupon (incluse) et finissant à la Date de Paiement du Coupon 
suivante (exclue). 

Période d'Intérêts Courus signifie la période commençant à la Date de Début de Période d'Intérêts 
(incluse) et finissant à la première Date de Période d'Intérêts Courus du Coupon (exclue) ainsi que 
chaque période suivante commençant à une Date de Période d'Intérêts Courus du Coupon (incluse) et 
finissant à la Date de Période d'Intérêts Courus du Coupon suivante (exclue). 

Place Financière de Référence signifie, pour un Taux Variable devant être déterminé en fonction 
d’une Détermination du Taux sur Page Ecran à une Date de Détermination du Coupon, la place 
financière qui pourrait être indiquée comme telle dans les Conditions Financières concernées ou, si 
aucune place financière n’est mentionnée, la place financière dont la Référence de Marché concernée 
est le plus proche (dans le cas de l’EURIBOR (TIBEUR en français), il s’agira de la Zone Euro) ou, à 
défaut, Paris. 

Référence de Marché signifie le taux de référence (y compris, sans que cette liste soit limitative, 
l’EURIBOR (ou TIBEUR en français), le Taux CMS, le TEC10 ou l’€STR) tel qu’indiqué dans les 
Conditions Financières concernées.  

Taux d’Intérêt signifie le taux d’intérêt payable pour les Titres et qui est soit spécifié soit calculé 
conformément aux stipulations des Conditions Financières concernées. 

Taux de Référence signifie le taux de Référence de Marché pour un Montant Donné de la Devise 
Prévue pour une période égale à la Durée Prévue à compter de la Date de Valeur (si cette durée est 
applicable à la Référence de Marché ou compatible avec celle-ci). 

Zone Euro signifie la région comprenant les États Membres de l'UE qui ont adopté la monnaie unique 
conformément au Traité. 

4.2 Intérêts des Titres à Taux Fixe 

Chaque Titre à Taux Fixe porte un intérêt calculé sur son montant nominal non remboursé, à partir de 
la Date de Début de Période d’Intérêts, à un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux 
d’Intérêt, cet intérêt étant payable à terme échu à chaque Date de Paiement du Coupon. 
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Si un montant de coupon fixe (Montant de Coupon Fixe) ou un montant de coupon brisé (Montant 
de Coupon Brisé) est indiqué dans les Conditions Financières concernées, le Montant de Coupon 
payable à chaque Date de Paiement du Coupon sera égal au Montant de Coupon Fixe ou, si applicable, 
au Montant de Coupon Brisé tel qu’indiqué, il sera payable à la (aux) Date(s) de Paiement du Coupon 
mentionnée(s) dans les Conditions Financières concernées. 

4.3 Intérêts des Titres à Taux Variable  

(a) Dates de Paiement du Coupon 

Chaque Titre à Taux Variable porte un intérêt calculé sur son montant nominal non remboursé 
depuis la Date de Début de Période d’Intérêts, à un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal 
au Taux d’Intérêt, un tel intérêt étant payable à terme échu (sauf mention contraire dans les 
Conditions Financières) à chaque Date de Paiement du Coupon. Cette/Ces Date(s) de 
Paiement du Coupon est/sont indiquée(s) dans les Conditions Financières concernées ou, si 
aucune Date de Paiement du Coupon n’est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées, Date de Paiement du Coupon signifiera chaque date se situant à la fin du nombre 
de mois ou à la fin d’une autre période indiquée dans les Conditions Financières concernées 
comme étant la Période d’Intérêts, se situant après la précédente Date de Paiement du Coupon 
et, dans le cas de la première Date de Paiement du Coupon, se situant après la Date de Début 
de Période d’Intérêts. 

(b) Convention de Jour Ouvré 

Lorsqu’une date indiquée dans les présentes Modalités, supposée être ajustée selon une 
Convention de Jour Ouvré, ne se situe pas un Jour Ouvré, et que la Convention de Jour Ouvré 
applicable est (i) la Convention de Jour Ouvré relative au Taux Variable, cette date sera 
reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se situe dans le mois calendaire suivant, 
auquel cas (x) la date retenue sera avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent et (y) 
toute échéance postérieure sera fixée au dernier Jour Ouvré du mois où cette échéance aurait 
dû se situer en l’absence de tels ajustements, (ii) la Convention de Jour Ouvré Suivante, cette 
date sera reportée au Jour Ouvré suivant, (iii) la Convention de Jour Ouvré Suivante Modifiée, 
cette date sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se situe le mois 
calendaire suivant, auquel cas cette date sera alors avancée au Jour Ouvré immédiatement 
précédent, ou (iv) la Convention de Jour Ouvré Précédente, cette date sera alors avancée au 
Jour Ouvré immédiatement précédent. Nonobstant les dispositions ci-dessus, si les Conditions 
Financières concernées indiquent que la Convention de Jour Ouvré doit être appliquée sur une 
base "non ajusté", le Montant de Coupon payable à toute date ne sera pas affecté par 
l'application de la Convention de Jour Ouvré concernée. 

(c) Taux d’Intérêt pour les Titres à Taux Variable  

Le Taux d’Intérêt applicable aux Titres à Taux Variable pour chaque Période d’Intérêts Courus 
sera déterminé conformément aux stipulations ci-dessous concernant soit la Détermination 
FBF, soit la Détermination du Taux sur Page Ecran s’appliqueront, selon l’option indiquée 
dans les Conditions Financières concernées. 

(i) Détermination FBF pour les Titres à Taux Variable 

Lorsque la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées comme étant la méthode applicable à la détermination du Taux d’Intérêt, 
le Taux d’Intérêt applicable à chaque Période d’Intérêts Courus doit être déterminé 
par l’Agent comme étant un taux égal au Taux FBF concerné diminué ou augmenté, 
le cas échéant (tel qu’indiqué dans les Conditions Financières concernées), de la 
Marge. Pour les besoins de ce sous-paragraphe (i), le "Taux FBF" pour une Période 
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d’Intérêts Courus signifie un taux égal au Taux Variable qui serait déterminé par 
l’Agent pour une opération d’échange conclue dans le cadre d’une Convention-Cadre 
FBF complétée par l’Additif Technique relatif à l’Echange des Conditions d’Intérêt 
ou de Devises aux termes desquels : 

(A) le Taux Variable concerné est tel qu’indiqué dans les Conditions Financières 
concernées et 

(B) la Date de Détermination du Taux Variable est telle qu'indiquée dans les 
Conditions Financières concernées. 

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (i), "Taux Variable", "Agent", et "Date de 
Détermination du Taux Variable", ont les significations qui leur sont données dans les 
Définitions FBF.  

Dans les Conditions Financières concernées, si le paragraphe "Taux Variable" indique 
que le taux sera déterminé par interpolation linéaire au titre d'une Période d'Intérêt, le 
Taux d'Intérêt applicable à ladite Période d'Intérêt sera calculé par l'Agent de Calcul 
au moyen d'une interpolation linéaire entre deux (2) taux basés sur le Taux Variable 
concerné, le premier taux correspondant à une maturité immédiatement inférieure à la 
durée de la Période d'Intérêt concernée et le second taux correspondant à une maturité 
immédiatement supérieure à ladite Période d'Intérêt concernée. 

(ii) Détermination du Taux sur Page Ecran pour les Titres à Taux Variable 

Lorsqu’une Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée dans les Conditions 
Financières concernées comme étant la méthode de détermination du Taux d’Intérêt, 
le Taux d’Intérêt pour chaque Période d’Intérêts Courus doit être déterminé par 
l’Agent de Calcul à l’Heure de Référence (ou environ à cette heure) à la Date de 
Détermination du Coupon relative à ladite Période d’Intérêts Courus tel qu’indiqué 
ci-dessous:  

(A) si la source principale pour le Taux Variable est constituée par une Page 
Ecran, sous réserve de ce qui est indiqué ci-dessous et sous réserve des 
stipulations de l’Article 4.3(c)(iii) ci-dessous, le Taux d’Intérêt sera : 

I. le Taux de Référence (lorsque le Taux de Référence sur ladite Page 
Ecran est une cotation composée ou est habituellement fournie par 
une entité unique), ou 

II. la moyenne arithmétique des Taux de Référence des institutions dont 
les Taux de Référence apparaissent sur cette Page Ecran, 

dans chaque cas tels que publiés sur ladite Page Ecran, à l’Heure de Référence 
à la Date de Détermination du Coupon, telles qu'indiquées dans les Conditions 
Financières concernées, diminué ou augmenté, le cas échéant (tel qu'indiqué 
dans les Conditions Financières concernées), de la Marge ; 

(B) si la source principale pour le Taux Variable est constituée par des Banques 
de Référence ou si le sous-paragraphe (A)(I) s’applique et qu’aucun Taux de 
Référence n’est publié sur la Page Ecran à l’Heure de Référence à la Date de 
Détermination du Coupon ou encore si le sous-paragraphe (A)(II) s’applique 
et que moins de deux Taux de Référence sont publiés sur la Page Ecran à 
l’Heure de Référence à la Date de Détermination du Coupon, le Taux 
d’Intérêt, sous réserve de ce qui est indiqué ci-dessous ou (si applicable) à 



 

37 
 

l’Article 4.3(c)(iii) (Cessation de l’Indice de Référence) ci-dessous, sera égal 
à la moyenne arithmétique des Taux de Référence que chaque Banque de 
Référence propose à des banques de premier rang sur la Place Financière de 
Référence à l’Heure de Référence à la Date de Détermination du Coupon, telle 
que déterminée par l’Agent de Calcul, diminué ou augmenté, le cas échéant 
(tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées), de la Marge ; et 

(C) si le paragraphe (B) ci-dessus s’applique et que l’Agent de Calcul constate 
que moins de deux Banques de Référence proposent ainsi des Taux de 
Référence, le Taux d’Intérêt, sous réserve de ce qui est indiqué ci-dessous ou 
(si applicable) à l’Article 4.3(c)(iii) (Cessation de l’Indice de Référence) ci-
dessous, sera égal à la moyenne arithmétique des taux annuels (exprimés en 
pourcentage) que l’Agent de Calcul détermine comme étant les taux (les plus 
proches possibles de la Référence de Marché) applicables à un Montant 
Donné dans la Devise Prévue qu’au moins deux banques sur cinq des banques 
de premier rang sélectionnées par l’Agent de Calcul dans la Zone 
Euro (la Place Financière Principale) proposent à l’Heure de Référence ou 
environ à cette heure à la date à laquelle lesdites banques proposeraient 
habituellement de tels taux pour une période débutant à la Date de Valeur et 
équivalente à la Durée Prévue (I) à des banques de premier rang exerçant leurs 
activités en Europe, ou (lorsque l’Agent de Calcul détermine que moins de 
deux de ces banques proposent de tels taux à des banques de premier rang en 
Europe) (II) à des banques de premier rang exerçant leurs activités sur la Place 
Financière Principale ; étant entendu que lorsque moins de deux de ces 
banques proposent de tels taux à des banques de premier rang sur la Place 
Financière Principale, le Taux d’Intérêt sera le Taux d’Intérêt déterminé à la 
précédente Date de Détermination du Coupon (après réajustement prenant en 
compte toute différence de Marge, Coefficient Multiplicateur, ou Taux 
d’Intérêt Maximum ou Minimum applicable à la Période d’Intérêts Courus 
précédente et à la Période d’Intérêts Courus applicable tel qu'indiqué, le cas 
échéant, dans les Conditions Financières concernées). 

Dans les Conditions Financières concernées, si le paragraphe "Référence de 
Marché" indique que le taux sera déterminé par interpolation linéaire au titre 
d'une Période d'Intérêt, le Taux d'Intérêt applicable à ladite Période d'Intérêt 
sera calculé par l'Agent de Calcul au moyen d'une interpolation linéaire entre 
deux (2) taux basés sur la Référence de Marché concernée, le premier taux 
correspondant à une maturité immédiatement inférieure à la durée de la 
Période d'Intérêt concernée et le second taux correspondant à une maturité 
immédiatement supérieure à ladite Période d'Intérêt concernée. 

(D) Lorsqu’une Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée dans les 
Conditions Financières concernées comme étant la méthode de détermination 
du Taux d’Intérêt et que le Taux de Référence relatif aux Titres à Taux 
Variable est le Taux CMS, le Taux d’Intérêt pour chaque Période d’Intérêts 
Courus, soumis aux stipulations énoncées ci-dessous, sous réserve des 
stipulations de l’Article 4.3(c)(iii) ci-dessous, sera déterminé par l’Agent de 
Calcul selon la formule suivante :  

Taux CMS + Marge 

Si la Page Ecran applicable n’est pas disponible, l’Agent de Calcul devra 
demander à chacune des Banques de Référence de lui fournir ses estimations 
du Taux de Swap de Référence à l’Heure de Référence ou environ de cette 
heure pour la Date de Détermination du Coupon. Si au moins trois des 
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Banques de Référence proposent de telles estimations à l’Agent de Calcul, le 
Taux CMS pour la Période d’Intérêts Courus concernée sera la moyenne 
arithmétique de ces estimations, après élimination de l’estimation la plus 
haute (ou, en cas d’égalité, l’une des plus hautes) et de l’estimation la plus 
basse (ou, en cas d’égalité, l’une des plus basses).  

Si, à n’importe quelle Date de Détermination du Coupon, moins de trois ou 
aucune Banque de Référence ne fournit les estimations prévues au paragraphe 
précédent à l’Agent de Calcul, le Taux CMS sera déterminé par l’Agent de 
Calcul sur la base commerciale considérée comme pertinente par l’Agent de 
Calcul à son entière discrétion, en conformité avec la pratique de marché 
standard. 

Pour les besoins de ce sous-paragraphe (D) :  

Taux CMS signifie le taux de swap applicable pour des opérations de swap 
dans la Devise Prévue dont l’échéance est la Durée Prévue, exprimé en 
pourcentage, qui apparait sur la Page Ecran à l’Heure de Référence à la Date 
de Détermination du Coupon concernée, tel que déterminé par l’Agent de 
Calcul. 

Taux de Swap de Référence signifie lorsque la Devise Prévue est l’Euro, le 
taux de swap annuel médian sur le marché (mid market swap rate), déterminé 
sur la base de la moyenne arithmétique des cours et des taux offerts pour la 
partie fixe annuelle, calculée sur une base de décompte des jours 30/360, 
applicable aux opérations de swap de taux d’intérêts fixes en taux d’intérêts 
variables en euros avec une échéance égale à la Durée Prévue commençant 
au premier jour de la Période d’Intérêt applicable et dans un Montant 
Représentatif avec un agent placeur ayant une réputation reconnue sur le 
marché des contrats de swap, lorsque la partie flottante est, dans chaque cas, 
calculée sur une base de décompte des jours Exact/360, est équivalent au 
EUR-EURIBOR-Reuters (tel que défini dans les Définitions FBF) avec une 
Durée Prévue déterminée par l’Agent de Calcul par référence aux standards 
de la pratique et/ou aux Définitions FBF.  

Montant Représentatif signifie un montant représentatif pour une même 
transaction sur le marché et au moment pertinents. 

(E) Lorsqu’une Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée dans les 
Conditions Financières applicables comme étant la méthode de détermination 
du Taux d’Intérêt et que le Taux de Référence relatif aux Titres à Taux 
Variable est précisé comme étant le TEC10, le Taux d’Intérêt pour chaque 
Période d’Intérêts Courus, soumis aux stipulations énoncées ci-dessus, sera 
déterminé par l’Agent de Calcul selon la formule suivante :  

TEC10 + Marge. 

TEC 10 désigne l’estimation offerte (exprimée en pourcentage par année) 
pour l’EUR-TEC10-CNO(1) calculée par le Comité de Normalisation 
Obligataire (CNO), apparaissant sur la Page Ecran concernée qui est la ligne 
TEC 10 sur la Page Ecran Reuters CNOTEC10 ou toute page lui succédant, 
à 10h00, heure de Paris à la Date de Détermination du Coupon en question.  

Si, lors de toute Date de Détermination du Coupon, le TEC10 n’apparaît pas 
sur la Page Ecran Reuters CNOTEC ou toute page lui succédant, (i) il sera 
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déterminé par l’Agent de Calcul sur la base des cours du marché intermédiaire 
pour chacune des deux références OAT (Obligation Assimilable du Trésor) 
qui auraient été utilisées par le Comité de Normalisation Obligataire pour le 
calcul du taux concerné, estimés dans chaque cas par cinq Spécialistes en 
Valeurs du Trésor à environ 10h00, heure de Paris à la Date de Détermination 
du Coupon en question ; (ii) l’Agent de Calcul demandera à chaque 
Spécialiste en Valeurs du Trésor de lui fournir une estimation de leur cours ; 
et (iii) le TEC10 sera le rendement de remboursement de la moyenne 
arithmétique de ces cours, déterminé par l’Agent de Calcul après élimination 
de l’estimation la plus élevée et de l’estimation la plus faible. Le rendement 
de remboursement mentionné précédemment sera déterminé par l’Agent de 
Calcul conformément à la formule qui aurait été utilisée par le Comité de 
Normalisation Obligataire pour la détermination du taux concerné.  

(1) A titre d’information, l’EUR-TEC10-CNO, établi en avril 1996, est le 
pourcentage de rendement (arrondi au centième le plus proche, 0,005 pour 
cent étant arrondi au centième supérieur) d’une Obligation Assimilable du 
Trésor (OAT) notionnelle à 10 ans correspondant à l’interpolation linéaire 
entre le rendement jusqu’à maturité des deux OAT existantes (les OAT de 
Référence) dont les périodes jusqu’à maturité sont les plus proche en 
duration des OAT notionnelles à 10 ans, la duration d’une OAT de Référence 
étant inférieure à 10 ans et la duration de l’autre OAT de Référence étant 
supérieure à 10 ans.  

(F) Lorsque la Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée dans les 
Conditions Financières applicables comme étant la méthode de détermination 
du Taux d'Intérêt et que le Taux de Référence relatif aux Titres à Taux 
Variable est précisé comme étant l’€STR, le Taux d'Intérêt pour chaque 
Période d'Intérêts Courus correspondra, sous réserve de ce qui est prévu ci-
dessous, au taux de rendement d’un investissement calculé selon la méthode 
des intérêts composés sur une base quotidienne (avec le €uro Short-Term Rate 
comme taux de référence pour le calcul de l’intérêt), plus ou moins la Marge 
(le cas échéant, telle que spécifiée dans les Conditions Financières 
applicables), tel que déterminé par l'Agent de Calcul à la Date de 
Détermination du Coupon, tel qu’indiqué ci-dessous, le résultat étant arrondi, 
si nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 0,000005 étant arrondi 
à la décimale supérieure : 

 

Où :  

d est le nombre de jours calendaires de la Période d’Intérêts Courus 
concernée ;  

do est le nombre de Jours Ouvrés T2 inclus dans la Période d’Intérêts Courus 
concernée ;  

€STRi-pJOT signifie, pour tout Jour Ouvré T2 tombant dans la Période 
d’Intérêts Courus concernée, l’€STR du Jour Ouvré T2 tombant "p" Jour(s) 
Ouvré(s) T2 avant le Jour Ouvré T2 "i" concerné ;  
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i est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun représentant le 
Jour Ouvré T2 concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour 
Ouvré T2 de la Période d'Intérêts Courus concernée (inclus) jusqu’à la Date 
de Paiement du Coupon correspondant à cette Période d'Intérêts Courus 
(exclue) ; 

ni signifie, pour tout Jour Ouvré T2 « i », le nombre de jours calendaires à 
partir du Jour Ouvré T2 « i » concerné (inclus), jusqu'au Jour Ouvré T2 
immédiatement suivant (exclu), dans la Période d’Intérêts Courus concernée ; 
et  

p signifie, par rapport à toute Période d’Intérêts Courus, le nombre de Jours 
Ouvrés T2 inclus dans la Période d'Observation « Look-Back ».  

Si l’€STR, pour un Jour Ouvré T2 donné, n'est pas publié sur la Page Ecran 
et qu'aucun Evénement de Cessation de l'Indice €STR (tel que défini ci-
dessous) n'a eu lieu, l’€STR à prendre en compte pour ledit Jour Ouvré T2 est 
le taux égal à l’€STR du dernier Jour Ouvré T2 pour lequel ce taux a été publié 
sur le Site Internet de la Banque Centrale Européenne (tel que défini ci-
dessous).  

Si l’€STR, pour un Jour Ouvré T2 donné, n'est pas publié sur la Page Ecran 
et qu'un Evénement de Cessation de l'Indice €STR a eu lieu et qu’une Date 
Effective de Cessation de l’Indice €STR est survenue, alors l’€STR, pour 
chaque Jour Ouvré T2 de la Période d'Observation de l’€STR concernée 
tombant le jour ou les jours suivant la Date Effective de Cessation de l’Indice 
€STR, sera déterminé comme si les références à l’€STR étaient des références 
au Taux Recommandé par la BCE. 

Si aucun Taux Recommandé par la BCE n'a été recommandé avant la fin du 
premier Jour Ouvré T2 suivant la date à laquelle l'Evénement de Cessation de 
l'Indice €STR a eu lieu, alors l’€STR, pour chaque Jour Ouvré T2 de la 
Période d'Observation de l’€STR concernée tombant le jour ou les jours 
suivant la Date Effective de Cessation de l’Indice €STR, sera déterminé 
comme si les références à l’€STR étaient des références à l’EDFR Modifié.  

Si un Taux Recommandé par la BCE a été recommandé et qu'un Evénement 
de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE et qu’une Date 
Effective de Cessation de l’Indice du Taux Recommandé par la BCE 
surviennent, alors l’€STR, pour chaque Jour Ouvré T2 de la Période 
d'Observation de l’€STR concernée tombant le jour ou les jours suivant la 
Date Effective de Cessation de l’Indice du Taux Recommandé par la BCE, 
sera déterminé comme si les références à l’€STR étaient des références à 
l’EDFR Modifié.  

Toute substitution de l’€STR, telle que spécifiée ci-dessus, restera effective 
jusqu’à la Date d’Echéance des Titres (telle que spécifiée dans les Conditions 
Financières concernées) et devra être publiée par l’Emetteur conformément à 
l’Article 14. 

Dans tous les cas où le Taux d'Intérêt ne peut pas être déterminé 
conformément aux dispositions susvisées par l'Agent de Calcul, (i) le Taux 
d'Intérêt sera celui déterminé à la dernière Date de Détermination du Coupon 
précédente ou (ii) s'il n'y a pas de Date de Détermination du Coupon 
précédente, le Taux d'Intérêt sera déterminé comme si l’€STR, pour chaque 
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Jour Ouvré T2 de la Période d'Observation de l’€STR concernée tombant le 
jour ou les jours suivant la Date Effective de Cessation de l’Indice €STR, 
faisait référence au dernier Taux Recommandé par la BCE publié ou, si 
l’EDFR est publié à une date ultérieure à celle de publication du dernier Taux 
Recommandé par la BCE, à l’EDFR Modifié ou (iii) s’il n’y a pas de Date de 
Détermination du Coupon Précédente et qu’aucun Taux Recommandé par la 
BCE, ou EDFR Modifié n’est disponible, alors l’€STR, pour chaque Jour 
Ouvré T2 de la Période d'Observation de l’€STR concernée tombant le jour 
ou les jours suivant la Date Effective de Cessation de l’Indice €STR, sera 
déterminé comme si les références à l’€STR étaient des références au dernier 
taux €STR publié. Il conviendra de substituer, dans chacune des hypothèses 
(i), (ii) et (iii) ci-dessus, lorsqu'une Marge, un Taux d'Intérêt Maximum ou un 
Taux d'Intérêt Minimum différents de ceux qui s'appliquaient sur la dernière 
Période d'Intérêts Courus précédente doivent être appliqués à la Période 
d'Intérêts Courus concernée, la Marge, le Taux d'Intérêt Maximum ou le Taux 
d'Intérêt Minimum applicable à la Période d’Intérêts Courus concernée. 

Aux fins du présent paragraphe 4.3(c)(ii)(F) :  

Date Effective de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE 
signifie, en ce qui concerne un Evénement de Cessation de l'Indice du Taux 
Recommandé par la BCE, le premier jour à l’occasion duquel le Taux 
Recommandé par la BCE n'est plus fourni, tel que déterminé par l'Emetteur et 
notifié par l'Emetteur à l'Agent de Calcul. 

Date Effective de Cessation de l'Indice €STR signifie, en ce qui concerne 
un Evénement de Cessation de l'Indice €STR, le premier Jour Ouvré T2 à 
l’occasion duquel l’€STR n'est plus fourni par la Banque Centrale Européenne 
(ou tout administrateur de l’€STR lui succédant), tel que déterminé par 
l'Emetteur et notifié par l'Emetteur à l'Agent de Calcul. 

EDFR désigne le Eurosystem Deposit Facility Rate, qui est le taux de 
rémunération proposé pour les dépôts, que les banques peuvent utiliser pour 
effectuer des dépôts au jour le jour auprès de l'Eurosystème (qui inclut la 
Banque Centrale Européenne et les banques centrales nationales des pays qui 
ont adopté l'euro comme devise), tel que publié sur le Site Internet de la 
Banque Centrale Européenne (tel que défini ci-dessous). 

EDFR Modifié signifie un taux de référence égal à l'EDFR plus l’EDFR 
Spread. 

EDFR Spread signifie :  

(1) si aucun Taux Recommandé par la BCE n'est recommandé avant la 
fin du premier Jour Ouvré T2 suivant la date à laquelle l’Evénement 
de Cessation de l'Indice €STR survient, la moyenne arithmétique de 
la différence observée quotidiennement entre l’€STR et l’EDFR pour 
chacun des trente (30) Jours Ouvrés T2 précédant immédiatement la 
date à laquelle l’Evénement de Cessation de l'Indice €STR est survenu 
; ou  

(2) si un Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par 
la BCE survient, la moyenne arithmétique de la différence observée 
quotidiennement entre le Taux Recommandé par la BCE et l’EDFR 
pour chacun des trente (30) Jours Ouvrés T2 précédant 
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immédiatement la date à laquelle l'Evénement de Cessation de l'Indice 
du Taux Recommandé par la BCE est survenu. 

€STR (ou €uro Short Term Rate) signifie, pour tout Jour Ouvré T2, le taux 
d'intérêt représentant le coût d’emprunt au jour le jour non garanti en euro des 
banques situées dans la zone euro, fourni par la Banque Centrale Européenne 
en tant qu'administrateur de ce taux (ou tout administrateur lui succédant), et 
publié sur le Site Internet de la Banque Centrale Européenne à ou avant 9 
heures (heure de Francfort) (ou, dans le cas où un €uro Short-Term Rate révisé 
est publié, tel que prévu à l'article 4 paragraphe 3 de l'Orientation de la BCE 
relative à l’€STR, à ou avant 11 heures (heure de Francfort), ce taux d'intérêt 
révisé) le Jour Ouvré T2 qui suit immédiatement ce Jour Ouvré T2. 

Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE 
signifie la survenance d'un ou plusieurs des événements suivants, tel(s) que 
déterminé(s) par l'Emetteur et notifié(s) par l'Emetteur à l'Agent de calcul :  

(1) une déclaration publique ou une publication par ou au nom de 
l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE annonçant qu'il a 
cessé ou cessera de fournir le Taux Recommandé par la BCE de 
manière permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, au 
moment de ladite déclaration ou publication, il n'y ait pas 
d'administrateur successeur qui continue à fournir le Taux 
Recommandé par la BCE ; ou  

(2) une déclaration publique ou une publication par l'autorité de tutelle de 
l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE, la banque centrale 
de la devise du Taux Recommandé par la BCE, un agent compétent 
dans le cadre d’une procédure collective relative à l’administrateur du 
Taux Recommandé par la BCE et ayant autorité sur lui, une autorité 
de résolution ayant compétence sur l'administrateur du Taux 
Recommandé par la BCE ou un tribunal ou une entité ayant une 
autorité dans le cadre d’une procédure collective ou de résolution 
similaire sur l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE, qui 
indique que l'administrateur du Taux Recommandé par la BCE a cessé 
ou cessera de fournir le Taux Recommandé par la BCE de manière 
permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, au moment 
de ladite déclaration ou publication, il n'y ait pas d'administrateur 
successeur qui continue à fournir le Taux Recommandé de la BCE. 

Evénement de Cessation de l'Indice €STR signifie la survenance d'un ou 
plusieurs des événements suivants, tel(s) que déterminé(s) par l'Emetteur et 
notifié(s) par l'Emetteur à l'Agent de Calcul :  

(1) une déclaration publique ou une publication par ou au nom de la 
Banque Centrale Européenne (ou de tout administrateur de l'€STR lui 
succédant) annonçant qu'elle a cessé ou cessera de fournir l'€STR de 
manière permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, au 
moment de ladite déclaration ou publication, il n'y ait pas 
d'administrateur successeur qui continue à fournir l'€STR ; ou  

(2) une déclaration publique ou une publication, par l'autorité de tutelle 
de l'administrateur de l’€STR, la banque centrale de la devise de 
l’€STR, un agent compétent dans le cadre d’une procédure collective 
à l’encontre de l’administrateur de l’€STR et ayant autorité sur lui, 
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une autorité de résolution ayant compétence sur l'administrateur de 
l’€STR ou un tribunal ou une entité ayant une autorité dans le cadre 
d’une procédure collective ou de résolution similaire sur 
l'administrateur de l’€STR, qui indique que l'administrateur de 
l’€STR a cessé ou cessera de fournir l’€STR de manière permanente 
ou pour une durée indéfinie, à condition que, au moment de la 
déclaration ou de la publication, il n'y ait pas d'administrateur 
successeur qui continue à fournir l’€STR. 

Orientation de la BCE relative à l’€STR désigne l'orientation (UE) 
2019/1265 de la Banque Centrale Européenne du 10 juillet 2019 concernant 
l’€uro Short-Term Rate (€STR) (BCE/2019/19), telle que modifiée. 

Période d'Observation de l’€STR signifie, pour toute Période d’Intérêts 
Courus, la période comprise entre la date tombant "p" Jour(s) Ouvré(s) T2 
avant le premier jour de la Période d’Intérêts Courus concernée (incluse) (la 
première Période d'Observation de l’€STR commencera à la date tombant 
« p » Jour(s) Ouvré(s) T2 avant la Date de Début de Période d’Intérêts 
(incluse)) et la date tombant « p » Jour(s) Ouvré(s) T2 avant la Date de 
Paiement du Coupon correspondant à cette Période d’Intérêts Courus (exclue) 
(ou la date tombant « p » Jour(s) Ouvré(s) T2 précédant, le cas échéant, la 
date à laquelle les Titres sont échus, si cette date intervient plus tôt (exclue)). 

Période d'Observation « Look-Back » désigne la période d’observation 
telle que spécifiée dans les Conditions Financières applicables. 

Taux Recommandé par la BCE signifie un taux (y compris tout spread ou 
ajustement) recommandé en remplacement de l’€STR par la Banque Centrale 
Européenne (ou tout administrateur de l’€STR lui succédant) et/ou par un 
comité officiellement approuvé ou convoqué par la Banque Centrale 
Européenne (ou tout administrateur de l’€STR lui succédant) dans le but de 
recommander un taux en remplacement de l’€STR (ce taux pouvant être défini 
par la Banque Centrale Européenne ou un autre administrateur d’indice de 
référence), tel que déterminé par l’Emetteur et notifié par l’Emetteur à l’Agent 
de Calcul. 

Site Internet de la Banque Centrale Européenne désigne le site internet de 
la Banque Centrale Européenne actuellement accessible à l'adresse 
http://www.ecb.europa.eu ou tout autre site internet succédant à celui-ci et 
officiellement désigné comme tel par la Banque Centrale Européenne. 

(iii) Cessation de l’Indice de Référence 

Lorsqu'une Détermination du Taux sur Page Ecran est indiquée dans les Conditions 
Financières applicables comme étant la méthode de détermination du Taux d'Intérêt, 
si un Evénement sur l’Indice de Référence en relation avec le Taux de Référence 
d’Origine survient à tout moment où les Modalités des Titres prévoient que le taux 
d’intérêt sera déterminé en faisant référence à ce Taux de Référence d’Origine, les 
dispositions suivantes s'appliquent et prévalent sur les autres mesures alternatives 
prévues aux Articles 4.3(c)(ii)(A) à 4.3(c)(ii)(D), étant précisé que la présente clause 
4.3(c)(iii) ne s’applique pas lorsque le Taux de Référence est €STR. 
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(A) Conseiller Indépendant 

L’Emetteur doit faire des efforts raisonnables pour désigner un Conseiller 
Indépendant, dès que cela est raisonnablement possible, afin de déterminer un 
Taux Successeur, à défaut un Taux Alternatif (conformément à l'Article 
4.3(c)(iii)(B)) ainsi que, dans chacun des cas, un Ajustement du Spread, le 
cas échéant (conformément à l'Article 4.3(c)(iii)(C)) et toute Modification de 
l’Indice de Référence (conformément à l'Article 4.3(c)(iii)(D)). 

Un Conseiller Indépendant désigné conformément au présent Article 
4.3(c)(iii) agira de bonne foi en tant qu’expert et (en l’absence de mauvaise 
foi ou de fraude) ne pourra en aucun cas être tenu responsable envers 
l’Emetteur, l’Agent Financier, les Agents Payeurs, l’Agent de Calcul ou toute 
autre partie en charge de déterminer le Taux d’Intérêt précisé dans les 
Conditions Financières applicables, ou envers les Titulaires pour toute 
détermination qu’il a réalisée en vertu du présent Article 4.3(c)(iii), sauf en 
cas d’erreur manifeste ou de négligence de la part du Conseiller Indépendant. 

(B) Taux Successeur ou Taux Alternatif 

Si le Conseiller Indépendant détermine de bonne foi : 

I. qu’il existe un Taux Successeur, alors un tel Taux Successeur sera 
(sous réserve des ajustements prévus par l’Article 4.3(c)(iii)(D)) 
ultérieurement utilisé à la place du Taux de Référence d’Origine afin 
de déterminer le(s) Taux d’Intérêt pertinent(s) pour tous les 
paiements d’intérêts ultérieurs relatifs aux Titres (sous réserve de 
l'application ultérieure du présent Article 4.3(c)(iii)) ; ou 

II. qu’il n’existe pas de Taux Successeur mais un Taux Alternatif, alors 
un tel Taux Alternatif est (sous réserve des ajustements prévus par 
l’Article 4.3(c)(iii)(D)) ultérieurement utilisé à la place du Taux de 
Référence d’Origine afin de déterminer le(s) Taux d’Intérêt 
pertinent(s) pour tous les paiements d’intérêts ultérieurs relatifs aux 
Titres (sous réserve de l'application ultérieure du présent Article 
4.3(c)(iii)). 

(C) Ajustement du Spread 

Si le Conseiller Indépendant détermine de bonne foi (i) qu’un Ajustement du 
Spread doit être appliqué au Taux Successeur ou au Taux Alternatif (le cas 
échéant) et (ii) le montant ou une formule ou une méthode de détermination 
de cet Ajustement du Spread, alors cet Ajustement du Spread est appliqué au 
Taux Successeur ou au Taux Alternatif (le cas échéant) pour chaque 
détermination ultérieure du Taux d’Intérêt concerné faisant référence à un tel 
Taux Successeur ou Taux Alternatif (le cas échéant). 

(D) Modification de l’Indice de Référence 

Si un Taux Successeur, un Taux Alternatif ou un Ajustement du Spread est 
déterminé conformément au présent Article 4.3(c)(iii) et le Conseiller 
Indépendant détermine de bonne foi (i) que des modifications des Modalités 
des Titres (y compris, de façon non limitative, des modifications des 
définitions de Méthode de Décompte des Jours, de Jours Ouvrés ou de Page 
Ecran) sont nécessaires afin d’assurer le bon fonctionnement d’un tel Taux 
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Successeur, Taux Alternatif et/ou Ajustement du Spread (ces modifications, 
les Modifications de l’Indice de Référence) et (ii) les modalités des 
Modifications de l’Indice de Référence, alors l'Emetteur doit, sous réserve 
d’une notification conformément à l’Article 4.3(c)(iii)(E), sans qu'il soit 
nécessaire d'obtenir le consentement ou l'approbation des Titulaires, modifier 
les Modalités des Titres pour donner effet à ces Modifications de l’Indice de 
Référence à compter de la date indiquée dans cette notification. 

Dans le cadre d'une telle modification conformément au présent Article 
4.3(c)(iii), l'Emetteur devra se conformer aux règles du marché sur lequel les 
Titres sont pour le moment cotés ou admis aux négociations. 

Après la détermination d’un Taux Successeur ou d’un Taux Alternatif, les 
mesures alternatives prévues aux Articles 4.3(c)(ii)(A) à 4.3(c)(ii)(D) 
s’appliqueront au Taux Successeur ou au Taux Alternatif, ou selon le cas, si 
un Evénement sur l’Indice de Référence survient, le Taux Successeur ou le 
Taux Alternatif devra être considéré comme le Taux de Référence d’Origine 
pour les besoins du présent Article 4.3(c)(iii). 

(E) Notification, etc. 

Après avoir reçu de telles informations du Conseiller Indépendant, l’Emetteur 
devra notifier l’Agent Financier, l’Agent de Calcul, les Agents Payeurs, le 
Représentant (le cas échéant) et, conformément à l’Article 14, les Titulaires, 
sans délai, de tout Taux Successeur, Taux Alternatif, Ajustement du Spread 
et des termes spécifiques de toutes les Modifications de l’Indice de Référence, 
déterminées conformément au présent Article 4.3(c)(iii). Cette notification 
sera irrévocable et précisera la date d'entrée en vigueur des Modifications de 
l’Indice de Référence, le cas échéant. 

(F) Mesures alternatives 

Si, après la survenance d’un Evénement sur l’Indice de Référence et 
relativement à la détermination du Taux d’Intérêt de la Date de Détermination 
du Coupon immédiatement suivante, aucun Taux Successeur ou Taux 
Alternatif (selon le cas) n’est déterminé conformément à la présente 
disposition, les mesures alternatives relatives au Taux de Référence d’Origine 
prévues par ailleurs aux Articles 4.3(c)(ii)(A) à 4.3(c)(ii)(D), à savoir le Taux 
d’Intérêt déterminé à la précédente Date de Détermination du Coupon, 
continueront de s'appliquer à cette détermination (après réajustement prenant 
en compte toute différence de Marge, Coefficient Multiplicateur ou Taux 
d’Intérêt Maximum ou Minimum applicable à la Période d’Intérêts Courus 
précédente et à la Période d’Intérêts Courus applicable tel qu’indiqué, le cas 
échéant, dans les Conditions Financières concernées).  

Dans de telles circonstances, l’Emetteur aura le droit (mais non l’obligation), 
à tout moment par la suite, de choisir d’appliquer à nouveau les stipulations 
du présent Article 4.3(c)(iii), mutatis mutandis, à une ou plusieurs reprise(s) 
jusqu'à ce que le Taux Successeur ou le Taux Alternatif (et, le cas échéant, 
tout Ajustement du Spread et/ou Modifications de l’Indice de Référence y 
relatifs) ait été déterminé et notifié conformément au présent Article 
4.3(c)(iii) (et, jusqu'à une telle détermination et notification (le cas échéant), 
les clauses alternatives prévues par ailleurs dans ces Modalités, y compris, 
afin d’éviter toute ambiguïté, les autres mesures alternatives prévues aux 
Articles 4.3(c)(ii)(A) à 4.3(c)(ii)(D), continueront de s’appliquer 
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conformément à leurs modalités à moins qu’un Evénement sur l’Indice de 
Référence ne survienne). 

(G) Définitions 

Dans le présent Article 4.3(c)(iii) : 

Ajustement du Spread désigne un spread (qui peut être positif ou négatif), 
ou une formule ou une méthode de calcul d’un spread, dans tous les cas, que 
le Conseiller Indépendant, détermine et qui doit être appliqué au Taux 
Successeur ou au Taux Alternatif (selon le cas) afin de réduire ou d’éliminer, 
dans la mesure du possible dans de telles circonstances, tout préjudice ou 
avantage économique (le cas échéant) pour les Titulaires et résultant du 
remplacement du Taux de Référence d’Origine par le Taux Successeur ou le 
Taux Alternatif (selon le cas) et constitue le spread, la formule ou la méthode 
qui : 

(i) dans le cas d’un Taux Successeur, est formellement recommandé, ou 
formellement prévu par tout Organisme de Nomination Compétent 
comme une option à adopter par les parties, dans le cadre du 
remplacement de l’Indice de Référence d’Origine par le Taux 
Successeur ; 

(ii) dans le cas d’un Taux Alternatif (ou dans le cas d’un Taux Successeur 
lorsque le (i) ci-dessus ne s’applique pas), est déterminé par le 
Conseiller Indépendant et correspond à la pratique de marché sur les 
marchés obligataires internationaux pour les opérations faisant 
référence au Taux de Référence d’Origine, lorsque ce taux a été 
remplacé par le Taux Alternatif (ou, le cas échéant, par le Taux 
Successeur) ; ou 

(iii) si aucune recommandation ou option n’a été formulée (ou rendue 
disponible), ou si le Conseiller Indépendant détermine qu’il n’existe 
pas de spread, formule ou méthode correspondant à la pratique de 
marché, est déterminé comme étant approprié par le Conseiller 
Indépendant, agissant de bonne foi.  

Conseiller Indépendant désigne une institution financière indépendante de 
renommée internationale ou un conseiller indépendant de qualité reconnue 
possédant l’expertise appropriée, désigné par l’Emetteur à ses propres frais 
conformément à l’Article 4.3(c)(iii)(A). 

Evénement sur l’Indice de Référence désigne, par rapport à un Taux de 
Référence d’Origine : 

(i) le Taux de Référence d’Origine qui a cessé d’exister ou d’être publié ; 

(ii) le plus tardif des cas suivants (a) la déclaration publique de 
l’administrateur du Taux de Référence d’Origine selon laquelle il 
cessera, au plus tard à une date déterminée, de publier le Taux de 
Référence d’Origine de façon permanente ou indéfinie (dans le cas 
où aucun remplaçant de l’administrateur n’a été désigné pour 
continuer la publication du Taux de Référence d’Origine) et (b) la 
date survenant six mois avant la date indiquée au (a) ; 
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(iii) la déclaration publique du superviseur de l’administrateur du Taux de 
Référence d’Origine selon laquelle le Taux de Référence d’Origine a 
cessé de façon permanente ou indéfinie ;  

(iv) le plus tardif des cas suivants (a) la déclaration publique du 
superviseur de l’administrateur du Taux de Référence d’Origine 
selon laquelle le Taux de Référence d’Origine cessera, avant ou au 
plus tard à une date déterminée, de façon permanente ou indéfinie et 
(b) la date survenant six mois avant la date indiquée au (a) ;  

(v) la déclaration publique du superviseur de l’administrateur du Taux de 
Référence d’Origine selon laquelle le Taux de Référence d’Origine, 
de l’avis du superviseur, n’est plus représentatif d’un marché sous-
jacent ou sa méthode de calcul a changé de manière significative ; 

(vi) la déclaration publique du superviseur de l’administrateur du Taux de 
Référence d’Origine selon laquelle le Taux de Référence d’Origine 
sera interdit d’utilisation ou son utilisation sera soumise à des 
restrictions significatives ou à des conséquences défavorables, dans 
chaque cas dans les six mois qui suivront ; 

(vii) il est ou deviendra illégal, avant la prochaine Date de Détermination 
du Coupon, pour l’Emetteur, la partie en charge de la détermination 
du Taux d’Intérêt (qui est l’Agent de Calcul, ou toute autre partie 
prévue dans les Conditions Financières applicables, selon le cas), ou 
tout Agent Payeur de calculer les paiements devant être faits à tout 
Titulaire en utilisant le Taux de Référence d’Origine (y compris, de 
façon non limitative, conformément au Règlement sur les Indices de 
Référence (UE) 2016/1011, tel que modifié, le cas échéant) ; ou 

(viii) qu’une décision visant à suspendre l’agrément ou l’enregistrement, 
conformément à l’Article 35 du Règlement sur les Indices de 
Référence (Règlement (UE) 2016/1011, tel que modifié), de tout 
administrateur de l’indice de référence jusqu’alors autorisé à publier 
un tel Taux de Référence d’Origine a été adoptée. 

Organisme de Nomination Compétent désigne, par rapport à un indice de 
référence ou un taux écran (le cas échéant) :  

(i) la banque centrale de la devise à laquelle se rapporte le taux de 
l’indice de référence ou le taux écran (le cas échéant), ou toute banque 
centrale ou autre autorité de supervision chargée de superviser 
l’administrateur du taux de l’indice de référence ou du taux écran (le 
cas échéant) ; ou 

(ii) tout groupe de travail ou comité sponsorisé par, présidé ou coprésidé 
par ou constitué à la demande de (a) la banque centrale de la devise à 
laquelle se rapporte le taux de l’indice de référence ou le taux écran 
(le cas échéant), (b) toute banque centrale ou toute autre autorité de 
supervision chargée de superviser l’administrateur du taux de l’indice 
de référence ou du taux écran (le cas échéant), (c) un groupe des 
banques centrales susmentionnées ou toute autre autorité de 
surveillance ou (d) le Conseil de Stabilité Financière ou toute partie 
de celui-ci. 
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Taux Alternatif désigne un indice de référence alternatif ou un taux écran 
alternatif que le Conseiller Indépendant détermine conformément à l’Article 
4.3(c)(iii) et qui correspond à la pratique de marché sur les marchés 
obligataires internationaux aux fins de déterminer les taux d’intérêt pour une 
période d’intérêt correspondante et dans la même Devise Prévue que les 
Titres. 

Taux de Référence d’Origine désigne l’indice de référence ou le taux écran 
(le cas échéant) originellement prévus aux fins de déterminer le Taux d’Intérêt 
pertinent relatif aux Titres. 

Taux Successeur désigne un successeur ou un remplaçant du Taux d’Intérêt 
d’Origine qui est formellement recommandé par tout Organisme de 
Nomination Compétent, et si, suite à un Evénement sur l’Indice de Référence, 
deux ou plus de deux taux successeurs ou remplaçants sont recommandés par 
tout Organisme de Nomination Compétent, le Conseiller Indépendant devra 
déterminer lequel des taux successeurs ou remplaçants est le plus approprié, 
en tenant notamment compte des caractéristiques particulières des Titres 
concernés et de la nature de l’Emetteur. 

4.4 Intérêts des Titres à Taux Fixe/Taux Variable  

Chaque Titre à Taux Fixe/Taux Variable porte intérêt à un taux qui, à la date prévue dans les 
Conditions Financières concernées (la Date de Changement de Base d’Intérêt) : 

(i) peut être converti au gré de l'Emetteur d'un taux fixe à un taux variable (parmi les types de 
Titres à Taux Variable visés à l’Article 4.3(c) des Modalités des Titres "Taux d’Intérêt pour 
les Titres à Taux Variable") (ou inversement) (le Changement de Base d’Intérêt au Gré de 
l'Emetteur), étant précisé que le Changement de Base d’Intérêt au Gré de l'Emetteur sera 
réputé applicable après avis adressé aux Titulaires par l'Emetteur dans la période précisée dans 
les Conditions Financières concernées conformément à l’Article 14 des Modalités des Titres 
"Avis" ; ou 

(ii)  sera automatiquement converti d'un taux fixe à un taux variable (parmi les types de Titres à 
Taux Variable visés à l’Article 4.3(c) des Modalités des Titres "Taux d’Intérêt pour les Titres 
à Taux Variable") (ou inversement) (le Changement de Base d’Intérêt Automatique). 

4.5 Titres à Coupon Zéro 

Dans l'hypothèse d'un Titre à Coupon Zéro remboursable avant sa Date d'Echéance conformément à 
l'exercice d'une Option de Remboursement au gré de l'Emetteur ou, si cela est mentionné dans les 
Conditions Financières concernées, conformément à l'Article 5.5 ou de toute autre manière, et qui n'est 
pas remboursé à sa date d'exigibilité, le montant échu et exigible avant la Date d'Echéance sera égal 
au Montant de Remboursement Optionnel ou au Montant de Remboursement Anticipé, le cas échéant. 
A compter de la Date d'Echéance, le principal non remboursé de ce Titre portera intérêts à un taux 
annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux de Rendement (tel que décrit à l'Article 5.5(a)). 

4.6 Production d’intérêts 

Les intérêts cesseront de courir pour chaque Titre à la date de remboursement à moins que (a) à cette 
date d’échéance, dans le cas de Titres Dématérialisés, ou (b) à la date de leur présentation, s’il s’agit 
de Titres Matérialisés, le remboursement du principal soit abusivement retenu ou refusé; auquel cas 
les intérêts continueront de courir (aussi bien avant qu’après un éventuel jugement) au Taux d’Intérêt, 
conformément aux modalités de l’Article 4, jusqu’à la Date de Référence. 
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4.7 Marge, Coefficients Multiplicateurs, Taux d’Intérêt Minimum et Maximum et Arrondis 

(a) Si une Marge ou un Coefficient Multiplicateur est indiqué dans les Conditions Financières 
concernées (soit (x) de façon générale soit (y) au titre d’une ou plusieurs Périodes d’Intérêts 
Courus), un ajustement sera réalisé pour tous les Taux d’Intérêt, dans l’hypothèse (x), ou pour 
les Taux d’Intérêt applicables aux Périodes d’Intérêts Courus concernées, dans l’hypothèse 
(y), calculé conformément au paragraphe (c) ci-dessus en additionnant (s’il s’agit d’un nombre 
positif) ou en soustrayant (s’il s’agit d’un nombre négatif) la valeur absolue de cette Marge ou 
en multipliant le Taux d’Intérêt par le Coefficient Multiplicateur, sous réserve, dans chaque 
cas, des stipulations du paragraphe suivant. 

(b) Si un Taux d’Intérêt Minimum ou Maximum est indiqué dans les Conditions Financières 
concernées, ce Taux d’Intérêt ne pourra excéder ce maximum ni être inférieur à ce minimum, 
selon le cas, étant précisé qu’en aucun cas, le Montant de Coupon afférent à chaque Titre ne 
sera inférieur à zéro. 

(c) Pour tout calcul devant être effectué aux termes des présentes Modalités (sauf indication 
contraire), (i) si la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées, tous les pourcentages résultant de ces calculs seront arrondis, si besoin est au dix-
millième le plus proche (les demis étant arrondis au chiffre supérieur) (ii) tous les 
pourcentages résultant de ces calculs seront arrondis, si besoin est, à la cinquième décimale la 
plus proche (les demis étant arrondis au chiffre supérieur) et (iii) tous les chiffres seront 
arrondis jusqu’au septième chiffre après la virgule (les demis étant arrondis à la décimale 
supérieure). 

4.8 Calculs 

Le montant de l’intérêt payable afférent à chaque Titre, quelle que soit la période, sera calculé en 
appliquant le Taux d’Intérêt au principal non remboursé de chaque Titre et en multipliant le résultat 
ainsi obtenu par la Méthode de Décompte des Jours sauf si un Montant de Coupon (ou une Marge ou 
un Coefficient Multiplicateur) est indiqué pour cette période, auquel cas le montant de l’intérêt payable 
afférent au Titre pour cette même période sera égal audit Montant de Coupon (ou sera ajusté 
conformément à la Marge ou un Coefficient Multiplicateur tel qu’indiqué à l’Article 4.7 ci-dessus). Si 
une quelconque Période d’Intérêts comprend deux ou plusieurs Périodes d’Intérêts Courus, le montant 
de l’intérêt payable au titre de cette Période d’Intérêts sera égal à la somme des intérêts payables au 
titre de chacune desdites Périodes d’Intérêts Courus. 

4.9 Détermination et publication des Taux d’Intérêt, des Montants de Coupon, des Montants de 
Remboursement Final, des Montants de Remboursement Anticipé, des Montants de 
Remboursement Optionnel et des Montants de Versement Echelonné 

Dès que possible après l’Heure de Référence à la date à laquelle l’Agent de Calcul pourrait être amené 
à devoir calculer un quelconque taux ou montant, obtenir une cotation, déterminer un montant ou 
procéder à des calculs, il déterminera ce taux et calculera les Montants de Coupon pour chaque Valeur 
Nominale Indiquée des Titres au cours de la Période d’Intérêts Courus correspondante. Il calculera 
également le Montant de Remboursement Final, le Montant de Remboursement Anticipé, le Montant 
de Remboursement Optionnel ou le Montant de Versement Echelonné, obtiendra la cotation 
correspondante ou procédera à la détermination ou au calcul éventuellement nécessaire. Il notifiera 
ensuite le Taux d’Intérêt et les Montants de Coupon pour chaque Période d’Intérêts, ainsi que la Date 
de Paiement du Coupon concernée et, si nécessaire, le Montant de Remboursement Final, le Montant 
de Remboursement Anticipé, le Montant de Remboursement Optionnel ou le Montant de Versement 
Echelonné, à l’Agent Financier, à l’Emetteur, à chacun des Agents Payeurs et à tout autre Agent de 
Calcul désigné dans le cadre des Titres pour effectuer des calculs supplémentaires et ceci dès réception 
de ces informations. Si les Titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé et que les 
règles applicables sur ce marché l’exigent, il communiquera également ces informations à ce marché 
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et/ou aux Titulaires dès que possible après leur détermination et au plus tard (a) au début de la Période 
d’Intérêts concernée, si ces informations sont déterminées avant cette date, dans le cas d’une 
notification du Taux d’Intérêt et du Montant de Coupon à ce marché ou (b) dans tous les autres cas, 
au plus tard, le quatrième Jour Ouvré après leur détermination. Lorsque la Date de Paiement du 
Coupon ou la Date de Période d’Intérêts Courus fait l’objet d’ajustements conformément à l’Article 
4.3(b), les Montants de Coupon et la Date de Paiement du Coupon ainsi publiés pourront faire l’objet 
de modifications éventuelles (ou d’autres mesures appropriées réalisées par voie d’ajustement) sans 
préavis dans le cas d’un allongement ou d’une réduction de la Période d’Intérêts. La détermination de 
chaque taux ou montant, l’obtention de chaque cotation et chacune des déterminations ou calculs 
effectués par le ou les Agents de Calcul seront (en l’absence d’erreur manifeste) définitifs et lieront 
les parties. 

4.10 Agent de Calcul et Banques de Référence 

L’Emetteur s’assurera qu’il y a à tout moment quatre Banques de Référence (ou tout autre nombre qui 
serait nécessaire) possédant au moins un bureau sur la Place Financière de Référence, à l’exception 
des Titres pour lesquels €STR est la Référence de Marché applicable, ainsi qu’un ou plusieurs Agents 
de Calcul si cela est indiqué dans les Conditions Financières concernées et cela aussi longtemps que 
des Titres seront en circulation (tel que défini à l’Article 1.3(d) ci-dessus). Si une quelconque Banque 
de Référence (agissant par l’intermédiaire de son bureau désigné) n’est plus en mesure ou ne souhaite 
plus intervenir comme Banque de Référence, à l’exception des Titres pour lesquels €STR est la 
Référence de Marché applicable, l’Emetteur désignera alors une autre Banque de Référence possédant 
un bureau sur cette Place Financière de Référence pour intervenir en cette qualité à sa place. Dans 
l’hypothèse où plusieurs Agents de Calcul seraient désignés en ce qui concerne les Titres, toute 
référence dans les présentes Modalités à l’Agent de Calcul devra être interprétée comme se référant à 
chacun des Agents de Calcul agissant en vertu des présentes Modalités. Si l’Agent de Calcul n’est plus 
en mesure ou ne souhaite plus intervenir en cette qualité, ou si l’Agent de Calcul ne peut établir un 
Taux d’Intérêt pour une quelconque Période d’Intérêts ou une Période d’Intérêts Courus, ou ne peut 
procéder au calcul du Montant de Coupon, du Montant de Remboursement Final, du Montant de 
Remboursement Optionnel, du Montant de Versement Echelonné ou du Montant de Remboursement 
Anticipé, selon le cas, ou ne peut remplir toute autre obligation, l’Emetteur désignera une banque de 
premier rang ou une banque d’investissement intervenant sur le marché interbancaire (ou, si cela est 
approprié, sur le marché monétaire, le marché des contrats d’échanges ou le marché de gré à gré des 
options sur indice) le plus étroitement lié au calcul et à la détermination devant être effectués par 
l’Agent de Calcul (agissant par l’intermédiaire de son bureau principal à Paris, ou tout autre bureau 
intervenant activement sur ce marché) pour intervenir en cette qualité à sa place. L’Agent de Calcul 
ne pourra démissionner de ses fonctions sans qu’un nouvel agent de calcul n’ait été désigné dans les 
conditions précédemment décrites. 

5. REMBOURSEMENT, ACHAT ET OPTIONS 

5.1 Remboursement à l’échéance 

A moins qu’il n’ait déjà été remboursé, racheté et annulé tel qu’il est précisé ci-dessous, chaque Titre 
sera remboursé à la Date d’Echéance indiquée dans les Conditions Financières concernées, au Montant 
de Remboursement Final indiqué dans les Conditions Financières concernées qui, sauf stipulation 
contraire, est égal au montant nominal (excepté en cas de Titres à Coupon Zéro), ou dans l'hypothèse 
de Titres régis par l'Article 5.2 ci-dessous, à son dernier Montant de Versement Echelonné. 

5.2 Remboursement par Versement Echelonné 

A moins qu'il n'ait été préalablement remboursé ou racheté et annulé conformément au présent Article 
5, chaque Titre dont les modalités prévoient des Dates de Versement Echelonné et des Montants de 
Versement Echelonné sera partiellement remboursé à chaque Date de Versement Echelonné à hauteur 
du Montant de Versement Echelonné indiqué dans les Conditions Financières concernées. L'encours 
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nominal de chacun de ces Titres sera diminué du Montant de Versement Echelonné correspondant (ou, 
si ce Montant de Versement Echelonné est calculé par référence à une proportion du montant nominal 
de ce Titre, sera diminué proportionnellement) et ce à partir de la Date de Versement Echelonné, à 
moins que le paiement du Montant de Versement Echelonné ne soit abusivement retenu ou refusé (i) 
s'agissant de Titres Dématérialisés, à la date prévue pour un tel paiement ou (ii) s'agissant de Titres 
Matérialisés, sur présentation du Reçu concerné, auquel cas, ce montant restera dû jusqu'à la Date de 
Référence de ce Montant de Versement Echelonné. 

5.3 Option de remboursement au gré de l’Emetteur et remboursement partiel 

Si une Option de Remboursement au gré de l'Emetteur est mentionnée dans les Conditions Financières 
concernées, l’Emetteur pourra, sous réserve du respect par l’Emetteur de toute loi, réglementation ou 
directive applicable, et à condition d’en aviser de façon irrévocable les titulaires de Titres au moins 15 
jours calendaires et au plus 30 jours calendaires à l’avance conformément à l’Article 14, procéder au 
remboursement de la totalité ou le cas échéant d’une partie des Titres, selon le cas, à la Date de 
Remboursement Optionnel. Chacun de ces remboursements de Titres sera effectué au Montant de 
Remboursement Optionnel majoré, le cas échéant, des intérêts courus jusqu’à la date fixée pour le 
remboursement. Chacun de ces remboursements doit concerner des Titres d’un montant nominal au 
moins égal au montant nominal minimum remboursable tel qu’indiqué dans les Conditions Financières 
concernées et ne peut excéder le montant nominal maximum remboursable tel qu’indiqué dans les 
Conditions Financières concernées. 

Tous les Titres qui feront l’objet d’un tel avis seront remboursés à la date indiquée dans cet avis 
conformément au présent Article. 

En cas de remboursement partiel par l’Emetteur concernant des Titres Matérialisés, l’avis adressé aux 
titulaires de tels Titres Matérialisés devra également contenir le nombre des Titres Physiques devant 
être remboursés. Les Titres devront avoir été sélectionnés de manière équitable et objective compte 
tenu des circonstances, en prenant en compte les pratiques du marché et conformément aux lois et aux 
réglementations boursières en vigueur. 

En cas de remboursement partiel par l’Emetteur concernant des Titres Dématérialisés d’une même 
Souche, le remboursement sera réalisé par application d’un coefficient de pondération (pool factor) 
(correspondant à une réduction du montant nominal de ces Titres Dématérialisés proportionnellement 
au montant nominal remboursé). 

5.4 Option de remboursement au gré des Titulaires 

Si une Option de Remboursement au gré des Titulaires est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées, l'Emetteur devra, à la demande du titulaire des Titres et à condition pour lui d'en aviser de 
façon irrévocable l'Emetteur au moins 15 jours calendaires et au plus 30 jours calendaires à l'avance, 
procéder au remboursement de ce Titre à la (aux) Date(s) de Remboursement Optionnel au Montant 
de Remboursement Optionnel majoré, le cas échéant, des intérêts courus jusqu'à la date fixée pour le 
remboursement. Afin d'exercer une telle option, le Titulaire devra déposer dans les délais prévus 
auprès du bureau désigné d'un Agent Payeur une notification d'exercice de l'option dûment complétée 
(la Notification d'Exercice) dont un modèle pourra être obtenu aux heures normales d'ouverture des 
bureaux auprès de l'Agent Payeur ou de l'Etablissement Mandataire, le cas échéant. Dans le cas de 
Titres Matérialisés, les Titres concernés (ainsi que les Coupons non-échus et les Talons non échangés) 
seront annexés à la Notification d'Exercice. Dans le cas de Titres Dématérialisés, le Titulaire 
transférera, ou fera transférer, les Titres Dématérialisés qui doivent être remboursés au compte de 
l'Agent Payeur, tel qu'indiqué dans la Notification d'Exercice. Aucune option ainsi exercée, ni, le cas 
échéant, aucun Titre ainsi déposé ou transféré ne peut être retiré sans le consentement préalable écrit 
de l'Emetteur. 
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5.5 Remboursement anticipé 

(a) Titres à Coupon Zéro 

(i) Le Montant de Remboursement Anticipé payable au titre d'un Titre à Coupon Zéro 
sera, lors de son remboursement conformément à l'Article 5.6 ou 5.9 ou s'il devient 
exigible conformément à l'Article 8, égal à la Valeur Nominale Amortie (calculée 
selon les modalités définies ci-après) de ce Titre.  

(ii) Sous réserve des stipulations du sous-paragraphe (iii) ci-après, la Valeur Nominale 
Amortie de tout Titre à Coupon Zéro sera égale au Montant du Remboursement Final 
de ce Titre à la Date d'Echéance, diminué par application d'un taux annuel (exprimé 
en pourcentage) égal au Taux de Rendement (lequel sera, en l'absence de stipulations 
contraires des Conditions Financières concernées, le taux permettant d'avoir une 
Valeur Nominale Amortie égale au prix d'émission du Titre si son prix était ramené 
au prix d'émission à la Date d'Emission), capitalisé annuellement.  

(iii) Si le Montant de Remboursement Anticipé payable au titre de chaque Titre lors de 
son remboursement conformément à l'Article 5.6 ou 5.9 ou à l'occasion de son 
exigibilité anticipée conformément à l'Article 8 n'est pas payée à bonne date, le 
Montant de Remboursement Anticipé exigible pour ce Titre sera alors la Valeur 
Nominale Amortie de ce Titre, telle que décrite au sous-paragraphe (ii) ci-dessus, 
étant entendu que ce sous-paragraphe s'applique comme si la date à laquelle ce Titre 
devient exigible était la Date de Référence. Le calcul de la Valeur Nominale Amortie 
conformément au présent sous-paragraphe continuera d'être effectué (aussi bien avant 
qu'après un éventuel jugement) jusqu'à la Date de Référence, à moins que cette Date 
de Référence ne se situe à la Date d'Echéance ou après la Date d'Echéance, auquel cas 
le montant exigible sera égal au Montant de Remboursement Final à la Date 
d'Echéance tel que prévu pour ce Titre, majoré des intérêts courus, conformément à 
l'Article 4.5. Lorsque ce calcul doit être effectué pour une période inférieure à un (1) 
an, il sera effectué selon l'une des Méthodes de Décompte des Jours visée à l'Article 
4.1 et précisée dans les Conditions Financières concernées. 

(b) Autres Titres 

Le Montant de Remboursement Anticipé exigible pour tout autre Titre, lors d’un 
remboursement dudit Titre conformément à l’Article 5.6 ou 5.9 ou si ce Titre devient échu et 
exigible conformément à l’Article 8, sera égal au Montant de Remboursement Final (à moins 
qu’il n’en soit indiqué autrement dans les Conditions Financières concernées) ou dans 
l'hypothèse de Titres régis par l'Article 5.2 ci-dessus, à la valeur nominale non amortie, majoré 
de tous les intérêts courus jusqu’à la date effective de remboursement. 

5.6 Remboursement pour raisons fiscales 

(a) Si, à l’occasion d’un remboursement du principal et / ou d’un paiement d’intérêt et / ou 
d’autres produits, l’Emetteur se trouvait contraint d’effectuer des paiements supplémentaires 
conformément à l’Article 7.2 ci-dessous, en raison de changements dans la législation ou la 
réglementation française ou pour des raisons tenant à des changements dans l’application ou 
l’interprétation officielles de ces textes intervenus après la Date d’Emission, il pourra alors, à 
une quelconque Date de Paiement du Coupon ou, si cela est indiqué dans les Conditions 
Financières concernées, à tout moment à condition d’en avertir par un avis les Titulaires 
conformément aux stipulations de l’Article 14, au plus tôt 60 jours calendaires et au plus tard 
30 jours calendaires avant ledit paiement (cet avis étant irrévocable), rembourser en totalité, 
et non en partie seulement, les Titres au Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous 
les intérêts courus jusqu’à la date de remboursement fixée, à condition que la date de 
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remboursement prévue faisant l’objet de l’avis ne soit pas antérieure à la date la plus éloignée 
à laquelle l’Emetteur est, en pratique, en mesure d’effectuer le paiement de principal, 
d’intérêts et / ou d’autres produits sans avoir à effectuer les prélèvements ou retenues à la 
source français. 

(b) Si, lors du prochain remboursement du principal et / ou lors du prochain paiement d'intérêts 
et / ou du prochain paiement d’autres produits relatif aux Titres ou Coupons, le paiement par 
l’Emetteur de la somme totale alors exigible par les Titulaires ou par les Titulaires de Coupons, 
était prohibé par la législation française, malgré l’engagement de payer toute somme 
supplémentaire prévue à l’Article 7.2 ci-dessous, l’Emetteur devrait alors immédiatement en 
aviser l’Agent Financier. L’Emetteur, sous réserve d’un préavis de sept jours calendaires 
adressé aux Titulaires conformément à l’Article 14, devra alors rembourser la totalité, et non 
une partie seulement, des Titres alors en circulation à leur Montant de Remboursement 
Anticipé, majoré de tout intérêt couru jusqu’à la date de remboursement fixée, à compter de 
(i) la Date de Paiement du Coupon la plus éloignée à laquelle le complet paiement afférent à 
ces Titres, Reçus ou Coupons pouvait effectivement être réalisé par l’Emetteur sous réserve 
que si le préavis indiqué ci-dessus expire après cette Date de Paiement du Coupon, la date de 
remboursement des Titulaires sera la plus tardive entre (A) la date la plus éloignée à laquelle 
l’Emetteur est, en pratique, en mesure d’effectuer le paiement de la totalité des montants dus 
au titre des Titres, Reçus ou Coupons et (B) 14 jours calendaires après en avoir avisé l’Agent 
Financier ou (ii) si cela est indiqué dans les Conditions Financières concernées, à tout moment, 
à condition que la date de remboursement prévue faisant l’objet de l’avis soit la date la plus 
éloignée à laquelle l’Emetteur est, en pratique, en mesure d’effectuer le paiement de la totalité 
des montants dus au titre des Titres, ou, le cas échéant, des Reçus ou Coupons, ou si cette date 
est dépassée, dès que cela est possible. 

5.7 Rachats 

L’Emetteur pourra à tout moment procéder à des rachats de Titres en bourse ou hors bourse (y compris 
par le biais d’offre publique) à un prix quelconque (à condition toutefois que, dans l’hypothèse de 
Titres Matérialisés, tous les Coupons non-échus, ainsi que les Talons non-échangés y afférents, soient 
attachés ou restitués avec ces Titres Matérialisés), conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Les Titres rachetés par ou pour le compte de l'Emetteur pourront, au gré de l'Emetteur, être conservés 
conformément aux lois et règlements en vigueur, ou annulés conformément à l'Article 5.8. 

5.8 Annulation 

Les Titres rachetés pour annulation conformément à l'Article 5.7 ci-dessus seront annulés, dans le cas 
de Titres Dématérialisés, par transfert sur un compte conformément aux règles et procédures 
d’Euroclear France, et dans le cas de Titres Matérialisés, par la remise à l’Agent Financier du Certificat 
Global Temporaire concerné ou des Titres Physiques en question auxquels s’ajouteront tous les 
Coupons non-échus et tous les Talons non-échangés attachés à ces Titres, le cas échéant, et dans chaque 
cas, à condition d’être transférés et restitués, tous ces Titres seront, comme tous les Titres remboursés 
par l’Emetteur, immédiatement annulés (ainsi que, dans l’hypothèse de Titres Dématérialisés, tous les 
droits relatifs au paiement des intérêts et aux autres montants relatifs à ces Titres Dématérialisés et, 
dans l’hypothèse de Titres Matérialisés, tous les Coupons non-échus et tous les Talons non-échangés 
qui y sont attachés ou restitués en même temps). Les Titres ainsi annulés ou, selon le cas, transférés 
ou restitués pour annulation ne pourront être ni ré-émis ni revendus et l’Emetteur sera libéré de toute 
obligation relative à ces Titres. 

5.9 Illégalité 

Si l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi ou d'une nouvelle réglementation en France, la modification 
d'une loi ou d'un quelconque texte à caractère obligatoire ou la modification de l'interprétation 
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judiciaire ou administrative qui en est faite par toute autorité compétente, entrée en vigueur après la 
Date d'Emission, rend illicite pour l'Emetteur l'application ou le respect de ses obligations au titre des 
Titres, l'Emetteur aura le droit de rembourser, à condition d'en avertir par un avis les Titulaires 
conformément aux stipulations de l'Article 14, au plus tôt 45 jours calendaires et au plus tard 30 jours 
calendaires avant ledit paiement (cet avis étant irrévocable), la totalité, et non une partie seulement, 
des Titres au Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusqu'à la date 
de remboursement fixée. 

6. PAIEMENTS ET TALONS 

6.1 Titres Dématérialisés 

Tout paiement de principal et d’intérêts relatif aux Titres Dématérialisés sera effectué (a) s’il s’agit de 
Titres Dématérialisés au porteur ou au nominatif administré, par transfert sur un compte libellé dans 
la Devise Prévue ouvert auprès des Teneurs de Compte, au profit des titulaires de Titres, et (b) s’il 
s’agit de Titres Dématérialisés au nominatif pur, par transfert sur un compte libellé dans la Devise 
Prévue, ouvert auprès d’une Banque (tel que défini ci-dessous) désignée par le titulaire de Titres 
concerné. Tous les paiements valablement effectués auprès desdits Teneurs de Compte ou de ladite 
Banque libéreront l’Emetteur de ses obligations de paiement. 

6.2 Titres Physiques 

(a) Méthode de paiement 

Sous réserve de ce qui suit, tout paiement dans une Devise Prévue devra être effectué par crédit ou 
virement sur un compte libellé dans la Devise Prévue, ou sur lequel la Devise Prévue peut être créditée 
ou virée détenu par le bénéficiaire ou, au choix du bénéficiaire, par chèque libellé dans la Devise 
Prévue tiré sur une banque située dans l’un des pays de la Zone Euro. 

(b) Présentation et restitution des Titres Physiques et des Coupons 

Tout paiement en principal relatif aux Titres Physiques, devra (sous réserve de ce qui est indiqué ci-
dessous) être effectué de la façon indiquée au paragraphe (a) ci-dessus uniquement sur présentation et 
restitution (ou, dans le cas d’un paiement partiel d’une somme exigible, sur annotation) des Titres 
correspondants, et tout paiement d’intérêt relatif aux Titres Physiques devra (sous réserve de ce qui 
est indiqué ci-dessous) être effectué dans les conditions indiquées ci-dessus uniquement sur 
présentation et restitution (ou, dans le cas d’un paiement partiel d’une somme exigible, sur annotation) 
des Coupons correspondants, dans chaque cas auprès du bureau désigné par tout Agent Payeur situé en 
dehors des États-Unis d’Amérique (cette expression désignant pour les besoins des présentes les États-
Unis d’Amérique (y compris les États et le District de Columbia, leurs territoires, possessions et autres 
lieux soumis à sa juridiction)). 

Tout paiement échelonné de principal relatif aux Titres Physiques, autre que le dernier versement, 
devra, le cas échéant, (sous réserve de ce qui est indiqué ci-après) être effectué dans les conditions 
indiquées au paragraphe (a) ci-dessus sur présentation et restitution (ou, dans le cas d'un paiement 
partiel d'une somme exigible, sur annotation) du Reçu correspondant conformément au paragraphe 
précédent. Le paiement du dernier versement devra être effectué dans les conditions indiquées au 
paragraphe (a) ci-dessus uniquement sur présentation et restitution (ou, dans le cas d'un paiement 
partiel d'une somme exigible, sur annotation) du Titre correspondant conformément au paragraphe 
précédent. Chaque Reçu doit être présenté pour paiement du versement échelonné concerné avec le 
Titre Physique y afférent. Tout Reçu concerné présenté au paiement sans le Titre Physique y afférent 
rendra caduques les obligations de l'Émetteur. 
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Les Reçus non échus relatifs aux Titres Physiques (qui y sont ou non attachés) deviendront, le cas 
échéant, caducs et ne donneront lieu à aucun paiement à la date à laquelle ces Titres Physiques 
deviennent exigibles. 

Les Titres à Taux Fixe représentés par des Titres Physiques doivent être présentés au paiement avec les 
Coupons non-échus y afférents (cette expression incluant, pour les besoins des présentes, les Coupons 
devant être émis en échange des Talons échus), à défaut de quoi le montant de tout Coupon non-échu 
manquant (ou, dans le cas d’un paiement partiel, la part du montant de ce Coupon non-échu manquant 
correspondant au montant payé par rapport au montant exigible) sera déduit des sommes exigibles. 
Chaque montant de principal ainsi déduit sera payé comme indiqué ci-dessus sur restitution du Coupon 
manquant concerné avant le 1er janvier de la quatrième année suivant la date d’exigibilité de ce 
montant, mais en aucun cas postérieurement. 

Lorsqu’un Titre à Taux Fixe représenté par un Titre Physique devient exigible avant sa Date 
d’Echéance, les Talons non-échus y afférents sont caducs et ne donnent lieu à aucune remise de 
Coupons supplémentaires. 

Lorsqu’un Titre à Taux Variable représenté par un Titre Physique devient exigible avant sa Date 
d’Echéance, les Coupons et Talons non-échus (le cas échéant) y afférents (qui y sont ou non attachés) 
sont caducs et ne donnent lieu à aucun paiement ou, le cas échéant, à aucune remise de Coupons 
supplémentaires. 

Si la date de remboursement d’un Titre Physique n’est pas une Date de Paiement du Coupon, les 
intérêts (le cas échéant) courus relativement à ce Titre depuis la Date de Paiement du Coupon 
précédente (incluse) ou, selon le cas, la Date de Début de Période d’Intérêts (incluse) ne seront payés 
que contre présentation et restitution (le cas échéant) du Titre Physique concerné. 

6.3 Paiements aux Etats-Unis d’Amérique 

Nonobstant ce qui précède, lorsque l’un quelconque des Titres Matérialisés est libellé en dollars 
américains, les paiements y afférents pourront être effectués auprès du bureau que tout Agent Payeur 
aura désigné à New York dans les conditions indiquées ci-dessus si (a) l’Emetteur a désigné des Agents 
Payeurs ayant des bureaux en dehors des États-Unis d’Amérique et dont il pense raisonnablement 
qu’ils seront en mesure d’effectuer les paiements afférents aux Titres tels que décrits ci-dessus lorsque 
ceux-ci seront exigibles, (b) le paiement complet de tels montants auprès de ces bureaux est prohibé 
ou en pratique exclu par la réglementation du contrôle des changes ou par toute autre restriction 
similaire relative au paiement ou à la réception de telles sommes et (c) un tel paiement est toutefois 
autorisé par la législation américaine sans que cela n’implique, de l’avis de l’Emetteur, aucune 
conséquence fiscale défavorable pour celui-ci. 

6.4 Paiements sous réserve de la législation fiscale 

Tous les paiements seront soumis à toute législation, réglementation, ou directive, notamment fiscale, 
applicable, sans préjudice des stipulations de l’Article 7. Aucune commission ou frais ne sera supporté 
par les titulaires de Titres, Reçus ou Coupons à l’occasion de ces paiements. 

6.5 Désignation des Agents 

L’Agent Financier, les Agents Payeurs, l’Agent de Calcul et l’Établissement Mandataire initialement 
désignés par l’Emetteur ainsi que leurs bureaux respectifs désignés sont énumérés à la fin du Document 
d’Information relatif au Programme des Titres de l’Emetteur. L’Agent Financier, les Agents Payeurs 
et l’Établissement Mandataire agissent uniquement en qualité de mandataire de l’Emetteur et les 
Agents de Calcul comme experts indépendants et, dans toute hypothèse ne sont tenus à aucune 
obligation en qualité de mandataire à l’égard des titulaires de Titres ou des titulaires de Coupons. 
L’Emetteur se réserve le droit de modifier ou résilier à tout moment le mandat de l’Agent Financier, 
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de tout Agent Payeur, Agent de Calcul ou Établissement Mandataire et de nommer d’autre(s) Agent 
Financier, Agent(s) Payeur(s), Agent(s) de Calcul ou Établissement(s) Mandataire(s) ou des Agent(s) 
Payeur(s), Agent(s) de Calcul ou Établissement(s) Mandataire(s) supplémentaires, à condition qu’à 
tout moment il y ait (a) un Agent Financier, (b) un ou plusieurs Agent de Calcul, lorsque les Modalités 
l’exigent, (c) un Agent Payeur disposant de bureaux désignés dans au moins deux villes européennes 
importantes (et assurant le service financier des Titres en France aussi longtemps que les Titres seront 
admis aux négociations sur Euronext Paris, et aussi longtemps que la réglementation applicable à ce 
marché l’exige), (d) dans le cas des Titres Dématérialisés au nominatif pur, un Établissement 
Mandataire et (e) tout autre agent qui pourra être exigé par les règles de tout marché réglementé sur 
lequel les Titres sont admis aux négociations. 

Par ailleurs, l’Emetteur désignera sans délai un Agent Payeur dans la ville de New York pour le besoin 
des Titres Matérialisés libellés en dollars américains dans les circonstances précisées à l'Article 6.3 ci-
dessus. 

Une telle modification ou toute modification d’un bureau désigné devra faire l’objet d’un avis transmis 
sans délai aux titulaires de Titres conformément aux stipulations de l’Article 14. 

6.6 Talons 

A la Date de Paiement du Coupon relative au dernier Coupon inscrit sur la feuille de Coupons remise 
avec tout Titre Matérialisé ou après cette date, le Talon faisant partie de cette feuille de Coupons pourra 
être remis au bureau que l’Agent Financier aura désigné en échange d’une nouvelle feuille de Coupons 
(et si nécessaire d’un autre Talon relatif à cette nouvelle feuille de Coupons) (à l’exception des 
Coupons qui auraient été annulés en vertu de l’Article 9). 

6.7 Jours Ouvrés pour paiement 

Si une quelconque date de paiement concernant un quelconque Titre ou Coupon n’est pas un jour 
ouvré (tel que défini ci-après), le Titulaire de Titres ou Titulaire de Coupons ne pourra prétendre à 
aucun paiement jusqu’au jour ouvré suivant, ni à aucune autre somme au titre de ce report. Dans le 
présent paragraphe, "jour ouvré" signifie un jour (autre que le samedi ou le dimanche) (a) (i) dans le 
cas de Titres Dématérialisés, où Euroclear France fonctionne, ou (ii) dans le cas de Titres Matérialisés, 
où les banques et marchés de change sont ouverts sur la place financière du lieu où le titre est présenté 
au paiement, (b) où les banques et marchés de change sont ouverts dans les pays indiqués en tant que 
"Places Financières" dans les Conditions Financières concernées et (c) qui est un Jour Ouvré T2. 

6.8 Banque 

Pour les besoins du présent Article 6, Banque désigne une banque établie dans une ville dans laquelle 
les banques ont accès au T2. 

7. FISCALITE 

7.1 Retenue à la source 

Tous les paiements de principal, d'intérêts et d'autres produits afférents aux Titres, Reçus ou Coupons 
effectués par ou pour le compte de l'Emetteur seront effectués sans aucun prélèvement ou retenue à la 
source au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposés, levés ou recouvrés par ou pour le compte 
de la France, ou de l'une de ses autorités ayant le pouvoir de lever l'impôt, à moins que ce prélèvement 
ou cette retenue à la source ne soit exigé par la loi. 
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7.2 Montants Supplémentaires 

Si en vertu de la législation française, les paiements de principal, d’intérêts ou d'autres produits 
afférents à tout Titre, Reçu ou Coupon devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue à la 
source au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, présent ou futur, l’Emetteur s’engage, dans toute 
la mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte que les titulaires de Titres, Reçus et 
Coupons perçoivent l’intégralité des sommes qui leur auraient été versées en l’absence d’un tel 
prélèvement ou d’une telle retenue à la source, étant précisé que l’Emetteur ne sera pas tenu de majorer 
les paiements relatifs à tout Titre, Reçu ou Coupon dans les cas suivants : 

(a) Autre lien : le titulaire de Titres, Reçus ou Coupons, ou un tiers agissant en son nom, est 
redevable en France desdits impôts ou taxes autrement que du fait de la seule propriété desdits 
Titres, Reçus ou Coupons ; ou 

(b) Plus de 30 jours calendaires se sont écoulés depuis la Date de Référence : dans le cas de 
Titres Matérialisés, plus de 30 jours calendaires se sont écoulés depuis la Date de Référence, 
sauf dans l'hypothèse où le titulaire de ces Titres, Reçus ou Coupons aurait eu droit à un 
montant majoré sur présentation de ceux-ci au paiement le dernier jour de ladite période de 30 
jours calendaires, auquel cas l'Emetteur sera tenu de majorer ses paiements pour un montant 
égal à ce qu'il aurait été tenu de verser si les Titres, Reçus ou Coupons avaient été présentés 
le dernier jour de ladite période de 30 jours. 

Les références dans les présentes Modalités à (i) "principal" sont réputées comprendre toute prime 
payable afférente aux Titres, tous Montants de Versement Echelonné, tous Montants de 
Remboursement Final, Montants de Remboursement Anticipé, Montants de Remboursement 
Optionnel et de toute autre somme en principal, payable conformément à l’Article 5 complété dans les 
Conditions Financières concernées, (ii) "intérêt" seront réputées comprendre tous les Montants de 
Coupons et autres montants payables conformément à l’Article 4 complété dans les Conditions 
Financières concernées, et (iii) "principal" et/ou "intérêt" seront réputées comprendre toutes les 
majorations qui pourraient être payables en vertu du présent Article. 

8. CAS D’EXIGIBILITE ANTICIPEE 

Si l'un des événements suivants se produit (chacun constituant un Cas d'Exigibilité Anticipée), (i) le 
Représentant (tel que défini à l'Article 10) de sa propre initiative ou à la demande de tout titulaire de 
Titres, pourra, sur simple notification écrite adressée pour le compte de la Masse (telle que défini à 
l'Article 10) à l'Agent Financier avec copie à l'Emetteur, rendre immédiatement et de plein droit 
exigible le remboursement de la totalité des Titres (et non une partie seulement) ; ou (ii) en l’absence 
de Représentant de la Masse, tout titulaire de Titres, pourra, sur simple notification écrite adressée à 
l'Agent Financier avec copie à l'Emetteur, rendre immédiatement et de plein droit exigible l'ensemble 
des sommes dues par l'Emetteur à tout Titulaire au titre des Titres (en principal et en intérêts 
correspondants, y compris tous les intérêts courus jusqu'à la date effective de remboursement) détenus 
par l'auteur de la notification, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable : 

(a) en cas de défaut de paiement de tout montant, en principal ou en intérêt (y compris le paiement 
des montants supplémentaires prévus à l'Article 7.2), dû au titre de tout Titre, Reçu ou Coupon 
depuis plus de quinze (15) jours calendaires à compter de la date d'exigibilité de ce paiement ; 
ou 

(b) en cas de manquement par l'Emetteur à toute autre stipulation des présentes modalités des 
Titres s'il n'est pas remédié à ce manquement dans un délai de trente (30) jours calendaires à 
compter de la réception par l'Emetteur de la notification dudit manquement ; ou 
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(c) au cas où l'Emetteur ne serait plus en mesure de faire face à ses dépenses obligatoires telles 
que définies à l'article L. 4321-1 du Code général des collectivités territoriales ou fait par écrit 
une déclaration reconnaissant une telle incapacité ; ou 

(d) (i) en cas de non-remboursement ou de non-paiement par l'Emetteur, pour un montant en 
principal supérieur à cinquante (50) millions d'euros (ou son équivalent en toute devise), en 
tout ou partie, d'une ou plusieurs de ses dettes d'emprunt de nature bancaire ou obligataire, à 
leur date de remboursement ou de paiement prévue ou anticipée ou, le cas échéant, après 
l'expiration de tout délai de grâce expressément prévu par les dispositions contractuelles 
régissant ledit emprunt ; ou 

(ii) en cas de non-paiement par l'Emetteur pour un montant supérieur à cinquante (50) 
millions d'euros (ou son équivalent en toute devise), en tout ou partie, d'une (ou plusieurs) 
garantie(s) consentie(s) au titre d'un ou plusieurs emprunts de nature bancaire ou obligataire 
contractés par des tiers, lorsque cette ou ces garantie(s) est (sont) exigible(s) et est (sont) 
appelée(s), à moins que, dans ce cas, l'Emetteur ne conteste de bonne foi la validité de la mise 
en œuvre de ladite ou desdites garantie(s) et que les tribunaux compétents aient été saisis de 
cette contestation, auquel cas ledit défaut de paiement ne constituera pas un cas d'exigibilité 
anticipée aussi longtemps que l'instance n'aura pas fait l'objet d'un jugement définitif ; ou 

(e) en cas de modification du statut ou régime juridique de l'Emetteur, y compris en conséquence 
d'une modification législative ou réglementaire, dans la mesure où une telle modification a 
pour effet d'amoindrir les droits des Titulaires à l'encontre de l'Emetteur ou de retarder ou 
rendre plus difficile ou onéreux les recours des Titulaires à l'encontre de l'Emetteur. 

Etant entendu que tout événement prévu au (a), (b), (c), ou (d) ci-dessus ne saurait constituer un cas 
d'exigibilité anticipée, et les délais qui y sont mentionnés seront suspendus, en cas de notification par 
l'Emetteur à l'Agent Financier, avant l'expiration du délai concerné (si un délai est indiqué) de la 
nécessité, afin de remédier à ce ou ces manquements, de l'adoption d'une décision budgétaire pour le 
paiement de dépenses budgétaires imprévues ou supplémentaires au titre de la charge de la dette, 
jusqu’à (et y compris) la date à laquelle cette décision budgétaire devient exécutoire, à compter de 
laquelle la suspension des délais mentionnés ci-dessus prendra fin. L'Emetteur devra notifier à l'Agent 
Financier la date à laquelle cette décision budgétaire est devenue exécutoire. L'Agent Financier devra 
notifier aux Titulaires toute notification qu'il aura reçue de l'Emetteur en application du présent Article, 
conformément aux stipulations de l'Article 14. 

Dans l'hypothèse où cette décision budgétaire n'est pas votée et devenue exécutoire à l'expiration d'un 
délai de quatre (4) mois à compter de la notification relative à la nécessité d'adopter cette décision 
budgétaire adressée par l'Emetteur à l'Agent Financier, les évènements prévus au 8(a), 8(b), 8(c) et 
8(d) ci-dessus constitueront un Cas d'Exigibilité Anticipée et les délais qui sont mentionnés au 8(a) ou 
8(b) reprendront leur cours à l'issue du délai de quatre (4) mois. 

9. PRESCRIPTION 

Les actions intentées à l’encontre de l’Emetteur relatives aux Titres et Coupons (à l’exclusion des 
Talons) seront prescrites dans un délai de quatre (4) ans à compter du 1er janvier de l’année suivant 
leur date d’exigibilité respective. 

10. REPRESENTATION DES TITULAIRES 

Les Titulaires seront groupés automatiquement, au titre de toutes les Tranches d'une même Souche, 
pour la défense de leurs intérêts communs en une masse (la Masse). La Masse sera régie par les 
dispositions des articles L. 228-46 et s. du Code de commerce, à l'exception des articles L.228-71 et 
R.228-69 du Code de commerce, telles que complétées par le présent Article 10. 
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(a) Personnalité civile 

La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par l’intermédiaire d’un 
représentant (le Représentant) et en partie par l’intermédiaire de décisions collectives des 
Titulaires (les Décisions Collectives). 

La Masse seule, à l’exclusion de tous les Titulaires individuels, pourra exercer et faire valoir 
les droits, actions et avantages communs qui peuvent ou pourront ultérieurement découler des 
Titres ou s’y rapporter. 

(b) Représentant  

Conformément à l’article L. 228-51 du Code de commerce, les noms et adresses du 
Représentant titulaire de la Masse et de son suppléant seront indiqués dans les Conditions 
Financières concernées. Le Représentant désigné pour la première Tranche d’une Souche de 
Titres sera le Représentant de la Masse unique de toutes les Tranches de cette Souche. 

Le Représentant percevra la rémunération correspondant à ses fonctions et ses devoirs, s’il en 
est prévu une, tel qu’indiqué dans les Conditions Financières concernées. Aucune 
rémunération supplémentaire ne sera due au titre de toutes les Tranches successives d’une 
Souche de Titres. 

En cas de décès, de démission ou de révocation du Représentant, celui-ci sera remplacé par le 
Représentant suppléant, le cas échéant. Un autre Représentant pourra être désigné. 

Toutes les parties intéressées pourront à tout moment obtenir communication des noms et 
adresses du Représentant initial et de son suppléant, à l’adresse de l’Emetteur ou auprès des 
bureaux désignés de chacun des Agents Payeurs.  

(c) Pouvoirs du Représentant 

Le Représentant aura le pouvoir d’accomplir (sauf résolution contraire de l’Assemblée 
Générale) tous les actes de gestion nécessaires à la défense des intérêts communs des 
Titulaires. 

Toutes les procédures judiciaires intentées à l’initiative ou à l’encontre des Titulaires devront 
l’être à l’initiative ou à l’encontre du Représentant. 

(d) Décisions collectives 

Les Décisions Collectives sont adoptées en assemblée générale (l’Assemblée Générale) ou 
par approbation à l’issue d’une consultation écrite (la Décision Ecrite). 

Conformément à l’article R.228-71 du Code de commerce, chaque Titulaire justifiera du droit 
de participer aux Décisions Collectives par l'inscription en compte, à son nom, de ses Titres 
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par l’Emetteur, soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par un intermédiaire (le cas échéant) le deuxième (2ème) jour ouvré précédant 
la date de la Décision Collective à zéro heure, heure de Paris. 

Les Décisions Collectives doivent être publiées conformément à l’Article 10(h). 

L’Emetteur devra tenir un registre des Décisions Collectives et devra le rendre disponible, sur 
demande, à tout Titulaire subséquent des Titres de cette Souche. 

(i) Assemblée Générale  
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Une Assemblée Générale pourra être réunie à tout moment, sur convocation de 
l’Emetteur ou du Représentant. Un ou plusieurs Titulaires, détenant ensemble un 
trentième (1/30ème) au moins du montant nominal des Titres en circulation pourra 
adresser à l’Emetteur et au Représentant une demande de convocation de l’Assemblée 
Générale. Si l’Assemblée Générale n’a pas été convoquée dans les deux (2) mois 
suivant cette demande, les Titulaires pourront charger l’un d’entre eux de déposer une 
requête auprès du tribunal compétent situé à Paris afin qu’un mandataire soit nommé 
pour convoquer l’Assemblée Générale. 

Les Assemblées Générales ne pourront valablement délibérer sur première 
convocation qu’à condition que les Titulaires présents ou représentés détiennent un 
cinquième (1/5ème) au moins du montant nominal des Titres en circulation au moment 
considéré. Sur seconde convocation aucun quorum ne sera exigé. Les Assemblées 
Générales statueront valablement à la majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées 
par les Titulaires assistant à ces assemblées, présents en personne ou par mandataire. 

Un avis indiquant la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 
sera publié conformément à l’Article 10(h) quinze (15) jours calendaires au moins 
avant la date de l’Assemblée Générale sur première convocation et pas moins de cinq 
(5) jours calendaires avant la date de l’Assemblée Générale sur seconde convocation. 

Chaque Titulaire a le droit de prendre part à l’Assemblée Générale en personne, par 
mandataire interposé ou par correspondance. Chaque Titre donne droit à une voix. 

Pendant la période de quinze (15) jours calendaires qui précédera la tenue d’une 
Assemblée Générale sur première convocation, ou pendant la période de cinq (5) jours 
calendaires qui précédera la tenue d’une Assemblée Générale sur seconde 
convocation, chaque Titulaire ou son mandataire aura le droit de consulter ou de 
prendre copie du texte des résolutions qui seront proposées et des rapports qui seront 
présentés à l’Assemblée Générale, qui seront tenus à la disposition des Titulaires 
concernés au siège de l’Émetteur, auprès des bureaux désignés des Agents Payeurs et 
en tout autre lieu spécifié dans l’avis de convocation de l’Assemblée Générale. 

(ii) Décisions Ecrites et Consentement Electronique 

A l’initiative de l’Emetteur ou du Représentant, les Décisions Collectives peuvent 
également être prises par Décision Ecrite.  

Cette Décision Ecrite devra être signée par ou pour le compte des Titulaires détenant 
au moins quatre-vingt-dix (90) pourcent du montant nominal des Titres en circulation, 
sans avoir à se conformer aux exigences de formalités et de délais prévues à l’Article 
10(d)(i). Toute Décision Ecrite aura en tous points le même effet qu’une résolution 
adoptée lors d’une Assemblée Générale des Titulaires. La Décision Ecrite peut être 
matérialisée dans un seul document ou dans plusieurs documents de format identique, 
signée par ou pour le compte d’un ou plusieurs Titulaires.  

En vertu de l’article L.228-46-1 du Code de commerce, les Titulaires pourront 
également exprimer leur approbation ou leur rejet de la Décision Ecrite proposée par 
tout moyen de communication électronique permettant leur identification (le 
Consentement Electronique). 

Toute Décision Ecrite (y compris celle adoptée par Consentement Electronique) devra 
être publiée conformément à l’Article 10(h). 



 

61 
 

Les avis relatifs à la demande d’une approbation via une Décision Ecrite (y compris 
par Consentement Electronique) seront publiés conformément à l’Article 10(h) au 
moins cinq (5) jours calendaires avant la date fixée pour l’adoption de cette Décision 
Ecrite (la Date de la Décision Ecrite). Les avis relatifs à la demande d’une 
approbation via une Décision Ecrite contiendront les conditions de forme et les délais 
à respecter par les Titulaires qui souhaitent exprimer leur approbation ou leur rejet de 
la Décision Ecrite proposée. Les Titulaires qui expriment leur approbation ou leur 
rejet avant la Date de la Décision Ecrite s’engageront à ne pas céder de leurs Titres 
avant la Date de la Décision Ecrite. 

(e) Frais 

L’Emetteur supportera, sur présentation des justificatifs appropriés, tous les frais afférents aux 
opérations de la Masse, y compris tous les frais de convocation et de tenue des Décisions 
Collectives et, plus généralement, tous les frais administratifs adoptées par les Décisions 
Collectives, étant expressément stipulé qu’aucun frais ne pourra être imputé sur les intérêts 
payables sur les Titres. 

(f) Masse unique 

Les titulaires de Titres d’une même Souche (y compris les titulaires de toute autre Tranche 
assimilée conformément à l'Article 13) seront groupés pour la défense de leurs intérêts 
communs en une Masse unique. Le Représentant nommé pour la première Tranche d’une 
Souche de Titres sera le Représentant de la Masse unique de la Souche. 

(g) Titulaire unique 

Aussi longtemps que les Titres seront détenus par un seul Titulaire, et en l’absence de 
désignation d’un Représentant, le Titulaire concerné exercera l’ensemble des pouvoirs 
dévolus à la Masse par les dispositions du Code de commerce, telles que complétées par le 
présent Article 10. L’Emetteur devra tenir (ou faire tenir par tout agent habilité) un registre de 
l'ensemble des décisions adoptées par le Titulaire unique et devra le mettre à disposition, sur 
demande, de tout Titulaire ultérieur. Un Représentant devra être nommé dès lors que les Titres 
d’une Souche sont détenus par plus d’un Titulaire. 

(h) Avis aux Titulaires 

Tout avis à adresser aux Titulaires conformément au présent Article 10(h) devra être adressé 
conformément à l’Article 14.6. 

Afin d'éviter toute ambiguïté dans le présent Article 10, l'expression "en circulation" ne 
comprendra pas les Titres rachetés par l'Emetteur qui sont détenus et pas annulés 
conformément aux lois et règlements applicables tel qu’indiqué à l’Article 5.7. 

11. MODIFICATIONS 

Les parties au Contrat de Service Financier pourront, sans l’accord des Titulaires ou des Titulaires de 
Coupons, le modifier ou renoncer à certaines de ses stipulations aux fins de remédier à toute ambiguïté 
ou de rectifier, de corriger ou de compléter toute stipulation imparfaite du Contrat de Service Financier, 
ou de toute autre manière que les parties au Contrat de Service Financier pourraient juger nécessaire 
ou souhaitable et dans la mesure où, d’après l’opinion raisonnable de ces parties, il n’est pas porté 
préjudice aux intérêts des Titulaires ou des Titulaires de Coupons. 
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12. REMPLACEMENT DES TITRES PHYSIQUES, DES COUPONS ET DES TALONS 

Dans le cas de Titres Matérialisés, tout Titre Physique, Coupon ou Talon perdu, volé, rendu illisible 
ou détruit en tout ou partie, pourra être remplacé, dans le respect de la législation, de la réglementation 
et des règles boursières applicables auprès du bureau de l’Agent Financier ou auprès du bureau de tout 
autre Agent Payeur qui sera éventuellement désigné par l’Emetteur à cet effet et dont la désignation 
sera notifiée aux Titulaires. Ce remplacement pourra être effectué moyennant le paiement par le 
requérant des frais et dépenses encourus à cette occasion et dans des conditions de preuve, garantie ou 
indemnisation (qui peuvent indiquer, entre autre, que dans l’hypothèse où le Titre Physique, le Coupon 
ou le Talon prétendument perdu, volé ou détruit serait postérieurement présenté au paiement ou, le cas 
échéant, à l’échange contre des Coupons supplémentaires, il sera payé à l’Emetteur, à sa demande, le 
montant dû par ce dernier à raison de ces Titres Physiques, Coupons ou Coupons supplémentaires). 
Les Titres Matérialisés, Coupons ou Talons partiellement détruits ou rendus illisibles devront être 
restitués avant tout remplacement. 

13. EMISSIONS ASSIMILABLES 

L’Emetteur aura la faculté, sans le consentement des titulaires de Titres ou Coupons, de créer et 
d’émettre des titres supplémentaires qui seront assimilés aux Titres pour former une Souche unique à 
condition que ces Titres et les titres supplémentaires confèrent à leurs titulaires des droits identiques à 
tous égards (ou identiques à tous égards à l’exception de la Date d'Emission, du prix d'émission et du 
premier paiement d’intérêts) et que les modalités de ces Titres prévoient une telle assimilation et les 
références aux "Titres" dans les présentes Modalités devront être interprétées en conséquence. 

14. AVIS 

14.1 Tout avis ou notification adressé à l'Emetteur devra lui être envoyé à l'adresse suivante : 

Région Occitanie 
Direction des Finances et du Contrôle de Gestion 

22, boulevard Maréchal Juin 
31406 Toulouse Cedex 9 

France 

14.2 Les avis adressés par l’Emetteur aux titulaires de Titres Dématérialisés au nominatif seront valables 
soit, (a) s’ils leurs sont envoyés à leurs adresses respectives, auquel cas ils seront réputés avoir été 
donnés le quatrième Jour Ouvré après envoi, soit, (b) au gré de l’Emetteur, s’ils sont publiés sur le site 
Internet de toute autorité de régulation pertinente ou dans un des principaux quotidiens économiques 
et financiers de large diffusion en Europe. Il est précisé que, aussi longtemps que les Titres sont admis 
aux négociations sur un quelconque marché réglementé et que les règles applicables sur ce marché 
l’exigeront, les avis ne seront réputés valables que s’ils sont publiés dans un quotidien économique et 
financier de large diffusion dans la ou les villes où ces Titres sont admis aux négociations, qui dans le 
cas d'Euronext Paris sera, en principe, Les Echos, et de toute autre manière requise, le cas échéant, par 
les règles applicables à ce marché. 

14.3 Les avis adressés aux Titulaires de Titres Matérialisés et de Titres Dématérialisés au porteur seront 
valables s’ils sont publiés dans un quotidien économique et financier de large diffusion en Europe et 
aussi longtemps que ces Titres seront admis aux négociations sur un marché et que les règles 
applicables sur ce marché réglementé l’exigeront, les avis devront être également publiés dans un 
quotidien économique et financier de diffusion générale dans la ou les villes où ces Titres sont admis 
aux négociations qui dans le cas d'Euronext Paris sera en principe Les Echos, et de toute autre manière 
requise, le cas échéant, par les règles applicables à ce marché. 

14.4 Si une telle publication ne peut en pratique être réalisée, l’avis sera réputé valablement donné s’il est 
publié dans un quotidien économique et financier reconnu et largement diffusé en Europe, étant précisé 
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que, aussi longtemps que les Titres sont admis aux négociations sur un quelconque marché réglementé, 
les avis devront être publiés de toute autre manière requise, le cas échéant, par les règles applicables à 
ce marché réglementé. Les Titulaires seront considérés comme ayant eu connaissance du contenu de 
ces avis à leur date de publication, ou dans le cas où l’avis serait publié plusieurs fois ou à des dates 
différentes, à la date de la première publication telle que décrite ci-dessus. Les Titulaires de Coupons 
seront considérés, en toute circonstance, avoir été informés du contenu de tout avis destiné aux 
Titulaires de Titres Matérialisés conformément au présent Article. 

14.5 Les avis devant être adressés aux titulaires de Titres Dématérialisés (qu’ils soient au nominatif ou au 
porteur) conformément aux présentes Modalités pourront être délivrés à Euroclear France, Euroclear, 
Clearstream et à tout autre système de compensation auprès duquel les Titres sont alors compensés en 
lieu et place de l’envoi et de la publication prévus aux Articles 14.1, 14.2 et 14.3 ci-dessus étant 
entendu toutefois que aussi longtemps que ces Titres sont admis aux négociations sur un quelconque 
marché réglementé et que les règles applicables sur ce marché l’exigent, les avis devront être 
également publiés dans un quotidien économique et financier de large diffusion dans la ou les villes 
où ces Titres sont admis aux négociations, qui dans le cas d'Euronext Paris sera, en principe, Les Echos 
et de toute autre manière requise, le cas échéant, par les règles applicables à ce marché. 

14.6 Les avis relatifs aux Décisions Collectives, conformément à l’Article 10 et conformément à l’article 
R.228-79 du Code de commerce, devront être délivrés à Euroclear France, Euroclear, Clearstream et 
à tout autre système de compensation auprès duquel les Titres sont alors compensés. Afin d’éviter 
toute ambiguïté, les Articles 14.2, 14.3, 14.4 et 14.5 ne sont pas applicables à ces avis. 

15. DROIT APPLICABLE, LANGUE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 

15.1 Droit applicable 

Les Titres, Coupons et Talons sont régis par le droit français et devront être interprétés conformément 
à celui-ci. 

15.2 Tribunaux compétents 

Tout différend relatif aux Titres, Coupons ou Talons sera soumis aux tribunaux compétents du ressort 
de la Cour d’Appel de Paris (sous réserve de l'application des règles impératives régissant la 
compétence territoriale des tribunaux français). Aucune voie d’exécution de droit privé ne peut être 
prise et aucune procédure de saisie ne peut être mise en œuvre à l’encontre des actifs ou biens de 
l’Emetteur en tant que personne morale de droit public. 

15.3 Langue 

Ce Document d’Information a été rédigé en français. Une traduction indicative en anglais peut être 
proposée, toutefois seule la version française fait foi.  



 

64 
 

CERTIFICATS GLOBAUX TEMPORAIRES RELATIFS AUX TITRES MATERIALISES 

1. CERTIFICATS GLOBAUX TEMPORAIRES 

Un Certificat Global Temporaire relatif aux Titres Matérialisés, sans coupon d’intérêt, sera 
initialement émis (un Certificat Global Temporaire) pour chaque Tranche de Titres Matérialisés, et 
sera déposé au plus tard à la date d’émission de ladite Tranche auprès d’un dépositaire commun (le 
Dépositaire Commun) à Euroclear Bank SA/NV, en qualité d’opérateur du système Euroclear 
(Euroclear) et à Clearstream Banking S.A. (Clearstream). Après le dépôt de ce Certificat Global 
Temporaire auprès d’un Dépositaire Commun, Euroclear ou Clearstream créditera chaque souscripteur 
d’un montant en principal de Titres correspondant au montant nominal souscrit et payé. 

Le Dépositaire Commun pourra également créditer les comptes des souscripteurs du montant nominal 
de Titres (si cela est indiqué dans les Conditions Financières concernées) auprès d’autres systèmes de 
compensation par l’intermédiaire de comptes détenus directement ou indirectement par ces autres 
systèmes de compensation auprès d’Euroclear et Clearstream. Inversement, un montant nominal de 
Titres qui est initialement déposé auprès de tout autre système de compensation pourra, dans les 
mêmes conditions, être crédité sur les comptes des souscripteurs ouverts chez Euroclear, Clearstream, 
ou encore auprès d’autres systèmes de compensation. 

2. ECHANGE 

Chaque Certificat Global Temporaire relatif aux Titres Matérialisés sera échangeable, sans frais pour 
le porteur, au plus tôt à la Date d’Echange (telle que définie ci-après) : 

(a) si les Conditions Financières concernées indiquent que ce Certificat Global Temporaire est 
émis en conformité avec les Règles C ou dans le cadre d’une opération à laquelle les règles 
TEFRA ne s’appliquent pas (se reporter au chapitre "Description Générale du Programme - 
Restrictions de vente"), en totalité et non en partie, contre des Titres Physiques ; et 

(b) dans tout autre cas, en totalité et non en partie, après attestation, dans la mesure où cela est 
exigé par la section § 1.163-5(c)(2)(i)(D)(4)(ii) des règlements du Trésor Américain, que les 
Titres ne sont pas détenus par des ressortissants américains contre des Titres Physiques. 

3. REMISE DE TITRES PHYSIQUES 

A partir de sa Date d’Echange, le titulaire d’un Certificat Global Temporaire pourra remettre ce 
Certificat Global Temporaire à l’Agent Financier ou à son ordre. En échange de tout Certificat Global 
Temporaire, l’Emetteur remettra ou fera en sorte que soit remis un montant nominal total 
correspondant de Titres Physiques dûment signés et contresignés. Pour les besoins du présent 
Document d’Information, Titres Physiques signifie, pour tout Certificat Global Temporaire, les Titres 
Physiques contre lesquels le Certificat Global Temporaire peut être échangé (avec, si nécessaire, tous 
Coupons attachés correspondant à des montants d’intérêts ou des Montants de Versement Echelonné 
qui n’auraient pas encore été payés au titre du Certificat Global Temporaire, et un Talon). Les Titres 
Physiques feront, conformément aux lois et réglementations boursières en vigueur, l’objet d’une 
impression sécurisée. 

Date d’Echange signifie, pour un Certificat Global Temporaire, le jour se situant au moins 40 jours 
calendaires après sa date d’émission, étant entendu que, dans le cas d’une nouvelle émission de Titres 
Matérialisés, devant être assimilés auxdits Titres Matérialisés préalablement mentionnés, et émis avant 
ce jour conformément à l’Article 13, la Date d’Echange pourra, au gré de l’Emetteur, être reportée au 
jour se situant 40 jours calendaires après la date d’émission de ces Titres Matérialisés supplémentaires. 

En cas de Titres Matérialisés qui ont une échéance minimale de plus de 365 jours (auxquels les Règles 
C ne sont pas applicables), le Certificat Global Temporaire doit mentionner le paragraphe suivant : 
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TOUTE PERSONNE AMERICAINE (TELLE QUE DEFINIE DANS LE CODE AMERICAIN DE 
L'IMPOT SUR LE REVENU DE 1986 (INTERNAL REVENUE CODE OF 1986) QUI DETIENT 
CE TITRE SERA SOUMISE AUX RESTRICTIONS LIEES A LA LEGISLATION 
AMERICAINE FEDERALE SUR LE REVENU, NOTAMMENT CELLES VISEES AUX 
SECTIONS 165(J) ET 1287(A) DU CODE AMERICAIN DE L'IMPOT SUR LE REVENU DE 
1986, TEL QUE MODIFIE (INTERNAL REVENUE CODE DE 1986). 
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UTILISATION DU PRODUIT NET DE L’EMISSION 
 

Le produit net de l’émission des Titres sera (comme indiqué dans les Conditions Financières applicables) 
utilisé par l'Emetteur soit : 

(a) pour les besoins généraux de financement de l’Emetteur ; ou 

(b) comme indiqué dans les Conditions Financières applicables pour toute émission particulière de Titres 
pour laquelle il y a une utilisation des fonds particulière identifiée du produit (autre que celle spécifiée 
ci-dessus). 
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DESCRIPTION DE L’EMETTEUR 

1. Description Générale de l’Emetteur 

1.1. Dénomination légale de l’émetteur 

L’émetteur est le Conseil régional d’Occitanie (la Région Occitanie, la Région, Occitanie, ou l’Emetteur), 
collectivité territoriale française. 

1.2. Siège, situation géographique et économique, forme juridique 

1.2.1. Siège 

Le siège de l’Emetteur se situe à l’adresse suivante : 

22, boulevard du Maréchal Juin 

31406 TOULOUSE Cedex 9. 

Le numéro de téléphone du siège de l’Emetteur est le +33 (0) 5 61 33 50 50. 

Le site internet de l’Emetteur est : www.laregion.fr. 
 
1.2.2.  Les atouts du territoire 

1.2.2.1 Carte d’identité de la Région Occitanie - Les chiffres clés (hors crise sanitaire)1 

Géographie 

La Région Occitanie est la deuxième plus vaste de France métropolitaine. Elle occupe une superficie de 
72 724 km2, ce qui correspond à 13,2 % des territoires métropolitains. Sa taille fait d’elle une région plus vaste 
que l’Irlande et que 12 autres pays de l’Union Européenne. L’Occitanie est ainsi deux fois plus grande que la 
Belgique (30 528 km2) ou encore que sa voisine, la province espagnole de Catalogne (32 113 km2). 

La Région comporte 13 départements (les Départements) : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute-Garonne, 
Gers, Hérault, Lot, Lozère, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Tarn et Tarn-et-Garonne (par ordre 
alphabétique). Elle compte également 4 454 communes, 161 intercommunalités, 2 métropoles que sont 
Toulouse et Montpellier, 1 communauté urbaine : Perpignan Méditerranée Métropole, 20 communautés 
d’agglomération et 138 communautés de communes. 

220 km de littoral, 40 000 hectares d’étangs et lagunes,2 

15% de couverture forestière du territoire national, 

2ème région agricole par la surface agricole utile (3,5 millions d’hectares)3 

La Région Occitanie affiche une grande richesse de paysages et un relief très varié. Montagnes, forêts, 
garrigues, coteaux, plaines, littoral font tous partie du décor d’Occitanie. Deux massifs montagneux 
l’encadrent, le Massif Central au nord et les Pyrénées au sud, le long de la frontière espagnole. Le point 

 

1 Source : Insee, Rapport d’Activité et de Développement Durable de la Région Occitanie 2020 
2 Site internet de la Région Occitanie 
3 Source : Préfecture de la région Occitanie 
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culminant de la région – et des Pyrénées françaises – est le pic du Vignemale, situé à 3 298 mètres, dans les 
Hautes-Pyrénées. 
 
Les fleuves sont aussi très présents. À l’ouest, l’Occitanie se déploie sur la vallée de la Garonne, enserrée par 
de vastes zones de plaines et de coteaux. À la bordure est se trouve le Rhône et une partie de son delta, la 
Camargue gardoise. Le littoral méditerranéen court sur quatre départements, de la vallée du Rhône au 
Roussillon. 
 
Le seuil de Naurouze (ou seuil du Lauragais), point culminant du canal du Midi, est la ligne de partage des 
eaux et fait le lien entre la Méditerranée et l’Atlantique grâce à son prolongement par le canal latéral à la 
Garonne. Chef d’œuvre de Pierre-Paul Riquet, le canal du Midi a fêté ses 350 ans en 2016. C’est l’un des 
8 sites régionaux à posséder la prestigieuse labellisation au Patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 
Des dizaines de milliers d’hectares de lagunes jalonnent la côte méditerranéenne. La biodiversité constitue une 
richesse exceptionnelle de la Région, qui comprend deux parcs nationaux (Pyrénées et Cévennes) et un parc 
naturel marin (golfe du Lion). 
 
Huit parcs naturels régionaux existent déjà (Aubrac, Haut Languedoc, Narbonnaise en Méditerranée, Pyrénées 
catalanes, Pyrénées Ariègeoises, Grands Causses, Causses du Quercy, Corbières-Fenouillèdes créé en 
septembre 2021). Ils couvrent 22% du territoire régional. Trois autres parcs naturels régionaux sont en projet : 
Comminges-Barousse, Garrigues de l’Uzège, Astarac. 
 
 Les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) couvrent la moitié du territoire 
(au lieu d’un quart en métropole). 
 
La région est un puzzle climatique. Le littoral languedocien est soumis au climat méditerranéen, le bassin 
aquitain a un climat océanique un peu plus chaud car plus au sud, et Pyrénées et Massif Central subissent un 
climat sous influence montagnarde. Entre le toulousain et le seuil du Lauragais, se situe une zone à la fois sous 
influence océanique et montagnarde. 
 
Le littoral d’Occitanie bénéficie d’un des ensoleillements les plus élevés de France, et avec plus de 
2 200 heures de soleil par an, Toulouse, Millau et Gourdon se classent parmi les villes métropolitaines les plus 
ensoleillées. C’est aussi un pays de vent, ce qui explique la forte pénétration des énergies renouvelables solaires 
et éoliennes. 
 
Démographie 

- 5ème région la plus peuplée de France (5 973 969 habitants au 1er janvier 2023) 4, 

- La Région de métropole où la population augmente le plus vite : +0,7% par an entre 2014 et 2020 (soit 
plus de 40 000 habitants supplémentaires chaque année)5, contre +0,3% en moyenne au niveau 
national,  

- Faible densité territoriale avec 81,6 habitants au km² contre 119,7 6 en France métropolitaine, 

- Plus d’un habitant sur trois âgé de moins de 30 ans 7, 

 

Economie et emploi 

 

4 Source : Décret du 29 décembre 2022 
5 Source : Insee 
6 Source : Insee 
7 Source : Insee 
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- 4ème produit intérieur brut (PIB) régional : 182,5 milliards d’euros en 2021 8,  

- 2ème rang national pour sa balance commerciale en 2022 (+ 4,4 Mds €) 9, 

- 3,5% du PIB dédiés à la R&D en 2019 10 : 1ère région française en données rapportées au PIB, 3ème 
région française en 2020 en nombre de brevets déposés 11, 

- 1ère région en surfaces cultivées en agriculture biologique, 

- 1ère région viticole 12, 

- 2,18 millions de salariés fin 2022 13, représentant 76% de l’emploi total. L’emploi salarié progresse 
davantage en Occitanie qu’au niveau national, 

- L’emploi régional salarié est composé en 2022 à 81,9% par le secteur tertiaire, à 10,6% par l’industrie, 
à 6,1% par le secteur de la construction et 1,5% par l’agriculture, 

- 4ème région en poids de l’emploi Economie Sociale et Solidaire dans l’emploi total (plus de 
23 000 entreprises représentant 210 000 emplois soit 10% de l’emploi salarié) 14, 

- La Région Occitanie est reconnue par le Ministère des Droits des femmes comme territoire 
d’excellence en faveur de l’égalité professionnelle, 

- 4ème région française en termes de création d’entreprises en 2022 (près de 100 000 créations) 15, 

- Taux de chômage de 8,6 % au T41 2022 16, un chiffre en recul (-0,3 point en variation annuelle) comme 
le nombre de demandeurs d’emplois -1,5% sur un an), 

- 20 980 euros par an de niveau de vie médian en 2019 17, 

Formation 

- Plus d’1 million d’élèves du 1er et 2nd degré 18, soit plus de 8% de la population scolaire nationale, au 
sein de plus de 4 700 écoles, 580 collèges et 300 lycées, 

- 2ème région de province par le nombre d’étudiants : 264 000 étudiants, 31 grandes écoles d’ingénieurs 
et écoles supérieures, 30 000 chercheurs en 2019-2020 au sein de 13 organismes de recherche 
nationaux 19, 

- Plus de 40 000 demandeurs d’emploi formés dans le cadre du Programme Régional de Formation en 
2021, 

- 31% de la population est diplômée de l’enseignement supérieur, un niveau supérieur à la moyenne 
nationale.20 

 

8 Source : CCI Occitanie 
9 Source : Observatoire économique des CCI d’Occitanie 
10 Source : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
11 Source : Institut National de la Propriété Intellectuelle 
12 Source : Chambre régionale d’agriculture d’Occitanie 
13 Source : Insee 
14 Source : Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire Occitanie 
15 Source : CCI Entreprises 
16 Source : Insee 
17 Source : Insee 
18 Source : Ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports 
19 Source : Région Occitanie, Rapport d’Activité et de Développement Durable 2021 
20 Source : Insee 
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Performances environnementales (en 2020) 21 

- Meilleur indice écologique des régions françaises, 

- 2ème région pour sa consommation électrique couverte par des énergies renouvelables (46,9%), 

- 2ème région en production photovoltaïque et hydroélectrique, 

- 3ème région en production éolienne, 1ère région pour son potentiel de développement de l’éolien flottant. 

1.2.2.2 Une situation géographique favorisée et un dynamisme démographique avéré 
 
La Région Occitanie est voisine de la Nouvelle-Aquitaine à l’ouest, de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
à l’est et d’Auvergne-Rhône-Alpes au nord. Limitrophe de deux pays au sud, l’Espagne et Andorre, elle est 
bordée au sud-est par la mer Méditerranée, et à l’est par le Rhône. 
 
Deuxième région de France par sa superficie (72 724 km²), plus vaste que 13 des 27 Etats membres de l’UE, 
dont l’Irlande, l’Occitanie se compose de 13 départements à la géographie contrastée et des zones d’emploi au 
profil économique diversifié. 
 
La Région Occitanie compte près de 6 millions d’habitants, ce qui en fait la 5ème région la plus peuplée de 
France.  
 
L’Occitanie est marquée par un fort dynamisme démographique : c’est la région de métropole où la population 
augmente le plus vite : +0,7% par an entre 2014 et 2020 (soit plus de 40 000 habitants supplémentaires chaque 
année),  
 
La majorité des nouveaux arrivants se fixe sur l’agglomération toulousaine et le littoral languedocien. Les deux 
métropoles regroupent plus de 21% de la population régionale. 76% de la population régionale vit dans des 
unités urbaines. 
 
 
  

 

21 Source : Alternatives Economiques, Panorama des ENR - RTE 
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Un positionnement au cœur de l’Europe du sud 
 
 
 
 



 

72 
 

1.2.2.3. Une région ouverte sur le monde 

Performances à l’export et atouts de l’attractivité : de solides bases de développement 

La Région Occitanie se classe en 2022 au 1er rang en termes de balance commerciale 22(7,3 Mds € : 45,9 Mds 
€ d’exportations contre 38,6 Mds € d’importations). Celle-ci est essentiellement et historiquement alimentée 
par l’industrie aéronautique et spatiale (25,7 Mds €), qui contribue à 56 % des exportations régionales, suivie 
par l’agriculture et l’agroalimentaire (7%). L’Occitanie représente 8% des exportations de la France et 5% des 
importations. 

La région Occitanie exporte principalement ses produits vers l’Europe (Espagne et Allemagne en tête, pour 
respectivement 5,4 Mds € et 4,5 Mds €), la Chine (4 Mds €) et les Etats-Unis (3,2 Mds €).  

L’Occitanie a recensé 126 projets d’investissements étrangers en 2022, représentant plus de 5 000 emplois. Ce 
niveau d’investissement record traduit l’attractivité de la Région Occitanie et profite à l’ensemble du territoire 
régional. Ces projets se concentrent dans les secteurs de l’aéronautique, du spatial et des mobilités. Ces 
investissements proviennent essentiellement des Etats-Unis et d’Europe (Allemagne, Pays-Bas, Royaume-
Uni). 

Ouverte sur le bassin méditerranéen et l’Afrique, l’Occitanie se positionne idéalement pour accueillir des 
investissements étrangers, avec 35 parcs d’activités qualitatifs (OZE, Occitanie Zones Économiques), en 
mobilisant ses instruments financiers. 

Par ailleurs, la Région Occitanie fait partie des quelques régions multimodales en Europe. Dotée d'une situation 
géographique idéale, elle bénéficie d’installations complémentaires et dispose de tous les moyens de transport 
existants. La Région Occitanie se situe à un carrefour très fréquenté de transit sur les axes Nord-Sud et Est-
Ouest du Sud de l’Europe. 

Dix plateformes aéroportuaires (deux aéroports internationaux - Toulouse et Montpellier - et un réseau 
d’aéroports secondaires - Carcassonne, Tarbes, Perpignan, Castres, Rodez, Béziers, Nîmes) - maillent 
l’ensemble du territoire régional pour un trafic de 10,5 millions de passagers en 2022.  

La Région bénéficie aussi d’une bonne accessibilité ferroviaire avec 2 600 km de voies ferrées, empruntées 
quotidiennement par plus de 500 trains régionaux transportant quotidiennement 70 000 voyageurs, et de la 
présence du TGV et ses projets d’extension (LGV Bordeaux-Toulouse, Nîmes-Perpignan via Montpellier), 
pour lesquels le Gouvernement a annoncé une enveloppe de 4 Mds € en avril 2021. La société du Grand Projet 
Sud-Ouest, destinée à financer la LGV Bordeaux-Toulouse, a ainsi vu le jour en 2022. 

Quant au réseau routier, il est composé de plus de 50 000 km de voirie départementale, 1 110 km de routes 
nationales et de 1 220 km d’autoroutes. 

La qualité du cadre de vie et le patrimoine naturel (parcs naturels régionaux, sanctuaires naturels) contribuent 
également à cette attractivité. 

Une région tournée vers le tourisme 23 :  

1ère région de France en matière de capacité d’accueil (près de 6 millions de lits) et de fréquentation de 
touristes français (4ème région française la plus fréquentée par les touristes étrangers), la Région Occitanie 
s’appuie sur une offre touristique variée et durable. 

 

 

 

22 Source : CCI Occitanie 
23 Source : Région Occitanie, Comité Régional du Tourisme et des Loisirs 
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Le tourisme est la deuxième industrie de la région, il devance 
l’aéronautique, le spatial et le bâtiment et travaux publics (BTP) et se 
situe derrière l’agro-alimentaire et l’agriculture. Il représente 
15,9 milliards d’euros de retombées économiques (soit 10% du PIB 
régional), 38 000 entreprises et plus de 100 000 emplois salariés (7% de 
l’emploi salarié total en Occitanie).  

L’Occitanie a accueilli 185 millions de nuitées touristiques en 2021, y 
compris intra régional. Avec plus de 180 000 curistes par an dans 28 
stations thermales, elle est la 1ère région thermale. Elle se classe 
également en 1ère position sur l’hôtellerie de plein air (26,5 millions de nuitées et 17 % de la capacité nationale). 

L’Occitanie est leader en termes de résidences secondaires (550 000 logements correspondant à 2,7 millions 
de lits touristiques) et d’établissements labellisés Qualité Tourisme / Qualité Occitanie Sud de France 
(1 350 établissements). 

Lourdes est la 2ème ville touristique de France en nombre de chambres d’hôtels (derrière Paris). 

Par sa qualité patrimoniale, gastronomique et paysagère et sa diversité exceptionnelle, la Région Occitanie 
présente en effet toutes les qualités pour devenir une des toutes premières destinations touristiques européennes 
tant littorale que rurale, thermale, urbaine ou montagnarde. 

Des activités économiques nombreuses et spécifiques sur le littoral 

La côte littorale de la Région, son rivage, ses étangs et 
lagunes, ses espaces littoraux et marins sont des territoires à 
fort développement économique et forts enjeux économiques 
et environnementaux pour l’avenir de la Région.  

Le littoral attire chaque année 4 millions de touristes dans 
20 stations touristiques et 70 ports de plaisances (maritimes, 
lacustres et fluviaux) dénombrant 30 000 anneaux, dont Port 
Camargue, la plus grande marina d’Europe. 

La filière nautique est essentiellement constituée de très petites entreprises (TPE) et de petites et moyennes 
entreprises (PME) et représente plus de 1 300 entreprises et 600 M€ de chiffre d’affaires. Elle compte 
également des laboratoires spécialisés sur les matériaux, capteurs, propulsion, mécanique… L’Occitanie 
pilote, avec la région Sud, le pôle de compétitivité Mer Méditerranée dans le cadre de la feuille de route 
nationale SMARTSHIP (bateau connecté, intelligent et autonome). L’Occitanie accueille également des salons 
nautiques d’envergure internationale. 

La Région s’affirme comme une puissance maritime. Elle soutient l’économie bleue, à travers la protection et 
l’aménagement du littoral, le soutien à la filière halieutique, la préservation de l’environnement, la 
modernisation des ports de plaisance et des stations littorales et le développement des ports régionaux. 

L’Occitanie dispose de trois ports de commerces (Sète, Port la Nouvelle et Port Vendres), du port de pêche du 
Grau du Roi, et de soixante-six ports de plaisance positionnés sur les 220 km de littoral méditerranéen. Ceux-
ci constituent des outils indispensables de l’activité économique de la Région notamment par leur caractère 
multimodal (embranchement ferroviaire, autoroutier et fluvial).  

La Région investit massivement dans ses infrastructures portuaires depuis de nombreuses années pour 
accélérer leur développement. Les travaux d’extension en cours de Port La Nouvelle ont pour ambition d’en 
faire le port de la transition énergétique. Il abritera un parc éolien offshore au large et disposera d’une drague 
hybride à hydrogène, en cohésion avec le plan Hydrogène régional en soutien au développement de cette 
nouvelle source d’énergie et de la filière régionale associée.  
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Une activité agricole et agroalimentaire porteuse d’emplois, de richesse, de qualité et de sécurité 24 

2ème plus grande région agricole, la Région Occitanie est leader 
sur le bio (surfaces certifiées), dans les filières viticoles (1er rang, 
un tiers de la production française) et l’élevage (1er cheptel ovin). 
Elle est la 2ème région productrice de fruits, la 4ème pour les légumes 
et occupe le 6ème rang en horticulture. L’activité agricole couvre 3,5 
millions d’hectares, soit 47 % du territoire régional. Elle est 
également la 1ère région apicole.  

A l’image de la géographie régionale, l’agriculture est extrêmement 
diversifiée : élevages bovins ou ovins de montagne (Pyrénées, Massif Central), élevage pastoral de 
causses/coteaux secs (Aveyron, Lozère…), viticulture languedocienne, plaine céréalière en Haute-Garonne et 
Gers, productions fruitières (Gard, Tarn-et-Garonne…). 

La spécificité des territoires et des productions agricoles régionales ont permis à l’agriculture de développer 
252 signes officiels de qualité et d’origine (SIQO) permettant à la fois de mieux valoriser les productions, et 
d’offrir des outils de communication sur l’image des terroirs régionaux. 

La Région est à ce titre la 1ère région européenne pour le nombre et la diversité des SIQO 

La Région se démarque également quant à son approche en matière 
d’Agriculture Biologique : au niveau français près d’un hectare sur 
quatre et un producteur bio sur cinq se situe en Région Occitanie. 
Enfin, avec un producteur sur cinq qui commercialise déjà en circuits 
courts, la Région bénéficie d’un important potentiel pour répondre à 
la demande sociétale croissante de « consommer local », génératrice 
d’emplois non délocalisables, de croissance et de valeur ajoutée pour 
l’agriculture et la filière agroalimentaire régionales confrontée à la 
compétition internationale.  

 
Les exploitations et entreprises régionales disposent également d’une marque régionale, Sud de France, dont 
la promotion et la notoriété sont un atout supplémentaire pour conquérir les marchés, du local à l’international.  

L’Occitanie compte plus de 68 000 exploitations agricoles, ce qui en fait la 1ère région en nombre 
d’exploitation. Ces exploitations s’appuient sur des filières structurées autour d’organismes coopératifs de 
mise en marché et d’un tissu local d’outils de transformation essentiellement artisanaux : plus de 
7 000 entreprises agro-alimentaires, majoritairement des TPE et PME, dans tous les secteurs alimentaires. 

Le secteur agricole et agro-alimentaire est le 1er employeur de la Région, avec plus de 160 000 emplois. 
Il génère plusieurs milliards d’euros de production annuelle.  

La filière forêt bois, une ressource abondante à valoriser et à renouveler 

La forêt de la Région Occitanie est la deuxième en France par sa surface (2,6 millions d’hectares, soit 35 % du 
territoire régional). Elle est détenue à 80 % par plus de 430 000 propriétaires privés et 60 % de cette ressource 
est techniquement difficile d’exploitation : ces deux facteurs contribuent aujourd’hui au fait que selon les 
massifs, la récolte ne représente que 25 à 45 % de l’accroissement biologique annuel. 

Avec 8 000 entreprises régionales (très majoritairement des TPE), cette filière représente aujourd’hui 
32 000 emplois stables, pérennes (84 % en CDI) et non délocalisables ainsi qu’un chiffre d’affaires annuel de 
plus de 5 milliards €. 

 

24 Source : Chambre régionale d’agriculture d’Occitanie 
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Les forêts régionales fournissent également de nombreux services environnementaux (protection des sols, 
épuration de l’eau, habitats pour la biodiversité, atténuation du changement climatique, ressource énergétique 
renouvelable...) et la filière bois répond également pleinement à l’attente sociétale d’un développement durable 
(zéro déchet car valorisation possible de tous les sous-produits, filière sèche, stockage de carbone). 

Innovation et industrie : des atouts incontestables  

1ère région de France pour les dépenses de recherche et développement (R&D) rapportées au PIB (3,7 % 
en 2020 25), la Région Occitanie dispose d’une force de recherche et développement remarquable. Avec 
6,2 milliards d’euros de dépenses consacrées à la R&D (2020), la Région se place en 3ème position en France 
et au 6ème rang européen. La R&D représente 52 000 emplois, plus de 100 000 pour l’ensemble des secteurs 
de haute technologie, principalement dans la construction aéronautique et spatiale, mais également dans la 
pharmacie et la chimie.  

L’Occitanie se distingue également par le poids de la recherche publique au regard des autres régions (40 % 
des dépenses de R&D, contre 35 % en France métropolitaine). Avec 2,2 milliards d’euros de dépenses 
publiques en R&D, la Région occupe le 2ème rang, après l’Île-de-France.  

Le rayonnement universitaire de l’Occitanie se poursuit avec une progression continue du nombre d’étudiants. 
La Région compte 264 000 étudiants pour la rentrée scolaire 2020-2021, dont l’essentiel sur les deux pôles 
métropolitains, ainsi que 30 000 chercheurs et 7 000 doctorants, se positionnant au 3ème rang des régions 
françaises (derrière l’Ile-de-France et Auvergne Rhône-Alpes). 

Aujourd’hui, cet effort de recherche et développement, et d’innovation se déploie sur quatre grands domaines 
principaux de spécialisation adaptés aux spécificités territoriales, qui sont repris dans les Stratégies de 
spécialisation intelligente : agriculture et industries agricoles et alimentaires, énergies renouvelables et chimie 
verte, santé et biotechnologies, industrie. 

La Région bénéficie également d’un écosystème d’innovation riche et animé, tout au long de la chaîne de 
l’innovation, dans le but constant de rapprocher la recherche du monde économique : 
 

- 8 pôles de compétitivité, dont 7 ont leur siège en région (usines à projets de R&D collaboratives et à 
produits innovants) et une vingtaine de grappes, clusters et réseaux d’entreprises proches du marché 
(assurant le maillage du territoire en matière d’animation économique), 

- 2 sociétés d'accélération du transfert de technologies (SATT) (AxLR - Montpellier - et Toulouse Tech 
Transfer), dont les évaluations récentes ont noté qu’elles donnent pleine satisfaction, 

- 8 incubateurs d’entreprises innovantes, 
- De nombreuses structures de transfert de technologies et de recherche partenariale, 
- Des réseaux d’appui aux entreprises qui accompagnent près de 1 200 projets d’entreprises chaque 

année : AD’Occ, CREALIA, 
- 288 unités de recherche 

 
En 2019, la Région a lancé une réflexion sur l’élargissement du SRESRI (Schéma Régional Enseignement 
Supérieur, Recherche et Innovation) à une recherche d’excellence plus amont, sur quelques domaines ciblés, 
pour se positionner comme leader sur des filières d’avenir génératrices d’emploi et soutenir l’émergence des 
compétences et métiers de demain. En 2020, une expérimentation a été lancée avec l’adoption de quatre Défis-
Clés prototypes dans le cadre du plan de transformation : « Hydrogène vert », « Quantique », « Biodiversité » 
et « Risques infectieux et Vecteurs ». L’Occitanie figure parmi les régions les plus innovantes d’Europe. 

Outre le développement des infrastructures d’enseignement et de recherche, le SRESRI a défini la politique de 
site universitaire de l’Occitanie, dans l’objectif de démocratiser l’accès à l’enseignement supérieur en 
s’appuyant sur 18 villes universitaires d’équilibre (VUE) maillant le territoire. L’Occitanie compte ainsi 
7 universités, 2 instituts nationaux, 9 IUT répartis sur 14 sites, 31 écoles d’ingénieurs et écoles supérieures 

 

25 Source : CCI Occitanie 
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spécialisés et 13 organismes publics de recherche (CNES, ONERA, CNRS, Inserm, INRA, CEA…). Les 
conditions d’accueil et de vie sur les campus à taille humaine des VUE contribuent à un meilleur taux de 
réussite des étudiants.  

Industrie : des filières structurées d’envergure européenne et internationale, parfois présentes sur 
l’ensemble du territoire 

è La région Occitanie occupe une place de leader mondial dans la filière aéronautique et de leader 
européen dans le spatial 

La Région accueille les grands donneurs d’ordre de l’industrie et de nombreuses entreprises de la filière 
(constructeurs, maîtres d’œuvre et motoristes), des principaux acteurs de la recherche et de l’enseignement 
avec le siège mondial d’Airbus (recherche et développement et chaînes d’assemblage des principaux 
appareils), ATR, Safran, Latécoère, Liebherr Aerospace, Stelia Aerospace, Ratier-Figeac, Daher, Sogeclair, 
Figeac Aéro,… production et ingénierie (Alten, Altran, Assystem,…), Airbus Defense & Space, Thales Alenia 
Space, CNES, ONERA,… ainsi que les principales écoles aéronautiques françaises (ENAC, ISAE Sup-
Aéro,…). 

La Région revendique ainsi plus de 800 entreprises et 80 000 emplois directs dans l'aéronautique, 
400 entreprises et 12 000 salariés dans le spatial, soit 40 % de l'emploi industriel régional pour un chiffre 
d’affaires supérieur à 15 Mds €, sans compter les nombreuses start-ups qui se développent dans le sillage de 
cette filière. 

La pandémie de Covid-19 a affecté l’ensemble de la filière en 2020 (forte baisse de la production d’avions 
commerciaux) mais la forte résilience du secteur et le soutien apporté par les pouvoirs publics ont permis de 
préserver les compétences et créer les conditions favorables à un rebond. A ce titre, dans le cadre d’une 
reprise progressive du trafic aérien mondial, Airbus a décidé d’installer une nouvelle ligne d'assemblage 
d'A320/A321 à Toulouse (modèle le plus vendu au monde). Les acteurs du secteur anticipent un retour 
potentiel aux cadences de production d'avant crise entre 2023 et 2025. A plus long terme, Airbus annonce 
vouloir développer un avion 100 % hydrogène d’ici à 2035 (décarboner l’aéronautique). 
 
Dans le secteur spatial, à noter que Toulouse va accueillir le nouveau Commandement de l'espace qui opérera 
les moyens spatiaux de la défense nationale. Celui-ci réunira 450 personnes en 2025. Sa création a favorisé la 
venue prochaine du futur Centre d'excellence de l'Otan pour le domaine spatial. 

La Région est marquée par la présence d’autres grandes filières industrielles structurées. Elles constituent 
un marqueur fort de l’identité du territoire, et un facteur d’attractivité essentiel car elles sont adossées à des 
écosystèmes de recherche et d’innovation qui permettent d’attirer des investisseurs étrangers.  

Cette forte spécialisation s’ouvre aujourd’hui sur des filières dites émergentes, qui permettront de 
diversifier la base productive régionale tout en étant moins dépendant de l’aéronautique et de l’agro-
alimentaire et agro-industries. Il s’agit de l’e-santé et de la silver-économie, de la robotique et des drones, 
de la bioéconomie et chimie verte, des éco-industries, de l’automobile et du ferroviaire, du nautisme, de 
l’audiovisuel. 

La Région Occitanie est une région industrielle. Toutefois, l’emploi en région et la production de valeur ajoutée 
sont en premier lieu tirés par les activités de services, et plus particulièrement par les activités non productives 
(47% pour le secteur tertiaire marchand et 34,9% pour le non marchand). Les activités du commerce, de 
l’artisanat, du médico-social, et de l’économie sociale et solidaire sont notamment très présentes. 

 
 
0.2.3. Forme juridique et organisation de l’Emetteur 

 
A. Forme juridique 
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La Région Occitanie est une collectivité territoriale. Le territoire français est divisé à des fins administratives 
en trois types de collectivités territoriales, également appelées depuis la loi sur la décentralisation du 2 mars 
1982 « collectivités territoriales de la République ». 
 
Ces collectivités territoriales, dont la Constitution a consacré le principe de libre administration dans son 
article 72 (« Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s’administrent librement par des conseils 
élus et disposent d’un pouvoir réglementaire pour l’exercice de leurs compétences »), sont la région, le 
département et la commune. 
 
Chacune de ces entités, qui correspondent à un territoire géographique donné, bénéficie d’une personnalité 
juridique propre et des ressources dont elle peut disposer librement. 
 
Le contrôle de légalité est assuré par le Préfet de la région, représentant de l’Etat dans la région. La Chambre 
Régionale des Comptes, composée de magistrats, est chargée de l’examen a posteriori des comptes et de la 
gestion de la Région. 
 
L’Emetteur relève de la compétence du Tribunal Administratif de Toulouse. 
 
La mise en place des régions s’inscrit dans un contexte d’évolution historique trouvant son origine en 1955 
avec la création de 22 régions économiques de programme. Ces régions sont pilotées par les représentants de 
l’Etat et ne disposent pas du statut de collectivité territoriale.  
 
1955 : Par décret du 30 juin 1955, sont créées 22 régions économiques de programme. 
 
1959 : Par décret du 07 janvier 1959, ces régions de programme sont transformées en circonscriptions d’action 
régionale, cadre obligatoire et unique de l’action décentralisée en région. 
 
1964 : création de 22 régions administratives avec à leur tête vingt et un Préfets de région. 
 
1972 : la région est érigée en établissement public à vocation spécialisée. Les circonscriptions d’action 
régionale prennent le nom de régions et acquièrent le statut d’établissements publics régionaux, leur conférant 
ainsi la personnalité juridique et l’autonomie budgétaire. Les régions ne sont pas encore des collectivités 
locales. 
 
La véritable reconnaissance institutionnelle des régions date des lois de décentralisation, notamment celle du 
2 mars 1982, qui vont avoir pour effet de créer une nouvelle catégorie de collectivité locale : la région. 
 
Au terme d’une période de transition, jusqu’à l’élection au suffrage universel direct des conseils régionaux, 
prévue en 1986, la région devient une collectivité locale de plein exercice. Le pouvoir exécutif régional est 
transféré du préfet, fonctionnaire de l’État, aux présidents des conseils régionaux, élus territoriaux. Les tutelles 
administratives et financières de l’État sur les actes des collectivités territoriales sont supprimées au profit 
d’un contrôle de légalité a posteriori, exercé par les préfets et les tribunaux administratifs. Les actes des 
collectivités territoriales sont exécutoires de plein droit. En ce qui concerne le contrôle financier, la loi du 10 
juillet 1982 charge les Chambres régionales des comptes, nouvelle catégorie de juridiction, du jugement des 
comptes, du contrôle des actes budgétaires et de l’examen de la gestion des collectivités et des établissements 
publics locaux. 
 
2004 : La région est reconnue explicitement dans la Constitution 
La loi constitutionnelle du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République consacre le 
principe de décentralisation, reconnaît le droit à l’expérimentation en matières légale et réglementaire et 
reconnaît aux régions un statut de collectivité territoriale de plein droit, à l’instar des communes et des 
départements. 
 
En 2016, une nouvelle étape d’importance est franchie avec la mise en place d’une nouvelle délimitation 
territoriale des régions.  
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4 janvier 2016 : La loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, vient modifier la carte géographique des 
régions en réduisant de 22 à 13 le nombre de régions de métropole par rapprochement de régions existantes. 
Ces nouvelles régions ont été créées le 1er janvier 2016.  
 
Par décret n° 1016-1264 du 28 septembre 2016, la région issue du regroupement des régions Languedoc 
Roussillon et Midi Pyrénées a été dénommée « Occitanie » et son chef-lieu fixé à Toulouse. 
 

B. Organisation et fonctionnement 
 

L’assemblée de la Région Occitanie est composée de 158 élu(e)s. Le 
nombre d’élu(e)s par département est fonction du poids démographique de 
chaque département. 
 
Le Conseil régional est l’organe souverain de la collectivité. Il dispose de 
compétences qu’il exerce en propre et il peut déléguer certaines de ses 
attributions à son Président et à une Commission Permanente. Il bénéficie 
également de l’apport de commissions sectorielles et du Conseil 
économique, social et environnemental régional (CESER).  
 
Le Président du Conseil Régional 
 
Depuis 1982, le Président du Conseil régional est l’organe exécutif de la collectivité. A ce titre, il réunit et 
préside l’assemblée, prépare et exécute les délibérations de cette dernière. 
 
Le Conseil Régional est présidé, depuis le 4 janvier 2016, par Carole DELGA, ancienne ministre. Réélue par 
l’Assemblée régionale le 2 juillet 2021, la Présidente : 
- Prépare et exécute les délibérations du Conseil Régional,  
- Ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes,  
- Est le chef de l’administration régionale,  
- Gère le patrimoine de la Région. 
 
La Présidente, Carole DELGA, est assistée de 15 vice-président(e)s qui ont chacun(e) reçu délégation de 
compétences sur une thématique prioritaire de l’action régionale : 
 
Les vice-présidences : 
 
1 CODORNIOU Didier, 1er Vice-Président, en charge de la Méditerranée, 
2 LANGEVINE Agnès, 2ème Vice-Présidente, en charge du Climat, du Pacte vert et de l’Habitat durable, 
3 CHIBLI Kamel, 3ème Vice-Président, en charge de l’Education, de l’Orientation, de la Jeunesse et des 

Sports, 
4 FITA Claire, 4ème Vice-Présidente, en charge de la Culture pour tous, du Patrimoine et des Langues 

régionales, 
5 GIBELIN Jean-Luc, 5ème Vice-Président, en charge des Mobilités pour tous et des infrastructures de 

transports, 
6 PELLEFIGUE Nadia, 6ème Vice-Présidente, en charge de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de 

l’Europe et des Relations internationales, 
7 BRUTUS Florence, 7ème Vice-Présidente, en charge de l’Aménagement, de la Cohésion des territoires et 

de la Ruralité, 
8 BENABDILLAH Jalil, 8eme Vice-Président, en charge de l’Economie, de l’Emploi, de l’Innovation et de 

la Réindustrialisation, 
9 PELE Maria-Alice, 9ème Vice-Présidente, en charge de la Politique de la Ville, 
10 LABARTHE Vincent, 10ème Vice-Président, en charge de l’Agriculture et de l’Enseignement agricole, 
11 ABADIE Muriel, 11ème Vice-Présidente, en charge du Tourisme durable, des Loisirs et du Thermalisme, 
12 BOUNES Vincent, 12ème Vice-Président, en charge de la Santé, 
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13 CAZAUBON Jean-Louis, 13ème Vice-Président, en charge de la Souveraineté alimentaire, de la 
Viticulture et de la Montagne, 

14 CASTRO Marie, 14ème Vice-Présidente, en charge de la Formation professionnelle, 
15 PIQUE Marie, 15ème Vice-Présidente, en charge des solidarités, des services publics et de la vie 

associative. 
16 BERARD Stéphane : Rapporteur du Budget, en charge de la Prospective et de l’Evaluation 

 
La Commission permanente 
 
La Commission permanente dispose d’une compétence délibérative qu’elle reçoit par délégation du Conseil 
régional (délibération du 2 juillet 2021). Le Conseil peut ainsi lui déléguer la quasi-totalité de ses attributions, 
à l’exception, principalement, de l’adoption des différentes décisions budgétaires et de l’approbation des 
comptes. 
 
La Commission permanente exerce les attributions du Conseil Régional dans le cadre défini par ce dernier et 
assure ainsi la continuité des actions mises en œuvre par la Région. Son rôle est donc essentiel, notamment en 
matière d’exécution budgétaire. Elle siège en moyenne une fois tous les deux mois. 
 
La Commission permanente est composée de 52 membres : la Présidente du Conseil Régional, les 15 vice-
président(e)s et 36 conseillers régionaux.  
 
Les Commissions sectorielles 
 
Les conseillers régionaux participent en amont des décisions à des commissions consultatives, qui balayent le 
champ des compétences de l’institution. Leur rôle consiste à examiner les projets préparés par les services 
administratifs à la demande de la Présidente et d’émettre un avis qui préparera à la décision finale, lorsqu’ils 
seront présentés en Commission permanente ou en Assemblée Plénière. 
 

C. Le périmètre des compétences régionales 
 

Les lois de décentralisation de 1982 et 1983 fixant les compétences des régions, ont renforcé et étendu leur 
vocation traditionnelle dans les secteurs de la planification et de l’économie. 
 
Ainsi les régions ont une compétence de droit commun pour promouvoir le développement économique, social, 
culturel et scientifique et l’aménagement du territoire. Elles sont donc compétentes en matière d’études sur le 
développement régional, de participations au financement d’équipements collectifs et en matière 
d’intervention économique. 
 
Les régions, ont, en outre, reçu compétence en matière de formation professionnelle continue et 
d’apprentissage ainsi qu’en matière d’enseignement public : elles ont ainsi la charge de la construction, de 
l’équipement et du fonctionnement des lycées. 
 
Depuis le 1er janvier 2002, les régions ont également reçu la charge de définir le contenu du service public de 
transport régional de voyageurs, et notamment les dessertes, la tarification, la qualité du service, l’information 
de l’usager, le mode de gestion du service étant assuré par voie conventionnelle avec la SNCF. 
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a transféré de nouvelles compétences aux 
régions : 
 
- compétence générale sur l’ensemble de la formation professionnelle et de l’apprentissage impliquant la prise 

en charge de la formation et de la rémunération des demandeurs d’emploi de longue durée. 
- extension de leurs compétences dans les lycées en matière d’accueil, restauration, hébergement et entretien 

général et technique. 
- compétence dans le domaine de la formation des travailleurs sociaux en assurant le financement des 

établissements de formation initiale et en attribuant les aides aux étudiants inscrits dans ces formations. 
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- financement des écoles paramédicales et versement des bourses aux élèves et étudiants. 
- compétence en matière d’inventaire général du patrimoine culturel régional. 

 
Enfin, la loi du 07 août 2015 relative à la Nouvelle organisation territoriale de la République a supprimé la 
Clause générale de compétence dont disposaient les régions au profit de compétences limitatives mais 
renforcées, notamment en matière de soutien au développement économique. 
 
Par ailleurs, les compétences en matière de transports interurbains et de transports scolaires sont transférées 
respectivement au 1er janvier et au 1er septembre 2017 des conseils départementaux vers les régions. 
 
Les domaines d’activités des collectivités territoriales et en particulier des régions sont fixés par la loi. Ils ont 
beaucoup évolué depuis 1972 : certaines compétences historiques (le développement économique et social) 
ont été renforcées et d’autres sont venues élargir le champ d’intervention régional, comme l’éducation, la 
formation professionnelle et l’apprentissage en 1982 et les transports régionaux de voyageurs en 2000. 
 
L’article L.4221-1 du Code général des collectivités territoriales précise : « Le conseil régional règle par ses 
délibérations les affaires de la région dans les domaines de compétences que la loi lui attribue. Il a compétence 
pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la région, le 
soutien à l'accès au logement et à l'amélioration de l'habitat, le soutien à la politique de la ville et à la 
rénovation urbaine et le soutien aux politiques d'éducation et l'aménagement et l'égalité de ses territoires, 
ainsi que pour assurer la préservation de son identité et la promotion des langues régionales, dans le respect 
de l'intégrité, de l'autonomie et des attributions des départements et des communes. ». 
 

Les compétences régionales 
 

 
 
 
L’enseignement 
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En la matière, la Région gère la construction, l’extension, la rénovation, 
l’équipement et le fonctionnement de l’ensemble des lycées situés sur son 
territoire (mobiliers de bureau, salles de classe, machines-outils, matériel 
audiovisuel et informatique). La Région comptabilise 375 lycées (223 
lycées publics et 150 lycées privés) et plus de 230 000 lycéens.  
 
Elle est également responsable du recrutement et de la gestion, notamment 
de la rémunération, des personnels non enseignant de ces établissements 
(agents régionaux des lycées). 
 
La Région soutient, par ailleurs, l’enseignement supérieur et la recherche.  
 
La formation professionnelle et l’apprentissage 
 
Les régions ont reçu compétence en matière de formation professionnelle 
continue et d’apprentissage au 1er juin 1983. Le rôle de la Région dans ces 
domaines a été renforcé en 2004 : la collectivité « définit et met en œuvre la 
politique régionale d’apprentissage et de formation professionnelle des 
jeunes et des adultes à la recherche d’un emploi ou d’une nouvelle 
orientation professionnelle ». La Région n’est donc plus chargée 
uniquement de sa mise en œuvre mais élabore un plan régional de 
développement des formations professionnelles, définissant des actions de 
formation professionnelle des jeunes et des adultes et favorisant un développement cohérent des filières de 
formation. En labellisant et en coordonnant des formations qualifiantes, en soutenant financièrement les 
stagiaires, la Région aide prioritairement les jeunes et les adultes sans emploi.  
 
La Région soutient également la formation des actifs, notamment par la validation des acquis d’expérience 
(VAE). 
 
Depuis 2021, la Région ne possède plus qu’une compétence résiduelle en matière d’apprentissage, laquelle a 
fait l’objet d’une recentralisation auprès de l’Etat (France Compétences). 
 
La Région concourt au service public de l’emploi en contribuant au financement des structures 
d’accompagnement et d’insertion professionnelle des jeunes (missions locales et permanences d’accueil, 
d’information et d’orientation). 
 
La Région est par ailleurs compétente pour le financement de la formation et pour les aides aux étudiants des 
formations sanitaires et sociales. 
 
L’aménagement du territoire  
 
La Région est compétente en matière d’aménagement du territoire. Elle doit 
notamment élaborer un Schéma Régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires (SRADDET) qui fixe les orientations 
stratégiques et les objectifs du territoire en matière d'équilibre et d'égalité des 
territoires, d’implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, de 
désenclavement et d'amélioration de l'offre de services dans les territoires 
ruraux, d’habitat, de gestion économe de l’espace, d'intermodalité et de 
développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de la lutte contre le changement 
climatique, de la pollution de l'air, de prévention et de gestion des déchets et de préservation de la biodiversité.  
 
 
 
 
Les transports et grands équipements 
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Depuis le 1er janvier 2002, la Région est l’autorité organisatrice des transports 
express régionaux (TER). A ce titre, la Région décide, sur l’ensemble de son 
ressort territorial, du contenu du service public de transport régional de 
voyageurs. 
 
La SNCF demeure actuellement l’exploitant unique de ces transports. Les 
modalités d’exploitation sont définies dans le cadre d’une convention 
pluriannuelle entre la SNCF et la Région. Les transports régionaux de 
voyageurs, désignés par le terme « TER » (Transport Express Régional) sont constitués par les services 
ferroviaires régionaux mais aussi par les services routiers effectués en substitution des services ferroviaires.  
 
La Région finance l’exploitation des services ferroviaires régionaux, la rénovation des infrastructures 
ferroviaires et nationales et la modernisation du parc de matériel ferroviaire. 
La Région intervient également, aux côtés de l’État et en partenariat avec les départements, dans la 
construction et l’aménagement des axes routiers. 
 
Elle aménage, entretien, exploite les ports d’intérêt national et les ports de commerce et de pêche. Elle a la 
possibilité d’obtenir le transfert de propriété du domaine public fluvial et des ports fluviaux. 
 
La Région a la gestion de certains aéroports et de trois ports (Port-La Nouvelle, Sète et Grau du Roi) : propriété, 
aménagement, entretien et gestion. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la Région est autorité organisatrice des services de transports non urbains, réguliers 
ou à la demande. Depuis le 1er septembre 2017, elle a la responsabilité de l’organisation et du fonctionnement 
des transports scolaires.  
 
Le développement économique 
 
C’est le domaine d’intervention historique de la Région qui a été confirmé en 2004 et réaffirmé en 2015 par 
la loi NOTRe qui dispose qu’elle a la « responsabilité sur son territoire de la définition des orientations en 
matière de développement économique ». 
 
Cette responsabilité s’exerce notamment par l’élaboration d’un 
schéma Régional de développement économique, d’innovation 
et d’internationalisation (SRDEII). Il précise les orientations en 
matière d’aides aux entreprises, soutien à l’internationalisation, 
aides à l’investissement immobilier, à l’innovation, ainsi que les 
orientations relatives à l’attractivité du territoire régional. Elles 
sont approuvées par l’Etat qui vérifiera leur conformité aux 
mécanismes de l’Union européenne, et notamment au principe 
de libre concurrence.  
 
Ce schéma prescriptif, régit l’ensemble des orientations économiques du territoire ainsi que les aides aux 
entreprises. Il inclut l’économie sociale et peut inclure un volet transfrontalier. 
 
Par ailleurs, la Région participe à la création ou à la participation de fonds de garanties et de sociétés de capital 
investissement. Elle peut également créer des fonds d’investissement. 
 
L’innovation, la valorisation de la recherche et la stimulation du transfert sont des enjeux cruciaux pour le 
développement économique de la Région. Les pôles de compétitivité créés sur le territoire visent à favoriser 
l’innovation. Sur un territoire donné, il s’agit de faire travailler ensemble des entreprises, des établissements 
de formation et des unités de recherches et de transfert autour de projets innovants. 
 
La Région définit les objectifs à moyen terme du développement touristique régional, coordonne les initiatives 
publiques et privées dans le domaine du développement, de la promotion et de l’information touristique. 
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Par divers dispositifs d’aide, elle intervient en soutien des filières agricoles présentes sur son territoire. Les 
actions portent sur l’installation, la valorisation des produits, les stratégies de filière, la modernisation des 
exploitations. Depuis le 1er janvier 2015, les régions ont en charge la gestion du Fonds européen agricole pour 
le développement rural (FEADER), qui finance les programmes de développement rural opérationnels. Pour 
la période 2014-2020, l’Union européenne intervient en cofinancement de crédits nationaux. 
 
La Région intervient également dans les domaines de la culture, des sports et de la protection de 
l’environnement. 

1.3. Le cadre comptable et budgétaire 
 

A. Le cadre budgétaire des collectivités territoriales 
 
Les collectivités territoriales, en tant que personnes morales, disposent d’un patrimoine et d’un budget propres. 
Pour mettre en œuvre ses multiples compétences, chaque collectivité territoriale dispose d’une autonomie 
financière reconnue par la loi. Cette autonomie financière se traduit par l’adoption chaque année du budget 
primitif qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses de chaque exercice budgétaire. 
 
Le budget primitif doit être adopté avant le 15 avril de l’exercice auquel il s’applique, ou avant le 30 avril de 
l'année du renouvellement des organes délibérants. 
 
Si le budget n’est pas adopté, la loi (article L.1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales) prévoit 
une procédure permettant au Préfet de région, représentant de l’Etat dans la région, de fixer le budget de la 
collectivité, après avis de la Chambre régionale des comptes. 
 
L’adoption du budget autorise l’autorité exécutive de la collectivité à percevoir les recettes et à réaliser les 
dépenses. 
 
Les budgets rectificatifs ou supplémentaires permettent d’ajuster les recettes et les dépenses adoptées au budget 
primitif. 
 
Le compte administratif, examiné avant le 30 juin de l’exercice suivant, retrace les opérations réalisées au 
cours de l’exercice en dépenses et en recettes. Ce compte, établi par la collectivité (« l’ordonnateur »), doit 
être conforme au compte de gestion établi par le comptable public qui assure le paiement des dépenses ainsi 
que le recouvrement de l’ensemble des recettes de la collectivité. Ce mode de fonctionnement, commun à 
l’ensemble des collectivités territoriales et qui résulte du principe de séparation des ordonnateurs et des 
comptables issus des textes généraux régissant les règles de la comptabilité publique en France, a pour effet 
de réserver au comptable public le maniement des fonds publics et d’organiser un contrôle externe de la validité 
des mandats de paiement émis chaque année par la collectivité. 
 
Pour toutes les collectivités territoriales, la structure d’un budget comporte deux sections : la section de 
fonctionnement et la section d’investissement. 
La section de fonctionnement regroupe : 
 
- toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de 

personnel, de gestion courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; et 
 
- toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des 

dotations de l’Etat, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissements 
que la collectivité a pu effectuer. 

La section d’investissement comporte : 
 
- en dépenses : le remboursement de la dette, les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours 

ou encore opérations pour le compte de tiers) et les subventions d’équipement ; et 
 
- en recettes : les emprunts, les dotations et subventions d’équipement reçues. 
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Le Code général des collectivités territoriales impose une contrainte financière aux collectivités locales telles 
que l’Emetteur qui leur interdit d’emprunter pour rembourser le capital de leur dette. En effet, aux termes de 
l’article L. 1612-4 du Code général des collectivités territoriales, "le budget de la collectivité territoriale est 
en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées 
en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux recettes propres 
de cette section, à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital 
des annuités d’emprunt à échoir au cours de l’exercice". 

 
B. Les grands principes budgétaires des finances publiques locales 

 
Le Code général des collectivités territoriales ainsi que les nomenclatures comptables applicables aux 
collectivités fixent le cadre budgétaire et comptable applicable à l’Emetteur, dont les grands principes sont les 
suivants : 
 
- le principe d’annualité exige que le budget soit défini pour une période de douze mois allant du 1er 

janvier au 31 décembre et que chaque collectivité adopte son budget pour l’année suivante avant le 1er 

janvier. Un délai leur est laissé par la loi jusqu’au 15 avril de l’année à laquelle le budget s’applique, ou 
jusqu’au 30 avril, les années de renouvellement des assemblées locales. Toutefois, l’ordonnance n° 2005-
1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l’aménagement des règles budgétaires et comptables 
applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui 
leur sont rattachés, assouplit fortement ce principe en élargissant les mécanismes de pluri-annualité, 

 
- la règle de l’équilibre réel implique l’existence d’un équilibre entre les recettes et les dépenses des 

collectivités, ainsi qu’entre les différentes parties du budget : sections de fonctionnement et 
d’investissement, 

 
- le principe d’unité suppose que toutes les recettes et les dépenses figurent dans un document budgétaire 

unique, le budget général de la collectivité. Toutefois, d’autres budgets, dits annexes, peuvent être ajoutés 
au budget général afin de retracer l’activité de certains services, 

 
- le principe d’universalité implique que toutes les opérations de dépenses et de recettes soient indiquées 

dans leur intégralité et sans modifications dans le budget. Cela rejoint l’exigence de sincérité des 
documents budgétaires qui précisent que les recettes financent indifféremment les dépenses, 

 
- le principe de spécialité des dépenses consiste à n’autoriser une dépense qu’à un service et pour un objet 

particulier. Ainsi, les crédits sont affectés à un service, ou à un ensemble de services, et sont spécialisés 
par chapitre groupant les dépenses selon leur nature ou selon leur destination. 

 
Les principes d’élaboration des budgets locaux font l’objet d’un contrôle exercé par le Préfet, en liaison avec 
la Chambre régionale des comptes. 

 
C. Procédures d’audit et de contrôle 

 
La loi du 2 mars 1982 a supprimé tout contrôle a priori sur les actes pris par les collectivités territoriales. Les 
budgets votés par chaque collectivité sont désormais exécutoires de plein droit dès leur publication ou leur 
notification et leur transmission au Préfet, représentant de l’Etat dans le département. Les contrôles constituent 
néanmoins le complément indispensable des responsabilités confiées. 

D. Le contrôle du comptable public 
 
Le comptable public exécute les opérations financières et tient un compte de gestion dans lequel il indique 
toutes les dépenses et recettes de la collectivité. 
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Il vérifie que les dépenses sont décomptées sur le bon chapitre budgétaire et que l’origine des recettes est 
légale. Il ne peut pas effectuer un contrôle d’opportunité. En effet, il ne peut pas juger de la pertinence des 
choix politiques effectués par les collectivités puisqu’elles s’administrent librement et, dans le cas contraire, 
l’ordonnateur peut requérir le comptable, c’est-à-dire le forcer à payer. 
 
Dès lors que le comptable détecte une illégalité, celui-ci rejette le paiement décidé par l’ordonnateur. 
 
Les comptables publics engagent leur responsabilité pécuniaire et personnelle sur les paiements qu’ils 
effectuent. En cas de problème, le ministre des Finances peut émettre un ordre de reversement, qui contraint 
le comptable à verser immédiatement, sur ses propres deniers, la somme correspondante. 
 

E. Le contrôle de légalité 
 

L’article L. 4142-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que le représentant de l’Etat dans la 
région défère au tribunal administratif les actes qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant 
leur transmission en préfecture. Le contrôle de légalité porte notamment sur les conditions d’élaboration, 
d’adoption ou de présentation des documents budgétaires et de leurs annexes. 

 
F. Les contrôles exercés par la Chambre régionale des comptes 

 
La loi du 2 mars 1982 a créé les Chambres régionales des comptes, composées de magistrats inamovibles : 
cela constitue une contrepartie à la suppression de la tutelle a priori sur les actes des collectivités territoriales. 
Les compétences de ces juridictions sont définies par la loi et ont été codifiées dans le Code des juridictions 
financières, aux articles L. 211-1 et suivants. 
 
La compétence d’une Chambre régionale des comptes s’étend à toutes les collectivités territoriales de son 
ressort géographique, qu’il s’agisse des communes, des départements et des régions, mais également de leurs 
établissements publics. Par ailleurs, la Cour des comptes a donné aux Chambres régionales des comptes 
délégation pour contrôler certains établissements publics nationaux, comme certaines universités ou encore les 
chambres d’agriculture. 
 
Dans ce cadre, les Chambres régionales des comptes sont dotées d’une triple compétence en matière de 
contrôle. Il s’agit tout d’abord d’un contrôle budgétaire, qui s’est substitué à celui exercé par le Préfet 
antérieurement à la loi du 2 mars 1982. Le deuxième contrôle est de nature juridictionnelle et vise à s’assurer 
de la régularité des opérations engagées par le comptable public. Le troisième est enfin un contrôle de gestion, 
ayant pour finalité le contrôle de la régularité des recettes et des dépenses des collectivités territoriales. 
 
Le contrôle budgétaire 
 
Aux termes des articles L. 1612-1 à L. 1612-20 du Code général des collectivités territoriales, le contrôle 
budgétaire porte sur le budget primitif, les décisions modificatives et le compte administratif. La Chambre 
régionale des Comptes intervient dans quatre cas : 
 
- lorsque le budget primitif est adopté trop tardivement (après le 31 mars, sauf pour les années de 

renouvellement des assemblées délibérantes, pour lesquelles le délai est prolongé jusqu’au 15 avril de 
l’exercice) et passé un délai de transmission de quinze jours calendaires, le Préfet doit saisir sans délai la 
Chambre régionale des comptes qui formule des propositions sous un mois ; 
 

- en cas d’absence d’équilibre réel du budget voté (les recettes ne correspondant pas aux dépenses), trois 
délais d’un mois se succèdent : un mois pour la saisie de la Chambre régionale des comptes par le Préfet ; 
un autre délai d’un mois pour que celle-ci formule ses propositions ; un troisième délai d’un mois pour 
que l’organe délibérant de la collectivité régularise la situation, faute de quoi le Préfet procède lui-même 
au règlement du budget régional ; 
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- en cas de défaut d’inscription d’une dépense obligatoire, les mêmes délais s’appliquent mais la Chambre 
régionale des comptes, qui peut être saisie soit par le Préfet, soit par le comptable public, soit par toute 
personne y ayant intérêt, adresse une mise en demeure à la collectivité en cause ; et 
 

- lorsque l’exécution du budget est en déficit (lorsque la somme des résultats des deux sections du compte 
administratif est négative) de plus de 5 % ou 10 % des recettes de la section de fonctionnement, selon la 
taille de la collectivité, la Chambre régionale des comptes lui propose des mesures de rétablissement dans 
un délai d’un mois à compter de sa saisie. En outre, elle valide le budget primitif afférent à l’exercice 
suivant. 

 
Le contrôle juridictionnel 
 
La Chambre régionale des comptes juge l’ensemble des comptes des comptables publics des collectivités et 
de leurs établissements publics. Ce contrôle juridictionnel est la mission originelle des Chambres régionales 
des comptes. Il s’agit d’un contrôle de régularité des opérations faites par les comptables publics. Il consiste à 
vérifier non seulement que les comptes sont réguliers, mais surtout que le comptable a bien exercé l’ensemble 
des contrôles qu’il est tenu d’effectuer. En revanche, la loi du 21 décembre 2001 relative aux Chambres 
régionales des comptes et à la Cour des comptes interdit le contrôle d’opportunité. La Chambre régionale des 
comptes règle et reconnaît les comptes exacts par des jugements, que des irrégularités aient été révélées ou 
non. 
 
Le contrôle de la gestion 
 
Les Chambres régionales des comptes ont également une mission de contrôle de la gestion des collectivités 
territoriales. Ce contrôle vise à examiner la régularité et la qualité de la gestion des collectivités territoriales. 
Il porte non seulement sur l’équilibre financier des opérations de gestion et le choix des moyens mis en œuvre, 
mais également sur les résultats obtenus par comparaison avec les moyens et les résultats des actions conduites. 
Les Chambres régionales des comptes se prononcent sur la régularité des opérations et l’économie des moyens 
employés, et non en termes d’opportunité des actes pris par les collectivités territoriales, les Chambres 
régionales des comptes cherchent d’abord à aider et à inciter celles-ci à se conformer au droit, afin de prévenir 
toute sanction. 
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1.4. La situation financière de la Région Occitanie au 31 décembre 2022 
 

Evolution des grands équilibres financiers 2018-2022 

 

En M€ 2018 2019 2020 2021 2022
Recettes de fonctionnement     2 588,6     2 636,3     2 469,1     2 582,6     2 684,8 
Ressources fiscales : CVAE puis TVA (2021), Cartes grises, fractions de
TICPE, Péréquation financière et FNGIR (jusqu'en 2020), IFER (télécom et
ferroviaire), Taxe d’apprentissage (jusqu'en 2019), Frais de gestion
fiscalité locale

    1 925,9     1 968,6     1 819,2     1 862,3     1 948,5 

Dotations et concours financiers de l'Etat (DGF jusqu'en 2017, DCRTP,
DGD et autres, Plan 500 000 puis Plan d'investissement dans les
compétences PIC

       230,3        274,7        250,4        329,5        318,6 

Autorité de gestion des Fonds européens : FSE, FEDER, FEADER        295,0        258,5        249,8        249,2        269,3 
Attributions de compensation versées par certains Départements          60,8          60,8          60,8          60,8          60,8 
Autres recettes de fonctionnement          76,6          73,8          88,9          80,8          87,6 

Dépenses de fonctionnement (hors intérêts de la dette)(1)     2 073,9     2 086,8     1 982,3     2 110,8     2 143,8 
Interventions régionales (subventions et participations)     1 325,9     1 377,0     1 316,5     1 407,6     1 408,7 
Mécanisme d'étalement des charges exceptionnelles Covid-19(1) -        34,8 -          9,6 
Administration générale, élus, valorisation des politiques régionales          72,0          70,4          67,1          65,7          69,4 
Autorité de gestion du fonds européen FEADER        275,5        236,5        219,3        217,3        216,7 
Dépenses de personnel        309,9        322,0        331,8        344,1        361,6 
Atténuation de produits et péréquation          77,9          77,9          77,9          78,6          78,8 
Dotations aux provisions          12,7            3,0            4,5            7,3            8,6 

Epargne de gestion (excédent brut de fonctionnement) (1)        514,7        549,6        486,8        471,8        541,0 
Intérêts de la dette          31,0          31,6          33,1          33,7          42,1 
Epargne brute(1)        483,7        518,0        453,7        438,1        498,9 
Taux d'épargne brute (hors fonds européens Feader)(1) 20,9% 21,6% 20,2% 18,5% 20,2%
Remboursement contractuel du capital de la dette          87,6          90,1          97,4        118,9        155,1 
Provisionnement de l’emprunt obligataire (émission 2018)          13,3          13,3          13,3          13,3 
Epargne nette(1)        396,1        414,5        343,0        305,9        330,5 

Recettes propres d'investissement        355,7        434,4        388,4        506,2        511,8 
Dotations et participations (DRES, FCTVA, TICPE Grenelle)        163,0        147,6        145,1        161,6        162,8 
Autres (dont avances remboursables, participations, redevances,…)          42,2          53,7          52,8          93,2          97,9 
Fonds européen FEADER/FEAMP          94,2        117,2          80,6        120,7          70,0 
Autres fonds européens (FEDER et autres)          56,3        115,9        109,9        130,7        181,1 

Emprunts nouveaux        221,4        151,0        555,0        586,0        480,0 

Dépenses d'investissement     1 034,3     1 113,4     1 368,0     1 558,4     1 509,1 
Interventions régionales (équipements et subventions)        852,5        892,8     1 141,9     1 295,8     1 270,7 
Charges exceptionnelles Crise Covid-19 transférées (1)          34,8            9,6 
Dépenses relevant du fonds européen FEADER/FEAMP          94,2        117,2          80,6        120,7          70,0 
Remboursement contractuel du capital de la dette          87,6          90,1          97,4        118,9        155,1 
Provisionnement de l’emprunt obligataire (émission 2018)          13,3          13,3          13,3          13,3 

RECETTES TOTALES     3 165,7     3 221,7     3 412,5     3 674,8     3 676,6 

DEPENSES TOTALES     3 139,2     3 231,8     3 383,4     3 702,9     3 695,0 

Résultat de l'exercice          26,4 -        10,1          29,1 -        28,1 -        18,5 
Résultat antérieur(1)          37,9          64,4          54,3          83,4          58,2 
Résultat de clôture au 31 décembre          64,4          54,3          83,4          55,3          39,7 

Encours de dette (net du provisionnement obligataire)     1 927,5     1 975,1     2 419,3     2 873,2     3 184,7 
Capacité de désendettement (nette du provisionnement            4,0            3,8            5,3            6,6            6,4 
Notionnel Crédit-bail sur matériel roulant        115,9        115,3        114,5        113,6        112,6 

Comptes administratifs 2018-2022

(1) la reprise du résultat 2022 est majorée de 2,9 M€ (reprise de résultat d'un PRAE)
(2) Mise en œuvre du mécanisme d’étalement sur 5 ans des charges exceptionnelles Covid-19 réalisées en 2020 (34,8 M€) et 2021
(9,64 M€), en application de la circulaire gouvernementale du 24 août 2020.
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La synthèse de la réalisation des dépenses et des recettes inscrites au Budget 2022 

Les données inscrites dans le Compte administratif 2022 sont le reflet des opérations budgétaires réalisées 
durant l’année écoulée. 

Les tableaux ci-dessous permettent de rapprocher les prévisions de recettes et les autorisations de dépenses 
inscrites au Budget Primitif 2022 (ajustées dans le cadre de la décision modificative adoptée le 30 juin 2022), 
des réalisations effectives.  
 

Dépenses en M€   Budget Primitif 
2022 + DM  

 Compte 
administratif 

2022  

 Taux de 
réalisation  

Dépenses de fonctionnement hors Fonds européens Feader             2 011,32                 1 969,20    97,9% 

Fonds européens Feader/Feamp               250,15                    216,69    86,6% 

Dépenses d'investissement hors dette et hors Feader/Feamp             1 484,67                 1 270,73    85,6% 

Fonds européens Feader/Feamp                 68,40                     69,96    102,3% 

Remboursement du capital de la dette et provisionnement obligataire               168,53                    168,43    99,9% 

Dépenses totales hors Fonds européens Feader             3 664,52                 3 408,35    93,0% 

Dépenses totales             3 983,07                 3 695,01    92,8% 
 

Le taux de réalisation des dépenses inscrites au 
budget 2022 est de 92,8%. Ce taux illustre la 
sincérité et la justesse des prévisions budgétaires, 
indépendamment de certains aléas entourant la 
mise en œuvre des politiques publiques, pour 
partie menées en mode partenarial. 

Concernant la section de fonctionnement 
(dépenses d’intervention), le taux de réalisation 
est de 97,9%, un niveau en progression et 
supérieur à la moyenne des années précédentes. 
En matière d’investissement, le taux est de 85,6%. 

D’une manière générale, la bonne réalisation du 
budget illustre la forte mobilisation de la Région 
au service des habitants, de l’emploi local et de 
l’ensemble des territoires.  
 

Recettes en M€ 
 Budget 

Primitif 2022 + 
DM  

 Compte 
administratif 

2022  

 Taux de 
réalisation  

Recettes de fonctionnement hors Fonds européens Feader             2 423,48                 2 461,57    101,6% 

Fonds européens Feader/Feamp               250,15                    223,22    89,2% 

Recettes d'investissement hors emprunt et hors Feader/Feamp               541,48                    441,79    81,6% 

Fonds européens Feader/Feamp                 68,40                     69,96    102,3% 

Emprunt d'équilibre               641,39                    480,00    74,8% 

Recettes totales hors emprunt et hors Fonds européens Feader             2 964,96                 2 903,36    97,9% 

Recettes totales             3 924,90                 3 676,54    93,7% 
  

Taux de réalisation global des dépenses 2022 : 92,8% 
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Evolution et structure des dépenses régionales 

L’ensemble des dépenses réalisées en 2022 se stabilisent à un niveau proche de 3,7 Milliards €. Cette évolution 
fait suite à une augmentation significative observée en 2021. 

 
Ventilation des dépenses totales de la Région en 2022 : 3 695 M€ 

 
 
En dépit de la recentralisation de la compétence 
apprentissage imposée par l’Etat en 2020, le volume 
global des dépenses enregistre une hausse ces 
dernières années, imputable pour l’essentiel à : 

- la mise en œuvre des Plans d’urgence/relance 
face à la crise sanitaire et économique 
2020/2021 ainsi que le Ségur de la santé, 

- l’amplification des investissements pour 
favoriser le maintien et la création d’emplois, 
notamment dans la filière BTP tout en dotant 
la région des infrastructures nécessaires à son 
développement futur et durable, 

- la montée en puissance du Plan 
d’investissement dans les compétences (PIC), 
en partenariat avec l’Etat. 

 

De manière structurelle, les dépenses d’investissement hors dette, représentent plus du tiers des dépenses 
totales, en cohérence avec les compétences dévolues aux Régions. La priorité est donnée à la relance et à la 
promotion d’un nouveau modèle de développement alliant, excellence et soutenabilité, fondé sur l’emploi, la 

Structure et évolution des dépenses totales en M€ 



 

90 
 

souveraineté industrielle, énergétique, sanitaire, alimentaire, des savoirs ainsi que la transition écologique, la 
justice sociale et territoriale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Les dépenses de la section de fonctionnement 2022 : 2 185,9 M€  
 

 
(1) la baisse enregistrée en 2020 découle pour l’essentiel du transfert de la compétence apprentissage aux branches professionnelles. Le rebond 
2021 est lié à l'accroissement des dépenses afférentes au Plan d'investissement dans les compétences (PIC) et l’augmentation de places dans les 
instituts de formations sanitaires et sociales,  
(2) interventions économiques, recherche et innovation, agriculture et agro-alimentaire, industrie-artisanat-commerce, tourisme et thermalisme. 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées à 2 185,9 M€ en 2022, soit une progression de 1,5%. 
La Région a ainsi maintenu, en 2022, sa politique de maîtrise des dépenses de fonctionnement. A périmètre 
constant (neutralisation des transferts de charges), hors dispositifs de crise Covid-19 et éléments exceptionnels 
(tels que le PIC), l’évolution structurelle est de 2,5%, soit la moitié du niveau de l’inflation enregistré en 
2022 (5,2%). 

Chapitres budgétaires (avec certains postes détaillés) 2018 2019 2020
dont Plans 
d'urgence 

2020
2021

dont Plans 
d'urgence 

2021
2022

dont Plans 
d'urgence 

2022

Formation professionnelle, apprentissage, sanitaire et sociale (1)        463,7          468,1          370,8              3,2          451,8              4,0          423,6                -     

Enseignement (lycées et supérieur hors Agents Régionaux des Lycées - ARL)        108,2          114,1          129,2            15,4          125,9              7,3          130,0              2,9   

Culture, sport et loisirs          50,1            54,0            58,7              7,6            50,4              0,9            49,4   

Santé et action sociale             3,1               4,2            19,9            15,9               6,3              2,6               4,3              0,1   

Aménagement des territoires          13,1            13,5            14,2              0,7            11,8              0,2            11,6   

Autorité de gestion des fonds européens hors Feader/Feamp          17,5            10,8            14,3                -              14,2                -              18,9                -     

Fonds européens Feader/Feamp        275,5          236,0          219,3                -            217,3                -            216,7                -     

Environnement          12,4            12,0            13,0                -              14,8                -              15,5                -     

Transports ferroviaire, routier, port et aérien (hors dépenses de personnel)        583,9          615,0          604,2              0,4          655,7                -            672,1                -     

Action économique (2)          68,3            81,3            88,0              4,7            72,8              3,5            78,1                -     

Actions interrégionales, européennes et internationales             4,8               4,4               3,7                -                 2,8                -                 4,0                -     

Charges financières (intérêts et frais financiers)          31,8            31,8            33,5                -              34,8                -              43,0                -     

Administration générale, élus, CESER et valorisation des politiques publiques          72,0            70,4            67,1              4,2            65,7              0,4            69,4              1,0   

Charges de personnel (administration générale)        114,6          116,9          123,2                -            126,3                -            129,7                -     

Charges de personnel (Agents régionaux des lycées, transports et ports)        195,3          205,1          208,6                -            217,7          231,9   

Constitution de provisions          12,7               3,0               4,5                -                 7,3                -                 8,6                -     
Attribution de compensation CVAE versée à certains Départements et 
atténuations de produits          77,9            77,9            77,9                -              78,6                -              78,8                -     

Total des dépenses de fonctionnement :   2 104,9     2 118,4     2 050,2         52,1     2 154,1         18,9     2 185,9          4,0   

Ventilation des dépenses 2022 : 
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Cette évolution modérée résulte d’une politique constante de gestion rigoureuse visant à produire des 
économies en matière de fonctionnement, sans porter atteinte à la qualité du service public régional. Les 
premiers impacts de l’inflation sur les coûts énergétiques dans les lycées ont débuté fin 2022 et sont à l’origine 
de la progression de ces dépenses, neutralisation faite des mesures du Plan d’urgence. 
 

Ventilation des dépenses de fonctionnement 2021 : 2 185,9 M€ 

 

Les principales composantes des dépenses de fonctionnement sont constituées : 

- des mobilités (672,1 M€), qui constituent une compétence répartie de manière relativement équilibrée sur 
le plan budgétaire entre l’exploitation des trains régionaux via la contribution financière versée à la SNCF 
(333,2 M€), les transports routiers (scolaires et interurbains transférés des Départements en 2017) auxquels 
s’ajoutent les infrastructures portuaires et aéroportuaires, 

 

 

 

 

 

- de la formation professionnelle (313,3 M€, y compris les dépenses 
relatives au Plan d’investissement dans les Compétences réalisées 
avec l’Etat qui viennent amplifier l’action régionale en faveur de la 
formation des demandeurs d’emploi, ainsi que la rémunération des 
stagiaires), l’apprentissage dont la recentralisation décidée par l’Etat 
en 2020 auprès de France Compétences a considérablement réduit les 
crédits affectés à cette politique (7,1 M€). En revanche, la mise en 
œuvre du Ségur de la santé et l’accroissement du nombre de places 
en formations sanitaires et sociales sont à l’origine de l’accroissement des dépenses allouées en la matière 
(103,2 M€), 



 

92 
 

- de l’enseignement (130,0 M€ hors rémunération des agents régionaux des lycées) avec pour composante 
essentielle, les dotations de fonctionnement versées aux lycées afin 
d’assurer la qualité éducative sur l’ensemble du territoire régional (108,8 
M€). S’ajoutent à ces dotations, l’action en faveur de la restauration durable 
et de qualité, l’orientation, la maintenance informatique, la carte Jeunes et 
diverses actions en faveur des lycéens. Les effets de l’inflation se sont par 
ailleurs fait ressentir en fin d’année 2022 sur le coût de l’énergie,  

- de l’autorité de gestion des fonds européens : cette partie concerne la 
gestion pour le compte de tiers, composée pour une très large part du fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER : 216,7 M€), le reste (18,9 M€) relève du Fonds social européen (FSE) et 
d’autres fonds affectés à certaines actions ciblées. Le montant global évolue peu comparativement à 
l’exercice antérieur, 

- de l’action économique (78,1 M€) regroupant les outils au service du développement, la recherche et 
l’innovation, l’agriculture et l’agro-alimentaire, l’industrie-artisanat-commerce, le tourisme et le 
thermalisme. Cette compétence phare de la Région s’exerce de manière plus significative dans le cadre 
des actions menées en matière d’investissement (citées ci-après), 
 

   

- des autres politiques publiques émargeant en section de fonctionnement (culture, aménagement des 
territoires, santé et solidarités, sport et environnement), dont le volume budgétaire global est relativement 
stable (neutralisation faite des mesures d’urgence sanitaires en œuvre en 2021), 

- des charges financières (43,0 M€) correspondant aux intérêts associés à l’encours de dette. L’extinction 
progressive des anciens contrats de financement, combinée à la mobilisation de nouvelles enveloppes à 
des taux d’intérêt faibles (0,68% de moyenne pour l’exercice 2020, 0,65% en 2021 et 1,2% en 2022), 
permet de limiter au minimum la progression des charges d’intérêts sur la part fixe. La hausse rapide et 
significative des taux, amorcée dès le début de l’année 2022, impacte la part variable de l’encours, en forte 
diminution, passant de 40% en 2016 à 19% en 2022 (dans l’intervalle, cette fraction de l’encours a permis 
de réduire significativement les charges financières). La part révisable (exposée à la hausse du taux 
appliqué sur le Livret A) est également concernée par cette tendance (les détails figurent dans la partie 
« Gestion de la dette régionale 2022 »), 

- les attributions de compensation versées aux Départements constituent une dépense durablement stable 
dès lors qu’elles résultent des modalités de financement du transfert de la compétence Transports routiers 
scolaires et interurbains, réalisé en 2017.  
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Ø Focus sur les dépenses de personnel 
 
La progression des dépenses de personnel de 2021 à 2022 est de 
+ 16,1 M€ (+ 4,7%) hors effets de mesures de qualité 
comptable26. L’année 2022 a été fortement marquée par des 
revalorisations salariales nationales liées à l’inflation. 
 
Des transferts d’effectifs sont également survenus dans le cadre 
de la fin de la délégation des transports de la Haute-Garonne 
entièrement compensés. Après retraitements (mesures de qualité 
comptable, revalorisations salariales et transfert d’agents 
compensé) la masse salariale enregistre une hausse de + 2,5%. 
 
a) Les mesures exogènes  
  

ü Les revalorisations salariales : + 3,15 M€ 
 
Trois augmentations successives du SMIC ont eu lieu en 2022 : + 0,9% en janvier, + 2,6% en mai, + 2,0% en 
août. En cumulé la hausse a représenté + 5,6%. Pour le secteur public, ces évolutions ont été répercutées sur 
le « minimum de traitement » appliqué aux salaires de la fonction publique. L’indice minimal correspondait 
en 2021 à l’Indice majoré 340. Depuis le 1er mai 2022, il est égal 
à l’indice majoré 352 soit une revalorisation de 12 points. 
 
Par ailleurs, la valeur du point d’indice de la fonction publique, 
gelé depuis plus de 5 ans, a également été rehaussée au 1er juillet 
2022 (+ 3,5%). Cette dernière mesure a eu un fort impact sur la 
masse salariale : 6 mois en 2022, année pleine en 2023. 
 

ü Le GVT : + 6,9 M€ 
 

Le « Glissement Vieillesse Technicité » traduit l’incidence des 
évolutions de carrière des fonctionnaires territoriaux, il est à 
l’origine d’une grande partie de l’évolution de 2,5% de la masse 
salariale. En 2022, le GVT s’est accompagné de mesures de 
reclassement des catégories C au 1er janvier et des catégories B 
au 1er octobre. 
 
b) Les mesures volontaristes 
 

ü Le RIFSEEP : + 1,7 M€ 
 

En 2022, le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel) de la région a été finalisé. Les nouvelles 
dispositions permettent d’accentuer, de façon volontariste, les mesures de soutien du pouvoir d’achat en 
particulier à destination des personnels des lycées, les plus impactés par l’effet de l’inflation. 
 

ü Les transferts : + 1 M€ 
 

 

26 Dans le cadre de la démarche de fiabilisation comptable engagée depuis plusieurs années et du changement de nomenclature 
comptable en 2022 (passage de la M71 à la M57) les charges des cités scolaires (remboursement aux Départements des charges de 
personnel des cités mixtes Collège-Lycée dont ils assurent la gestion) sont désormais imputées au chapitre 012- dépenses de personnel. 
Parallèlement, l’assurance des risques statutaires est imputée hors du chapitre 012. 

 

Répartition des dépenses de personnel 
2022 : 361,6 M€ 

Evolution des dépenses de personnel : une part 
relative inférieure à la moyenne nationale 

(1) contraction des dépenses de fonctionnement en lien avec 
le retrait de la compétence apprentissage en 2020 
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L’impact du transfert des personnels en charge de la compétence transports scolaires et interurbains du 
département de la Haute-Garonne représente près de 1 M€ entièrement compensé.  
 

ü La dé-précarisation 
 

La politique de dé-précarisation des personnels s’est poursuivie en 2022. Pour réussir l’enjeu de fort 
renouvellement de ses personnels, la Région Occitanie a offert à 215 agents sur contrat temporaire, la 
possibilité d’intégrer la collectivité de manière pérenne. 170 postes devenus vacants ont ainsi été pourvus au 
sein des établissements publics locaux d’enseignement et 45 au sein des services généraux. 

 
ü Les effectifs nouveaux liés à l’ouverture d’équipements : 

+ 1,1 M€ 
 
Le personnel technique a été renforcé dans les établissements d’enseignement 
ouverts récemment, le lycée Simone DE BEAUVOIR en 2022, et les lycées 
Martin MALVY, Simone VEIL, et Lucie AUBRAC en cours de montée en 
charge.  
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Les dépenses de la section d’investissement 2022 : 1 509,1 M€ 
(y compris le remboursement du capital de la dette) 

 

7,75 Milliards € investis en 7 ans (2016 à 2022) 
Une progression constante des investissements régionaux, amplifiée en 2020, 2021 et 2022 

 
Evolution des investissements hors dette en M€ (1 340,7 M€) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la troisième année consécutive, les dépenses d’investissement réalisées par la Région Occitanie 
atteignent, en 2022, un niveau élevé de 1,34 Milliard €. En neutralisant les flux associés au fonds européens 
Feader (indépendant des choix opérés par la Région), l’investissement se stabilise à 1,27 Milliard €. 
 
Ce niveau, encore exceptionnel en 2022, découle de la mise en œuvre prolongée des Plans d’urgence et de 
relance, lesquels concernent, pour l’essentiel, l’action économique au sens large, associée à l’amplification des 
dépenses relatives au Plan pluriannuel d’investissement régional. En complément de la préparation de l’avenir, 
ces investissements ont contribué à maintenir l’activité et l’emploi, notamment dans le secteur du bâtiment et 
des travaux publics. 
 
L’investissement s’inscrit pleinement dans le Pacte Vert pour l’Occitanie en accompagnant les entreprises dans 
leur transition vers un modèle plus écologique et créateur d’emplois, en renforçant les mobilités collectives et 
décarbonées, en favorisant le développement de la filière régionale hydrogène, des énergies renouvelables et 
de l’habitat durable, en apportant un soutien indéfectible à l’agriculture raisonnée et à une alimentation de 
qualité, etc. 
 
La priorité est également donnée aux mobilités, avec la réouverture des lignes ferroviaires du quotidien, à 
l’image de la Rive droite du Rhône, à l’éducation et la jeunesse, à travers à l’amélioration des conditions 
d’études et de sécurité dans les lycées, ainsi que l’équipement des lycéens. 
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Evolution et répartition des dépenses d’investissement 
 

 
(1) interventions économiques, recherche et innovation, agriculture et agro-alimentaire, industrie-artisanat-commerce, tourisme et thermalisme, Une part 
significative concerne, sur la période 2020, 2021 et 2022, les plans d’urgence/relance 
(2) y compris Prises de participation au capital de l'Agence France Locale (AFL), 
(3) y compris Provisionnement obligataire. 
 
Trois domaines d’intervention ont constitué 65% des investissements 2022 (77% hors remboursement du 
capital de la dette et fonds européens Feader) : 
 

- Action économique, 
- Education (lycées et enseignement supérieur), 
- Transports ferroviaires, routiers, aériens et infrastructures portuaires. 

 
Ventilation des dépenses d’investissement 2022 : 1 509,1 M€ 

 

 
 

 
* y compris provisionnement obligataire 

Chapitres budgétaires (avec certains postes détaillés) 2018 2019 2020 2021 2022

Formation professionnelle, apprentissage, sanitaire et sociale             10,3               15,0               15,6               20,0                17,2   

Enseignement (lycées et supérieur)          283,5            246,3            308,0            334,2              313,1   

Culture, sport et loisirs             39,0               37,3               37,5               43,6                47,2   

Santé et action sociale               0,9                 1,2                 1,3                 2,1                   1,9   

Aménagement des territoires             39,1               43,8               58,3               57,3                48,4   

Autorité de gestion des fonds européens hors Feader/Feamp             44,6               38,6               55,9               52,1                94,9   

Fonds européens Feader/Feamp             94,2            117,2               80,6            120,7                70,0   

Environnement             45,7               35,7               55,4               70,5                72,6   

Transports ferroviaire, routier, port et aérien          120,0            204,5            199,5            296,9              324,6   

Action économique (1)          248,2            248,3            392,2            402,3              336,8   

Actions interrégionales, européennes et internationales               0,2                 0,2                 0,6                 0,4                   0,3   

Administration générale (2), élus, CESER et valorisation des politiques publiques             20,9               21,7               17,6               16,5                13,8   

Remboursement du capital de la dette (3)             87,7            103,5            110,7            132,2              168,4   

Total des dépenses d'investissement :    1 034,3      1 113,4      1 333,2      1 548,7        1 509,1   
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L’action économique au sens large : soutien aux entreprises, à l’agriculture, au tourisme, à la recherche et 
l’innovation a constitué, notamment depuis la crise survenue en 2020, une composante majeure des 
investissements régionaux mobilisant 337 M€ en 2022. 
 
Ce montant intègre, pour la troisième année consécutive, des crédits affectés au financement des mesures 
d’urgence et de relance telles que les Pass Rebond/relance. Ces instruments sont destinés à favoriser les 
investissements propices à la reprise économique, sur la base d’un modèle de développement privilégiant la 
création d’emplois en Région, la souveraineté industrielle, énergétique, sanitaire, alimentaire et des savoirs. 
 
Les actions en faveur du développement économique et de l’emploi se sont également appuyées sur les outils 
mis en place antérieurement à la pandémie, tels que les contrats croissance, innovation, export, transmission-
reprise, les actions en faveur de certains programmes de recherche (notamment dans le domaine de la santé, 
du numérique et de la transition écologique) en consolidant le lien recherche scientifique / transfert de 
technologie / création d’entreprises, le soutien aux filières, à l’exportation et à la préparation de l’économie de 
demain. Pour l’essentiel, il s’agit de : 
 
Soutenir l’innovation : plus de 350 entreprises ont bénéficié d’une aide visant à accompagner leurs projets 
d’innovation (Contrat Innovation et Appel à projet Readynov). 
  
Soutenir la croissance : 1 600 entreprises aidées afin de soutenir leurs investissements : 
 
- Focus Contrat Croissance : soutien à près de 150 entreprises dans leur programme de développement et de 

création d’emploi et favoriser l’ancrage des activités sur le territoire, 
- Focus Pass Occitanie : 1 060 petites entreprises ont bénéficié d’un Pass Occitanie afin de les soutenir dans 

leur projet d’investissement matériel.  
 

Soutenir l’emploi : la Région accompagne les politiques RH des entreprises au travers de différents dispositifs 
d’aides (Contrat RH, actions menées dans le cadre du Pacte pour l’embauche, Pass RH…). 
 
Soutenir l’entrepreneuriat : Appel à projet triennal tel que l’AAP Entrepreneuriat 2022-2024. Ce dispositif 
vise à soutenir les opérateurs reconnus dans le champ de la création-transmission-reprise pour encourager 
l’esprit entrepreneurial et améliorer la lisibilité de l’écosystème et participer ainsi à faciliter l’orientation et le 
parcours des créateurs-repreneurs d’entreprise. 
 
Soutenir la relocalisation des productions et services en Occitanie : lancée en 2021, l’Agence Régionale 
des Investissements stratégiques (ARIS) accompagne les investissements dédiés à la relocalisation des activités 
et savoir-faire en Occitanie.  
 
Soutenir la Relance de l’économie : dans le prolongement des années 2020/2021, la Région a poursuivi son 
accompagnement aux entreprises à travers des dispositifs dédiés à la relance de l’économie notamment les 
Contrats et Pass Relance.  
 
Dans le domaine de la Recherche, un exemple concret, la création d’un technocampus hydrogène sur le site 
de Toulouse-Francazal : un projet ambitieux à la hauteur des ambitions de la Région dans le cadre du Pacte 
Vert. Cette opération constitue une des mesures concrètes de traduction opérationnelle de la mise en œuvre du 
« Pacte vert » visant à accompagner la construction d’un nouveau modèle de développement plus sobre et plus 
vertueux, porteur de justice sociale et territoriale. 
 
Il permettra de renforcer les équipements dédiés à la recherche par la construction d’une infrastructure, d’une 
surface proche de 10 000 m², pour un coût estimé à 35 M€. En outre, cet ensemble immobilier sera la vitrine 
des connaissances et du savoir-faire de la France à l’échelle internationale dans le domaine de l’hydrogène et 
un instrument performant permettant de réaliser des essais. 
 
A ces actions, s’ajoutent les dispositifs en faveur de la modernisation des exploitations d’élevage et 
l’accompagnement des entreprises agro-alimentaires. Dans le secteur du tourisme, en complément des 
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dispositifs de crise, des efforts ont été menés en matière d’équipements et d’aménagements touristiques, de 
compétitivité des entreprises et de valorisation des Grands sites. 
 
Un exemple, la rénovation des thermes de Bagnères-de-Luchon (Haute-Garonne)  

Bagnères-de-Luchon constitue la première station thermale des Pyrénées. Ses 
thermes, au riche patrimoine, prennent un nouveau départ sous l’impulsion 
d’Arenadour, en collaboration avec la Région Occitanie, son Agence 
Régionale Aménagement Construction (ARAC) Occitanie et la Banque des 
Territoires. Un vaste projet de restructuration/rénovation/agrandissement a 
débuté en juin 2022, afin de dynamiser et revitaliser l’établissement thermal 
comme le centre de bien-être thermal.  
 
La Région contribue à hauteur de 2,875 M€ à ce projet ambitieux, elle s’emploie à la mobilisation de fonds 
européens FEDER, afin d’accompagner la métamorphose du centre thermal sur deux saisons (2022 / 2023), 
avec une livraison intégrale prévue au printemps 2024. Le pôle thermoludique, ouvert 365 jours par an, 
bénéficiera d’une extension de 900 m2 répartis sur deux niveaux. La Région s’est fortement engagée dans ce 
projet car il revêt une importance particulière pour ce territoire et les Pyrénées, notamment en matière 
d’emplois et de retombées économiques. 
 
Le deuxième axe concerne les mobilités durables avec 324,6 M€ consacrés à : 

- l’acquisition et la rénovation de matériels roulants (53,6 M€) afin d’offrir 
un meilleur service aux usagers via l’augmentation du nombre de places 
offertes, des trains rénovés et modernisés, un verdissement progressif du 
parc (préparation du train à hydrogène, trains à batterie…), 

- la modernisation des infrastructures ferroviaires (37,7 M€) afin de garantir 
leur pérennité en cohérence avec les travaux menés dans le cadre des 
EGRIM (états généraux du rail et des mobilités),  

 
Focus sur la réouverture aux voyageurs de la ligne Rive droite du Rhône  
 
Fermée depuis 1973, la réouverture de la ligne Rive Droite du Rhône aux voyageurs a été approuvée dans le 
cadre des Etats Généraux du Rail et de L’Intermodalité (EGRIM) organisés par la Région en 2016. Elle est 
depuis une priorité de la politique régionale en faveur des mobilités. Intégralement financée par la Région, 
plus de 12 M€ ont été mobilisés pour le financement des études et la réalisation des premiers travaux. 
 

  

 
Cet engagement régional a permis une réouverture anticipée partielle en 2022. Ainsi, depuis le 29 août 2022, 
la ligne dessert les communes de Pont-Saint-Esprit, Bagnols-sur-Cèze, Avignon-Centre et Nîmes-Centre. Elle 
propose cinq allers-retours quotidiens entre Pont-Saint-Esprit et Avignon, dont un aller-retour prolongé jusqu’à 
Nîmes. Dans une logique de connexions des différents modes de transport la création de deux Pôles 
d’Echanges Multimodaux (PEM), à Pont-Saint-Esprit et Bagnols-sur-Cèze, accompagne la réouverture de 
la ligne.  
Cette réouverture constitue une première étape. La Région poursuivra son effort pour la réouverture complète 
de la ligne (coût estimé à 109 M€). En proposant un gain de temps de 40% comparativement à un trajet 
en voiture, les 82 km de cette ligne devraient séduire 200 000 voyageurs par an. 
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- l’aménagement des gares et le développement des pôles multimodaux (20,5 M€) doit permettre 
d’accompagner la croissance du trafic, assurer une meilleure accessibilité et encourager l’intermodalité, 

- l’amorçage des projets LGV (GPSO et LNMP, 7,2 M€),  
- les infrastructures routières (départementales et nationales pour 27,6 M€), 
- les aménagements au sein des aéroports régionaux (11,1 M€), 
- l’accessibilité, les transports collectifs en site propre, les travaux ferroviaires sur les espaces portuaires, les 

autocars et autres actions dont l’écochèque mobilité pour 25 M€. 

En 2022, La Région a décidé de renforcer son dispositif d’écochèques mobilités par des aides à l’acquisition 
ou la location de véhicules électriques pour les foyers les plus modestes dès lors qu’ils se séparent d’un véhicule 
ancien et polluant. Cette nouvelle aide concerne également les artisans. 
 
Focus sur l’extension du déploiement de la billettique sur le réseau liO 

Après la mise en œuvre d’une billettique de nouvelle génération, UBI, sur 
les lignes régulières du réseau régional liO dans le Tarn-et-Garonne 
(partiellement), les Hautes-Pyrénées et les Pyrénées-Orientales de 2019 à 
2021, ce déploiement a été étendu à la Lozère (lignes régulières) et au Gard 
(lignes régulières et services scolaires) en 2022, pour un montant d’1,3 M€. 
La billettique facilite les opérations d’achat et de validation de titres de 
transport pour l’usager, tout en donnant une vision fine de l’utilisation du 
réseau à la Région, autorité organisatrice des mobilités, lui permettant ainsi 
d’adapter le réseau au plus près des besoins.  
 
En s’appuyant sur cette billettique, la Région Occitanie sera la 1ère Région à expérimenter l’Open payment, en 
2023 dans le Gard, puis en Lozère. L’Open payment est un système de billettique sans support : la carte 
bancaire sert de titre de transport au passager. Le coût du titre sera facturé au prorata de l’utilisation des 
transports liO dans le mois (tarification à l’usage). 

Le chapitre transports intègre également les ports et les infrastructures 
portuaires pour un total de 141,8 M€. Le projet phare est actuellement celui 
mené à Port-La Nouvelle avec la poursuite, en 2022, des travaux d’extension 
du port via la réalisation des digues destinées à faciliter l’accueil des fermes 
éoliennes. En parallèle, la SEMOP, dans le cadre du contrat de concession 
d’une durée de 40 ans pour aménager, exploiter, gérer et développer le port 
de commerce, travaille à la phase suivante des travaux (la Région intervient 
via le versement d’une subvention d’investissement, 31 M€ en 2022).  
 
D’autres travaux ont été menés en 2022, notamment sur le port de Sète-Frontignan avec la centralisation de la 
commande des ponts, sur le port du Grau du Roi avec la reconstruction des pontons flottants de pêche auxquels 
s’ajoutent la construction de la drague hybride à hydrogène Hydromer. 
 
Autre priorité régionale, l’enseignement (330,3 M€) au travers les investissements réalisés dans le domaine 
de la construction de lycées à énergie positive et basse empreinte carbone, en cohérence avec la croissance 
démographique régionale. A cela s’ajoute, de manière continue, la mise en œuvre d’un vaste plan de 
réhabilitation du parc régional de lycées (rénovation énergétique, accessibilité, extension et rénovation) et de 
certains établissements de l’enseignement supérieur. 
 
L’ensemble de ces travaux a mobilisé 215,4 M€ en 2022. Les opérations les plus significatives votées en 2022 
sont la restructuration du lycée Tissié à Saverdun (Ariège), la poursuite de la restructuration du lycée 
Charlemagne à Carcassonne (Aude), la restructuration du lycée Jean Vigo à Millau (Aveyron), des lycées 
Raymond Naves, Saint-Sernin et Hélène Boucher à Toulouse, du lycée Michelet à Lannemezan (Hautes-
Pyrénées), du lycée Soult à Mazamet (Tarn) ainsi que du lycée du bâtiment Norman Foster à Beaumont-de-
Lomagne (Tarn et Garonne). Par ailleurs, plusieurs projets concernent les services de restauration, notamment 
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aux lycées Dr. Lacroix à Narbonne (Aude), La Découverte à Decazeville (Aveyron), Philippe Lamour à Nîmes 
(Gard), La Condamine à Pézenas et Jean Jaurès à Saint-Clément-de-Rivière (Hérault). 
 
Les principales livraisons 2022 

Au-delà de l’ouverture du nouveau lycée Simone de Beauvoir à Gragnague en 
septembre 2022, les principales réhabilitations de lycées livrées concernent 
l’EREA (établissement régional d'enseignement adapté) de Pamiers, la 
restructuration du service de restauration et la réfection des façades du lycée 
Aristide Bergès à Saint-Girons, la mise en conformité des ateliers bois au lycée 
Edmond Rostand à Bagnères-de-Luchon, la restructuration du lycée Déodat-de-
Séverac à Toulouse, les travaux pour des économies d’énergie au lycée René 
Billères à Argelès-Gazost, la rénovation du service de restauration au lycée Marie Curie de Tarbes, 
l’achèvement des ateliers du lycée Jean Mermoz à Montpellier, le nouveau bâtiment externat au lycée Auguste 
Loubatières à Agde, l’agrandissement des locaux pédagogiques du lycée Aristide Maillol à Perpignan ainsi 
que la restructuration de l’internat du lycée Dr. Lacroix à Narbonne.  

Focus sur le nouvel internat du lycée Pierre De Coubertin à Font-Romeu 
(Pyrénées-Orientales) d’un montant de 14 M€. Cet équipement, composé de 45 
chambres avec 177 lits répartis sur quatre niveaux, sur une surface de 3 500 m2, 
a été conçu pour accueillir des sportifs de haut niveau : mobiliers adaptés aux 
grandes tailles (lits), local de stockage pour l’équipement des athlètes … 

 

Focus sur le lycée professionnel Renée Bonnet à Toulouse qui bénéficié d’une 
importante restructuration pour 8,4 M€ dont l’objectif portait sur le confort 
d’usage (accessibilité, sécurité, sobriété énergétique), tant sur les espaces 
extérieurs qu’à l’intérieur de l’établissement.  

39,1 M€ ont été consacrés à l’équipement des lycées (y compris en matière 
d’infrastructures numériques) et des lycéens dans le but de préserver le pouvoir 
d’achat des familles (40,3 M€, essentiellement au titre des équipements mobiles individuels et des manuels 
scolaires). 
 
Focus sur le numérique éducatif 

61 000 LoRdi (ordinateurs portables) ont été distribués en 2022, pour un montant 
de 27,1 M€, illustration d’une volonté politique renouvelée en matière de 
numérique éducatif.  

Le dispositif LoRdi s’inscrit dans la démarche du Pacte Vert dès lors que le modèle 
distribué répond à des certifications environnementales conforment à la législation 
en vigueur (le taux de recyclabilité est de 96%). 
 
A cela s’ajoutent les investissements en faveur de l’enseignement supérieur (18,3 M€) et la poursuite du Plan 
Campus (volet immobilier). 
 
Institut Expos’UM : un exemple de l’accompagnement de la Région dans la modernisation durable des 
établissements d’enseignement supérieur 
 
En 2022, la Région a accordé 5,7 M€ de financement à l’Université de Montpellier afin de créer l’Institut 
Expos’UM. Outil visionnaire et emblématique pour l’Université et son territoire, Expos’UM vise à réunir les 
communautés impliquées et répondre aux défis de l’exposition des êtres humains à des facteurs externes et 
environnementaux susceptibles d’impacter leur santé.  
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Enfin, le volet enseignement intègre également les travaux réalisés dans le domaine de l’apprentissage et des 
CFA (11,8 M€) et les formations sanitaires et sociales autour des IFSI (instituts de formations en soins 
infirmiers) et IFAS (Institut de Formation d'Aides-Soignants) à hauteur de 5,4 M€.  

Les dépenses d’équipement concernent également les domaines de :  

- l’environnement (72,6 M€) : efficacité énergétique (écochèque logement, projets NoWatt), projets 
d’énergies renouvelables, projet Corridor H2, ressources en eau et prévention des inondations, 

- l’aménagement des territoires (48,4 M€) : Bourgs centres, vitalité des territoires, aménagements et 
équipements publics territoriaux, poursuite du Plan régional très haut-débit, Plan Littoral 21, logement 
social et étudiant,  

- la culture (25 M€) : préservation du patrimoine régional et création artistique, 
- sports (22,1 M€) : maintenance et aménagement des CREPS (Centre de Ressources d'Expertise et de 

Performance Sportive), équipements sportifs et aides à l’acquisition de matériel sportif, 
- solidarités (1,9 M€, lutte contre la désertification médicale), administration générale (13,7 M€), action 

internationale (0,3 M€), 
- autorité de gestion des fonds européens pour le compte de tiers : 95 M€ (FEDER), 67,9 M€ (FEADER) et 

2,1 M€ (FEAMP). 
 
Le remboursement en capital de la dette s’est établi à 155,1 M€ auquel il 
convient d’ajouter 13,3 M€ au titre du provisionnement obligataire relatif à 
l’opération réalisée en 2022 (1/15ème de 200 M€). Le total, à hauteur de 168,4 
M€ (132,2 M€ en 2021) est en progression. Cette évolution découle des 
mobilisations d’emprunt réalisées en 2021, pour partie destinées à financer 
les plans d’urgence, du plan d’extinction de l’encours de dette fin 2020, lequel 
intégrait l’arrivée à échéance d’un emprunt obligataire (remboursement in 
fine) de 14,8 M€ émis en 2012 
(à l’origine d’un ressaut ponctuel).  
 

Bilan des engagements et de la gestion pluriannuelle des crédits régionaux 
 
En conformité avec l’instruction budgétaire et comptable M57 et en application du règlement budgétaire et 
financier adopté par la collectivité, la quasi-totalité des dépenses régionales sont gérées de façon pluriannuelle 
(à l’exception des dépenses de personnel et du service de la dette). 
 
Le recours aux autorisations de programme (AP en investissement) et aux autorisations d’engagement (AE en 
fonctionnement) vise à valoriser les engagements pluriannuels, suivre leur réalisation échelonnée sur plusieurs 
exercices et améliorer la lisibilité du budget en calibrant au mieux les crédits de paiement affectés à chaque 
exercice. L’adoption du Compte administratif est l’occasion de réaliser un bilan annuel. 
 
Préalablement à l’engagement comptable et juridique, l’affectation des crédits matérialise la décision de 
l’assemblée délibérante de consacrer tout ou partie d’une AP ou d’une AE au financement d’une opération 
identifiée dans ses principales caractéristiques (objet et montant notamment). L’engagement comptable et 
juridique définit précisément le tiers bénéficiaire. 
 
Dans une logique de transparence financière et de respect des règles prudentielles, le suivi annuel du ratio de 
couverture rapportant le stock des AP et des AE affectées au montant global des dépenses mandatées durant 
l’exercice considéré, exprimé en nombre de jours, permet de mesurer la capacité de la collectivité à honorer 
ses engagements pluriannuels. Plus la durée est courte, plus la collectivité est capable d’honorer ses dépenses 
affectées. Cependant, une durée trop courte signifierait une mauvaise approche de la gestion pluriannuelle des 
AP/CP ou AE/CP. Un ratio inférieur à 48 mois est considéré comme compatible avec la durée moyenne des 
projets régionaux. 
 
Le détail des AP/AE figure dans les annexes réglementaires associées au compte administratif 2022. 
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1. Le bilan de la gestion pluriannuelle en section d'investissement 
 
A la suite des opérations de régularisation (annulations, 
avenants, réinscriptions puis clôture), les AP en stock 
(affectées non encore mandatées) s’établissaient, fin 
2021, à 4 644,0 M€. 
 
Les nouvelles AP votées durant l’exercice 2022 
s'élèvent à 1 560,8 M€, dont 32,0 M€ d’AP imprévues. 
77,8% de ces nouvelles AP ont été affectées pour un 
montant de 1 214,8 M€.  
 
L’action économique demeure au premier rang des 
affectations de crédits 2022 (90 M€ pour FOSTER 2, 
29 M€ dans le cadre du CPER 21-27 pour le 
Technocampus Hydrogène (Toulouse-Francazal), les 
Programmes opérationnels Occitanie 21-27 Recherche-Investissement, les contrats croissance, l’innovation et 
autres), devant l’enseignement (relance des marchés d’équipement des lycées pour 50,5 M€, la construction 
et rénovation et équipement des lycées, enseignement supérieur), les transports (matériel roulant, 
infrastructures ferroviaires, aéroportuaires, routières et portuaires), l’autorité de gestion des fonds européens 
dont 86,3 M€ au titre de React EU (Plan de relance : transition écologique, numérique, soutien aux PME, 
emploi et secteur touristique), l’environnement (énergie, air, climat), l’aménagement du territoire 
(infrastructures numériques, politiques territoriales), la culture et les sports.  
 
Durant l’exercice 2022, 1 269,3 M€ ont été 
mandatés sur un stock d’AP affectées de 5 858,8 
M€ (stock de 4 644,0 M€ auxquels se sont ajoutés 
1 214,8 M€ d’affectation 2022). 
 
Ainsi, au 31 décembre 2022, le stock d'AP affectées 
restant à financer est de 4 589,5 M€. Rapporté au 
montant des crédits mandatés en 2022 (1 269,3 
M€), cela aboutit à un ratio de couverture de 3,62.  
 
Ainsi, la collectivité est en capacité d'honorer ses 
engagements en 3 ans et 7 mois, en cohérence avec 
la durée moyenne des contrats et des projets 
engagés.  
 
 
 
 
 

2. Le bilan de la gestion pluriannuelle en section de fonctionnement  
 
A la suite des opérations de régularisation (annulations, avenants, réinscriptions puis clôture), les AE en stock 
(affectées non encore mandatées) s’établissaient, fin 2021, à 1 992,5 M€.  
 
Les nouvelles AE votées en 2022 s'élèvent à 2 262,6 M€, dont 44 M€ d’AE imprévues. 95,8% de ces nouvelles 
AE ont été affectées pour un montant de 2 168,3 M€. 

Ventilation du stock d’AP au 31 décembre 2022 : 4 589,6 M€ 

* (économie, agriculture, recherche, tourisme) 
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Les montants les plus significatifs 
concernent la formation 
professionnelle (relance des marchés de 
Qualification Professionnelle et du Plan 
Régional de Formation (496,0 M€), le Plan 
d’Investissement dans les compétences, le 
transport ferroviaire de voyageurs  
(335,7 M€) et routier (517 M€), les aides 
aux étudiants des Formations Sanitaires et 
Sociales (17 M€) ou encore les dotations 
exceptionnelles mises en place pour les 
lycées dans le cadre de l’augmentation des 
coûts de l’énergie.  
 
Durant l’exercice 2022, 1 467,5 M€ ont été 
mandatés sur un stock d’AP affectées de 
4 160,8 M€ (1 992,5 M€ de stock auxquels 
se sont ajoutés 2 168,3 M€ d’affectation 
2022). 
 
Ainsi, au 31 décembre 2022, le stock d'AE affectées restant à financer est de 2 693,3 M€. Rapporté au montant 
des crédits mandatés en 2022 (1 467,5 M€), cela aboutit à un ratio de couverture de 1,83 an. 
 
Ainsi, la collectivité peut honorer ses engagements en 1 an et 10 mois, en cohérence avec la durée moyenne 
des contrats et des projets engagés. 
 

 
Evolution du ratio de couverture des AP et des AE 

Ratio : stock d’AP/AE affectées non mandatées fin 2022 / Crédits de paiement mandatés en 2022 
(exprimé en années) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ventilation du stock d’AE au 31 décembre 2022 : 2 693,3 M€ 

* (économie, agriculture, recherche, tourisme) 
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Les ressources régionales 
 
Les ressources financières de la Région (hors mobilisation d’emprunt et excédent reporté) se sont élevées à  
3 196,9 M€ en 2022, en progression de 3,5% (+ 5,8% hors fonds européens Feader).  
 

Evolution et structure des ressources régionales en M€ (hors emprunt) 
 

 
 

 
Les ressources financières 2022 

hors emprunt en M€ 
Ventilation des ressources régionales 2022 
hors mobilisation d’emprunt : 3 196,5 M€ 
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Les années récentes se sont caractérisées par une recomposition significative des ressources financières 
régionales avec la substitution d’anciennes dotations d’Etat et impôts locaux par des recettes fiscales, dont la 
nature a considérablement évolué. En effet, la majorité des ressources découlent désormais du partage 
d’impôts nationaux. 
 
Une des conséquences notables de cette restructuration est la prépondérance de la TVA (un impôt national 
partagé, sans lien avec le territoire), l’extension de la TICPE (vecteur principal du droit à compensation des 
compétences transférées depuis 2004) et une érosion des certificats d’immatriculation (cartes grises). 
Concernant la TVA et la TICPE, le contribuable local (particuliers/entreprises) s’efface au profit du 
contribuable national (consommateurs) via une redistribution aux Régions d’impôts collectés au plan national. 
Les ressources fiscales régionales sont assises sur des flux économiques soumis aux aléas conjoncturels. 
 
Le pouvoir de taux des Régions se limite à la fixation du tarif applicable aux cartes grises et à une fraction de 
TICPE dite « Grenelle » (tarif plafonné). Même réduite, la part relative des dotations et concours financiers de 
l’Etat se caractérise par un gel en valeur ou une érosion progressive (hors exercice du droit à compensation 
associé à des transferts de compétences).  
 

1. Les recettes de fonctionnement : 2 684,8 M€ 
 
Les recettes de fonctionnement enregistrent une progression de 4,0% en 2022 pour atteindre 2 684,8 M€. Cette 
évolution découle de la dynamique positive observée sur la ressource TVA (impulsée par l’inflation), associée 
à des compensations financières liées à des mesures décidées par l’Etat, la consolidation de certaines recettes 
et la progression des fonds européens FSE (fonds social européen). Cette tendance est atténuée par la 
contraction des recettes issues des cartes grises, la baisse de certaines dotations d’Etat, y compris un ajustement 
technique au niveau du Plan d’investissement dans les compétences.  
 

a) Les ressources fiscales : 
 

En M€  2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 
2021-2022 

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : ex-DGF 354,9 362,6 340,1 387,3 420,4 + 33,2 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 584,5 623,5 656,3 - - - 
Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources 
(FNGIR) 124,8 124,8 124,8 124,8 - - 124,8 

Mécanisme de régulation entre les Régions 14,0 17,6 27,2 27,2(1) - - 27,2 
TVA : ex-CVAE / FNGIR / Mécanisme de régulation - - - 657,0(2) 885,6(3) + 228,6 
Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) 51,4 48,4 51,0 50,1 50,8 + 0,7 
Taxe d'apprentissage 126,7 128,6 - - - - 
Cartes grises (certificat d’immatriculation des véhicules) 205,0 212,1 190,0 204,6 174,4 - 30,2 
Frais de gestion de la fiscalité directe locale (TH/CVAE/CFE) 58,8 59,9 62,0 36,2(4) 27,4(4) - 8,8 
TICPE (Loi de Finances et modulable) 329,7 323,4 320,0 327,1 330,5 + 3,4 
TICPE Formation professionnelle et Loi « Avenir 
professionnel » 26,5 26,5 47,8 48,0 59,3 + 11,3 

TICPE Apprentissage 11,7 12,0 - - -  
TICPE Primes aux employeurs d’apprentis 19,5 19,5 - - -  
TICPE Aide au recrutement d’apprentis supplémentaires 18,4(5) 9,6 - - -  
Total : Ressources fiscales 1 925,9 1 968,5 1 819,2 1 862,4 1 948,5 + 86,2 

 

(1) une atténuation de produit (dépense de reversement à hauteur de 0,767 k€) porte finalement le produit net 2021 à 26,4 M€ 
(2) avec l’intégration des anciennes compensations d’exonérations fiscales CVAE 
(3) intégration du FNGIR et de l’ancien mécanisme de péréquation dans le produit TVA ex-CVAE 
(4) la fraction des frais de gestion imputable à l’ancienne taxe d’habitation est remplacée par une dotation de compensation en 2021, 
même mécanisme en 2022 avec la suppression de la part régionale de CVAE et la baisse ciblée de la CFE 
(4) Mesure de compensation associée à la hausse de la rémunération des stagiaires décidées par l’Etat 
(5) dont 6,3 M€ de régularisation au titre de l’exercice 2017, puis suppression en 2020 dans le cadre de la recentralisation de la 
compétence apprentissage 
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Depuis 2021, le produit de TVA constitue la première ressource de la Région et affiche deux composantes : 
 
1/ Depuis 2018, les Régions perçoivent une fraction du produit de la TVA en lieu et place de l’ancienne 
dotation globale de fonctionnement (DGF) versée par l’Etat et déclinante depuis 2014. Cette ressource n’est 
pas territorialisée et évolue au même rythme que le produit national (conjoncture économique). 
 
La loi de finances pour 2017 a défini un niveau plancher correspondant au produit perçu au titre de la DGF 
2017, soit 340,1 M€ pour la Région Occitanie. Ce niveau minimum a été atteint en 2020 du fait de la crise 
économique. Le produit de la fraction de TVA ne donne pas lieu à notification, il évolue « au fil de l’eau » et 
en fonction des encaissements réalisés par l’Etat. Le montant perçu en 2022 au titre de cette fraction de TVA 
est de 420,4 M€, soit une progression de 8,6%, résultant de la croissance économique et d’une inflation 
particulièrement élevée. 
 
2/ En 2021, la part régionale de la CVAE (50% du produit total) a été supprimée (mesure insérée dans le Plan 
de relance au titre de la baisse des impôts de production) et remplacée par une fraction équivalente de TVA. 
L’année 2021 a constitué une « année blanche » en termes d’évolution. En contrepartie de cette mesure, les 
Régions se sont engagées à accroître leur participation aux Contrats de plan Etat-Régions 2021-2027. La loi 
de finances pour 2022 procède à un « rebasage » de cette fraction de TVA en intégrant : 
 
- le FNGIR (fonds national de garantie des ressources) instauré en 2011 à hauteur de 124,7 M€ pour 

l’Occitanie et faisant suite à la suppression de la taxe professionnelle (une des ressources de substitution 
alimentée par la Région Ile de France, « surdotée en recette fiscale CVAE » au profit des autres Régions 
dont le produit issu de la CVAE et de l’IFER ne suffisait pas à compenser le besoin de financement inhérent 
à la réforme). Le produit du FNGIR était gelé en valeur depuis 2011, 

 
- le fonds de régulation des ressources fiscales mis en place en 2013 afin de faire converger, de manière 

partielle, les ressources de substitution à l’ancienne fiscalité directe régionale (CVAE, IFER, FNGIR et 
DCRTP) vers l’évolution moyenne nationale (26,5 M€ en 2021 pour l’Occitanie après régularisation). La 
suppression de la part régionale de CVAE a rendu obsolète ce mécanisme de régulation. 

 
 

Evolution du produit de TVA : 1ère ressource régionale en 2022 
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Le montant perçu en 2022 au titre de cette fraction de TVA est de 885,6 M€, soit une progression de 9,5%. 
Comparativement à la première fraction (+ 8,6%, en phase avec la réalité des flux d’encaissement de l’Etat), 
l’évolution de cette seconde composante est supérieure, fondée sur les projections initiales du Gouvernement. 
La régularisation (à la baisse pour 8,1 M€) sera réalisée dans le cadre de l’exercice 2023. 
 
En parallèle, la loi de finances pour 2022 a instauré un Fonds de solidarité régional, alimenté par les régions 
dont le panier de ressources par habitant, composé de la TVA « ex-CVAE » rebasée du FNGIR, de la DCRTP, 
des IFER et du produit des cartes grises, est supérieur à 80% de la moyenne. En pratique, l’ensemble des 
Régions métropolitaines à l’exception de la Collectivité de Corse deviennent contributrices et les Régions 
d’Outre-mer ainsi que la Corse sont bénéficiaires du fonds. La répartition est fondée sur quatre critères 
(population, revenu par habitant, nombre de personnes entre 15 et 18 ans et densité de population). 
 
Le montant prélevé en 2022 est égal à 0,1% de la fraction de TVA ex-CVAE. Il est réparti au prorata du poids 
démographique des Régions contributrices. En 2022, la Région Occitanie contribue à hauteur de 0,9 M€. 
 
L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau 
(IFER) 
 
Les Régions perçoivent deux impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux (IFER) : le Ferroviaire et le Télécom. 
Le montant global perçu au titre de l’année 2022 est de 50,8 
M€, en relative stabilité sur la durée.  
 
Après une baisse ponctuelle de 5,9% en 2019 découlant de 
l'application d'une mesure d'exonération partielle décidée par 
l'Etat sur le volet télécom, le produit se stabilise à un niveau 
proche de 50 M€, n’offrant aucune dynamique de croissance 
structurelle. 
 
 
Les cartes grises (certificats d’immatriculation)  
 
La recette fiscale issue des certificats d’immatriculation (appelés communément les cartes grises) est la 
seule contribuant à l’autonomie fiscale des Régions dès lors que le tarif est adopté par les élus régionaux. Cette 
taxe est exigible sur les transactions opérées dans le ressort territorial de la Région Occitanie (marchés du neuf 
et de l’occasion). 
 

Evolution du produit issu des 
certificats d’immatriculation en M€ Tarif des cartes grises 2022 des Régions 

  

Evolution des deux IFER régionaux 
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Depuis son harmonisation intervenue le 1er août 2016, le tarif appliqué est de 44 € par cheval fiscal, un niveau 
légèrement inférieur à la moyenne nationale (métropole hors Corse). Par ailleurs, la Région Occitanie a fait 
le choix d’exonérer à 100% les « véhicules propres » à savoir les véhicules équipés pour fonctionner, 
exclusivement ou non, au moyen de l’énergie électrique, du gaz naturel (GNV) ou du gaz de pétrole liquéfié 
(GPL), du super éthanol E85. Depuis le 1er janvier 2020, le législateur a instauré une exonération de droit 
(100%) pour les véhicules dont la source d’énergie est exclusivement l’électricité, l’hydrogène ou une 
combinaison des deux.  
 
La baisse conjoncturelle des immatriculations enregistrée en 2020 (- 10,4% à 190 M€), était principalement 
liée à la crise sanitaire et aux périodes de confinement. L’année 2021 a permis de retrouver un niveau 
comparable à la moyenne 2017-2019 avec un produit de 204,6 M€ représentant 8,7% des recettes de 
fonctionnement (hors fonds européen Feader). 
 
Une baisse des immatriculations et une accélération du processus de verdissement du parc automobile 
(exonéré), aboutit à une contraction de 14,8% du produit perçu en 2022, à 174,4 M€.  
 
Par ailleurs, parmi les ressources affectées au financement de la formation professionnelle (en complément des 
fractions de TICPE évoquées ci-après), figure une partie des frais de gestion assis sur la fiscalité locale 
(Cotisation foncière des entreprises, CVAE et anciennement, une fraction de la taxe d’habitation). En pratique, 
ces frais de gestion sont perçus puis reversés par l’Etat, avec un effet-base indexé sur ces taxes. 
 
D’un montant de 62 M€ en 2020, les frais de gestion 
ne représentent que 36,2 M€ en 2021 du fait de la 
suppression de la part relative à la taxe d’habitation, 
compensée par une dotation d’Etat à hauteur de 25,8 
M€. 
 
Ce mécanisme se reproduit en 2022 avec la 
suppression de la part régionale de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (50% du produit total 
de CVAE) et la diminution de la cotisation foncière 
des entreprises (CFE) des établissements industriels 
(baisse de moitié de la valeur locative). 
 
Ainsi, le produit 2022 issu des frais de gestion de la 
fiscalité locale est réduit à 27,4 M€ mais la dotation de compensation est valorisée d’autant avec application 
de l’effet-base résiduel. 
 
Au fil des lois de décentralisation, les Régions perçoivent plusieurs fractions de TICPE découlant de 
l’exercice du droit à compensation et associé aux transferts de compétences successifs (agents régionaux 
des lycées, formations sanitaires et sociales, Creps, formation professionnelle…). Ce montant garanti est 
majoré annuellement en loi de finances afin d’intégrer le financement des nouvelles charges transférées 
(travaux menés par la Commission Consultative d’Evaluation des Charges - CCEC). 
 
Les élus régionaux n’interviennent pas 
dans la définition de ce tarif. L’État ajuste 
la fraction allouée aux Régions de telle 
sorte que le droit à compensation soit 
préservé. Pour la Région Occitanie, ce droit 
s’élève à 268,3 M€ en 2022 (un montant 
plancher légèrement dépassé en 2022). 
Depuis 2017, la TICPE transférée 
comprend également la fraction de tarif 
correspondant à l’ancienne modulation 
marginale d’environ 1 centime par litre.  
 

Evolution du produit relatif aux frais de gestion de la 
fiscalité locale et à la dotation de compensation 

Evolution du produit issu des différentes fractions de TICPE en M€ 
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Cette fraction, consolidée en 2017 pour des raisons d’incompatibilité avec le droit communautaire, évolue en 
fonction de la consommation de carburants (évaluée à près de 58 M€). 
 
Une fraction complémentaire de TICPE participe au financement de la formation professionnelle, à 
hauteur de 59,3 M€ en 2022. 
 
Cette dernière a été majorée de 21,3 M€ en 2020 en lien avec le retrait de la taxe d’apprentissage précédemment 
affectée aux Régions (recentralisation à France compétences) mais qui participait très partiellement au 
financement des actions de formation professionnelle. En 2022, la progression de 11,4 M€ découle de la 
réévaluation du barème de rémunération des stagiaires de la formation professionnelle décidée par l’Etat 
(amorcée en 2021 et financée cette année-là par des crédits d'Etat insérés au Plan d'investissement dans les 
compétences PIC). 
 
Enfin, les Régions disposent d’une faculté de majoration du tarif de TICPE dans la limite de 0,73 centime par 
litre de super (environ 0,5% du coût global pour le consommateur) et de 1,35 centime par litre de gazole 
(environ 0,7% du coût global pour le consommateur), un produit exclusivement affecté au financement 
d’infrastructures de mobilité durable (ferroviaire ou fluvial) inscrites dans le « Grenelle de 
l’environnement ». 
 
Cette recette ne découlant pas d’un droit à compensation, elle ne bénéficie d’aucun mécanisme de garantie et 
évolue au gré des consommations de carburants. C’est ainsi qu’après la contraction observée en 2020 (en lien 
avec le confinement), cette recette a progressivement retrouvé son niveau d’avant crise avec un montant perçu 
de 56,3 M€ en 2022. 
 
De manière consolidée, la TICPE représente la seconde ressource régionale avec un montant total de 446,2 M€ 
en 2022 (389,9 M€ au titre des recettes de fonctionnement et 56,3 M€ pour la section d’investissement 
(Grenelle de l’environnement)). 
 

b) Dotations et concours financiers de l’Etat : 
 

En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 
2021-2022 

Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 
(DCRTP) 110,6 107,2 101,7 100,8 97,9 - 2,9 

Dotation pour transferts de compensation d’exonération de fiscalité 
locale (DTCE) 12,2 10,7 8,6 5,8 2,1 - 3,7 

Dotation Globale de Décentralisation (DGD) 38,7 39,1 39,1 39,1 39,2 + 0,1 
Fonds de soutien économique 23,0 dispositif transitoire 2017 versé sur 2017/2018 

Plan 500 000 (formation des demandeurs d’emploi) 23,8 remplacé par le PIC 

Plan d’Investissement dans les Compétences (PIC) 17,5 106,7 64,9 112,2 82,1 - 30,1 
Convention avec Pôle emploi 6,5 9,0 8,6 18,5 + 9,9 
Compensation, via le Plan de Relance de l’Etat, des places supplémentaires ouvertes en 
formations sanitaires et sociales à compter de la rentrée 2021 9,9 15,8 + 5,8 

Dotation Loi « Avenir professionnel » + Reliquat Primes apprentis (en lien avec la 
réforme du financement de l’apprentissage instaurée en 2020) 13,3 13,3 13,3 - 

Fonds de soutien apprentissage (conséquence de la réforme du financement de 
l’apprentissage instaurée en 2020) 9,4 9,4 9,4 - 

Dotation de compensation pour perte de frais de gestion à compter de 2021, en lien avec la 
suppression de la part Taxe d’habitation 25,8 35,2 + 9,4 

Compensation de l’Etat au titre de la ligne ferroviaire Le Cévenol 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 - 
FCTVA (fonctionnement) 0,5 + 0,5 
Total : Dotations et concours financiers de l'Etat 230,3 274,7 250,4 329,5 318,6 - 10,9 
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Les diverses dotations et concours financiers de l’Etat se composent (en section de fonctionnement) des 
recettes suivantes : 

 
- la dotation de compensation de réforme de la 

taxe professionnelle (DCRTP) est l’une des 
quatre recettes de substitution à l’ancienne 
fiscalité directe, perçue depuis 2011, à la suite de 
la suppression de la taxe professionnelle.  
 

- Intégrée depuis 2017 dans les variables 
d’ajustement des dotations de l’Etat, la DCRTP 
enregistre une baisse régulière et contribue, à 
l’image de la DTCE (dotation de compensation 
d’exonérations fiscales), à l’ajustement des 
concours financiers de l’Etat versés à l’ensemble 
du secteur public local. Le produit perçu au titre 
de la DCRTP en 2022 est de 97,9 M€, celui de la 
DTCE, de 2,1 M€, soit une baisse globale de 6,6 
M€. 
 
 

- liée à des transferts de compétences anciens, la dotation globale de décentralisation (complémentaire à 
l’ancienne DGF) est durablement stable à 39,2 M€, 

 
- géré par les Régions pour le compte de l’Etat, le Plan d’investissement dans les compétences (PIC) 2018-

2022 est destiné à améliorer la qualification des jeunes et des demandeurs d’emplois. Les crédits d’Etat 
versés au titre du PIC viennent amplifier, en complément des ressources propres régionales et des 
dispositifs déjà en place, la lutte contre le chômage via le développement des compétences, adaptées aux 
besoins des entreprises. 
 
Les crédits d’Etat encaissés en 2022 sont de 82,1 M€ et correspondent à 50% de la convention. La baisse 
affichée de 30,1 M€ résulte du caractère exceptionnellement élevé de la convention 2021 qui intégrait un 
volet Jeunes (inséré au Plan de relance national) ainsi que les crédits afférents à la revalorisation de la 
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle initiée par l’Etat (des crédits insérés à la 
fraction TICPE Formation professionnelle à compter de 2022 et mentionnés précédemment), 
 

- la Convention établie avec Pôle emploi participe au financement d’actions de formation en direction des 
demandeurs d’emploi. Cet accord-cadre formalisé en 2019 et renouvelé en 2021 pour la période 
2021/2023, organise un partenariat fondé sur les actions et les financements (Pôle emploi se concentre sur 
la gestion des actions individuelles quand la Région intervient sur la gestion des formations collectives). 

 
La participation versée en 2022 s’est élevée à 18,5 M€ (8,6 M€ en 2020), en cohérence avec les dépenses 
réalisées et les modalités de versement (échelonnement). 
 

- dans le cadre du Plan France Relance de l’Etat, il a été décidé, au regard des besoins exprimés à l’occasion 
de la crise sanitaire, d’accroître le nombre de places en formations sanitaires et sociales à compter de 
la rentrée 2021. Après un amorçage en 2021 (9,9 M€ de crédits d’Etat), 15,8 M€ ont été perçus par la 
Région Occitanie en 2022, 
 

- en application de la loi du 5 septembre 2018, l’Etat a procédé à une recentralisation du financement de 
l’apprentissage. Depuis 2020, les Régions ne perçoivent plus la taxe d’apprentissage (51% du produit total) 
ainsi que les fractions de TICPE précédemment affectées à l’exercice de cette compétence. 
 
Pour autant, la taxe d’apprentissage contribuait, pour partie et de manière historique, au financement de la 
formation professionnelle. Ainsi, la loi de finances pour 2020 a instauré une compensation financière de 
31,2 M€ à l’Occitanie, composée d’une fraction de TICPE (21,3 M€) évoquée précédemment ainsi qu’une 

Erosion continue de la DTCE et de la DCRTP en M€ : 

deux variables d’ajustement de l’Etat 
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dotation gelée en valeur à hauteur de 9,9 M€. Cette dernière est majorée de 3,4 M€, un reliquat de primes 
versées aux employeurs d’apprentis pour atteindre un montant stabilisé à 13,3 M€, 
 

- par ailleurs, en marge du transfert de la compétence apprentissage aux branches professionnelles, un fonds 
de soutien est versé aux Régions par France Compétences afin de contribuer au financement de certains 
centres de formation des apprentis (CFA) lorsque les besoins d’aménagement du territoire et de 
développement économique le justifient. Le montant alloué à l’Occitanie est stable à 9,4 M€, 
 

- au titre du financement de la formation professionnelle, la Région perçoit des fractions de TICPE, une 
dotation et des frais de gestion de la fiscalité locale, reversés par l’Etat (évoqués précédemment). Or 
concernant ces derniers, la suppression de la taxe d’habitation puis de la part régionale de la CVAE et la 
diminution de la CFE des établissements industriels, a donné lieu au versement d’une Dotation de 
compensation équivalente à la perte de recette. D’un montant de 25,8 M€ en 2021, elle s’est élevée à 35,2 
M€ en 2022, en cohérence avec le calendrier de réalisation des réformes fiscales et la réduction à due 
concurrence des frais de gestion perçus. Il est à noter que cette évolution accroît l’inertie de ce financement 
dès lors qu’un effet-base fiscal disparaît au profit d’une dotation gelée en valeur et potentiellement exposée 
à des baisses futures, 
 

- parmi les financements d’Etat, figure également une compensation de 4,5 M€ liée à la reprise par la Région 
de l’exploitation de la ligne ferroviaire Cévenol (Clermont-Ferrand – Nîmes) destinée à pérenniser cette 
liaison (trains d’équilibre des territoires). Cet engagement a été formalisé par une convention dont le 
renouvellement pour les années futures reste à confirmer, 
 

- FCTVA (0,5 M€, au titre des dépenses d’entretien des bâtiments publics). 
 

c) Autres recettes de fonctionnement :  
 

En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 
2021-2022 

Compensation complémentaire de certains départements 
(transfert de la compétence transports) 60,8 60,8 60,8 60,8 60,8 - 

Participation de l’Etat et des Départements à l’achat de masques - - 9,1 - - - 
Participation des familles (frais de restauration et d’hébergement) 16,0 15,7 10,0 12,0 14,1 + 2,1 
Recettes d’exploitation liées à l’exercice de la compétence transports 
routiers 17,3 16,9 16,5 14,1 17,0 + 2,9 

Reprise de provisions 16,3 1,8 1,0 8,9 8,9 - 
Diverses recettes de fonctionnement (d’exploitation, redevances, 
participations, produits financiers et autres) 27,0 39,4 45,3 46,0 47,6 + 1,6 

Total : Autres recettes de fonctionnement 137,4 134,6 142,7 141,7 148,4 + 6,7 

 
- le transfert décidé par l’Etat, de la compétence départementale relative aux transports scolaires et 

interurbains en 2017, a été financé par l’octroi de 25 points de CVAE départementale aux Régions. Pour 
une majorité de départements, la ressource correspondante ne couvre pas l’intégralité des nouvelles 
dépenses et donne lieu au versement d’une attribution de compensation. Après un passage en année pleine 
(2018) et au transfert de la masse salariale liée à l’intégration des agents au 1er janvier 2018, le montant 
perçu est désormais gelé en valeur à 60,8 M€, 

 
- la crise sanitaire et les périodes de confinement ont affecté les recettes d’exploitation perçues par la Région, 

en premier lieu la participation des familles aux dépenses d’internat et de restauration. Après une baisse 
de 5,7 M€ enregistrée en 2020, reconstituées partiellement en 2021 à 12 M€, celle-ci retrouve son niveau 
normal en 2022 (14,1 M€). 
 
Concernant les transports scolaires et interurbains, la baisse constatée en 2021 (- 2,4 M€) est également 
imputable au contexte sanitaire auquel s’ajoutent les mesures de gratuité mises en place au profit des 
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transports scolaires. En 2022, ces mesures de gratuité continuent à produire leurs effets. En revanche, en 
matière de transports routiers interurbains, la fin de la délégation accordée au Département de la Haute-
Garonne, intervenue au 1er janvier 2022, ainsi que la hausse du nombre de voyageurs « post-covid », 
aboutissent à une hausse des recettes (17 M€ de manière consolidée), 
 

- en vertu des principes comptables de prudence et de sincérité des comptes, la Région comptabilise toute 
perte financière probable, associée à un risque identifié, par l’inscription de provisions (charge non 
décaissée). En cas de disparition du risque (à titre d’exemple, jugement favorable associé à un contentieux), 
une reprise de provision est réalisée et donne lieu à la constatation d’un produit (non encaissé). En 2022, 
les reprises de provisions s’élèvent à 8,9 M€ et ont pour origine d’anciens litiges et contentieux dans le 
cadre de recours clos ou de rejet de la requête (7,2 M€ dont 4,3 M€ pour le contentieux lié aux travaux du 
lycée Gallieni) et d’anciennes créances douteuses notamment liées à l’exécution de plans de redressement, 
de l’extinction de la créance ou de son annulation (1,7 M€), 
 

- les autres recettes de fonctionnement affichent une relative stabilité à 47,6 M€. D’une manière générale, il 
s’agit des participations de tiers, à titre d’exemple : 
 

ü une participation exceptionnelle de l’Etat (1 M€) en lien avec la mise en place du CSRIT 
(ComputerSecurityIncidentResponseTeam) régional ou la dernière année de participation au financement 
des pôles de compétitivité (0,79 M€), 

ü le solde des participations des collectivités territoriales au dispositif « L’Occal » (4,9 M€), inséré au Plan 
d’urgence, 

ü des redevances (4,7 M€), 
ü des indemnisations (protocole transactionnel lié à des travaux réalisés au lycée Victor Hugo à Lunel pour 

1,94 M€, …), 
ü des reversements (notamment sur salaires et charges à hauteur de 3 M€), 
ü des dividendes perçus (5,1 M€ dont 3,8 M€ au titre de l’IRDI, fonds d’investissement en capital), 
ü des recettes diverses dont 1,32 M€ versés par les grands énergéticiens dans le cadre du programme SARE 

(programme mobilisant des certificats d’économie d’énergie porté par l’ADEME). 
 
La Région : Autorité de gestion des fonds européens 
 
Depuis 2014, la Région est autorité de gestion des fonds européens 
mobilisés en région en lieu et place de l’Etat, et pour le compte de la 
Commission européenne. Elle gère 918 M€ de fonds européen de 
développement régional (FEDER) et de FSE-IEJ (Fonds social européen - 
Initiative pour l'Emploi des Jeunes) pour la période 2014-2020 répartis entre 
les Programmes opérationnels (PO) Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées 
et Garonne. Ce montant important issu de la Politique de Cohésion intègre 
également les fonds européens FEDER mobilisés au titre du Programme 
Opérationnel Interrégional (POI) Pyrénées. 
 
Dans le cadre du Plan de relance européen (« Next Generation EU »), consécutif à la crise sanitaire, le PO 
2014-2020 FEDER a été majoré (près de 200 M€ en Occitanie) dans le cadre l’initiative intitulée React EU 
(actions en faveur de la transition énergétique, numérique et le soutien aux PME). 

 
A cela s’ajoutent 2 089 M€ de FEADER (Fonds européen agricole pour le développement rural, inséré dans 
le 2ème pilier de la Politique Agricole Commune - PAC) et de FEAMP (Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche) associés à la Politique Commune de la Pêche. 
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Pour l’ensemble de la programmation, cela représente une enveloppe financière de 3 Milliards €. En 
complément, une enveloppe financière est dédiée à l’assistance technique destinée à accompagner la mise en 
œuvre opérationnelle des programmes. En pratique, la réalisation opérationnelle de ce programme est 
prolongée et a donné lieu, en 2022, à la réalisation de dépenses et à la perception de recettes. 
 
Concernant le Programme opérationnel 2021-2027, l’enveloppe financière allouée à l’Occitanie s’élève à 829 
M€ (666 M€ de FEDER et 163 M€ de FSE+). En 2022, les fonds encaissés relèvent exclusivement des 
préfinancements 2021 et 2022. 
 

d) Autorité de gestion des Fonds européens (fonctionnement) :  
 

 
En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

2021-2022 
Fonds européens FSE, FEDER et assistance 
technique 19,6 21,9 30,3 19,6 40,6 + 21,0 

Fonds européens FEADER 275,5 236,5 219,4 217,3 216,7 - 0,6 

Assistance technique (autorité de gestion) insérée dans les P.O. 6,8 12,2 12,0 - 0,2 
Total : Autorité de gestion des Fonds européens 
(fonctionnement) 295,0 258,4 256,6 249,2 269,3 + 20,2 

 
Les fonds européens relevant des programmes sous responsabilité régionale sont inscrits au budget de la 
Région. Ils sont versés par la Commission européenne à la demande de la Région et sur présentation des 
dépenses effectivement réalisées et certifiées par l’autorité de certification (DRFIP). 
 
Sur l’ensemble de la programmation, l’exercice de l’autorité de gestion n’impacte que faiblement les équilibres 
financiers puisque les recettes ne sont que la contrepartie de dépenses équivalentes. Cependant, au niveau du 
FEDER et du FSE, certains décalages temporels peuvent apparaître entre la perception des recettes et la 
réalisation effective des dépenses. 
 
Les versements perçus par la Région en 2022, au titre du Fonds Social Européen et de l’Initiative Européenne 
pour la Jeunesse correspondent au paiement des préfinancements annuels (2,6 M€ pour la génération 2014-
2020 et 2,45 M€ pour celle de 2021 – 2027), aux trois appels de fonds annuels (35,45 M€). 
 
Concernant le FEADER (216,7 M€), la recette correspond au cumul des appels de fonds opérés durant 
l’exercice par l’Agence de Service et de Paiement (ASP), au regard des dépenses payées. L’ASP est 
l’organisme désigné pour régler les dépenses des fonds agricoles européens de la politique agricole commune 
(PAC) et assurer les contrôles.  
 
En 2022, 269,3 M€ ont été réalisés au titre des fonds européens en fonctionnement. 
 
Le volume financier très important représenté par le Feader constitue une spécificité de la Région Occitanie, 
notamment en section de fonctionnement. Il correspond, pour une large part, à l’indemnité compensatoire de 
handicaps naturels dite ICHN (compensation financière venant corriger les différences de revenus qui 
perdurent entre les exploitations situées en zones de montagne et celles du reste du territoire). La gestion 
comptable de ce fonds étant différente selon les Régions, toute analyse comparative, en dépense comme en 
recette, doit intégrer une neutralisation de ces flux afin de demeurer objective. 
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Depuis le 1er juillet 2020, la Commission européenne a assoupli les règles relatives au recensement des 
dépenses éligibles à l’assistance technique des Programmes opérationnels européens. Son montant résulte 
de l’application d’un taux forfaitaire de 4% sur les dépenses certifiées (en lieu et place des coûts réels comme 
cela était pratiqué précédemment). En 2022, celle-ci s’est élevée à 12 M€ (1 M€ au titre du FSE et IEJ, 4,47 
M€ pour le FEDER (y compris pour sa composante REACT-EU) et 6,5 M€ pour le FEADER). 
 
 

2. Recettes d’investissement (hors emprunt) : 512,1 M€ 
 

a) Recettes d’investissement hors fonds européens :  
 

En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 
2021-2022 

TICPE Grenelle 58,6 58,1 50,9 55,8 56,3 + 0,5 
Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 64,5 49,6 54,3 65,9 66,6 + 0,7 
Dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) 39,9 39,9 39,9 39,9 39,9 - 
Fonds d'investissement dans les CFA - - 9,2 9,2 9,2 - 
Avances remboursables 18,3 18,3 17,8 16,3 17,3 + 1,0 
Dotations Plan de relance (DRI, DSIL…) - - - 11,7 41,1 + 29,4 
Diverses recettes d’investissement (participations) 23,8 35,4 25,9 56,1 30,2 - 25,9 
Total : recettes d’investissement hors fonds européens 205,2 201,3 198,0 254,9 260,6 + 5,7 

 
- la dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) est gelée en valeur, son montant est maintenu au 

niveau historique de 2008, 
 

- la progression très significative des investissements régionaux en 2020 et notamment des opérations 
menées en maîtrise d’ouvrage régionale (inscrites au patrimoine de la collectivité, tels que les lycées ou 
les infrastructures portuaires) ont donné lieu, en 2021, à un rebond du fonds de compensation de la TVA 
à 65,9 M€, soit une augmentation de 11,6 M€ (restitution partielle de la TVA acquittée : 16,404%, dès lors 
que la collectivité ne peut pas récupérer ce montant par voie fiscale). Ce niveau d’investissement élevé 
s’est maintenu en 2021 et aboutit à une stabilisation du produit perçu au titre du FCTVA 2022 (+ 0,7 M€ 
à 66,6 M€). La baisse (technique) enregistrée en 2019 découlait de la mise en œuvre de mécanismes 
d’avances et d’acomptes versés à des tiers, 
 

- les Régions disposent d’un droit de majoration de la part de TICPE prélevée sur leur territoire (plafonné à 
0,0073 € par litre de supercarburants et 0,0135 € par litre de gazole). Cette recette d’investissement 
dénommée TICPE Grenelle est affectée au financement d’infrastructures de transport ferroviaire ou 
fluvial. Contrairement aux autres fractions de TICPE, celle-ci ne découle pas de l’exercice d’un droit à 
compensation, l’évolution du produit est liée à la variation annuelle de consommation de carburants. Du 
fait de la crise sanitaire et des périodes de confinement, cette recette affiche une baisse de 12,4% en 2020 
préalable à une reconstitution partielle en 2021 à 55,8 M€, légèrement amplifiée en 2022 à 56,3 M€ (+ 0,5 
M€), 
 

- les avances remboursables constituent un outil financier mobilisé par la Région au service du 
développement économique. Essentiellement à taux nul, il donne lieu, après une période de différé, à des 
remboursements réguliers de la part des bénéficiaires. Le produit 2022 s’élève à 17,3 M€, en légère 
progression comparativement à 2021. Cette évolution positive a pour origine l’amorçage des 
remboursements relatifs aux avances remboursables accordées dans le cadre du dispositif « L’Occal » 
(Plan d’urgence), le reversement de montants versés à la suite de l’abandon de certains projets et enfin, le 
remboursement d’avances versées à certains PRAE (Parc Régional d'Activités Economiques), 
 

- en marge de la recentralisation de la compétence apprentissage aux branches professionnelles, opérée en 
2020, une ressource stable correspondant au volet investissement du fonds de soutien en faveur des CFA 
(centres de formation des apprentis) est versé aux Régions par France Compétences (en complément du 
volet fonctionnement). Le montant alloué à l’Occitanie est stable à 9,2 M€, 
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- dans le cadre de la territorialisation du plan France relance de l’Etat et en compensation très partielle de la 

perte de ressources liées à la crise sanitaire et économique, des crédits d’investissement sont 
ponctuellement attribués aux Régions afin de contribuer au financement d’opérations répondant clairement 
aux critères associés au Plan de relance. 
 
Il s’agit de la DRI (dotation régionale d’investissement), orientée sur les projets de rénovation thermique 
des bâtiments publics et les mobilités durables ainsi que la DSIL exceptionnelle (dotation de soutien à 
l’investissement local), structurellement orientée vers les projets financés par le bloc communal, au profit 
de la transition écologique et de la résilience sanitaire. Après 11,7 M€ perçus en 2021, l’année 2022 a 
enregistré un montant de participation de l’Etat en forte hausse, en cohérence avec la logique du Plan de 
relance qui implique une réalisation rapide des projets éligibles. La DRI perçue en 2022 s’est élevée à 41,1 
M€ dont la moitié a concerné les travaux réalisés au titre des aménagements du port de Port-la-Nouvelle. 
 

- les autres recettes d’investissement se composent pour l’essentiel, des participations de tiers au 
financement d’opérations d’investissement dont la Région est maître d’ouvrage (infrastructures portuaires, 
aéroportuaires, immobilier universitaire, culturel, cités scolaires mixtes…). Le montant global de ces 
recettes perçues en 2022 atteint 30,2 M€. Pour rappel, l’année 2021 avait été marquée par des perceptions 
à caractère exceptionnel (subvention européenne au titre de Corridor H2, reversements relatifs aux fonds 
Foster et Jérémy ou encore participation de l’ADEME (Agence de la transition écologique) au titre du train 
à hydrogène). 

Les recettes diverses d’investissement les plus significatives en 2022 concernent : 
 

ü certaines opérations dans le secteur éducatif ont bénéficié de co-financements dans le cadre du Plan de 
relance au titre du dispositif « Internat d’excellence et développement numérique » pour 1,1 M€, 

ü le soutien de l’Etat (via le FNADT (Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire) 
et l’agence nationale du sport) aux travaux engagés sur les CREPS de Toulouse et Font-Romeu à hauteur 
de 1,75 M€, 

ü la participation des départementaux aux travaux engagés par la Région dans les cités scolaires : 2,7 M€, 
ü la participation de l’Etat dans le cadre du CPER (contrats de plan État-Région) aux travaux sur 

l’immobilier universitaire : 1,4 M€, 
ü la participation exceptionnelle de l’ADEME au projet de développement du train à hydrogène : 3 M€, 
ü la contribution de la Banque des Territoires (Caisse des dépôts et Consignations) au titre du programme 

« Petites villes de demain » : 1,3 M€. 
 
La Région perçoit d’autres recettes de montants plus modestes comme des produits de cession, des 
remboursements divers et de multiples participations telles que celle d’EDF (Protocole Golfech pour  
1,96 M€) ou encore du Centre national du Cinéma (0,65 M€). 
 

b) Autorité de gestion des Fonds européens (investissement) :  
 
En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

2021-2022 
Fonds européens FEDER et autres 56,3 115,9 109,9 104,9 127,4 + 22,5 
Fonds européens REACT EU (Plan de relance 
européen) - - - 25,8 53,7 + 27,9 

Fonds européens FEADER/FEAMP 94,2 117,2 80,6 120,7 70,0 - 50,7 

Total des Fonds européens (investissement) 150,5 233,1 190,5 251,4 251,1 - 0,3 
 
Les crédits encaissés au titre de l’autorité de gestion des fonds européens demeurent significatifs en 2022 
(181,1 M€ : 127,4 M€ au titre du FEDER - Politique de cohésion et 53,7 M€ pour React EU). Ils résultent des 
paiements consécutifs aux appels de fonds réalisés par la Région, sur la base des remontées de dépenses 
justifiées, ainsi que des préfinancements calculés pour l’ensemble de la période de programmation et versés 
par tranche. 
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1/ FEDER : 
 
L’année 2022 est l’avant dernière année de programmation au titre de la génération 2014-2020. Il est donc 
normal d’assister à une hausse des recettes corrélée à la montée en puissance des dépenses éligibles. Le montant 
de 127,4 M€ se décompose ainsi : 
 
- 21,95 M€ au titre des préfinancements annuels : 11,96 M€ pour la Génération 2014-2020 et 10 M€ pour 

la génération 2021-2027, 
- 102,57 M€ correspondant aux trois appels de fonds réalisés auprès de la Commission européenne, 
- 2,46 M€ résultent de l’appel de fonds relatif au Programme Opérationnel Interrégional (POI) Pyrénées, 
- 0,55 M€ lié à des reversements de subventions, notamment à la suite de déprogrammations. 
 
2/ REACT EU : 
 
En réaction à la crise sanitaire et économique, l’Union européenne a mis en œuvre un Plan de relance intitulé 
« Next Generation EU » doté de 750 Milliards € : 360 Mds € de prêts et 312,5 Mds € de subventions aux Etats 
auxquels s’ajoutent 77,5 Mds € de diverses aides dont 47 Mds € versés via le dispositif REACT EU. Ce dernier 
se matérialise par un renforcement des fonds européens dédiés à la politique de cohésion (« pont » entre les 
Programmations 2014-2020 et 2021-2027) autour de quatre orientations stratégiques :  
 
- contribuer à la transition énergétique en limitant les émissions de gaz à effet de serre, 
- contribuer à la transition numérique en favorisant l’usage du numérique dans l’éducation, l’enseignement 

supérieur et la formation (exemple en Occitanie : dispositif LoRdi, manuels numériques, équipement en 
Wifi des établissements d’enseignement…), 

- soutenir les PME, l’emploi et relancer le secteur touristique, 
- prévenir les crises sanitaires en améliorant les équipements de santé et la recherche. 
 
Pour l’Occitanie, une enveloppe globale de 199 M€ est mobilisable. Après un versement de 25,8 M€ en 2021, 
le montant du FEDER « REACT-EU » 2022 s’est élevé à 53,7 M€. Il se décompose de : 
 
- 6,35 M€ au titre des préfinancements annuels, 
- 47,39 M€ découlent des trois appels de fonds réalisés auprès de la Commission européenne. 
 
En application de l’instruction comptable du 11 février 2015, la recette relative au fonds européen Feader est 
intégralement affectée au financement des dépenses réglées par l’Agence de Service et de Paiement (ASP), 
des flux financiers totalement équilibrés en dépenses/recettes. Ce fonds intervient dans le cadre de la politique 
de développement rural, il s'agit du second pilier de la politique agricole commune (PAC).  
En 2022, le montant versé au titre du FEADER s’est établi à 67,9 M€ et celui du Fonds Européen pour les 
affaires maritimes et la pêche (FEAMP) à 2,1 M€. 
 
 
 
 
 
 
 

Les équilibres financiers 2022 et la situation financière 
 
L’épargne brute (ou autofinancement brut) constitue un solde de gestion essentiel dans l’appréciation des 
grands équilibres et de la situation financière de la collectivité. Elle résulte de l’excédent annuel des recettes 
réelles de fonctionnement sur les dépenses de fonctionnement. Conformément aux principes qui régissent les 
finances locales, l’épargne brute est prioritairement affectée au financement du remboursement en capital de 
la dette. L’épargne nette constitue une ressource propre dédiée au financement des investissements régionaux. 
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Ainsi, l’analyse tendancielle et en volume de l’autofinancement brut et net permet d’apprécier la capacité 
structurelle de la Région à honorer ses engagements et à financer une part significative de ses investissements 
par des fonds propres. 
 
 

Constitution de la chaîne d’épargne en M€ 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 
2021-2022 

Recettes de fonctionnement 2 588,6 2 636,3 2 469,1 2 582,6 2 684,8 + 102,2 

Dépenses de fonctionnement hors intérêt de la dette(1) 2 073,9 2 086,8 1 982,3(1) 2 110,8(1) 2 143,8 + 33,0(2) 

Epargne de gestion (excédent brut courant) (1) 514,7 549,5 486,7(1) 471,8(1) 541,0 + 69,2(2) 

Intérêts de la dette 31,0 31,6 33,1 33,7 42,1 + 8,4 

Epargne brute(1) 483,7 517,9 453,7(1) 438,1(1) 498,9 + 60,8(2) 

Taux d’épargne brute (hors fonds européen Feader) (1) 20,9% 21,6% 20,2%(1) 18,5%(1) 20,2% + 1,7 point(2) 

Remboursement du capital de la dette 87,6 90,1 97,4 118,9 155,1 + 36,2 

Provisionnement obligataire  13,3 13,3 13,3 13,3 - 

Epargne nette(1) 396,1 414,5 343,0(1) 305,9(1) 330,5 + 24,6(2) 
(1) retraitée en 2020 à hauteur de 34,8 M€ et 9,64 M€ en 2021 au titre du mécanisme d’étalement des charges 
exceptionnelles liées à la crise Covid-19, en application de la circulaire gouvernementale du 24 août 2020, 
(2) dont 25,2 M€ liés à la baisse du montant des charges exceptionnelles retraitées au titre du Covid-19. 
 
L’année 2022 se caractérise par une reconstitution de l’autofinancement (+ 13,9% pour l’épargne brute). 
 

Evolution de l’épargne brute et nette en M€ 
 

 
(1) Surfinancement ponctuel découlant des modalités de mise en place du Plan d’Investissement dans les Compétences (PIC), 
(2) Impacts des Plans d’urgence, de la perte conjoncturelle de recettes fiscales et d’exploitation, du retournement des flux dépenses/recettes associés 

au dispositif Plan d’Investissement dans les Compétences (PIC), atténués par la mise en œuvre du mécanisme d’étalement des charges 
exceptionnelles Covid-19 (circulaire, en date du 24 août 2020). 

 
 
 
 
 

Le financement des investissements régionaux en M€ 
 
Le financement des investissements régionaux (hors remboursement du capital de la dette), est assuré par : 
  
- l’épargne nette dégagée par la section de fonctionnement (épargne brute, déduction faite du 

remboursement du capital de la dette), 
- les ressources propres d’investissement (dotations et autres participations, fonds européens…), 
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- le recours à un financement externe : emprunts bancaires et/ou émissions obligataires, 
- la baisse éventuelle du fonds de roulement (excédents passés).  
 

E
M

PL
O

IS
 -  2018 2019 2020 2021 2022 

Dépenses d'investissement hors dette 946,7 1 010,0 1 222,4 1 416,5 1 340,7 
Augmentation du Fonds de roulement (1) 26,4  29,1   

 
 

R
E

SS
O

U
R

C
E

S  - Epargne nette (autofinancement net)(2) 396,1 414,5 308,1(2) 296,2(2) 330,5 
Recettes propres d'investissement 355,7 434,4 388,4 506,2 511,7 
Emprunts nouveaux 221,4 151,0 555,0 586,0 480,0 
Diminution du Fonds de roulement (1)  10,1  28,1 18,5 

(1) La diminution du Fonds de roulement constitue une ressource complémentaire issue des excédents générés les années précédentes. Inversement, 
un Fonds de roulement positif est un emploi au travers une mise en réserve des excédents, 

(2) Hors retraitement lié au mécanisme d’étalement des charges exceptionnelles liées à la crise Covid-19 en 2020 et 2021. 
    

 
 

Evolution et structure du financement des investissements hors dette en M€ 
 

 

La Région a poursuivi, en 2022, son effort massif en matière d’investissement afin de doter le territoire des 
infrastructures et des équipements nécessaires à son développement, participant ainsi au maintien de l’activité 
et de l’emploi (notamment dans le domaine des bâtiments et travaux publics). Sur le plan financier, la 
consolidation des ressources propres (épargne nette et recettes d’investissement) a permis de réduire de 
18% le recours à l’emprunt (soit une diminution de 106 M€).  
 
Conformément à la stratégie financière présentée lors des débats d’orientations budgétaires, cette tendance a 
vocation à se poursuivre durant les années à venir afin de consolider durablement le taux de couverture des 
dépenses d’investissement par des ressources propres (64,2% en 2022). 
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Les équilibres financiers du Compte administratif 2022 : 3,695 Milliards €
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La dette : une gestion performante et prudente destinée à financer l’effort d’investissement régional  
 

D’une manière constante, la stratégie financière menée par la Région Occitanie consiste à assurer un 
financement majoritaire de ses investissements par des ressources propres. La crise sanitaire puis économique 
a donné lieu à des besoins importants pour partie financés par un recours plus significatif à l’emprunt. Ces 
besoins découlent : 
 
ü de la mise en œuvre amplifiée du Plan régional d’investissement,  

 
ü des impacts de la crise sanitaire : moindres recettes, dépenses exceptionnelles d’urgence, de relance et de 

soutien à l’activité économique (notamment BTP) face à la crise. 
 

L'autorisation d'emprunt inscrite au Budget Primitif 2022 était de 639,3 M€. Les taux de réalisation des 
dépenses et des recettes évoqués précédemment ont abouti à un besoin de financement 2022 de 480 M€, soit 
75,1% de l’autorisation inscrite au budget.  
 
Ainsi, après le remboursement contractuel 2022 à hauteur de 155,1 M€, l’encours de dette atteint 3 238,1 M€. 
Neutralisation faite des quatre années de provisionnement (mise en réserve) au titre de l’émission obligataire 
réalisée en 2018 (1/15ème par an de 200 M€), l’encours, fin 2022, est de 3 184,7 M€. Exprimé en euro par 
habitant, l’endettement régional représente 533,1 € (net des montants provisionnés). 
 
A l’image des années 2020/2021, les financements mobilisés en 2022, à hauteur de 480 M€, ont concerné un 
large panel de partenaires, en cohérence avec la stratégie de diversification et de sécurisation des 
financements régionaux. C’est ainsi qu’ont été sollicités : 
 
- des établissements financiers pour des emprunts bancaires : la Banque européenne d’investissement (BEI 

à hauteur de 110 M€) au titre d’une enveloppe affectée au financement des infrastructures portuaires 
(aménagement de Port-La Nouvelle, le port de la transition énergétique) ainsi que plusieurs banques 
commerciales retenues dans le cadre d’une large consultation organisée par la Région : la Société Générale 
(80 M€), le Crédit Agricole (30 M€), le Crédit coopératif (30 M€) et la Banque Postale (20 M€),  
 

- des investisseurs présents sur les marchés financiers via des émissions obligataires, à hauteur de 210 M€ 
sur des maturités différentes comprises entre 10 et 20 ans (Programme EMTN instauré lors de l’assemblée 
plénière du 16 juillet 2021). A l’image d’autres grandes collectivités territoriales, ce programme permet à 
la Région Occitanie de recourir, de manière périodique, souple et agile, au marché obligataire, afin de lever 
des fonds dont les montants et les maturités de remboursement sont adaptés à ses besoins, sur la base de 
taux d’intérêts fixes : OAT (obligation assimilable du Trésor : coût sécurisé associé à la dette souveraine 
française) majoré du « spread » (prime de risque liée pour partie à la notation financière de l’émetteur). 

 
Les contractualisations d’emprunt réalisées au titre de l’année 2022, se répartissent de la façon suivante et aux 
conditions exposées ci-dessous : 
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    Montant  Taux d'intérêt Durée 
(années) Maturité Mode 

Pr
êt

s b
an

ca
ir

es
 

(p
rê

ts
 a

m
or

tis
sa

bl
es

) 
Banque Européenne d'Investissement 
(BEI – Enveloppe Port-La Nouvelle)   110 000 000 €  1,17%             30    30 Fixe 

Société Générale     50 000 000 €  0,66%             20    20 Fixe 

Crédit coopératif      30 000 000 €  0,97%             20    20 Fixe 

La Banque Postale     10 000 000 €  1,33%             15    15 Fixe 

La Banque Postale     10 000 000 €  1,40%             20    20 Fixe 

Société Générale(1)     30 000 000 €  E3M Flooré + 0,43%             15    15 Variable 

Crédit Agricole(1)     30 000 000 €  
E3M Flooré + 1,055% 
puis taux fixe 2,10% au  

1er janvier 2032 
            15    15 

Variable 
puis 
fixe 

Em
iss

io
ns

 o
bl

ig
at

ai
re

s 
(m

ar
ch

és
 fi

na
nc

ie
rs

, p
rê

ts
 in

 fi
ne

) Emission obligataire (OAT(2) + 31 pb)     30 000 000 €  1,109%             13    13 Fixe 

Emission obligataire (OAT(2) + 34,5 pb)     20 000 000 €  1,073%             10    10 Fixe 

Emission obligataire (OAT(2) + 25 pb)     30 000 000 €  1,198%             14    14 Fixe 

Emission obligataire (OAT(2) + 25 pb)     30 000 000 €  1,229%             16    16 Fixe 

Emission obligataire (OAT(2) + 25 pb)     30 000 000 €  1,238%             17    17 Fixe 

Emission obligataire (OAT(2) + 25 pb)     40 000 000 €  1,282%             18    18 Fixe 

Emission obligataire (OAT(2) + 24,5 pb)     30 000 000 €  1,339%             20    20 Fixe 

 Mobilisations d’emprunt 2022 :   480 000 000 €  1,2%(1)      20 ans      

(1) Pour les deux contrats à taux variable, le taux E3M moyen de l’année 2022 est retenu pour calculer le taux moyen global pondéré. 
(2) Obligation Assimilable du Trésor : taux d’intérêt de la dette souveraine, soit le taux de référence sécurisé auquel l’Etat emprunte sur 
le marché obligataire avec la même maturité). A ce taux sécurisé est ajouté le « spread » (prime de risque propre à chaque émetteur et 
à chaque opération, en lien avec la situation financière de l’emprunteur (notation financière) et les conditions de marché. La « prime 
de risque » associée aux opérations réalisées par la Région Occitanie figure parmi les plus faibles du secteur public local. 

 
La politique monétaire accommodante mise en place par la Banque Centrale Européenne (BCE), notamment 
en 2020 et 2021, a permis de bénéficier de taux historiquement bas. De plus, la qualité de la signature financière 
de la Région Occitanie a consolidé cette tendance, notamment en matière d’émissions obligataires. 
 
En 2022, dans le but de lutter contre l’inflation, la 
Banque Centrale Européenne a procédé à un 
resserrement rapide de sa politique monétaire. Cela a 
donné lieu à une hausse significative des taux d’intérêt, 
proche de 3 points. 
 
Cette évolution a été anticipée par la Région qui a 
procédé, dès les deux premiers mois de l’année, à la 
contractualisation de financements bancaires et 
obligataires (levées de fonds sur les marchés financiers) 
couvrant l’intégralité du besoin estimé pour l’année 
2022.  
 
Cette action rapide aura permis de limiter au strict 
minimum et sur le moyen terme, les charges financières 
inhérentes à ces opérations (1,2% sur une maturité 
moyenne de 20 ans contre 3,6% aux conditions 
financières constatées fin d’année 2022). 
 

Une hausse brutale des taux d’intérêt anticipée 
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Evolution de l’encours de dette (M€) 
très majoritairement à taux fixe 

Le contexte de taux historiquement bas (jusqu’en 2022) a 
conduit à privilégier les taux fixes à maturité relativement 

longue 

 
 * 3 184,7 M€ hors provisionnement obligataire en 2022  

 
Dans un contexte de taux historiquement bas, jusqu’au début de l’année 2022, la Région Occitanie a privilégié 
la mobilisation de financements bancaires et obligataires à taux fixes, sur des maturités relativement 
longues. Cette stratégie, en œuvre depuis 2016, s’est traduite par un accroissement continu et significatif de la 
part relative à taux fixe (73,8% fin 2022). 
 
La part relative à taux variable a permis, malgré sa forte diminution (19,1% en 2022), de contracter le taux 
d’intérêt moyen durant plusieurs années (taux monétaires négatifs et/ou nuls car « floorés »). Une fraction très 
minoritaire (7,1%), est indexée sur le taux du Livret A, des financements souscrits auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations. 

 
Evolution du taux d’intérêt moyen pondéré (encours global) : 

 

Les politiques accommodantes menées par 
la Banque Centrale Européenne (BCE) a 
contribué au maintien de taux d’intérêt 
faibles durant plusieurs années. Ce 
contexte favorable, associé à une gestion 
active de la dette, s’est matérialisé par une 
baisse régulière du taux moyen pondéré 
(encours global). Les financements à taux 
fixe ont été privilégiés, avec une 
diversification de maturités. 
 
Cette évolution favorable sur le long terme 
découle du remboursement progressif de 
prêts anciens souscrits à des taux d’intérêt 
fixes plus élevés, ainsi que de nouveaux 
financements à taux fixes (0,66% en 2020 
et 2021 et proches de 1% en 2022, 
bancaires et obligataires). 

   
Cette tendance favorable est légèrement contrariée en 2022 par les deux hausses intervenues sur le taux du 
Livret A (passage de 0,5% à 1% en février, puis 2% à compter du mois d’août) ainsi que par la progression 
des taux courts sur lesquels sont indexés les taux variables (19,1% de l’encours, une part relative en diminution 
constante depuis 2016). Pour autant, le taux d’intérêt moyen sur l’exercice 2022 est de 1,23%, un niveau 



  
 

  
 123  

 

inférieur à celui observé à l’échelle de l’ensemble des collectivités territoriales (2,01%). La durée de vie 
moyenne de l’encours de dette est de 11,5 ans, fin 2022. 
 
La Région respecte scrupuleusement le cadre prévu par la réglementation issue de la charte dite « Gissler » 
signée entre les différents acteurs bancaires et les associations d’élus après la crise financière de 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette classification normée permet de vérifier l’absence totale de produits structurés pouvant devenir toxiques 
(indexation sur des indices complexes sans dispositifs de couverture). La matrice des risques classifie les 
produits selon le risque associé à l’indice (de 1 à 5) et le risque lié à la structure du produit (de A à E). Cette 
absence de produits structurés est confirmée pour la Région Occitanie dès lors que l’ensemble des 
financements mobilisés sont de niveau 1 dans l’échelle des risques définie par la charte.  
 
L’encours de dette régional est totalement sécurisé, positionné quasi-exclusivement sur des indices de type 
1 A représentant le risque minimum sur l’échelle de classification (98,9% de produits non structurés fin 2022). 
L’encours structuré mais à risque extrêmement faible ne constitue que 1,1% de la dette régionale.  
 
- Le service de la dette 2022 : 
 
Le service de la dette (capital et intérêt) s’est 
élevé à 211,5 M€ en 2022, y compris 13,3 M€ au 
titre du provisionnement lié à l’émission 
obligataire réalisée en 2018 (mécanisme 
prudentiel conforme aux préconisations de la 
Cour des comptes et destiné à « lisser » 
budgétairement le remboursement in fine sur 15 
ans). L’annuité de la dette constitue une dépense 
obligatoire financée par des ressources propres 
(« règle d’or » obligatoire imposée aux 
collectivités territoriales). 
 
L’annuité 2022 a représenté 39% de l’épargne de gestion (excédent des recettes sur les dépenses de 
fonctionnement, hors charges financières). En d’autres termes, 61% de l’excédent généré par la section de 
fonctionnement est affectée au financement des investissements régionaux et 39% affecté à la couverture de 
la dette issue des réalisations antérieures. Cette structuration illustre la capacité de la Région à honorer ses 
engagements sur le long terme. 
 
La progression des remboursements en capital découle des mobilisations d’emprunt réalisées en 2021 et 
notamment destinées à financer les plans d’urgence. Ces remboursements ont été majorés par l’arrivée à 

Risque faible 

Risque élevé 

Taille de la bulle = % du 
capital restant dû 

98,93% 

1,07% 

« Charte Gissler » 2022 (bonne conduite) : 

Service de la dette 2022 : 211,5 M€ 
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échéance d’un emprunt obligataire (in fine) de 14,8 M€ émis en 2012. L’évolution des charges financières 
participe de la même logique mais amplifiée par la hausse des taux d’intérêt impactant la part variable. 

 
Fin 2022, la grande majorité de l’encours de dette (78,7%) est composé d’emprunts bancaires amortissables 
auxquels s’ajoutent 21,3% d’émissions obligataires (remboursements in fine soit intégralement à l’échéance).  
 
L’encours de dette se répartit entre 12 établissements financiers au premier rang desquels figurent la Banque 
du climat de l’Union européenne (BEI : Banque européenne d’investissement) et la Banque des territoires 
(Caisse des dépôts et consignations), deux banques institutionnelles constituant les principaux partenaires 
financiers de la Région (41,5% de l’encours). Ces financements sont orientés vers des projets et/ou dispositifs 
participant à la transition écologique et énergétique ainsi qu’aux mobilités durables. 
 
A la suite de la mise en place du programme EMTN (Euro Medium Term Note), les émissions obligataires 
réalisées en 2021 et 2022, associées à l’opération « stand alone » 2018, représentent un encours de 691 M€ 
soit 21,3% du montant global. Les banques commerciales représentent 34,3% de l’encours et participent à la 
nécessaire diversification et sécurisation des financements régionaux. Enfin, après deux mobilisations 
significatives réalisées en 2020 et 2021, l’Agence France Locale (AFL) complète la liste des partenaires 
financiers de la collectivité avec 2,9% de l’encours. 
 
 

  

Répartition de l’encours de dette (M€) par prêteur, fin 2022 

 



  
 

  
 125  

 

Profil d’extinction de la dette en M€ au 31 décembre 2022 
 

 
 

Evolution de la capacité de désendettement (en années) 
Encours de dette / Epargne brute 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* retraitée en 2020 et 2021 au titre du mécanisme d’étalement des charges exceptionnelles liées à la crise Covid-19, en 
application de la circulaire gouvernementale du 24 août 2020 (à défaut, 5,8 ans en 2020 et 6,7 ans en 2021). 
 
La soutenabilité de la dette s’apprécie au regard de l’évolution de la capacité de désendettement (ratio encours 
de dette / épargne brute). Cet indicateur de solvabilité mesure le nombre d’années théoriques nécessaires pour 
éteindre la dette, à capacité d’autofinancement brute constante. 
 
La progression enregistrée en 2020 et 2021 est supérieure à la trajectoire élaborée en 2019. L’écart découle 
pour l’essentiel des conséquences financières de la crise Covid-19, tant en termes de baisse conjoncturelle de 
l’autofinancement brut que de la hausse de l’encours de dette. 
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L’exercice 2022 affiche une consolidation de la situation financière avec une amélioration de la solvabilité, 
imputable à la reconstitution de l’autofinancement. Ainsi, la capacité de désendettement demeure largement 
inférieure au seuil d’alerte fixé à 9 ans pour les Régions, en loi de programmation des finances publiques.  
 
Le 28 avril 2023, l’agence de notation Fitch Ratings a abaissé la note de crédit de la France de AA à « AA- ». 
Les collectivités territoriales ne peuvent pas être notées au-dessus de l’Etat français compte tenu de son 
influence importante en termes de compétences et de trajectoire financière. C’est ainsi que la note attribuée à 
la Région Occitanie a été abaissée de AA à « AA- », assortie d’une perspective stable. 
 
La notation financière est une composante du process associée aux levées de fonds réalisées sur le marché 
obligataire (en complément des financements bancaires) : Programme NEU CP (gestion de trésorerie) et 
EMTN (moyen/long terme). 
 
- Le contexte des taux d’intérêt a considérablement évolué en 2022 
 
En réaction à la forte hausse de l’inflation, la banque centrale européenne a procédé à un resserrement 
significatif de sa politique monétaire. Cette action s’est matérialisée par un fort ralentissement de l’achat de 
titres de dettes publiques associée à une remontée des taux d’intérêt directeurs. 
 
La BCE considère la lutte contre l’inflation comme prioritaire avec pour cible, un retour à un niveau proche 
de 2%. 
 
Ces actions ainsi que les anticipations de marché sur le moyen terme, ont abouti à une forte hausse des taux 
d’intérêt et notamment de l’OAT (obligation assimilable du Trésor). Cette dernière correspond au taux auquel 
emprunte l’Etat français et constitue, à ce titre, la référence pour les financements public locaux (bancaires et 
obligataires). Or ce taux (à échéance 10 ans), quasi-nul début 2022, atteint près de 3% fin 2022 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Evolution du taux d’intérêt de la dette souveraine 
française (OAT 10 ans) 
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Gestion de la trésorerie 
 
Pour couvrir ses besoins de financement à court terme découlant d’écarts ponctuels entre le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes, la Région dispose d’instruments financiers adaptés et performants. 
 
1/ la Région met en œuvre, depuis 2013, un 
programme d’émission de Titres de Créances 
Négociables (Programme NEU CP) permettant de 
lever des fonds auprès d’investisseurs sur les marchés 
financiers, afin de financer ses besoins à court terme 
(< 3 mois). 
 
En 2021, le montant plafond du Programme NEU CP 
a été réévalué à 500 M€ (300 M€ auparavant), en 
cohérence avec l’augmentation de la volumétrie du 
budget régional et des besoins associés.  
 
Cet instrument financier a permis de réaliser 
11 émissions pour un montant global de 1 175 M€, sur 
des maturités inférieures ou proches de trois mois.  
 
L’exercice 2022 marque une rupture avec les exercices 
précédents durant lesquels les opérations se 
caractérisaient par un ancrage de la courbe des taux 
monétaires en territoire négatif. Les opérations 
négociées à taux d’intérêts négatifs durant le 
1er semestre 2022 ont généré 860 K€ de produits 
financiers. 
 
A l’inverse, le passage des taux monétaires en 
territoire positif dès le second semestre 2022 a 
occasionné des frais financiers à hauteur de 640 K€. 
Durant l’année 2022, le recours à ce Programme NEU 
CP a généré 214 K€ de produits financiers (plus de 1,5 
M€ en 2021). Depuis 2016, le Programme NEU CP a 
généré 4,25 M€ de produits financiers.  
 
  

Evolution des taux à court terme 

appliqués aux opérations réalisées en 2022 
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2/ En complément, la Région dispose de lignes de trésorerie pour un montant total de 300 M€ contractualisées 
annuellement avec plusieurs établissements bancaires (La Banque Postale, Crédit Agricole, Société Générale 
et Arkéa) aux conditions présentées ci-dessous (lignes « back up » associées au Programme NEU CP) : 
 

 Etablissement 
bancaire Montant 

Date 
d’entrée en 

vigueur 
Durée Index Marg

e 

Commission 
d’engagement et 
autres frais de 

gestion 

Commission 
de non-

utilisation 
Taux Montant 

20
21

-2
02

2 

ARKEA 50 000 000 € 20/06/2021 12 mois Euribor 3 mois 
flooré 0,20% 0,08

% 40 000 € Néant 

Crédit Agricole 50 000 000 € 08/06/2021 12 mois Euribor 3 mois 
flooré  0,29% 0,05

% 25 000 € Néant 

La Banque postale 150 000 000 € 21/05/2021 12 mois Aucun (fixe) 0,30% 0,05
% 75 000 € Néant 

Société générale 50 000 000 € 28/05/2021 12 mois Euribor 1 mois 
flooré 0,40% 0,08

% 41 500 € Néant 

20
22

-2
02

3 

ARKEA 50 000 000 € 20/06/2022 12 mois Euribor 3 mois 
flooré 0,35% 0,08

% 40 000 € Néant 

Crédit Agricole 50 000 000 € 28/06/2022 12 mois Euribor 3 mois 
flooré 0,30% 0,05

% 25 000 € Néant 

La Banque postale 150 000 000 € 23/06/2022 12 mois Ester flooré 0,38% 0,06
% 90 000 € Néant 

Société générale 50 000 000 € 13/06/2022 12 mois Euribor 1 mois 
flooré 0,30% 0,04

% 20 000 € Néant 

 
Durant l’exercice 2022, le tirage de ligne de trésorerie s’est limité à 160 M€. Ces opérations ont donné lieu à 
des frais financiers à hauteur de 121 K€. 
 
D’une manière générale, la gestion de trésorerie 2022, a généré un produit exceptionnel consolidé de 
93,3 K€. 
 
3/ Les flux de trésorerie annuels 
 
La trésorerie nette (courbe rouge avant sollicitation des instruments financiers) se caractérise par des besoins 
de financement importants au premier trimestre, couverts par des financements de moyen/long terme 
(émissions obligataires et prêts bancaires en lien avec le contexte de taux, cf. partie précédente dédiée à la 
dette). Le solde se résorbe progressivement au gré de la perception des recettes et de l’ajustement des dépenses. 
 

 
 
 
 
 
 



  
 

  
 129  

 

Fonds de roulement 
 
La variation annuelle du fonds de roulement, appelé résultat de l’exercice, découle de l’écart, après 
mobilisation de l’emprunt, entre les recettes et les dépenses totales. Au terme de l’exercice 2022, le fonds de 
roulement s’est légèrement contracté de 18,5 M€ pour atteindre 39,7 M€ en clôture (cumul des excédents 
passés). Ce montant correspond à 4,2 jours de dépenses (investissement et fonctionnement confondus, hors 
fonds européens Feader). 
 

Consolidation du fonds de roulement en M€ Evolution du fonds de roulement en nombre 
de jours de dépenses totales (hors FEADER) 

  
 

 
Le bilan et la situation patrimoniale de la Région Occitanie au 31 décembre 2022 

 
 

ACTIF NET1 en M€ 2021 2022  PASSIF en M€ 2021 2022 

Immobilisations incorporelles 4 085,1 4 261,6  Subventions, Dotations et fonds globalisés 
d’investissement 2 814,9 2 988.9 

Immobilisations corporelles 4 427,1 4 473,3  Excédents fonctionnement capitalisés 5 773,4 5 884,9 

Immobilisations corporelles en cours 1 963,4 2 080,6  Résultat de l’exercice 86,2 214,8 

Immobilisations financières 684,8 749,8  Report à nouveau 83,4 58,2 

ACTIF IMMOBILISE 11 160,4 11 565,3  Différence sur réalisation d’immobilisation - 660,8 - 931,3 

    Autres opérations patrimoniales 167,2 168,5 

Créances à court terme 188,4 201,9  FONDS PROPRES 8 264,3 8 384,0 

Compte au Trésor 81,3 103,0  PROVISIONS pour risques et charges 21,5 20,6 

Opérations pour compte de tiers 51,0 56,8  Dette financière 3 058,0 3 334,2 

ACTIF CIRCULANT 320,6 361,7  Dette non financière 10,3 47,9 

    Opérations pour compte de tiers 31,9 35,4 

 
   Crédits et lignes de trésorerie 130,0 130,0 

Comptes de régularisation 35,9 27,0  DETTES 3 230,1 3 547,5 

 
   Comptes de régularisation 1,0 1,9 

Total ACTIF 11 517,0 11 954,0  Total PASSIF 11 517,0 11 954,0 
1 Déduction faite des amortissements. 
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Analyse de l’actif 
 
L’actif de la Région s’établit à 11 954,0 M€ fin 2022 soit une augmentation de 3,8% par rapport à 2021. 
 
L’actif immobilisé (11 565,3 M€ déduction faite des amortissements). C’est l’ensemble des biens destinés à 
être conservés de façon durable par la région. Il comprend :  
 
- les immobilisations incorporelles (4 261,6 M€) : elles sont constituées principalement des subventions 

d'équipement versées en investissement pour 4 176,6 M€). En valeur nette ces subventions progressent 
structurellement de 169,8 M€ sur la période 2021/2022. Pour rappel la Région a versé 814,2 M€ de 
subvention d’investissement en 2022, 

 
- les autres immobilisations (85 M€) incorporelles : elles comprennent les frais d’études ainsi que les licences 

informatiques. Il est précisé que l’utilisation d’un logiciel à distance sans transfert de licence d’exploitation 
ne figure pas à l’actif, 

 
- les immobilisations corporelles (4 473,2 M€ 

déduction faite des amortissements) sont 
constituées de la façon suivante : 

 
Des bâtiments dont la Région est propriétaire pour 
3 729,6 M€ : il s’agit notamment des bâtiments 
administratifs (Hôtels de région et Maison de ma 
Région), portuaires, économiques (pépinières, 
bâtiments d’entreprises, Cité de l’économie et des 
métiers,…), d’enseignements (ces derniers 
représentant plus de 80% des constructions). 
 
Des matériels nécessaires à l’exercice des 
compétences régionales (véhicules, informatiques, 
mobiliers …) dont une grande partie pour 
l’équipement des lycées. 
 
Des terrains pour 77,4 M€ lycées, PRAE, port… 
 
- les immobilisations corporelles en cours représentent 2 080,6 M€ fin 2022 (elles sont notamment liées aux 

travaux réalisés en délégation de maitrise d’ouvrage et pour lesquelles les opérations ne sont pas achevées), 
 
- les immobilisations financières totalisent 749,8 M€. Elles sont constituées par les avances remboursables 

(157,4 M€), les avances en compte courant d’associés (63,8 M€), les dépôts et cautionnements attribués 
par la Région, ainsi que des droits acquis dans le cadre de prise de participations et abondements au titre 
des différents fonds régionaux destinés au développement économique en faveur des entreprises (440,6 
M€).  

 
L'actif circulant (361,7 M€) est constitué des créances à court terme (201,9 M€) liées notamment à diverses 
créances (FRH, Fraction de TVA, crédit de TVA…), des disponibles sur le compte au trésor (102,9 M€) ainsi 
que des opérations pour compte de tiers sur l’enseignement supérieur et les cités scolaires (56,8 M€). 
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Analyse du passif 
 
L’analyse du passif reflète la structure du financement et le niveau d’endettement (11 954,0 M€) :  
 
- les fonds propres (8 384,0 M€) couvrent l’actif immobilisé à 72,5%. Les fonds propres témoignent de la 

structure financière du bilan de la Région ainsi que de sa capacité à autofinancer les investissements. 
 
Ces fonds propres sont principalement constitués :  
 
ü des excédents de fonctionnement capitalisés, du résultat de l’exercice et des reports à nouveau pour 

6 157,9 M€, 
 

ü des subventions et autres recettes propres d’investissement (FCTVA, part de la TICPE destinée au 
financement d’infrastructures durables, subventions d’investissements reçues…) s’élèvent à 2 988,9 
M€, 

 
ü autres postes constituent les contreparties aux opérations patrimoniales (apurement, cession…). 

 
- Des provisions pour litiges et contentieux sont inscrites au passif pour un montant de 20,6 M€. Il est de 

la responsabilité de la Région, dans un strict respect des règles de sincérité et de prudence budgétaire, de 
faire apparaître au bilan de la collectivité les risques potentiels identifiés et générateurs de charges induites, 

   
- Les dettes s’élèvent à 3 547,5 M€ dont 3 334,2 M€ de dette financière et 83,3 M€ de dette non financière. 
 

Etalement des charges exceptionnelles liées à la crise sanitaire du Covid-19 
 

Les dépenses exceptionnelles liées à la crise sanitaire du Covid-19 ont affecté le budget et les comptes de la 
collectivité, par leurs effets sur les équilibres budgétaires et sur sa capacité d’autofinancement. 
 
Afin d’offrir une solution de nature à répondre à ces enjeux budgétaires, un assouplissement du mécanisme 
d’étalement de charges prévu par l’instruction comptable M71 a été proposé. Pour rappel, cet étalement permet 
de retraiter les dépenses de fonctionnement, exceptionnelles quant à leur nature et leur montant, en vue d’en 
lisser l’impact budgétaire et comptable sur plusieurs exercices. Il résulte de ce mécanisme une neutralisation 
des charges en section de fonctionnement et de leur constatation en investissement pour le même montant. Par 
la suite, annuellement et linéairement, une quote-part de ces dépenses est réintroduite en section de 
fonctionnement par le mécanisme de l’amortissement. 
 
La circulaire du 24 août 2020, est venue adapter le cadre de la M71 sur les charges à étaler en précisant le 
périmètre retenu des dépenses de lutte contre la Covid-19 ainsi que la durée maximale de l’étalement. Les 
dépenses retenues sont celles directement liées à la gestion de la crise sanitaire et ce dans une acception assez 
large : nettoyage des bâtiments, des véhicules et du matériel de transports en commun, achat de matériels de 
protection des personnels, d’aménagements de l'accueil du public, des aides aux entreprises (hors participation 
au fonds de solidarité État-région), aux coups de pouce accordés aux aides sociales (notamment par les 
départements), aux surcoûts induits sur les contrats de la commande publique, ou encore aux subventions 
supplémentaires votées pour équilibrer les budgets annexes.  
 
Les charges concernées sont celles engagées entre le début de l'état d'urgence sanitaire (24 mars 2020) et le 30 
juin 2021.  
 
Le montant des charges neutralisées en fonctionnement et constatées pour le même montant en investissement 
est de 34 829 348 € en 2020 et 9 643 606 € en 2021. La durée de l’étalement a été fixé à cinq ans. 
 
En 2022, la quote-part annuelle (8 894 591 €) a été réintroduite en section de fonctionnement par le mécanisme 
de l’amortissement. 
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Provisions 
 

Le montant des provisions constituées au 31 décembre 2022 s’élève à 28,5 M€, 7,3 M€ concernent des 
provisions pour créances douteuses et 20,6 M€ les litiges et contentieux.  
 

Nature de la provision 

Montant des 
provisions 

constituées au 
01/01/2022                

Montant des 
provisions de 

l'exercice 2022 

Montant des 
reprises de 

l'exercice 2022 

Montant des 
provisions 

constituées au 
31/12/22                                  

Provisions pour litiges et contentieux 21 518 708,0 6 279 351,5 7 209 155,7 20 588 903,8 

Provisions pour créances douteuses 7 279 711,8 2 291 926,5 1 705 805,7 7 865 832,6 

Total des provisions 28 798 419,8 8 571 278,0 8 914 961,4 28 454 736,4 
 
Sur l’exercice 2022, il a été inscrit 8,6 M€ de provisions nouvelles constituées de : 
 
- provisions pour litiges et contentieux dans le cadre de recours en annulation et de recours indemnitaire 

(marchés de travaux, résiliation de marché (1,9 M€), 
- provisions pour créances douteuses notamment au regard de la situation financière de tiers bénéficiant 

d’une avance remboursable (redressement et liquidation judiciaire (2,3 M€), 
- provisions pour autres risques (4,4 M€).   
 
Il a été réalisé par ailleurs 8,9 M€ de reprises sur provisions constituées à la fois de reprises sur provisions pour 
litiges et contentieux dans le cadre de recours clos ou du rejet de la requête (7,2 M€) et de reprises sur 
provisions pour créances douteuses notamment au regard de l’exécution de plan de redressement, de 
l’extinction de la créance ou de son annulation (1,7 M€).     
 

Focus sur les principales agences régionales 
 
En 2022, la Région s’est appuyée sur ses participations au sein des Agences Régionales pour porter les 
ambitions fortes de la collectivité en matière d’aménagement, de construction, de transition énergétique et 
écologique, et de développement économique. À la suite des travaux de réorganisation initiés depuis 2016 et 
finalisés en 2019 par les opérations de capitalisation indispensables aux activités de ses outils (totalement 
publics via des Sociétés Publiques Locales (SPL) ou mixtes par les Sociétés d’Economie Mixte (SEM) 
Locales), la Région a donné les moyens aux Agences régionales de consolider leurs activités auprès des 
entreprises et des territoires. 
 
L’année 2022 est une année de retour à des résultats équilibrés pour certaines Agences qui avait pu être 
impactées par la crise sanitaire et à des projections stabilisées de leurs activités, malgré une fin d’année touchée 
par l’inflation et les coûts de l’énergie, grâce à leur structuration capitalistique solide.  
 
L’Agence de développement économique de la Région Occitanie : 
 
L’agence AD’OCC créée en 2019, qui a été un acteur phare dans la mise en œuvre 
du plan d’urgence régional lié à la crise sanitaire, a poursuivi avec ses équipes de la 
SPL AD’OCC et de la SEM Sud de France Développement son accompagnement des 
entreprises régionales, en synergie avec l’ensemble des autres agences Régionales : 
ARAC, AREC et ARIS, mais également avec les autres grands partenaires de la 
Région comme la SEMOP PLN. Elle joue ainsi un rôle central dans la structuration 
et l’animation des filières émergentes, tel que l’éolien flottant et la filière hydrogène.  
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L’Agence Régionale de l’Energie et du Climat : 
 

En 2017, la Région Occitanie a adopté sa stratégie pour devenir la première « Région à Energie 
Positive » d’Europe. Dans ce cadre, la Région a décidé de créer l’Agence Régionale de 
l’Energie et du Climat, afin d’accompagner les acteurs de la transition énergétique pour la 
réduction des consommations d’énergie et le développement des énergies renouvelables.  
 

 
L’Agence Régionale de l’Energie et du Climat a vocation à proposer une offre de service 
intégrée aux acteurs de la transition énergétique - entreprises et territoires -, en se positionnant 
comme outil intervenant dans les différentes phases de montage des projets, de l’ingénierie à 
l’investissement. Les deux piliers de cette Agence sont la SPL AREC et la SEM AREC.  
 
La SEM AREC porte trois filiales sous forme de sociétés commerciales dédiées à des activités de production 
d’énergies renouvelables (SAS AREC Production), d’efficacité énergétique (SAS AREC Efficacité) et 
d’innovation (SAS AREC Innovation).  
 
Depuis son démarrage, l’AREC, via son activité d’investissement, a aidé au déploiement : 
 
- de la filière hydrogène en région, 
- de l’éolien flottant en région, 
- de l’ARIS et du portage court terme des dossiers industriels stratégiques (Occitanie Protect, GENVIA), 
- des solutions de décarbonation des activités industrielles (FITTEO), 
- du déploiement massif du petit photovoltaïque sur parking (Ombrières d’Occitanie), 
- des activités d’agrivoltaïsme dynamique. 
 
En 2022, la SEM AREC a créé la société de gestion OCCTE, gérant de fonds d’investissement agréés AMF, 
pour l’accompagnement des grands projets stratégiques, avec la mise en place du Fonds souverain OCCIGEN, 
permettant à des investisseurs nationaux ou internationaux privés de prendre part au développement de projets 
publics portés sur le territoire, en ayant la garantie d’une expertise indépendante. La Région a amorcé ce 
modèle économique innovant par un abondement de 10 M€ au Fonds OCCIGEN, dans la perspective d’attirer 
100 M€ d’investissements privés sur la première phase de levée de fonds, pour financer les premiers projets, 
avec pour objectif un montant cible de 200 M€ de capitalisation du fonds à l’horizon 2026. 
 
Également en 2022, la SEM AREC a mis en œuvre un outil dédié exclusivement à l’accompagnement des 
projets ENRCC pour contribuer à relancer la dynamique autour des projets coopératifs et citoyens dans un 
souci de couverture régionale et de massification. La capitalisation de cette SAS a été opérée via une avance 
en compte courant de la Région de 2,5 M€. 
 
En 2022, 47,8 M€ investis par la SEM AREC et ses filiales ont eu un effet levier sur 1,4 Milliard € de travaux 
sur le territoire de l’Occitanie. Ce sont aujourd’hui plus de 60 installations qui sont en exploitation. 
 
Ainsi, au 31 décembre 2022, la Région détient 75,9% du capital de la SEM AREC, soit une participation d’un 
montant de 24 479 182 €.  
 
Par ailleurs, au 31 décembre 2022 la Région participait à hauteur de 41 769 152 € au capital de la SPL AREC, 
représentant 99,95%. 
 
Le montant de 42 M€ du capital de la SPL, au-delà de l’accompagnement 
des territoires pour la transition énergétique et écologique, permet de porter 
l’ambition forte de la Région en matière de rénovation énergétique des 
bâtiments, en exploitant le Service Public Intégré de Rénovation Energétique 
dénommé Rénov’Occitanie confié à la SPL par la Région depuis le 1er janvier 2020.  
 



  
 

  
 134  

 

Rénov’Occitanie propose un accompagnement des ménages de la phase diagnostic énergétique jusqu’à une 
proposition de tiers financement. Après une année de démarrage 2020 impactée par la crise sanitaire, l’année 
2021 a renoué avec les objectifs du plan d’affaires et l’année 2022 confirme la montée en activité des opérations 
de rénovation énergétique : 6 901 logements individuels et 6 201 logements en copropriétés en cours 
d’accompagnement d’audits ou de travaux, pour un gain de consommation énergétique prévisionnel de 15 
GWh/an soit 2 000 tCO2/an évitées. 
 
En 2022, la SPL a signé 22 contrats de prestation intégrée avec la Région et les autres collectivités actionnaires, 
soit plus d’une cinquantaine de CPI en cours de réalisation. 
 
L’Agence Régionale d’Aménagement et de la Construction : 
 

Depuis 2016, la Région Occitanie a lancé la réorganisation de ses outils dédiés à l’aménagement 
et à la construction œuvrant sur l’ensemble du territoire régional. A ce titre, en novembre 2019, 
la Région a adopté le projet de structuration de l’Agence Régionale de l’Aménagement et de la 
Construction (ARAC) constituant un des leviers majeurs de l’aménagement du territoire de 
l’Occitanie. 

 
L’Agence Régionale de l’Aménagement et de la Construction a vocation à proposer une offre de service 
intégrée aux acteurs de l’aménagement – entreprises et territoires - en se positionnant comme outil intervenant 
dans les différentes phases de montage des projets, de l’ingénierie à l’investissement. L’Agence repose sur 
deux piliers : le premier est constitué par la SPL ARAC OCCITANIE, amenée à couvrir l’ensemble du 
territoire de la région en répondant aux besoins de ses actionnaires publics.  
 
En 2022, ce sont 242,6 M€ d’investissement en mandats publics qui ont été confiés à la SPL ARAC dont 41 
nouvelles opérations pour le compte de la Région et 8 pour le compte d’autres collectivités. Par ailleurs, la 
SPL a conclu 14 contrats d’AMO et contrats de prestations intellectuelles, dont 7 avec la région et 7 avec 
d’autres collectivités. 
Le second pilier est la SEM (société d’économie mixte) ARAC OCCITANIE, dédiée aux projets 
d’aménagement et développement économique du territoire régional, dont les statuts et les activités figurant 
dans son objet social ont été approuvés par l’Assemblée Plénière du 14 novembre 2019. 
 
Ainsi, tout en conservant sa vocation à intervenir dans un champ concurrentiel et dans le cadre de contrats 
publics (mandats, assistance à maîtrise d’ouvrage, concessions, prestations de services, …) pour le compte de 
collectivités locales notamment sur le territoire de la région Occitanie, la SEM ARAC doit pouvoir répondre 
aux nouveaux besoins d’opérateurs privés et publics en matière de développement économique, d’immobilier 
d’entreprises, d’aménagement durable, d’équipements, ainsi que d’aménagement de l’habitat, du tourisme, le 
maintien du potentiel de production agroalimentaire et la protection de l’environnement, directement et par 
l’intermédiaire de ses filiales spécialisées. 
 
Pour atteindre cet objectif, la SEM s’appuie sur ses filiales et participations existantes, dont celles qui ont été 
créées en 2021 suite à la délibération du 17 décembre 2020 dans le cadre du Plan de Relance Régional, pour 
développer de nouvelles dynamiques partenariales, en spécialisant ses instruments sur des secteurs dédiés :  
 
- SAS Patrimoniale pour les projets de développement régionaux : 2022 a été l’année du lancement des 

opérations Pôle Emploi Albi et Pôle Emploi Figeac, Ascendance à Muret et, en fin d’année, le lancement 
des travaux pour les Thermes de Luchon et le Château de Villemur à Ax-les-Thermes. Les travaux du 
nouveau campus Montpellier Business School vont démarrer au printemps 2023 pour une livraison prévue 
pour la rentrée 2025. 
De nouvelles opérations présentées en Comité Technique devraient aboutir en 2023 : Hôtel Urbain V à 
Mende, Palais de Via à Cahors et Satys Aerospace à Blagnac. Dans l’attente des apports en fonds propres 
de l’ensemble des actionnaires prévus en juin et juillet 2023, les besoins de trésorerie de la SAS 
Patrimoniale, qui s’élèvent à 2,8 M€ pour la période de mars à mai 2023, seront couverts par une Avance 
en Compte Courant d’Associés d’un montant maximum de 3M€ sur une durée ne pouvant excéder 6 mois, 

- SAS SIM pour les projets de développement territoriaux, 
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- SAS Foncière Agricole d’Occitanie, accompagnement des agriculteurs, tout particulièrement pour ceux 
qui s’installent en faveur d’une agriculture durable, viable et vivable, 1 dossier engagé en 2022 et 6 dossiers 
en cours d’instruction début 2023. Garantie d’emprunt accordée à la CP d’octobre 2022 à hauteur de 30% 
sur deux prêts totalisant 2,8 M€, soit un montant garanti de 840 000 €, 

- SAS FOCCAL, outil de restructuration commerciale et artisanale, pour favoriser le maintien ou 
l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, et plus globalement en faveur de la vitalité des 
villes, petites et moyennes et des bourgs centres, 41 actifs d’ores et déjà identifiés. Garantie d’emprunt 
accordée à la CP de décembre 2022 à hauteur de 48,5% sur trois prêts totalisant 3,93 M€, soit un montant 
garanti de 1,91 M€, 

- SAS Foncière des Pyrénées, pour participer au développement d’hébergements touristiques innovants et 
écoresponsables dans les Pyrénées, Projet en cours de rachat de deux hôtels à La Mongie, 

- SAS OPERCO, opérateur de compensation environnementale, pour favoriser les aménagements à moindre 
impact sur la biodiversité et l’économie agricole. Projet de création d’un site de compensation dans le 
Lauragais présenté lors du Conseil d’Administration du 7 mars 2023. 

 
Au 31 décembre 2022, la Région participait à hauteur de 19 888 684 € au capital de la SEM ARAC, soit 
73,34% du capital social. Également, la SEM ARAC a perçu en 2022 le solde de l’Avance en Compte Courant 
d’Associés de 27 M€ accordée par la Région en décembre 2019. 
 
La Région détient également 94,69% du capital de la SPL ARAC, soit un montant de participation de 1 732 
800 €, après une augmentation de capital de 1,6 M€ en 2020.  
Le volume d’investissement pour les opérations privées a été en 2022 de plus de 600 M€. Au total, ce sont 
2 400 entreprises qui ont été mobilisées par l’Agence en 2022. 
 
L’Agence Régionale des Investissements Stratégiques (ARIS) : 
 
Dans le cadre de son plan de relance pour l’emploi, la Région Occitanie a créé de nouveaux 
outils de relance et de relocalisation stratégique, concourant à la souveraineté, la résilience 
économique de la Région et à l’émergence de l’économie de demain dans les domaines de la 
santé, du numérique, de la mobilité intelligente, de la transition écologique et de l’agro-
alimentaire.  
 
La crise sanitaire et le plan d’urgence mis en œuvre par la Région dans ce contexte a impulsé la création par la 
Région de son Agence Régionale d’Investissement Stratégique (ARIS), par délibération du 17 décembre 2020. 
 
Outil souverain, la SAS (société par actions simplifiées) ARIS, créée en mars 2021, est destinée à investir 
intelligemment et patiemment dans les entreprises de l’Occitanie afin de : 
- (re)localiser en région les activités et savoir-faire clefs indispensables à la résilience de notre économie, 
- développer des projets favorisant notre autonomie et notre souveraineté, 
- accélérer le développement de l’économie de demain en cohérence avec les enjeux industriels de transition 

énergétique.  
 
L’ARIS, entreprise à mission, accompagne les entreprises régionales ou souhaitant s’implanter en Occitanie 
sur les projets de création, diversification, développement, recherche… répondant aux enjeux de relocalisation, 
d’autonomie et de souveraineté, dans 5 domaines : la santé, le numérique, la mobilité, la transition écologique 
et l’alimentaire. 
 
La stratégie d’intervention d’ARIS est patiente et bienveillante, permettant le déploiement des projets avec des 
logiques orientées vers leur nature et leur intérêt ainsi que leurs retombées extra-financières. La participation 
de la Région au capital de départ de la SAS ARIS (2 800 000 €), est de 40 000 €, soit 1,43%, complétée par 
une avance en compte courant d’associé de 25,5 M€ fin 2022. 
 
A la fin de l’année 2022, 14,7 M€ ont été investis dans 12 projets, pour un effet levier de 249 M€ 
d’investissements prévisionnels, et une capacité potentielle de 418 emplois à l’horizon 2024. 
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Les engagements hors bilan 
 

1. Les prêts et avances remboursables 
 

L'avance remboursable, à taux préférentiel ou nul pour l’essentiel, fait partie des 
instruments financiers mis en œuvre par la Région pour accompagner et amplifier 
certaines politiques publiques. Historiquement, les principaux projets bénéficiaires 
concernaient l'innovation, la création et la reprise d’entreprises, la modernisation 
de l’outil de travail et les investissements stratégiques dans les secteurs du 
développement économique, de l’agriculture et du tourisme.  
 
Au terme de l’année 2022, l’encours total des prêts et avances remboursables s’élève à 157,6 M€, contre 160,6 
M€ à fin 2021. 
Le dispositif PACTE FRE (Programme d’Accompagnement à la Création et à la Transmission 
d’Entreprise, Financement Reprise d’Entreprises) mis en place par l’ancienne Région Languedoc-Roussillon 
est géré par l’Agence de Service et de Paiement (ASP) depuis 2007. L’encours initial s’élevait à 27 M€, il 
s’établit à 6 M€ fin 2022. 
 
Les avances remboursables versées aux dix syndicats mixtes gestionnaires 
des Parcs Régionaux d’Activités Economiques (PRAE) situés à l’Est de la 
Région Occitanie. Elles représentent un encours global de 90,3 M€ fin 2022.  
 
Les avances remboursables accordées directement par la Région 
 
Au 31 décembre 2022, l’encours total des avances accordées directement par la Région aux entreprises, 
associations et EPCI est de 61,3 M€. Plus de 110 nouvelles avances remboursables ont été octroyées en 2022 
pour un total de 32,3 M€, réparti de la façon suivante : 
 
ü 20,7 M€ pour trois entreprises au titre du projet Corridor H2,  

 
ü 5 M€ pour le Plan LED au titre de la transition énergétique du spectacle vivant, 

 
ü les dispositifs antérieurs, représentant un volume total de 6,6 M€, dont 1,3 M€ pour le Pass Leader, 

1,3 M€ au titre du contrat croissance, 1,1 M€ dans le cadre du contrat transmission-reprise, 0,7 M€ dans 
le cadre du dispositif Agroviti, 0,4 M€ au titre du fonds L’Occal. 

 
2. La dette garantie 

 
La dette garantie participe à la mise en œuvre de plusieurs politiques régionales : 
 
- le financement de projets de production d’énergie renouvelable, 
- la réalisation de travaux de construction, rénovation, extension de bâtiments de lycées, 
- le soutien à des satellites régionaux tels que l’Etablissement Public Régional - Port Sud de France, la SEM 

(société d’économie mixte) d’aménagement LR Aménagement, la SAS (société par action simplifiée) 
Patrimoine LR et la SEMOP (société d'économie mixte à opération unique) Port-la-Nouvelle, 

- les autres organismes concernent pour l’essentiel, le Centre Régional de Lutte contre le Cancer, 
l’Association pour la Promotion d'Actions de Formation et d'Animations Socio-éducatives, l’association 
Pour Adultes et Jeunes Handicapés et des stations de ski ou de thermalisme. 

 
Au terme de l’exercice 2022, l’encours de dette garantie par la Région Occitanie s’élève à 174,5 M€, en légère 
baisse (- 0,7 %) comparativement à 2021. 
 
Malgré le remboursement de 5,4 M€ en capital, en cohérence avec le plan d’extinction naturel de la dette, 
l’évolution de cet encours s’explique par l’octroi de nouvelles garanties d’emprunt en 2022 : 
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- 1,2 M€, sur la base d’une quotité de 50%, pour la construction du nouvel internat du lycée de Meynes 

(Gard), 
- 1,9 M€, sur la base d’une quotité de 48,5% à la SAS FOCCAL, filière de l’ARAC, pour l’acquisition et les 

travaux dans les commerces (41 actifs identifiés sur 18 territoires), afin de contribuer à la revitalisation des 
bourgs-centre, 

- 840 K€, sur la base d’une quotité de 30%, à la Foncière agricole, filiale de l’ARAC, pour l’acquisition de 
parcelles agricoles en vue de faciliter leur achat par les agriculteurs lors de leur installation,  

- 1,6 M€, sur la base d’une quotité de 50%, à la SAS des Fumades, pour financer des investissements 
complémentaires découlant de la règlementation associée à la loi sur l’eau, dans le cadre de la 
restructuration de la station thermale des Fumades. Cette garantie a fait l’objet d’une délibération 
modificative en février 2023 liée au contexte de forte évolution des taux. 
 

Ventilation de la dette garantie au 31 décembre 2022 

 
En matière de garanties d’emprunt, la loi Galland du 5 janvier 1988 définit trois règles prudentielles : division 
des risques, partage des risques et plafonnement comparativement aux recettes de fonctionnement. Cette 
dernière précise que l’annuité de la dette propre de la collectivité consolidée à celle relative à l’encours de 
dette garantie, ne doit pas excéder 50% des recettes réelles de fonctionnement. Fin 2022, ce ratio s’élève à 
7,3% pour la Région Occitanie. 
 
Aucun appel en garantie n’est intervenu durant l’année 2022. 
 

3. Le Crédit-bail 
 
Le 29 mai 2008, la Région avait souscrit un contrat de crédit-bail dédié au financement de 25 rames TER 
destinées à assurer les dessertes régionales de Train Express Régionaux de voyageurs. Au 31 décembre 2022, 
l’encours de ce contrat s’élève à 112,6 M€ pour une durée résiduelle de 26 ans. Il repose pour 34% sur un taux 
fixe à 2,86%, et pour 66% sur Euribor 6 mois majoré de 0,05%. Le loyer 2022 s’est élevé à 2,8 M€. 
 
L’Euribor 3 mois était négatif depuis 2016, fixant à 0% la part variable durant six ans. L’index est devenu 
positif en juin 2022, impactant défavorablement la part variable du contrat de crédit-bail sur le second semestre 
(à hauteur de 125 K€).  
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Ratios budgétaires et financiers 
 
Les ratios insérés dans le document comptable et conformes au référentiel budgétaire et comptable M57, 
alimentent l’information financière à l’égard des citoyens et partenaires de la Région. Ces ratios sont complétés 
de trois indicateurs venant enrichir l’analyse financière. Ces indicateurs ont pour référence une population 
régionale de 5 973 969 habitants (décret n°2022-1702 du 29 décembre 2022).  
 

Ratios de niveau (en € par habitant) 

1 - Dépenses réelles de fonctionnement / Population 365,9 € Mesure du service rendu 

2 - Recettes réelles de fonctionnement / Population 449,4 € Mesure des moyens financiers récurrents 

3 - Dépenses d’équipement brut (investissement hors 
dette) / Population 224,4 € Mesure de l'effort d’investissement 

4 - Encours de la dette au 31 décembre 2022 / Population  542,0 € Mesure le volume de la dette 
(533,1 € net du provisionnement obligataire) 

5 - Dotation globale de fonctionnement / Population - Dotation supprimée pour les Régions depuis 
2018 et remplacée par une fraction de TVA. 

Ratios de structure (en %) 
6 - Dépenses de personnel / Dépenses réelles 
fonctionnement 16,5% Mesure relative aux charges de personnel 

7 - (Dépenses réelles de fonctionnement et 
remboursement du capital de la dette) / Recettes réelles de 
fonctionnement 

87,7% Mesure de la marge de manœuvre relative pour 
dégager de l'autofinancement 

8 - Dépenses d’équipement brut (investissement hors 
dette) / Recettes réelles fonctionnement 49,9% Mesure du poids relatif de l'investissement au 

sein du budget (51,5% hors fonds Feader) 

9 - Encours de la dette / Recettes réelles fonctionnement 120,6% Mesure volumétrique de l'endettement 
(118,6% net du provisionnement obligataire) 

10 - Epargne brute / Recettes réelles fonctionnement 18,6% Taux d’épargne brute 

10 bis - Epargne brute / Recettes réelles fonctionnement 
hors Fonds Feader 20,2% Taux d’épargne brute hors fonds Feader 

Ratios complémentaires 

1 - Annuité de la dette / Epargne de gestion 38,9% Mesure de la charge de la dette par rapport à 
l'épargne de gestion 

2 - Taux de couverture de l'investissement hors dette par 
les ressources propres (épargne nette, recettes propres 
d’investissement et baisse du fonds de roulement) 

64,2% 
Mesure la part relative du financement des 
dépenses d’investissement assurée par les 
ressources propres 

3 – Capacité de désendettement (exprimée en années) : 
encours de dette propre (net du provisionnement 
obligataire) / Epargne brute 

6,4 

Nombre d’années nécessaires pour rembourser 
la totalité de la dette si l’on y consacre 
l’intégralité de l’autofinancement brut 
(indicateur de solvabilité) 
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1.5. Le Budget Primitif 2023 
 

L’équilibre général du Budget Primitif 2023 : 3,628 Milliards € 
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Grands équilibres du Budget Primitif 2023 
 

D’un montant de 3,63 Milliards €, le Budget Primitif 2023 incarne un retour aux grands équilibres d’avant 
crise. Il succède à des budgets d’urgence et de relance adoptés en 2020, 2021 et 2022, en soutien aux acteurs 
économiques les plus affectés par la crise. 
 
Le plan d’investissement régional 2022-2027, évoqué lors du débat sur les orientations budgétaires 2023, 
s’élève à 6,2 Milliards €, un montant supérieur à celui réalisé sur la période 2016-2021. Cette ambition s’inscrit 
dans le cadre d’une trajectoire financière solide, qui intègre un niveau de solvabilité relativement stable, 
éloigné du seuil d’alerte des Régions. Il s’agit ainsi de préserver les capacités d’actions futures et les marges 
de manœuvre destinées à faire face à de nouveaux aléas conjoncturels, notamment celui associé à la crise 
énergétique actuelle. 
 
Pour cela, la consolidation de l’autofinancement brut constitue une priorité. Elle implique une maîtrise 
continue des dépenses de fonctionnement dont l’évolution globale et tendancielle, à périmètre constant, 
demeurera faiblement inférieure à celle de l’inflation. 
 
Ü L’équilibre général du projet de Budget Primitif 2023 : 

 
Le BP 2023, en cohérence avec la stratégie financière présentée dans le rapport d’orientations budgétaires 
2023, affiche une nette progression de l’autofinancement, liée à une dynamique des recettes supérieure à celle 
des dépenses de fonctionnement.  

 
 

 BP 2022 (hors DM) BP 2023 

Recettes réelles de fonctionnement                     2 345,2                  2 553,0  

Recettes Feader                       250,2                      45,1  

- Dépenses réelles de fonctionnement hors intérêts                     1 915,3                  2 019,6  

- Dépenses Feader                       250,2                      45,1  

 = Epargne de gestion                       429,9                    533,4  

- Intérêts de la dette (y compris ICNE)                         37,9                      54,4  

 = Epargne brute                       392,0                    479,0  

   
Epargne brute                       392,0                    479,0  

- Remboursement du capital de la dette                       166,4                    160,9  

 = Epargne nette                       225,6                    318,1  

+ Recettes d‘investissement                       445,6                    551,0  

+ Recettes Feader                         68,4                      61,5  

+ Emprunt d’équilibre (montant plafond)                       639,3                    417,5  

 = Dépenses d’investissement hors dette                     1 378,9                  1 348,0  

 Dépenses d'investissement hors dette et hors Feader                     1 310,5                 1 286,5  
 

 
Les recettes de fonctionnement progressent de 8,9% (de BP à BP hors Feader), portées par : 
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- la poursuite du rebond conjoncturel de la TVA (+ 5% en 2023), très largement amorcé en 2022 sous l’effet 
de l’inflation (la TVA représentera 53% des recettes de fonctionnement 2023), 

- une stabilité structurelle de la TICPE, majorée par les compensations liées au financement des mesures 
Ségur de la santé,  

- une baisse des cartes grises découlant de l’érosion des acquisitions de véhicules thermiques, légèrement 
freinée par l’évolution positive liée à la suppression de l’exonération des véhicules dits propres, 

- une baisse des dotations d’Etat, associée à l’apparition de crédits destinés à financer de nouveaux transferts 
de l’Etat (contreparties Feader 2023-2027, Site Natura 2000 notamment), 

- une progression des crédits au titre du dispositif PIC, lesquels contribueront à rééquilibrer les flux 
financiers en la matière. 

 
Les dépenses de fonctionnement progressent globalement de 6,2% de BP à BP (entre 2022 et 2023), une 
évolution amplifiée par les effets de périmètre. A défaut, la progression sera marquée par celle de l’inflation 
anticipée. Cette évolution découle principalement des postes budgétaires suivants : 
 
- les transports routiers (+ 6,6%) et ferroviaires (+ 11,4%) en raison, pour l’essentiel, de l’inflation 

énergétique, 
- la masse salariale (+ 8,1%) pour des raisons multiples : l’évolution mécanique imputable au glissement 

vieillesse technicité à laquelle il convient d’ajouter, en 2023, des dépenses exceptionnelles en raison de la 
hausse du point d’indice (+ 3,5%) décidée par le Gouvernement en soutien au pouvoir d’achat des 
fonctionnaires, des impacts associés à la hausse du Smic sur l’indice minimal, de la généralisation du 
Rifseep et des nouveaux transferts de compétences (contreparties Feader et sites Natura 2000), 

- les formations sanitaires et sociales : + 5,1% en lien avec la mise en œuvre des mesures insérées dans le 
Ségur de la santé (ajustement de périmètre financé par des recettes de compensation), 

- les dotations aux lycées publics : + 9,0%, + 20 M€ au titre du Fonds exceptionnel Lycées énergie (surcoûts 
énergie), 

- la progression des intérêts de la dette liée à la revalorisation du taux du Livret A (certains contrats de la 
Caisse des dépôts sont indexés) et à la hausse des taux variables, même si leur part relative dans l’encours 
à considérablement diminué depuis 2016. Les intérêts associés à la part fixe de l’encours évoluent très peu 
dès lors que les mobilisations d’emprunt 2022 et une partie des contrats concernant 2023 ont été négociés 
avant la hausse des taux d’intérêt. 

 
Ainsi, l’autofinancement brut s’élève à 479 M€, contre 392 M€ au BP 2022, soit une hausse de  
87 M€ (+ 22,2%). Associée à la progression des recettes d’investissement (essentiellement imputable aux fonds 
européens FEDER), elle permet de réduire l’autorisation d’emprunt de 34,7% à 417,5 M€ contre 639,3 M€ en 
2022, malgré un niveau d’investissement quasi-stable (- 1,8%). 
 
Les dépenses d’investissement, hors emprunt, s’élèvent à 1 348,0 M€, contre 1 378,8 M€ au BP 2022, soit une 
faible diminution de 2,2% (- 1,8% hors fonds européens Feader). Le retour au niveau d’investissement d’avant 
crise sera progressif du fait de la concentration, en 2023, de la fin du Programme opérationnel européen 2014-
2020, des dépenses éligibles aux Plans de relance européen (REACT EU) et français (DRI/DSIL/Fond vert). 
Par ailleurs, en complément des projets régionaux planifiés avant la crise, la réalisation des engagements 
résiduels pris dans le cadre des Plans d’urgence / relance, s’inscrivent également sur une échéance relativement 
brève et concernent les secteurs de l’économie, de l’agriculture et du tourisme. 
 
Ainsi, les modalités de financement des investissements se caractériseront, en 2023, par un retour à un taux 
de couverture par les ressources propres de 69% contre la moitié au BP 2022, malgré un niveau 
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d’investissement relativement stable. La progression des ressources propres découle du rebond significatif de 
l’épargne nette (+ 92,5 M€) et des recettes d’investissement (+ 105,4 M€, notamment fonds européens 
FEDER). 
 
Cette évolution rapide s’inscrit dans une trajectoire générale ayant pour cible, à minima, un taux de couverture 
de 70% dans la seconde partie de ce mandat. 
 

Structure de financement des investissements régionaux 

 
 

Cette stratégie permettra de réduire structurellement le recours à l’emprunt et contribuera à préserver une 
capacité de désendettement proche de 7 ans sur l’ensemble de la mandature, bien inférieure au seuil d’alerte 
des Régions.  
 
Le projet de Budget Primitif 2023 s’inscrit pleinement dans la trajectoire financière présentée lors du débat sur 
les orientations budgétaires 2023. 
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Les ressources inscrites au Budget Primitif 2023 : 3,21 Milliards € hors emprunt 

 

 

Répartition des crédits régionaux inscrits au Budget Primitif 2023 
ventilés par grandes thématiques : 3,628 Mds € 
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Il est proposé d’inscrire au Budget Primitif 2023, un montant total de dépenses réelles de 
3 628 M€ (2 535,9 M€ en AP/AE), ventilé de la façon suivante : 

- fonctionnement : 2 119,1 M€ en crédits de paiement, 1 374,6 M€ en Autorisation d’engagement, 
- investissement : 1 509,0 M€ en crédits de paiement, 1 161,3 M€ en Autorisation de programme. 
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AE CP AP CP
La souveraineté économique, l'emploi, l'innovation et la réindustrialisation       25,7       23,2       48,9     106,0 

L'économie de proximité       13,9       19,7       40,9       46,8 

La formation professionnelle     257,5     307,4       13,0       15,3 

L'agriculture, la souveraineté agro-alimentaire, la viticulture       23,7       16,7       38,9       60,9 

Fonds européen FEADER : agriculture, agro-alimentaire et viticulture       45,0       28,0 

L'économie touristique       15,3       15,7       16,2       47,3 

Méditerranée (1)         3,8         4,4       31,4       93,2 

Le rayonnement, l'attractivité, les marques, les relations européennes et 
internationales       12,4       12,3         0,1         1,2 

L'enseignement supérieur et la recherche         5,5         5,7       39,1       78,8 

L'éducation, l'orientation et la jeunesse     151,0     137,6     362,2     249,1 

La culture partout et pour tous, le patrimoine, les langues régionales et 
l'information citoyenne       52,1       49,9       13,8       28,8 

Le sport       11,8       10,1       19,8       17,5 

Les mobilités et les infrastructures     603,2     725,6     376,0     233,7 

La santé     123,1     121,0       12,0       12,0 

Les solidarités, l'égalité et l'inclusion         2,6         2,3         6,7       10,8 

L'aménagement du territoire, la montagne et la ruralité (4)       10,0       15,0       43,9       81,4 

L'urgence climatique       24,7       22,3       58,3       91,8 

L'eau et la prévention des risques (2)         2,1         1,1       21,3       38,3 

Fonds REACT EU (partie des dépenses pour le compte de tiers) (3)       86,7 

Administration générale et autres       36,2       57,9       18,7       20,6 

Dépenses de personnel administration, lycées, ports et transports (012)     387,1 

Atténuation de produits et péréquation financière       80,1 

Intérêts de la dette et charges financières       58,9 

Remboursement du capital de la dette (y/c provisionnement obligataire)     160,9 

Total général :  1 374,6  2 119,1  1 161,2  1 509,0 

(1) dont fonds FEAMP         0,2         0,1         4,5 

(2) dont fonds FEADER Eau       19,0 

(4) dont fonds FEADER-FEAMP       10,0 

Total des dépenses inscrites au BP 2023

Fonctionnement Investissement

(3) transition numérique, énergétique, soutien aux PME et équipements de santé et de recherche. Les autres crédits au titre de 
REACT EU sont affectés dans les Commissions sectorielles (dépenses propres).

 CP  AP/AE 

                 2 535,8                  3 628,1 
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Les ressources inscrites au Budget Primitif 2023 : 3,21 Milliards € hors emprunt 
 
 

Les années récentes ont connu une recomposition significative des ressources financières des Régions avec 
notamment la substitution d’anciennes dotations d’Etat par des recettes fiscales, dont la nature a également 
évolué. 
 
Parmi les éléments majeurs figure l’émergence de la TVA comme 1ère ressource régionale (un impôt national 
partagé, sans lien avec le territoire), associée à des ajustements récurrents de la TICPE (vecteur principal du 
droit à compensation des compétences transférées depuis 2004) et un déclin structurel des cartes grises. La 
particularité des ressources fiscales régionales est qu’elles sont assises sur des flux économiques soumis aux 
aléas conjoncturels. 

 
 

Ventilation des recettes inscrites 2023 hors emprunt 
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Tableau général des ressources inscrites au Budget Primitif 2023

 
 
 

Fiscalité 2 038 720 000

TVA (Taxe sur la valeur ajoutée) en substitution de l'ex-CVAE / FNGIR / Péréquation 930 200 000

TVA (Taxe sur la valeur ajoutée) en substitution de l'ex-DGF 445 700 000

TICPE (Taxe intérieure sur la consommation des produits énergétiques) Loi de finances 344 320 000

TICPE Formation professionnelle (historique) 37 000 000

TICPE Formation professionnelle - Loi "Avenir professionnel" (compensation financière) 21 300 000

Cartes grises (certificats d'immatriculation) 182 000 000

IFER (Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau : ferroviaire et télécom) 50 800 000

Frais de gestion de la fiscalité locale (économique) 27 400 000

Dotations et concours financiers de l'Etat 306 700 000

Dotation neutralisation de la réforme de l'apprentissage Loi "Avenir professionnel" 13 300 000

Fonds de soutien Apprentissage (France Compétences) 9 400 000

DCRTP (Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle) 96 300 000

DGD résiduelle (dotation générale de décentralisation) 39 100 000

Dotation de compensation pour perte de frais de gestion (TH, CVAE et fraction de CFE) 35 200 000

Plan d'investissement dans les compétences (PIC) 91 950 000

Dotation de compensation Conteparties Etat FEADER 2023-2027 14 320 000

Dotation de compensation Sites Natura 2000 2 630 000

Compensation de fonctionnement Ligne ferroviaire "Cévenol" 4 500 000

Ressources diverses de fonctionnement 142 330 000

Fonds Régional d'hébergement 13 500 000

Recettes liées au transports routiers de voyageurs 13 600 000

Participation des Départements Loi NOTRé (compétences déchets et ports) 1 000 000

Attribution de compensation des Départements au titre du transfert de la compétence transports scolaires et interurbains 60 780 000

Accord cadre avec Pôle emploi 12 250 000

Diverses recettes de fonctionnement 41 200 000

Autorité de gestion des Fonds européens 110 236 000

Diverses recettes européennes 400 000

FEADER 2014-2020 (Fonds européen agricole pour le développement rural) 45 000 000

FSE 2014-2020 Fonds social européen 37 000 000

IEJ (Initiative pour l'emploi des jeunes) 8 600 000

FEAMPA 236 000

Assistance technique 19 000 000

Sous-total : Recettes de fonctionnement 2 597 986 000

Recettes propres d'investissement 269 150 000

TICPE "Grenelle de l'environnement" 55 000 000

DRES (Dotation régionale d'équipement scolaire) 39 850 000

Fonds pour l'investissement dans les CFA (France Compétences) 9 200 000

FCTVA (Fonds de compensation de la TVA) 62 000 000

Remboursements des avances et des prêts 24 100 000

Participation des Départements aux cités scolaires et enseignement supérieur 11 600 000

DSIL / DRI (dotation régionale d'investissement) liées au Plan de relance de l'Etat 24 400 000

"Fonds vert" (inséré en Loi de finances pour 2023) 10 000 000

Diverses recettes d'investissement 33 000 000

Autorité de gestion des Fonds européens 343 350 000

FEDER 2014-2020 (Fonds européen de développement régional) 139 500 000

FEDER lié à Foster 2 18 000 000

POI (Programme Opérationnel  Interrégional) Pyrénées 3 150 000

FEADER 2014-2020 (Fonds européen agricole pour le développement rural) 57 000 000

FEAMP 2014-2020 (Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche) 4 500 000

REACT-EU (Plan de relance européen, prolongement du programme opérationnel FEDER 2014-2020) 121 200 000

Sous-total : Recettes d'investissement 612 500 000

TOTAL général des ressources hors emprunt 3 210 486 000

Autorisation d'emprunt 417 500 000

TOTAL général des ressources inscrites au Budget 2023 3 627 986 000
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I. LES RECETTES FISCALES 
 

Ventilation des ressources issues de la fiscalité : 2 093,7 M€ 

 
Désormais, les ressources fiscales régionales sont majoritairement des impositions partagées avec l’Etat. A 
l’image du produit de la TICPE depuis 2021, l’assiette d’imposition de la TVA est nationale et n’est plus 
corrélée à la conjoncture économique régionale. 
 
I.1 Les fractions régionales de TVA (1 376 M€) 
 
Les deux fractions régionales de TVA (ex-DGF, ex-part régionale de CVAE, ex-FNGIR et ex-péréquation) 
constituent la première ressource financière de la Région Occitanie. En 2023, elles représenteront 65,7% des 
recettes fiscales et 54% des recettes de fonctionnement (hors Feader). 
 

  
Part relative dans les recettes de fonctionnement 2023 
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Evolution du produit de TVA en M€ 

 
 

I.1.1. La fraction régionale venant en substitution de la Dotation Globale de Fonctionnement (445,7 M€) 
 
L’article 149 de la loi de finances initiale pour 2017 a attribué aux Régions, à compter de 2018, une fraction 
de TVA qui se substitue intégralement à l’ancienne dotation globale de fonctionnement (DGF). Cette ressource 
n’est pas territorialisée, elle évolue au même rythme que le produit national. La même loi de finances pour 
2017 a défini un niveau plancher correspondant au montant perçu au titre de la DGF 2017, soit 340,1 M€ pour 
la Région Occitanie. 
 
Le produit de cette fraction de TVA ne donne pas lieu à notification, il évolue « au fil de l’eau » et en fonction 
des encaissements réalisés par l’Etat. Corrélée à la conjoncture économique, (croissance et inflation) 
l’évolution anticipée du produit se fonde sur les prévisions macro-économiques.  
 
En l’état actuel des prévisions macro-économiques, le produit estimé pour 2022 est de 424 M€, soit une hausse 
supérieure à 9%. 
 
Au regard des prévisions économiques pour 2023 (croissance à 0,6% et inflation à 4,4 %), les recettes 
prévues pour cette fraction de TVA sont anticipées à 445,7 M€ en 2023 (+ 5,0%). 
I.1.2. La fraction de TVA venant en substitution de la part régionale de CVAE (930,2 M€) 
 
Le Plan de relance mis en œuvre par le Gouvernement en 2021 intégrait la suppression de certains « impôts de 
production », essentiellement la CVAE via la suppression de la part régionale (soit 50% du produit total).  
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En 2021, le produit a été identique à celui perçu au titre de la CVAE 2020 (« année blanche » en termes 
d’évolution) auquel s’est ajoutée la part compensée des exonérations fiscales décidées par l’Etat, soit au total 
657 M€. 
 
La loi de finances pour 2022 a procédé à un « rebasage » de cette fraction de TVA en intégrant : 
 
- le FNGIR (fonds national de garantie des ressources) instauré en 2011 à hauteur de 124,7 M€ pour 

l’Occitanie. Gelé en valeur depuis 2011, il s’agissait d’une ressource de substitution alimentée par la 
Région Ile de France (« surdotée en recette fiscale CVAE ») et découlant de la suppression de la taxe 
professionnelle, 
 

- le fonds de régulation des ressources fiscales mis en place en 2013 afin de faire converger, de manière 
partielle, les ressources de substitution à l’ancienne fiscalité directe régionale (CVAE, IFER, FNGIR et 
DCRTP) vers l’évolution moyenne nationale (26,5 M€ en 2021 pour l’Occitanie). La suppression de la 
part régionale de CVAE a rendu obsolète ce mécanisme de régulation.  

 
En parallèle, la loi de finances pour 2022 a instauré un Fonds de solidarité régional, alimenté par les Régions 
dont le panier de ressources par habitant, composé de la TVA « ex-CVAE » rebasée du FNGIR, de la DCRTP, 
des IFER et du produit des cartes grises, est supérieur à 80% de la moyenne. En pratique, l’ensemble des 
Régions métropolitaines sont contributrices et les Régions d’Outre-mer ainsi que la Corse seront bénéficiaires 
de ce fonds. La répartition est fondée sur quatre critères (population, revenu par habitant, nombre de personnes 
entre 15 et 18 ans et densité de la population). 
 
Le montant prélevé en 2022 est égal à 0,1% de la fraction de TVA « ex-CVAE » puis augmenté 
progressivement de 1,5% de la croissance du produit de TVA constaté en N+1. Il sera réparti au prorata de la 
population des Régions contributrices. En 2022, la Région Occitanie a été contributrice à hauteur de 0,9 M€, 
un montant qui devrait augmenter mécaniquement les années suivantes. Ainsi, en 2023, la contribution de la 
Région Occitanie est estimée à 2,15 M€. 
 
Le produit de la fraction TVA ex-CVAE (rebasée), tout comme la fraction ex-DGF, évolue en fonction de la 
conjoncture économique nationale. En 2022, les Régions ont bénéficié de la reprise économique du début 
d’année et de l’inflation (+ de 5 % à partir du mois de mars).  
 
Contrairement à la fraction de TVA venant en substitution de la DGF, celle-ci n’est pas perçue « au fil de 
l’eau » mais en fonction des prévisions du produit national faites par l’Etat. Elle fait ainsi l’objet de 
notifications de la part des services fiscaux. 
 
La Région perçoit au titre de l’année N, des acomptes calculés en fonction du produit de TVA voté en loi de 
finances. Ces acomptes sont ensuite révisés en cours d’année. In fine, une régularisation est opérée en février 
de l’année N+1, une fois le montant de la TVA définitivement connu. 

 
En 2023, les prévisions économiques exposées précédemment conduiraient à une hausse de 5% du produit. En 
conséquence, le montant inscrit au Budget Primitif 2023 s’élève à 930,2 M€. 
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I.2. Les droits d’accise : la TICPE (457,6 M€) 
 

Les Régions perçoivent, au titre du droit à compensation, une 
partie du produit de la Taxe Intérieure sur la Consommation de 
Produits Energétiques (TICPE) collectée par l’État sur les 
carburants à usage des véhicules. 
 
Avec un produit global estimé en 2023, à 457,6 M€, la TICPE 
perçue par la Région représente la seconde ressource fiscale, 
derrière la TVA.  
 
Composée jusqu’en 2012 d’une part principale venant 
compenser les transferts de compétences initiés par la loi du 13 
août 2004 et d’une autre venant financer les infrastructures de 
mobilité durable (« Grenelle de l’environnement »), elle s’est 
enrichie en 2014 d’une fraction, relative au financement de la 
formation professionnelle. 
 
Depuis 2020, une nouvelle fraction contribue au financement de la compensation attribuée à la suite de la 
suppression de la taxe d’apprentissage pour les Régions, laquelle participait, pour partie, au financement de la 
formation professionnelle, une compétence conservée. 
 

1.2.1. La TICPE résultante du vote en loi de finances 
 
Les transferts de compétence successifs et les réévaluations de charges liées aux évolutions règlementaires ont 
donné lieu à compensation financière sous la forme d’attribution aux Régions d’une fraction du tarif de TICPE 
assise sur les consommations réelles enregistrées dans chaque Région jusqu’en 2020 et sur la consommation 
nationale ensuite.  
 
Cette fraction de TICPE prend la forme d’un tarif différencié pour chaque Région et déterminé en loi de 
finances. Pour la Région Occitanie, ce tarif s’établit, en 2021, à 0,0886 € par litre de super sans plomb et à 
0,0616 € par litre de gazole. Ce tarif évolue au gré des transferts de charges successifs, sur la base des travaux 
menés par la Commission Consultative d’Évaluation des Charges (CCEC), afin que le produit perçu garantisse 
le droit à compensation. 
 
Par ailleurs, depuis 2017, l’ancienne part modulable a été intégrée dans la part « socle » définie en loi de 
finances et son assiette a été nationalisée en 2020. En conséquence, les Régions ont perdu toute visibilité sur 
l’évolution des consommations régionales de carburant.  
 
En 2023, le tarif évoluera à la marge en fonction des modifications du droit à compensation. En effet, le projet 
de loi de finances 2023 intègre la compensation des mesures insérées dans le « Ségur de la santé » telles que 
l’ouverture de places supplémentaires en IFSI et IFRAS et la hausse de la rémunération des formateurs (17,65 
M€) ainsi que le transfert des personnels d’Etat exerçant leurs missions pour la gestion des sites terrestres 
« Natura 2000 », compétence transférée aux Régions à partir du 1er janvier 2023 dans le cadre de la loi dite « 3 
DS ». 
 
En conséquence, la TICPE dite « Loi de finances » est estimée en 2023, à 344,32 M€. 
 

Les différentes fractions de TICPE 

à percevoir en 2023 (en M€) 
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 1.2.2 La TICPE « Grenelle de l’environnement » 
 
Depuis 2011, une fraction de tarif régional de TICPE est venue s’ajouter aux précédentes, instaurée à la suite 
du Grenelle de l’environnement. Ainsi, les Régions ont la faculté de majorer le tarif régional de TICPE dès 
lors que ces nouvelles recettes sont exclusivement affectées au financement d’infrastructures de transports 
durables, ferroviaire ou fluvial. Cette faculté de majoration demeure marginale, encadrée par un plafond de 
0,0073 € par litre de super et de 0,0135 € par litre de gazole. 
 
Depuis son instauration, le produit cumulé des deux anciennes Régions a atteint 639,2 M€, alors que les 
opérations éligibles (infrastructures ferroviaires et portuaires) ont représenté 1 227,4 M€ de dépenses au 31 
décembre 2021. 
 
A l’inverse des autres parts de TICPE, celle-ci constitue une recette d’investissement affectée aux politiques 
de transports durables. Elle ne découle pas d’un droit à compensation et ne bénéficie d’aucun mécanisme de 
garantie. Son produit évolue au gré des consommations de carburants. 
 
Le montant prévisionnel de cette part de TICPE est anticipé à 55,0 M€ en 2023. Ce montant est en légère 
diminution, corrélativement à la consommation de carburants. 
 

1.2.3. Les autres fractions de TICPE  
 
Ces parts de TICPE sont aujourd’hui au nombre de deux : 
 
- une première composante, apparue en 2014, contribue au financement de la formation professionnelle, en 

complément des frais de gestion de la fiscalité locale (en remplacement d’anciennes dotations d’Etat). Le 
produit de cette part de TICPE représentait 26,5 M€. 
 
En 2022, celle-ci a été majorée de façon à intégrer la compensation des charges nouvelles résultant de la 
revalorisation de la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle opérée par voie de décrets 
en avril 2021. Au total, cette composante devrait s’élever en 2023 à 37 M€. 
 

- une seconde correspond à une compensation perçue au titre du retrait de la taxe d’apprentissage aux 
Régions à compter de 2020. Instituée au titre de la neutralité budgétaire et de l’exercice du droit à 
compensation (ressource « historique » émargeant au financement de la formation professionnelle), elle 
constitue une compensation financière au bénéfice des Régions. Le montant total de la compensation est 
de 31,2 M€, la seconde composante correspond à une dotation complémentaire versée par l’Etat (9,9 M€). 
Le produit de cette part de TICPE est figé à 21,3 M€. 
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I.3. La taxe sur les cartes grises (182 M€) 
 

A. L’évolution récente du produit 
 
Le produit perçu en 2021 était de 204,6 M€ soit 
8,7% des recettes de fonctionnement. En 2022, le 
produit affiche une forte diminution pour deux 
raisons essentielles : 
 
1/ un facteur conjoncturel : ralentissement très 
significatif du nombre d’immatriculations 
enregistrées en 2022, 

  
2/ un facteur structurel : la prise de conscience de 
l’urgence climatique et les mesures incitatives 
d’exonération aboutissent à un accroissement des 
achats de véhicules propres (électriques) ou dit 
propres (hybrides, GPL et superéthanol), une distinction opérée par la loi de finances pour 2020. Or nous 
assistons actuellement à une accélération du verdissement du parc automobile. En Occitanie, la part relative 
(transactions dans le neuf et l’occasion) des véhicules électriques devrait atteindre 3,3% des immatriculations 
en 2022, contre 2,3% en 2021. Concernant les véhicules « dits propres », leur part devrait atteindre 7,6%, 
contre 5,8% en 2021. Au total, la progression serait de 21,4% en 2022, un rythme qui ne cesse de s’accélérer. 
 
En 2022, la baisse globale du produit des cartes grises avoisinera 15% soit une perte supérieure à 30 M€ 
comparativement à l’exercice précédent. 
 

Evolution du produit Cartes grises en M€ 
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B. Le tarif des cartes grises 
 

La fixation du tarif des cartes grises constitue l’ultime 
levier fiscal dont disposent les Régions. Depuis 2020, 
le législateur a institué un plafond à hauteur de 60 € le 
cheval vapeur. 
 
Actuellement fixé à 44 € par cheval fiscal, le tarif 
applicable en Occitanie est stable depuis 2016 et 
l’harmonisation consécutive à l’union des Régions. 
 
Début 2022, la Région Grand Est a majoré son tarif de 
6 € (42 € à 48 €). Au dernier trimestre (pour une mise 
en œuvre au 1er janvier 2023), la Région Nouvelle-
Aquitaine a fixé son nouveau tarif à 45 €, soit une 
hausse de 4 €, la Région Pays de la Loire a également 
revalorisé son tarif à 51 €, soit une augmentation de 3 
€ et enfin, Hauts-de-France : + 1,50 € à 34,5 €. La 
moyenne de métropole hors Corse (pondérée par la 
population) atteindra ainsi 45,2 € en 2023. 
 
Concernant la Région Occitanie, il est proposé de 
maintenir le tarif à 44 € par cheval-vapeur, une 
mesure destinée à préserver le pouvoir d’achat des ménages en période de forte inflation. 
 

C. Les politiques d’exonération 
 
Le Code des impositions des biens et services prévoit deux types d’exonérations : 
 
1/ une exonération légale : l’article L421-49 prévoit une exonération totale pour les véhicules dont la source 
d'énergie est exclusivement l'électricité, l'hydrogène ou une combinaison des deux. Cette disposition a été 
intégrée en loi de finances pour 2020. Auparavant, cette exonération était facultative et décidée par les élus 
régionaux. Cette généralisation de l’exonération imposée par l’Etat n’a fait l’objet d’aucun mécanisme de 
compensation, 

 
2/ une exonération facultative laissée à l’appréciation des Régions pour les véhicules dits propres : l’article 
L421-50 prévoit la possibilité d’exonérer les véhicules dont la source d'énergie comprend l'électricité, 
l'hydrogène, le gaz naturel, le gaz de pétrole liquéfié ou le superéthanol E85. Cette exonération facultative peut 
être de 100% ou de 50% du tarif régional. Depuis 2016, la Région Occitanie applique une exonération totale. 
 
Sur l’exercice 2022, le « manque à gagner » estimé de ces exonérations (obligatoires et facultatives), avoisine 
34 M€ pour la Région Occitanie, dont 24 M€ au titre des exonérations facultatives. Or la tendance est à une 
accélération de la progression avec un doublement projeté dès 2026. 
 
 
 

Intégration des hausses décidées par les Régions Nouvelle-Aquitaine 

et Pays de la Loire fin 2022. La moyenne, pondérée par la population, est calculée hors Corse 
et Régions d’outre-mer 
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A l’image de nombreuses Régions, dans le but de limiter l’érosion inéluctable des recettes cartes grises et 
d’assurer le financement des actions en faveur de la transition énergétique et des mobilités durables, il 
est proposé de supprimer l’exonération facultative des véhicules dits propres, au sens de la loi de finances 
pour 2020. 
 
S’ils constituaient auparavant une avancée, la majorité des véhicules hybrides sont des SUV, disposant d’une 
autonomie limitée (majoritairement utilisés en zone urbaine) et bien plus lourds que les véhicules thermiques 
du fait de la présence de deux systèmes de motorisations et équipés de batteries de plus en plus volumineuses. 
Par ailleurs, les performances environnementales sont souvent jugées décevantes en termes de 
consommation et d’émission de CO2 (notamment pour les hybrides non rechargeables). 
 
La double motorisation accroît significativement le prix de ces véhicules. Les moins chers avoisinent 30 k€ 
quand la majorité dépasse 40 k€ voire 50 k€, des prix moyens bien supérieurs à ceux appliqués aux voitures 
neuves thermiques actuelles. Ces véhicules excluent de fait, les ménages à faible pouvoir d’achat. 
 
Dans le but de concilier la transition énergétique avec la réduction des inégalités sociales, la Région 
Occitanie privilégie des aides individuelles ciblées, aux coûts et aux effets relativement encadrés, notamment 
au profit des habitants à faible revenu : éco-chèque mobilité (vélo à assistance électrique, véhicules électriques 
et hybrides rechargeables uniquement), train à 1 €, gratuité du train via « +=0 » pour les jeunes de 18 à 26 ans, 
ou encore gratuité des manuels scolaires et dispositif LoRdi pour faire de l’Occitanie, la Région où la rentrée 
scolaire est la moins chère de France. 
 
Enfin, les véhicules dont la source d’énergie est exclusivement l’électricité, l’hydrogène ou une 
combinaison des deux, bénéficieront toujours d’une exonération légale à 100% conformément à l’article 
L 421-49 du CIBS. 
 
Ainsi, le produit des cartes grises 2023 est anticipé à 182 M€ (7,1% des recettes de fonctionnement hors 
Feader). 
 
I.4. L’imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) 
 
En complément de la CVAE, la loi de finances pour 2010 
avait instauré une imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux (IFER), en remplacement de l’ancienne fiscalité 
directe régionale. Les Régions sont concernées par l’IFER 
Ferroviaire et l’IFER Télécom selon la répartition figurant 
dans le graphique joint. Le montant 2022 avoisinera  
50,8 M€ en relative stabilité sur la durée (notifications en fin 
d’année).  
 

A. Matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national pour des opérations de transport de 
voyageurs 

 
L’imposition forfaitaire s’applique au matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national pour des opérations 
de transport de voyageurs. Le montant de l’imposition forfaitaire est établi selon un barème pour chaque 
matériel roulant en fonction de sa nature et de son utilisation. 
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L’imposition est ensuite répartie entre les régions en fonction du rapport entre le nombre de sillons-kilomètres 
réservés l’année qui précède par les entreprises de transport ferroviaire auprès de SNCF Réseau et le nombre 
total de sillons kilomètres réservés pour des opérations de transport de voyageurs sur le réseau ferré national. 
 
Depuis 2013, un mécanisme d’indexation des tarifs basés sur l’inflation a été instauré et il a été établi une 
progressivité dans l’imposition en fonction de l’activité réelle des opérateurs. A cette fin un système avec deux 
seuils a été instauré. Sous le seuil « bas » fixé à 300 000 kms annuel, il n’y a pas d’imposition. Au-dessus du 
seuil « haut » fixé à 1 700 000 kms, l’imposition est complète. Entre ces deux bornes l’imposition est 
progressive. 
 
La notification du produit de cette IFER n’intervient qu’en décembre pour l’année N. Le produit 2023 de 
l’IFER Ferroviaire pour la Région est considéré comme stable à : 18,2 M€. 
 

B. Répartiteurs principaux de la boucle locale cuivre et aux équipements de commutation 
 
L’imposition forfaitaire s’applique aux répartiteurs principaux de la boucle locale cuivre, aux unités de 
raccordement d’abonnés et aux cartes d’abonnés du réseau téléphonique commuté, avec un tarif différent selon 
la nature de l’équipement. Cette IFER repose sur la boucle locale cuivre, progressivement remplacée par le 
câble et les réseaux de fibre optique.  
 
En conséquence, le législateur a dû instaurer la garantie d’un produit minimal de 400 M€ en prévoyant un 
mécanisme automatique de relèvement à due concurrence du tarif de l’impôt en cas de baisse de l’assiette. Le 
dispositif d’affectation du produit garanti qui s’applique dès 2014 prévoit que les recettes ne sont plus réparties 
en fonction des équipements présents, mais à proportion du produit perçu en 2013. Pour la Région Occitanie, 
ce pourcentage s’établit à 9,0634%. 
 
A partir des impositions dues au titre de l’année 2019, les réseaux de communication électroniques en fibre 
optique entrent dans le champ d’application de cette IFER. Cependant le législateur a instauré parallèlement 
une exonération temporaire de 5 ans pour les nouvelles lignes construites à partir de 2019 mais aussi pour 
celles qui auront moins de cinq ans en 2019. 
 
Aussi, c’est le mécanisme de garanti évoqué plus haut qui s’applique et le produit 2023 de l’IFER Télécom 
pour la Région est estimé à : 32,6 M€. 
 
Le produit attendu au titre des deux IFER s’établit pour 2023 à 50,8 M€. 
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I.5. Le financement de la formation professionnelle par les frais de gestion de la fiscalité locale 
 
En 2014, l’ancienne Dotation Globale de Décentralisation Formation professionnelle a été substituée par les 
deux recettes fiscales suivantes : 
 
- une fraction de TICPE évoquée précédemment, 

 

- les produits perçus jusqu’alors par l’Etat pour couvrir ses frais de gestion afférents au calcul et au 
recouvrement de la Cotisation foncière des entreprises (CFE), de la Cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE) et d’une fraction des frais de gestion de la Taxe d’habitation. Ces frais de gestion 
concernent pour près de 40%, la taxe d’habitation, et 60% la fiscalité économique locale (CFE et CVAE). 
D’un montant de 62 M€ en 2020, cette recette bénéficiait d’une évolution modérée. 

 
Avec la suppression de la taxe d’habitation, la loi de finances pour 2021 prévoyait la substitution de la part des 
frais de gestion alloués au titre de cette taxe par une dotation d’Etat équivalente et stable sur la durée. En 2022, 
la réduction de 50% des valeurs locatives des locaux industriels est venue minorer durablement les frais de 
gestion perçus par les Régions. 
 
En 2023, dans la continuité des mesures gouvernementales 
portant sur la baisse des « impôts de production », la 
suppression de la CVAE entraînera une nouvelle perte des 
frais de gestion, qui devrait être compensée (cf. le chapitre 
suivant consacré à la dotation de compensation pour perte 
de frais de gestion).  
 
Le produit inscrit au Budget Primitif 2023 au titre des frais 
de gestion de la fiscalité locale est de 
27,4 M€. Il sera ajusté dans le cadre d’une Décision 
modificative, sur la base du montant définitivement notifié, 
ainsi que (normalement), la dotation de compensation.  
 
Soit un produit total de fiscalité de 2 093 M€ 
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II. LES DOTATIONS ET CONCOURS DE L’ETAT 
 
II.1 Les dotations et concours financiers de fonctionnement  
 
II.1.1. Les dotations considérées comme des « variables d’ajustement » des concours financiers de l’Etat 

 
Depuis 2010 et l’instauration d’une enveloppe normée caractérisée par une stabilité des concours financiers de 
l’Etat versés aux collectivités territoriales, les différentes mesures venant majorer l’une des composantes sont 
financées par une baisse, à due concurrence, d’autres dotations, devenues de véritables variables d’ajustement. 
 
Les hausses précitées concernent principalement le financement de mesures péréquatrices au profit du bloc 
communal et sont, pour partie, financées par les Régions. 
 
En 2023, ce besoin de financement atteint 45 M€ au plan national (50 M€ en 2022). Il est intégralement assumé 
par une baisse des dotations affectées aux Régions (- 30 M€ dont  
- 3,7 M€ pour l’Occitanie) et aux Départements (- 15 M€). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A. La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 
 

La DCRTP est une dotation « d’équilibre » versée par l’État et destinée à couvrir l’écart résiduel entre le 
montant des anciennes ressources de fiscalité directe 2010 (foncier et compensation relais à la taxe 
professionnelle) et la somme des produits de substitution : CVAE + IFER + FNGIR. 

 
Dès l’origine, cette dotation est gelée en valeur. Mais en 2017, le Gouvernement intègre cette dotation dans le 
périmètre des variables d’ajustement des concours versés par l’Etat. Cette minoration annuelle constitue une 
mesure inégalitaire car elle concerne les Régions les plus pénalisées par la réforme de la taxe professionnelle 
de 2010 et en particulier l’Occitanie (la Région Ile-de-France ne perçoit pas de DCRTP). 
 
La perte induite en 2022 pour la Région Occitanie est estimée à 1,65 M€. Ainsi, la DCRTP devrait s’établir, 
en 2023, à 96,3 M€ (contre 124,6 M€ en 2016). 
 

Evolution de la DCRTP et de la DTCE en M€ 
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B. La Dotation pour transferts de compensation d’exonération de fiscalité locale  
 

Cette dotation historique découle de diverses compensations d’exonérations de fiscalité. A l’image de la 
DCRTP, cette dotation est minorée annuellement afin de contribuer au respect de l’objectif global d’évolution 
des concours financiers de l’État versés aux collectivités locales. 
 
Cette méthode d’ajustement est reconduite en 2023 et se traduit par une nouvelle perte de 2,1 M€ pour la 
Région Occitanie. Cette somme correspond au reliquat de cette dotation. En conséquence, en 7 années, celle-
ci aura disparue (pour rappel, elle représentait 13,4 M€ en 2016). 
 
II.1.2. La dotation de compensation de la perte de frais de gestion 
 
Comme évoqué précédemment, la suppression progressive d’impôts locaux entraîne la perte des frais de 
gestion associés que l’Etat reversait partiellement aux Régions au titre du financement de la formation 
professionnelle. Depuis 2021 et à la suite de la suppression de la Taxe d’habitation, les frais de gestion associés 
ont été transformés en dotation à hauteur de 292 M€ au plan national, dont 25,8 M€ pour la Région Occitanie. 
 
En 2022, la dynamique des frais de gestion a été affectée par la réduction de moitié des valeurs locatives des 
locaux industriels. Le Gouvernement avait institué, par amendement au Projet de loi de finances 2022, une 
dotation de compensation de 107 M€ au plan national, soit 9,4 M€ pour la Région Occitanie.  
 
Au moment où sont écrites ces lignes, le Projet de loi de 
finances initial pour 2023 ne réinscrit pas ces crédits. Les 
Régions espèrent que cette mesure sera malgré tout 
pérennisée au cours de la discussion parlementaire. 
Sinon, il s’agirait d’une nouvelle atteinte au droit à 
compensation des dépenses exposées par elles en matière de 
financement de la formation professionnelle. 
 
A compter de 2023, la suppression de la CVAE va entraîner 
une nouvelle baisse des frais de gestion associés à cette 
imposition. En compensation, un montant de 91 M€ est prévu dans le PLF 2023 au niveau national (8 M€ pour 
la Région Occitanie). 
 
II.1.3. Les dotations et concours financiers liés à la réforme de l’apprentissage et à la suppression de la 
taxe d’apprentissage 
 
La loi de finances pour l’année 2020 a mis en œuvre un dispositif d’accompagnement financier des Régions 
au titre de la réforme du financement de l’apprentissage. Celui-ci institue une compensation financière de 31,2 
M€ pour l’Occitanie dont l’une des deux composantes est une dotation figée et pérenne de 13,3 M€. 
 
Par ailleurs et même si la compétence « apprentissage » est transférée aux branches professionnelles à compter 
de 2020, les Régions continuent de contribuer au financement des Centres de Formation des Apprentis (CFA), 
« lorsque des besoins d’aménagement du territoire et de développement économique le justifient ». 
 
A cet effet, elles bénéficient de deux concours financiers versés par France Compétences (un au titre du 
fonctionnement et l’autre en investissement). Cet établissement public national à caractère administratif, créé 
le 1er janvier 2019 et placé sous la tutelle du Ministère en charge de la formation professionnelle, a notamment 
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pour mission de répartir l’ensemble des fonds mutualisés de la formation et de l’alternance entre les différents 
financeurs. 
 
Au titre du fonctionnement, la Région Occitanie perçoit 9,4 M€. 
 
II.1.4. La Dotation Générale de Décentralisation résiduelle 
 
Cette dotation correspond au reliquat de la DGD qui n'avait pas été intégré à la DGF (5%) lors de sa création 
en 2004. Cette dotation permet d’enregistrer certains ajustements financiers, notamment en matière de 
compensation des péages ferroviaires ou de dépenses dans les ports régionaux. Son montant devrait atteindre 
39,1 M€ en 2023. 
 
II.1.5. Les concours financiers affectés 
 

A. Le plan national d’investissement dans les compétences 
 
Le Plan d’Investissement dans les Compétences (PIC) s’appuie sur l’échelon régional, par le biais de 
conventions annuelles signées entre l’Etat et les Régions. A ce jour, en complément de la Convention 
d’amorçage 2018, quatre conventions financières annuelles ont été signées pour les années 2019 à 2022.  
 
Chaque convention annuelle de financement donne lieu au versement, par l’Etat, d’une avance (50%) la 
première année, puis de deux acomptes (30% puis 10%) et d’un solde (10%), en fonction des dépenses réalisées 
et constatées aux Comptes administratifs successifs, au-delà du « socle » (montant de référence définit au 
regard des montants figurant au Compte administratif 2017, année de référence, ajusté à la baisse en 2022).  
 
Les dépenses et les recettes s’équilibrent sur l’ensemble de la programmation du PIC, des montants auxquels 
s’ajoute une recette au titre de l’assistance technique. En pratique, des décalages en termes de flux financiers 
(dépenses / recettes) aboutissent à des variations annuelles conséquentes en termes d’autofinancement et de 
trésorerie.  
 
Le prolongement d’un an du Pacte initial 2019-2022 conduira à la signature d’une convention complémentaire 
en 2023. Ainsi, les crédits inscrits en 2023 sont de 91,95 M€. Ce montant correspond à l’avance de 50% de la 
convention financière 2023 et au second acompte (30%) associé à la convention 2020. 
 

B. La compensation financière du transfert de la liaison « Le Cévenol » 
 
La liaison ferroviaire Clermont-Ferrand – Nîmes, également appelée « Le Cévenol », est, depuis le 1er janvier 
2018, exploitée dans le cadre des TER, la Région devenant Autorité Organisatrice de la ligne. Une convention 
en ce sens a été signée le 10 mai 2017 entre l’Etat et la Région. Les termes de cette convention, au titre des 
Trains d’équilibre des territoires (TET), prévoient une compensation financière intégrale de l’Etat pendant une 
durée de cinq ans (2018-2022) afin de couvrir les coûts d’exploitation. 
 
Un prolongement de la convention au-delà de 2022 est en cours de négociation. En conséquence, une nouvelle 
année de compensation est inscrite au BP 2023 pour un montant équivalent, soit  
4,5 M€. 
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C. La compensation financière du transfert des contreparties d’Etat au FEADER 
 
Dans le cadre des travaux préalables à la nouvelle programmation (2023-2027) du Fonds européen agricole 
pour le développement rural (FEADER), l’Etat et les Régions ont souhaité, dans un souci commun de 
simplification et d’efficacité, clarifier leurs rôles respectifs. 
 
- pour les mesures « surfaciques » (agroenvironnement, agriculture biologique, zones agricoles défavorisées 

…), l’autorité de gestion demeure à l’Etat, 
 

- pour les mesures « non surfaciques » (forêt, investissements, installation, LEADER …) l’autorité de 
gestion est confiée aux Régions. En conséquence, l’ensemble des moyens, y compris les crédits de l’Etat 
sur les politiques correspondantes sont transférés aux Régions. 
 

A ce titre, la Région Occitanie inscrit 14,32 M€ au Budget Primitif 2023. Il s’agit d’une dotation qui a vocation 
à être reconduite jusqu’à la fin de la programmation, soit 2027. 
 

D. La compensation financière du transfert de compétence relatif à la gestion des sites terrestres 
« Natura 2000 » 

 
La loi du 21 février 2022 relative à la différentiation, la décentralisation et la déconcentration (dite loi 3DS) 
prévoit le transfert de la gestion des sites terrestres « Natura 2000 » aux Régions. Ce transfert de compétence 
entrera en vigueur au 1er janvier 2023. 
 
Trois compensations financières sont prévues : 
 
- un transfert de personnel ou de ses coûts financiers ; le vecteur de compensation sera de manière classique 

de la TICPE, 
- un transfert financier des crédits du Ministère de la transition écologique auparavant consacrés à cette 

mission (1,33 M€), 
- un autre transfert lié à ce qui est exposé plus haut, soit les contreparties que versait l’Etat pour cette 

compétence dans le cadre du FEADER (1,3 M€). 
 
Soit un produit de dotations et concours financiers de fonctionnement de 306,7 M€. 
 
II.2 Les dotations et concours financiers d’investissement  
 
II.2.1. La Dotation Régionale d'Équipement Scolaire (DRES) 
 
La DRES est l’une des plus anciennes dotations versées par l’Etat. Depuis son origine, elle est affectée à la 
couverture partielle du besoin de financement des Régions en matière d’investissement dans les lycées. Depuis 
2008, son montant est gelé en valeur à 39,85 M€.  
 
II.2.2. Le Fonds de Compensation de la TVA 
 
Le fonds a pour objet de compenser forfaitairement la taxe sur la valeur ajoutée acquittée par les collectivités 
territoriales sur leurs investissements éligibles. Depuis 2010, le FCTVA perçu sur l’exercice en cours est relatif 
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aux dépenses réalisées l’année précédente. Afin de prendre en compte les recettes de TVA versées au budget 
de l’Union européenne, le taux de prise en charge du FCTVA est fixé à 16,404% depuis 2015. 
 
La réforme du FCTVA visant à automatiser la déclaration des dépenses éligibles, s’est appliquée à la Région 
en 2022 (pour les collectivités ayant un an de décalage dans la perception de la recette). 
 
Pour l'exercice 2023, et en fonction du niveau des investissements réalisés à ce jour, le montant attendu est 
estimé à 66 M€ (67 M€ réalisé en 2022). Cependant, compte tenu des contraintes liées à l’automatisation du 
FCTVA, une partie des dépenses éligibles relative à l’exercice 2022 ne pourra pas être déclarée en 2023 et sera 
reportée l’année suivante. 
 
Ainsi, le montant du FCTVA inscrit au BP 2023 s’élève à 62 M€. 
 
II.2.3. Le Fonds pour l’investissement en faveur des Centres de Formation des Apprentis 
 
Cette ressource correspond au volet investissement du fonds de soutien en faveur des CFA évoqué 
précédemment. France Compétences verse à ce titre aux Régions, 180 M€ par an. La Région Occitanie perçoit 
9,2 M€ au titre de ce fonds. 
 
II.2.4.  Les participations de l’Etat dans le cadre des différents « Plans de relance » (38,85 M€) 
 
Plusieurs mécanismes ont été initiés par l’Etat dans le cadre du Plan de relance afin d’accompagner les 
collectivités locales dans leurs investissements, sur la base de projets critérisés et principalement orientés vers 
la transition écologique et énergétique. 
 

A.  La Dotation Régionale d’Investissement (DRI) 
 
Ce financement concerne les travaux de rénovation énergétique des lycées, ceux relatifs à la rénovation des 
infrastructures ferroviaires de la ligne Luchon – Montréjeau, à la réhabilitation de la gare de Figeac, une aide 
à l’acquisition de trains à hydrogène ainsi qu’un soutien aux travaux engendrés par l’extension du port de Port-
La-Nouvelle. 
 
Ce co-financement par l’Etat fait l’objet d’une validation par arrêté de la Préfecture de Région, ceux-ci étant 
assortis de modalités de versement spécifiques (avance, acompte dont le versement dépend de la réalisation 
effective des travaux, et solde). Les avances ont été globalement versées en 2022 ainsi qu’une partie des 
acomptes. En 2023, la Région attend une recette de 22,6 M€. 
 

B. La part régionale de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
 
La DSIL est un mécanisme de financement annuel bien connu du « bloc communal ». Fin 2020, ce dispositif 
a été élargi exceptionnellement aux Régions, dans le cadre du Plan de relance. 
 
Le mode opératoire est similaire à celui appliqué à la DRI (participation de l’Etat en cofinancement de projets 
d’investissement critérisés, via des arrêtés préfectoraux). Les projets les plus importants concernent les travaux 
de rénovation et d’extension du CREPS de Font-Romeu, l’acquisition d’une drague à hydrogène, les travaux 
immobiliers de l’IFSI d’Auch et ceux visant à la création d‘une école d’ingénieurs spécialisés en énergies 
renouvelables à Perpignan. 
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Ainsi, il est attendu une recette de 2,9 M€ en 2023. 
 

C. L’appel à projets « Internats d’excellence » 
 
Dans le cadre de l’appel à projets « Internats d’excellence » relevant du programme « France Relance », six 
projets ont été sélectionnés en Occitanie, au regard de la qualité du projet éducatif et pédagogique et de la 
cohérence des opérations d’investissement avec les objectifs et le calendrier du programme France Relance. 
Le coût total des projets retenus atteint 9,5 M€. 
 
En 2023, la participation de l’Etat avoisinera 2,2 M€. 
 

D. La convention « Transformation numérique de l’enseignement » 
 
La situation sanitaire liée à la circulation du COVID-19 a eu pour conséquence une augmentation des usages 
numériques et le développement de pratiques pédagogiques numériques au sein des lycées. Afin de veiller à 
l’équité d’accès et à la maîtrise de ces outils par les élèves, l’Etat débloque 20 M€, à compter de 2021, dans le 
cadre de son Plan de relance. Cette enveloppe financière est contractualisée dans le cadre des CPER 2021-
2027. 
 
En Occitanie, le coût global de ce projet (notamment l’achat de matériels et d’équipement) est estimé à 3,22 
M€, financé à 50% par une subvention d’Etat. Au titre de l’année 2023, il est attendu une recette de 1,2 M€. 
 

E. Le « Fonds vert » 
 
Cet automne, le Gouvernement a annoncé la mise en place d’un nouveau Fonds 
d’accélération de la transition écologique, nom officiel du Fonds vert. Cette enveloppe 
pluriannuelle dotée initialement de 1,5 Milliard €, a finalement été portée à 2 Milliards 
€ sur 5 ans. Le Projet de loi de finances en discussion au moment où sont écrites ces 
lignes affiche 375 M€ au titre de l’année 2023.  
 
La région estime qu’elle pourrait émarger à ce dispositif à hauteur de 10 M€ (rénovation énergétique de 
bâtiments publics). 
 
Soit un produit de dotations et concours financiers d’investissement de 150,0 M€. 
 
Soit un produit total de dotations et concours financiers de l’État de 456,6 M€. 
 
III. LES RESSOURCES DIVERSES 
 
III.1. Le Fonds Régional d’Hébergement (lycées) 
 
Corrélativement au transfert initié en 2004 de l'ensemble des agents régionaux des lycées, l'État a mis fin à 
l'existence des Fonds Académiques de Rémunération des Personnels d'Internat (FARPI) qui recueillaient la 
participation des familles d'une part et de l'État d'autre part, et finançaient ainsi la rémunération des personnels 
d'internat. Depuis 2006, la Région est devenue compétente pour percevoir la partie de ces fonds relative à la 
rémunération des personnels d'internat et de restauration. Avant ce transfert, l’État appliquait un taux de 
participation de 22,5%, taux conservé depuis par la Région. Le même mécanisme a été mis en place en ce qui 
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concerne la rémunération des agents régionaux des lycées évoluant dans les lycées agricoles affectés aux 
internats et à la restauration. 
 
Cette recette n’est perçue en totalité qu’au mois de janvier de l’exercice N + 1. Elle évolue à la baisse depuis 
la crise sanitaire qui a conduit certains parents de lycéens à ne plus inscrire leurs enfants à la « cantine 
scolaire ». Par ailleurs certaines nouvelles mesures votées lors de la Commission Permanente d’octobre 2022 
vont permettre de moduler à la baisse le taux de 22,5% en fonction des efforts faits par les lycées pour améliorer 
l’approvisionnement et la qualité des repas. 
 
Les recettes à percevoir en 2023 au titre de ce fonds devraient s'établir à 13,5 M€. 
 
III.2 Le Remboursement des prêts et avances remboursables 
 
Des avances et prêts sont consentis par la Région à divers organismes publics ou privés, à des taux nuls assortis 
souvent d’un différé d’amortissement. Ces dispositifs utilisés essentiellement au profit du développement 
économique ont été progressivement étendus aux secteurs du tourisme, de l’économie sociale et solidaire et de 
l’environnement, notamment dans le cadre du dispositif « L’Occal ». 
 
Le montant total des remboursements effectués par les entreprises bénéficiaires atteindra 23,3 M€ (annuité 
prévisionnelle) dont 5 M€ accordés dans le cadre de la mise en place du « Plan LED ». 
 
Par ailleurs, une recette de 0,7 M€ est également attendue au titre des avances consenties aux Syndicats Mixtes 
dans le cadre de l'aménagement des Parcs Régionaux d'Activités Economiques (PRAE). Enfin, les prêts 
octroyés au personnel donnent lieu à remboursement de mensualités qu’il convient d’inscrire au BP 2023 à 
hauteur de 0,14 M€. 
 
Le produit attendu au titre de ces prêts et avances remboursables est estimé à 24,1 M€. 
 
III.3 La Participation de l’État et des collectivités aux travaux dans les cités scolaires mixtes et dans les 
universités 
 
La Région Occitanie, en sa qualité de gestionnaire, assure la maîtrise d'ouvrage des travaux réalisés dans 
certaines cités scolaires (lycées incluant des collèges). Par ailleurs, elle intervient aussi en maîtrise d’ouvrage 
pour les établissements de l’enseignement supérieur et les écoles de formation sanitaire et sociale. Par le biais 
de conventions définissant les modalités de répartition, elle répercute auprès des organismes concernés sa 
participation financière. 
 
Les remboursements induits par les avenants financiers signés à ce jour sont estimés, pour 2023, à 11,6 M€, 
répartis de la façon suivante : 
 
- avec les Départements (cités scolaires) : 4,1 M€, 

 
- avec l’Etat ou des Collectivités territoriales partenaires au titre de l’enseignement supérieur et dans le cadre 

des Contrats de Plan Etat/Régions (Ecole nationale vétérinaire, Ecole d’architecture, INU Champollion, et 
IUT de Tarbes) : 7,5 M€. 
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Par ailleurs, au titre des cités scolaires, certains agents régionaux des lycées travaillent en partie pour les 
collèges. Cette quote-part de charges de personnel donne lieu à remboursement de la part des Conseils 
départementaux au profit de la Région. En 2023, le montant global de ces recettes est évalué à 2,53 M€. 
 
III.4 Les participations des Départements au titre des transferts de compétence organisés par la loi 
NOTRé 
 
Le transfert de compétence en matière de transports non urbains et scolaires des Départements vers la Région 
a donné lieu à un transfert de ressources via l’octroi de 25 points de CVAE départementale. 
 
Pour dix Départements, ce transfert de ressources se révèle insuffisant pour couvrir les charges transférées, 
évaluées en CLERCT (sous l’égide de la Chambre régionale des comptes). En conséquence, la loi a prévu le 
versement, par ces Départements, d’une attribution de compensation complémentaire qui s’élève depuis 2018 
à 60,8 M€. 
Par ailleurs, la loi NOTRé a organisé : 
 
- le transfert de la compétence « planification des déchets », associé au versement d’une compensation 

financière (0,49 M€), 
- le transfert de la gestion de certains ports. En Occitanie, le port du Grau-du-Roi est concerné (0,24 M€), 
- le transfert de la voie ferrée à vocation de transport de marchandise reliant Colombiers à Maureilhan 

(Hérault) (0,27 M€). 
 
Au total, la Région attend une participation annuelle et récurrente des Départements concernés d’un montant 
de 1 M€. 
 
III.5 Les recettes d’exploitation et de participation reçues dans le domaine des transports 
 
Au-delà des recettes de compensation rappelées au chapitre précédent, le transfert de compétence en matière 
de transports routiers de voyageurs (transports scolaires et transports interurbains) génère des recettes 
d’exploitation (participation des familles non-ayant-droit au coût des transports scolaires, prises en charge 
partielle des communes et intercommunalités, recettes de billetterie pour les transports interurbains). 
 
En 2023, ces recettes, majoritairement soumises au champ d’application de la TVA et comptabilisées par le 
biais d’une activité dédiée dans le budget, sont estimées à 13,6 M€.  
 
Cette prévision budgétaire intègre depuis le début de l’année 2022, la fin de la délégation en matière de 
transports scolaire et interurbain accordée au Conseil départemental de la Haute-Garonne. Enfin, sont inscrites 
diverses recettes liées au transport ferroviaire pour 5,9 M€ (reversements liés aux conventions de financement 
du matériel roulant, compensation tarifaire Kartatoo, accord tarifaire Arènes Colomiers…). 
 
III.6 Les Participations et recettes diverses au titre des Ports et Aéroports 
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales donnait la possibilité aux collectivités 
locales de se voir transférer la propriété, l'aménagement, l'entretien et la gestion des ports non autonomes et 
des aérodromes appartenant à l’Etat. Dans ce cadre, les Ports de Sète et de Port-la-Nouvelle ainsi que de 
l’aéroport de Carcassonne ont été transférés à la Région Occitanie. L’aéroport de Rivesaltes, également 
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concerné, n’a pas été transféré à la Région mais à un Syndicat Mixte constitué de la Région et du Département 
des Pyrénées Orientales. 
 
Dans l’exercice de ces nouvelles compétences, la Région assure la maîtrise d’ouvrage des investissements, la 
gestion étant assurée dans le cadre de délégations de services publics (aéroport de Carcassonne et Port de Port 
La Nouvelle) ou confiée à un Etablissement Public Régional (Port de Sète). 
 
A ce titre, la Région perçoit diverses recettes au titre de participation de partenaires au financement des 
investissements ou dans le cadre de l’exploitation de ces équipements (redevance des délégataires, redevances 
d’occupation, recettes de dragage…). 
 
Pour 2023, les recettes estimées s’élèvent à :  
 
- 10,35 M€ au titre de l’activité portuaire : 

ü 6,9 M€ au titre de l’investissement (participations de l’Etat, de collectivités territoriales et de l’ADEME 
au titre du projet Hydromer), 

ü 3,4 M€ au titre des diverses recettes de fonctionnement (facturation des opérations de dragage, 
redevances d’exploitation …). 

 
- 1,38 M€ au titre au titre de l’activité aéroportuaire et des dividendes engendrés par la participation régionale 

au capital des aéroports de Toulouse Blagnac et de Montpellier. Dans le cadre de la gestion de l’aéroport 
de Carcassonne, il est attendu 0,85 M€ de participations des partenaires (Département de l’Aude et 
Agglomérations de Carcassonne et de Narbonne) aux dépenses d’investissement et 0,33 M€ de redevances 
versées par le délégataire. 

 
Au titre des participations et recettes diverses liées aux activités portuaires et aéroportuaires, il est inscrit en 
2023 un montant de 11,7 M€. 
 
III.7 Les participations à percevoir au titre de la formation professionnelle 
 
- Dans le but de renforcer l’offre de formation en direction de publics spécifiques, la Région établit des 

conventions avec différentes structures. La plus significative est la convention financière signée avec Pôle 
emploi destinée à acter la participation de ce dernier au financement des formations collectives. Dans ce 
cadre, Pôle emploi verse une participation à la Région pour la prise en charge de formations qualifiantes 
en direction des demandeurs d’emploi ou pour accompagner ces derniers vers des formations d’aides-
soignants et d’auxiliaires de puériculture. 
En 2023, la Région attend à ce titre une participation de 12,25 M€.  

 
- Dans le cadre de la politique nationale de transformation et de digitalisation de la formation, la Région a 

signé une convention avec l’Etat permettant le co-financement des « Tiers-lieux ». A ce titre, il est prévu 
le versement d’une avance de 50 % en 2023, soit un montant de 2,15 M€. 
 

- La loi du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat instaure une 
revalorisation des rémunérations versés aux stagiaires de la formation professionnelle à compter du 1er 
juillet 2022. La loi de finances rectificative du 16 août 2022 institue une dotation de compensation à 
hauteur de 18 M€ pour l’ensemble des Régions. A ce titre, 1,5 M€ sont inscrits au budget primitif 2023. 
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III.8 Les recettes liées aux formations sanitaires et sociales 
 
Dans le cadre du Plan de relance, et à la suite de la crise sanitaire, une convention entre le Ministère de la santé 
et la Région avait été signée en juin 2021, afin d’accorder un financement complémentaire permettant 
l’ouverture de places supplémentaires dans les formations sanitaires et sociales en 2021 et 2022. Cependant, 
la durée totale des nouveaux cursus n’était pas financée par la convention initiale. Afin de pallier ce manque 
un avenant a été proposé cet automne. 
 
La Région attend à ce titre une recette de 6,5 M€ en 2023 (et 3,49 M€ en 2024). 
 
III.9 Les recettes liées au secteur culturel  
 
Dans ce domaine, la Région Occitanie a passé des conventions avec d’une part le Centre national du Cinéma 
et d’autre part avec le Centre national des lettres. Par ailleurs, différents musées (Musée régional d’art 
contemporain à Sérignan, Centre régional d’art contemporain à Sète, Musée Ceres Franco à Montolieu, site 
archéologique de Javols) génèrent des recettes qu’il s’agisse de droits d’entrées, de subventions ou de 
participations de l’Etat ou d’autres collectivités territoriales. 
 
Le montant total de ces ressources est évalué en 2023 à 2,18 M€. 
 
III.10 Les remboursements, recouvrements et participations au titre des dépenses de personnels 
 
Les remboursements et recouvrements au titre des dépenses de personnel (remboursement des cotisations 
CNRACL pour les personnels détachés, pour les personnels ARL), les recouvrements au titre des prestations 
sociales représentent des ressources pour la Région. Il en est de même avec la vente de repas aux agents (soit 
sous forme de droits, soit sous la forme de titres restaurants). 
 
Au total, le montant de ces recettes est estimé à 3,94 M€. 
 
III.11 Les dividendes perçus au titre des participations financières 
 
La Région est actionnaire de différents organismes œuvrant majoritairement dans le domaine du 
développement économique par le biais de sociétés de capital-investissement (IRDI, Aerofund III, IXSO, …). 
A ce titre sa participation génère des dividendes perçus annuellement et qui font généralement l’objet d’une 
décision de réinvestissement.  
En 2023, ces dividendes sont estimés à 6,9 M€. 
 
III.12 Les autres recettes diverses 
 
Hormis les principales recettes évoquées ci-dessus, la Région perçoit tout au long de l’exercice budgétaire des 
ressources plus ou moins importantes, relevant de domaines différents. Elles sont issues soit de 
remboursements sur dépenses de fonctionnement de la collectivité, soit de participations de divers organismes 
dans le cadre des dépenses d'intervention de la Région. Elles peuvent également recouvrir un caractère 
exceptionnel lors de contentieux impliquant la collectivité par exemple. 
 
En fonction de la nature, elles sont récurrentes sur plusieurs exercices ou ponctuelles au titre d'un exercice : 
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- le protocole « Golfech » (EDF) : 1,9 M€, 

 
- les remboursements versés par les assureurs au titre des sinistres enregistrés dans les établissements 

scolaires : 0,6 M€, 
 

- divers recouvrements sur frais de gestion générale, participation des familles et de la Caisse d’Allocations 
Familiales au fonctionnement de la crèche du personnel sur le site de Toulouse : 1,16 M€, 
 

- divers recouvrements hors subventions européennes (reversements sur subventions, loyers et redevances 
(2,26 M€), participation de l’Etat au financement des pôles de compétitivité (0,8 M€), Programme SPIRE 
(3 M€), autres participations, recettes exceptionnelles etc..) : 8 M€, 
 

- liquidation sur opérations des SPL d’aménagement et de construction : 1,5 M€, 
 

- produits financiers divers : 0,05 M€. Ceux-ci sont en très forte baisse car depuis août 2022, les taux courts 
négatifs n’existent plus. Aussi l’activation de certains outils de trésorerie (Programme NEU CP) ne génère 
plus de produits financiers. 
 

- diverses recettes d’investissement (participations travaux IFSI, participation CHU Toulouse au Pôle 
Régional de Formation aux Métiers de la Santé, divers reversements hors subventions européennes – dont 
1,6 M€ au titre du volet agroalimentaire du dispositif FOSTER et 1 M€ au titre du dispositif JEREMIE-, 
produits de cessions mobilières et immobilières, participations au financement d’études pour un montant 
global estimé à 8,5 M€. 

 
Signalons par ailleurs : 
 
ü une participation de 0,8 M€ attendue de la Banque Publique d’Investissement dans le cadre de la 

convention signée par la Région et cet organisme en faveur du « Plan industrie du futur », 
 
ü Plusieurs participations pour un montant total de 2,4 M€ attendue de l’Agence Nationale du Sport pour le 

financement des travaux d’extension et de modernisation du CREPS de Font-Romeu. 
 

ü Une subvention de l’ADEME (1,35 M€ au BP 2023) dans le cadre de la mise en service d’un premier train 
bimode électrique / hydrogène en 2025.  

 
Soit un produit de ressources diverses de : 206,4 M€. 
 
IV. LES FONDS EUROPEENS 
 
IV.1 Les recettes liées à la période de programmation 2014-2020  
 
Entre 2014 et 2020, l'Union européenne investit près de 3,2 Milliards € en Occitanie au titre de la politique de 
cohésion et de la politique de développement rural. 
 
La Région Occitanie, Autorité de gestion de 3 Milliards € de fonds européens depuis 2014 (REACT-EU 
compris), auxquels s’ajoutent les 24,87 M€ de l’enveloppe mobilisée sur l’espace interrégional Pyrénées, 
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mobilise ces crédits en toute responsabilité, pour financer des projets en faveur de la croissance et de l’emploi 
via le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen (FSE), le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (FEADER) et le Fonds européen pour les affaires maritimes et 
la pêche (FEAMP). 
 

A. Les fonds européens FEDER / FSE sont répartis comme suit : 
 
- Le Programme Opérationnel Midi-Pyrénées et Garonne 2014/2020, doté de 550 M€, donne la priorité à 

l’innovation, la compétitivité des entreprises, la transition numérique, énergétique et écologique, la 
formation professionnelle et la cohésion territoriale. 

 
- Le Programme Opérationnel Languedoc-Roussillon 2014-2020, doté de 502 M€, donne la priorité à la 

formation professionnelle, la recherche et l’innovation, le numérique, le développement des entreprises, la 
transition énergétique, la préservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel, les transports 
durables, la prévention et la gestion des risques environnementaux. 

 
- Le Programme Opérationnel Interrégional Pyrénées, doté de 24,87 M€, donne la priorité à l’emploi ainsi 

qu’à la connaissance et à la valorisation des patrimoines pyrénéens.  
 

1. Les préfinancements au titre de 2023 : 
 
Conformément au règlement européen n°1303/2013 du 17 décembre 2013, à la suite de la décision de la 
Commission portant adoption du programme, la Commission verse des préfinancements calculés pour toute la 
période de programmation mais versés par tranches.  
 
A la suite de la parution du règlement UE 2020/1542 du 21 octobre 2020, modifiant l’ajustement du 
préfinancement annuel pour les années 2021 à 2023, les nouveaux taux appliqués seront de 2% à la place des 
3% prévus dans le règlement initial. En effet, cette baisse doit alléger la pression sur les crédits de paiement 
dans le budget de l’Union pour les exercices budgétaires 2021 à 2023 et renforcer la prévisibilité des exigences 
en matière de paiement (appels de fonds). 
 
A la clôture de chaque exercice comptable, la Commission procède à l’apurement des préfinancements 
annuels. Les montants de préfinancements à percevoir sont directement liés à la hauteur des montants de 
dépenses déclarées en appels de fonds pour un exercice comptable. A la validation par la Commission 
Européenne de l’exercice comptable 2021 (1er juillet 2022-30 juin 2022), les montants des préfinancements à 
percevoir sont estimés à 7 M€ pour le programme opérationnel Languedoc-Roussillon et à 7,6 M€ pour le 
programme opérationnel Midi-Pyrénées ainsi que le POI.  
 
Sous total des Préfinancements 2023 (hors REACT EU) : 14,6 M€ 
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2. Les paiements intermédiaires liés aux appels de fonds 
 
Dans ce cadre, la Région perçoit de la Commission européenne, le remboursement de la participation des fonds 
européens aux dépenses justifiées par les porteurs de projet. En 2023, seront justifiées les réalisations 
correspondant aux projets programmés en 2019, 2020, 2021 et 2022. Du fait de la clôture des programmes, les 
recettes devraient être notables et s’élever à :  
 

- PO FEDER/FSE Midi-Pyrénées et Garonne : 
- 65 M€ de FEDER  
- 18 M€ de FSE   
- 5 M€ d’IEJ                                                                                                

- PO FEDER/FSE Languedoc-Roussillon : 

- 63 M€ de FEDER  

- 16 M€ de FSE  

- 3,6 M€ d’IEJ 

- POI Pyrénées :                                                                           - 3 M€ de FEDER 

 
Sous total Paiements intermédiaires 2023 : 173,6 M€ 
 

3. L’assistance technique forfaitaire 
 
La Commission européenne a assoupli les règles de justifications des dépenses d’assistance technique (AT) 
des programmes 2014-2020. Depuis le 1er juillet 2020, les montants déclarés au titre de l’AT sont calculés à 
partir d’un taux forfaitaire de 4% des dépenses certifiées hors AT, au niveau des programmes, et non plus en 
coûts réels. Il n’y a pas d’assistance technique pour l’IEJ. 
Ainsi, les recettes d’Assistance Technique Forfaitaire devraient s’élever en 2023 à :  
 

- PO FEDER/FSE Midi-Pyrénées et 
Garonne : 

- 2,77 M€ d’AT FEDER  
- 0,71 M€ d’AT FSE 

- PO FEDER/FSE Languedoc-Roussillon : 
- 2,50 M€ d’AT FEDER  

- 0,71 M€ d’AT FSE  

- POI Pyrénées :  - 0,11 M€ d’AT FEDER 

 
Les taux d’intervention des AT sont différents d’un programme à l’autre : 50% des dépenses déclarées pour le 
PO MP et le POI, 60% pour le PO LR. Ceci explique que les montants AT estimés sont plus élevés sur le PO 
LR alors que les prévisions de remontées de dépenses sont inférieures à celles de Midi-Pyrénées. 
 
Sous total Assistance technique 2023 (hors REACT EU) : 6,8 M€ 
 
Total PO 2014-2020 FEDER / FSE (investissement et fonctionnement) : 195 M€. 
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B. L’enveloppe complémentaire REACT-EU 
 
Pour contribuer à la relance de l’économie, une enveloppe provenant de l’initiative européenne REACT-EU 
qui a pour objectif de favoriser « la réparation de la crise et de préparer une reprise verte, numérique et 
résiliente de l’économie », est allouée aux Etats membres (disposition intégrée dans le Plan de relance 
européen). L’enveloppe dédiée à l’Occitanie atteint 199 M€, dont une première tranche de 159 M€ et une 
deuxième tranche versée en 2022 à hauteur de 40 M€. 
 
Cette enveloppe complémentaire fait partie intégrante du volet « NextGenerationEU » du Budget UE 2021-
2027. Elle est injectée dans les Programmes opérationnels 2014-2020 (Languedoc-Roussillon et Midi-
Pyrénées), au sein d’axes spécifiques, et devra être consommée, au plus tard, le 31 décembre 2023. Ceci 
entraine un effort constant de certification durant l’année 2023 pour une remontée de dépenses conséquentes 
afin de justifier dans un temps limité la consommation des enveloppes budgétaires REACT EU. 
 
Compte tenu du calendrier de programmation, les recettes REACT EU 2023 sont estimées à : 
 

- Préfinancement annuel : - 0,63 M€  

- Demandes de paiement 
intermédiaires : - 120,60 M€ 

- Assistance technique :  - 2,32 M€ 

 
Sous total REACT EU : 123,5 M€ (assistance technique comprise) 
 
IV.2 Le programme FEDER-FSE Occitanie 2021-2027 

 
Ø Une concertation élargie et effective  

 
Les travaux de concertation et de préparation du programme 2021-2027 ont duré deux ans. La plupart des 
directions de la Région ont été impliquées dans ces travaux. Le programme 2021-2027 a été transmis 
officiellement le 11 mars 2022. À la suite des observations de la Commission, notamment sur le cadre national, 
une 2ème version a été transmise le 16 septembre 2022. Le programme régional 2021-2027 par la Commission 
Européenne a été validée le 28 octobre 2022. 
 
Ü L’enveloppe allouée à l’Occitanie s’élève à 829 M€ (666 M€ de FEDER et 163 M€ de FSE+). 
 
Plus de 30% des crédits FEDER sont fléchés sur des priorités contribuant à une Europe plus verte (transition 
énergétique et écologique), en complète adéquation avec les priorités régionales en matière de transformation 
écologique. La transition numérique et l’innovation reste également des thèmes prioritaires, tout comme 
l’emploi, notamment des jeunes, et la lutte contre la pauvreté et les discriminations. 
 
Ø Une stratégie élaborée en cohérence avec le CPER et les autres interventions publiques 
 
Les propositions de mobilisation des crédits 2021-2027 ont été élaborées avec l’objectif de garantir une grande 
cohérence avec les autres interventions publiques. C’est pourquoi la stratégie du futur programme, tout comme 
celle du prochain Contrat de Plan Etat-Région, est axée depuis le début des travaux autour des deux grands 
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axes définis dans le cadre du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) « Occitanie 2040 » : 
 
v Favoriser un nouveau modèle de développement basé sur la recherche et l’innovation, sur des 

productions artisanales et industrielles locales, sur des services de proximité aux entreprises, sur une 
utilisation optimale et raisonnée du numérique, tout en préservant l’environnement, en respectant les 
ressources et les espaces, et en exploitant le potentiel de l’économie décarbonée. Ce nouveau modèle de 
développement doit s’adapter à la fois à l’urgence climatique mais également à la crise sanitaire, 
 

v Promouvoir un rééquibilibrage territorial qui garantisse un développement harmonieux du territoire, 
en termes d’accueil, de services à la population, d’accès au marché du travail, d’activités…  

 
La stratégie régionale se croise avec des priorités de l’Union européenne (Europe numérique, Pacte Vert, Socle 
européen des droits sociaux…), permettant de créer une synergie entre les moyens disponibles pour faire face 
aux défis des prochaines années, dans un contexte de lutte contre la pandémie, de relance économique, de 
transition numérique et d’urgence climatique. 
 
La poursuite d’objectifs comme la neutralité carbone est largement partagée entre politiques régionales et 
priorités européennes. On peut ainsi espérer que cette mobilisation conjointe contribue à changer une situation 
alarmante. 
 
Les deux piliers de la stratégie régionale sont déclinés selon cinq priorités et quelques 50 types d’interventions, 
qui constituent l’architecture du nouveau programme : 
 
- Priorité 1 : Soutenir la relance économique et encourager la transformation vers une économie intelligente 

et innovante, 
- Priorité 2 : Agir face à l’urgence climatique et pour une économie décarbonée, 
- Priorité 3 : Agir face à l’urgence climatique et pour une économie décarbonée en développant les 

mobilités douces urbaines, 
- Priorité 4 : Former et accompagner pour favoriser le parcours vers l’emploi et la création d’activité (volet 

FSE), 
- Priorité 5 : Promouvoir le rééquilibrage territorial en réduisant les disparités et en valorisant les 

ressources. 
 
Conformément aux demandes de la Commission européenne et sur la base des très bons résultats générés par 
JEREMIE LR 2007-2013 et FOSTER Occitanie 2014-2020, une part importante, près de 75 M€ de FEDER, 
est consacrée à la mise en œuvre d’un instrument financier pour soutenir le développement des PME. Il 
permettra de mobiliser près d’un milliard de fonds publics et privés. Au titre de ce deuxième programme 
FOSTER Occitanie, il est inscrit 18 M€ pour l’année 2023. 
 
Devant le développement croissant des mobilités douces urbaines, le FEDER continuera de soutenir 
l’aménagement d’infrastructures dédiées, en complément du Plan vélo régional. 21 M€ y sont consacrés. 
 
Au titre du rééquilibrage territorial, un pan du programme doté de 133 M€, s’attache à soutenir les approches 
territoriales intégrées, en complète cohérence avec la mise en œuvre des Contrats territoriaux d’Occitanie. Les 
premières programmations débuteront au cours du 2ème trimestre 2023. 
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IV.3 Le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)  
 
En application de l’instruction comptable du 11 février 2015, la recette correspondant au fonds européen 
FEADER permettant de financer les dépenses payées par l’Agence de Services et de Paiements (ASP) et dont 
la gestion relève désormais de l’autorité régionale est inscrite au budget. 
Cette inscription est équilibrée en dépense/recette. 
 
Au Budget Primitif 2023, les crédits FEADER sont inscrits pour 57 M€ en investissement et 45 M€ en 
fonctionnement. La forte diminution comparativement à l’exercice précédent s’explique par la redéfinition des 
missions à la charge de l’Etat et celles dévolues aux Régions dans le cadre de la nouvelle programmation des 
Plans de développement rural. 
 
Ainsi toutes les mesures d’aide dites « surfacique » seront désormais prise en charge exclusivement par l’Etat. 
S’ajoutent 10 M€ au titre de l’assistance technique du FEADER. Comme pour les Fonds FEDER FSE, les 
modalités de calcul de l’assistance technique ont été modifiées. Elle est calculée à partir d’un taux forfaitaire 
de 4% des dépenses certifiées et non plus en fonction des coûts réels. 
 
Sous total FEADER : 112 M€ (assistance technique comprise) 
 
IV.4 Le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) 
 
Concernant le FEAMP, la prévision 2023 s’élève à 4,5 M€. Cette inscription est équilibrée en dépense/recette. 
A partir de l’année prochaine, le FEAMP devient le FEAMPA (aquaculture). La région inscrit 0,23 M€ en 
2023 au titre de cette nouvelle programmation 
 
IV.5 Les autres recettes européennes 
 
La Région mène une politique volontariste de soutien à la mobilité européenne, afin que les apprenants inscrits 
dans des établissements de formation d’Occitanie (étudiants, apprentis, stagiaires de la formation 
professionnelle, élèves/étudiants des filières sanitaires et sociales) puissent bénéficier d'une réelle valeur 
ajoutée pour leur insertion sociale et professionnelle grâce à la valorisation des savoirs et des compétences 
acquises. 

 
Pour mettre en œuvre des dispositifs, la Région mobilise notamment des crédits issus des programmes 
européens Erasmus + et POCTEFA (Programme de Coopération Territoriale Espagne-France-Andorre). 
 
Au titre de ces divers programmes, il est attendu une recette évaluée à 0,38 M€.  
 
Soit un total de recettes liées aux fonds européens (recettes de fonctionnement et d’investissement) de 
453,6 M€. 
 
V. L'AUTORISATION D’EMPRUNT 
 
L’autorisation d’emprunt au titre de l’exercice 2023 s’élève à 417,5 M€ (hors instruments de gestion de 
trésorerie). 
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TOTAL GENERAL DES RESSOURCES PREVISIONNELLES INSCRITES AU BP 2023 : 
3,628 Milliards € 

 
 

LE SERVICE DE LA DETTE 2023 
 
1. Le service de la dette et la gestion de trésorerie 
 
En 2023, la prévision budgétaire nécessaire au 
paiement du service de la dette et de la trésorerie 
est inscrite pour un montant global de 217,1 M€ 
(hors ICNE – Intérêts courus non échus). Ce 
montant cumule le remboursement du capital, le 
provisionnement de l’emprunt obligataire, les 
intérêts associés à l’encours global de dette et les 
frais financiers annexes liés à la gestion de 
trésorerie.  
 
L’annuité 2023, calculée sur la base d’un encours 
prévisionnel au 1er janvier 2023 de 3 238,1 M€ se 
décomposera de la manière suivante : 
 
- 147,50 M€, sont destinés au remboursement du capital. Ils représentent 67,9% de l’annuité totale et se 

répartissent ainsi : 
 
ü 142,04 M€ pour le capital des emprunts dits « classiques ». Ce montant englobe les crédits destinés à 

assurer le paiement en capital de l’encours existant au 1er janvier 2023 et celui des contrats négociés et 
signés en 2022 mais pour lesquels les versements n’interviendront qu’en cours d’année 2023. Ces 
derniers sont au nombre de huit, pour un total de 170 M€ et dont les conditions financières ont déjà été 
contractualisées.  
 

ü 4,87 M€ au titre de la révision des plafonds des anciens emprunts révolving, 
 

ü 0,59 M€ sera affecté au financement des échéances en capital des mobilisations 2023 complémentaires 
non connues à ce jour. Ce montant est relativement peu élevé car la collectivité se positionnera en 
priorité sur des échéances annuelles. 
 

- 13,3 M€ au titre du provisionnement de l’emprunt obligataire in fine mobilisé en 2018. Cette opération 
« semi budgétaire », mise en œuvre dès 2019, sera maintenue sur chaque exercice budgétaire jusqu’en 2033. 
Lors de l’échéance finale, le remboursement en capital de l’emprunt sera effectué par un jeu d’écritures non 
budgétaires qui impacteront uniquement le « Compte au Trésor ». Cette mesure prudentielle, prévue par la 
réglementation, est destinée à lisser budgétairement le remboursement (programmé contractuellement in 
fine) tout en sécurisant le remboursement effectif à l’échéance. Seule la part intérêt est acquittée chaque 
année. 
 

Service de la dette 2023 
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La collectivité n’a pas souhaité reconduire ce mécanisme dans le cadre du programme EMTN mis en place 
dès 2021. Elle a plutôt opté pour un lissage des tirages et des remboursements sur des maturités différentes 
maintenant ainsi un profil d’extinction de dette décroissant de manière régulière au fil des années. 

 
- 56,30 M€ de charges financières sont prévus pour le paiement des intérêts et frais financiers dont est 

redevable la collectivité en matière de dette et de gestion de trésorerie (hors ICNE dont le calcul est distinct, 
voir ci-après). Cette prévision se répartie comme suit : 
 
ü 45,90 M€ couvriront les intérêts portant sur le stock de l’encours de dette existant au 1er janvier 2023 

ainsi que, par similitude avec le capital, ceux générés par les contrats d’emprunts signés en 2022 dont 
les versements seront effectifs courant 2023 et pour lesquels, des échéances infra annuelles sont déjà 
actées, 
 

ü 5,9 M€ sont prévus pour le paiement des intérêts des emprunts non encore contractualisés ainsi qu’une 
réserve destinée à anticiper l’augmentation des taux variables en 2023 (longs ou courts), 

 
ü 4,5 M€ seront destinés au paiement des frais financiers liés à la gestion de trésorerie dont les principaux 

outils sont constitués du Programme NEU CP (plafonné à 500 M€) et des contrats de trésorerie. Ce 
montant comprend également les coûts annexes générés par les mobilisations d’emprunts obligataires 
(frais sur BIL, cotation Euronext et commissions de placement) ainsi que les commissions d’engagement 
des futurs contrats de prêts bancaires et des conventions de ligne de trésorerie qui seront contractualisés 
ou renouvelées en 2023.  

 
- le premier poste (intérêts liés aux tirages des titres négociables à court terme et des lignes de 

trésorerie) représentera, en 2023, l’essentiel de cette somme en lien avec la hausse des taux à court 
terme (3,7 M€). Ce montant sera éventuellement ajusté en cours d’exercice, en fonction de 
l’évolution des taux et de la périodicité des mobilisations, 
 

- pour le deuxième poste, consacré aux paiements des autres frais financiers, il est réservé une 
enveloppe de 0,80 M€. Elle sera principalement dédiée aux paiements des commissions 
d’engagement de tous les nouveaux contrats signés en 2023 et aux divers autres frais énoncés plus 
haut. 

 
Ainsi, les charges financières représenteront 26% de l’annuité 2023 inscrite au budget. Leur progression 
a naturellement pour origine la hausse des taux d’intérêts imputables sur la part variable (taux positionnés en 
moyenne à 2,5% sur 2023 pour les Euribor) et révisable (passage d'un taux Livret A de 0,5% (janvier 2022) à 
1% (février 2022), puis 2% (août 2022) qui demeure, pour l’heure, le taux de référence). La hausse des charges 
associées aux taux fixes est très minoritaire, en lien avec le remboursement d’anciens contrats et la mobilisation 
de nouveaux à des taux très compétitifs. 
 
Malgré un contexte financier tendu, l’évolution des charges d’intérêts demeure contenue pour les raisons 
suivantes : 
 
- l’obtention de financements compétitifs en 2022 avec la mobilisation, dès le début de l’année, de 270 M€ 

d’emprunts bancaires à des taux compris entre 0,66% et 1,40% sur une maturité moyenne de vingt ans. Il 
en sera de même en 2023 puisque 170 M€ ont d’ores et déjà été contractualisés à un taux fixe moyen de 
1,6%, 
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- la réalisation d’émissions obligataires, à hauteur de 210 M€, durant le 1er trimestre 2022 soit en amont de 
la hausse des taux. Ces opérations représentent 44% des mobilisations 2022, venant en complément des 
emprunts bancaires cités précédemment. Elles affichent un taux moyen de 1,2%, soit un niveau très 
inférieur aux conditions actuelles du marché. Dès lors qu’il s’agit d’emprunt in fine, l’impact positif sur 
l’encours de dette sera durable.  
 

Des opérations réalisées préalablement à la hausse des taux d’intérêt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- le recours à des enveloppes négociées auprès de la Banque Européenne d’Investissement (dit Banque du 

climat) sur des projets dédiés (Port de Port-La-Nouvelle, Corridor H2) offrant des taux bonifiés liés à 
l’excellente notation de cet établissement bancaire, 
 

- une part relative de l’encours à taux variable en forte et régulière diminution depuis 2016 : 
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- la poursuite d’une gestion de dette dynamique et réactive, portant sur la recherche des index les plus 
performants, les maturités les plus adaptées à l’encours actuel et aux besoins. 
 

Face au contexte haussier des taux d’intérêt, la Région a majoritairement opté pour des mobilisations 2022 à 
taux fixe. Seuls deux tirages, pour un total de 60 M€, ont été indexés sur Euribor 3 mois. 
 
Ainsi, le taux moyen de la dette au 1er janvier 2023 est anticipé à 1,5%, en légère progression, mais à un 
rythme très faible, bien en deçà de celui observé sur le marché bancaire et/ou obligataire. Dans le même temps, 
la durée de vie moyenne résiduelle est stable, à 11,5 ans. 
 
I. Les ICNE (intérêts courus non échus) 
 
Les Intérêts Courus Non Echus (ICNE) anticipés pour 2023 s’élèvent à 2 560 647 €. Ils suivent la même 
tendance que les intérêts de la dette et sont calculés, notamment pour la partie variable de l’encours, sur les 
derniers taux connus. La prévision budgétaire 2023 des ICNE correspond aux ICNE de l’exercice, après 
déduction du rattachement des ICNE 2022. 
 

Calcul de la prévision budgétaire des Intérêts Courus Non Echus (ICNE) pour 2023 
Montant des ICNE 2023  13 767 616 € 

- Montant des ICNE 2022 (rattachés et contre-passés) - 11 206 969 € 

    = Prévisions budgétaires 2023    2 560 647 €  
 

II. La structure de la dette 
 
Au 1er janvier 2023, l’encours de dette, 3 238,1 M€, sera quasiment aux ¾ positionné à taux fixe. Le recours 
au marché obligataire, exclusivement adossé à de l’OAT (dette souveraine) + spread (prime de risque) a 
largement contribué à renforcer cette situation amorcée déjà depuis plusieurs années, en cohérence avec le 
contexte de marché. L’encours est constitué de 148 lignes d’emprunts répartis de la façon suivante : 
 
- 100 lignes à taux fixes, 
- 45 lignes à taux variables et révisables, 
- 3 lignes sur emprunts structurés dont une dispose d’une durée résiduelle de 1 an. Il s’agit d’emprunts 

structurés sans effet de levier mais avec une barrière simple qui s’impose à une date donnée et que l’on peut 
considérer comme des quasi-taux fixe. 
 

La structuration de l’encours au 1er janvier 2023 par type de taux est la suivante : 
 

Ü Dette à taux fixe : 73,8% de l’encours soit 2 389,2 M€.  
 

A noter qu’avec un montant de 691 M€, les émissions obligataires, en constante augmentation, constituent 
désormais une part significative de cet encours. Leur particularité porte sur le remboursement in fine du capital 
qui impose une cohérence temporelle entre les mobilisations et les remboursements en fonction des maturités, 
afin d’aboutir à un profil d’extinction de dette relativement régulier. L’autre composante (prêts bancaires), 
représente 1 554 M€, le reliquat portant sur les emprunts structurés sans effet de levier (et donc sans risque).  
 
Au 1er janvier 2023, les indicateurs de dette sur cette portion de l’encours sont les suivants : 
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- vie moyenne résiduelle : 11 ans et 10 mois, 
- taux d’intérêt moyen prévisionnel : 1,48%. 
 
L’annuité 2023 relative au remboursement contractuel de l’encours à taux fixe est estimée à  
131,6 M€. 
 

Ü Dette à taux variable et révisable : 26,2% de l’encours soit 848,9 M€. 
 
Au 1er janvier 2023, les indicateurs de dette sur cette portion de l’encours sont les suivants : 
 
- vie moyenne résiduelle : 10 ans et 5 mois, 
- taux d’intérêt moyen (au 1er janvier 2023) : 1,48% (une poursuite de la hausse est anticipée durant 

l’exercice à venir). 
 
L’annuité 2023 relative au remboursement contractuel de l’encours à taux fixe est estimée à  
61,2 M€. 
 
L’encours est composé :  
 
- d’une part variable avec les indices de références que sont : les Euribors, les TAG et l’Ester venu en 

substitution de l’Eonia depuis janvier 2022. Ils sont directement soumis aux fluctuations du marché. Même 
si cet encours représente la partie la plus flexible de la dette régionale, celui sur lequel des changements 
d’index peuvent être réalisés à chaque échéance, tout comme des remboursements anticipés sans pénalités, 
il est aujourd’hui l’un des plus exposé face à la hausse des taux. Au 1er janvier 2023 son montant s’élève à 
617,8 M€ soit 19,1% de l’encours, 

 
- d’une part révisable sur index Livret A (taux administré). L’ensemble de ces contrats sont conclus avec la 

Caisse des Dépôts et Consignations. L’encours s’élève à 231,1 M€ soit 7,1% du capital restant dû, en 
diminution régulière. Les charges financières relatives à cet encours affichent une progression liée à la 
progression du taux Livret A, lui-même directement impacté par le regain d’inflation (2% fin 2022 contre 
0,5% en début d’année). 
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FICHE SYNTHETIQUE DE L’ANNUITE 2023 
 

TAUX FIXE 
 
Encours au 1er janvier 2023 
Taux moyen prévisionnel au 1er janvier 2023 (hausse anticipée pour 2023) 
Capital remboursé (dont celui des contrats 2022/versés en 2023) 
Intérêts acquittés (dont celui des contrats 2022/versés en 2023) 
Durée de vie moyenne 
 
Annuité 2023 : 

 
 

2 389,2 M€ 
1,48% 

98,2 M€ 
33,3 M€ 

11 ans 10 mois 
 

131,6 M€  
 

TAUX VARIABLES ET REVISABLES 
 
Encours au 1er janvier 2023 
- dont taux révisable (Livret A) 
- dont taux monétaires (post et pré-fixés) 
Taux moyen prévisionnel au 1er janvier 2023 
Capital remboursé 
Intérêts acquittés 
Durée de vie moyenne 
 
Annuité 2023 : 

 
 

848,9 M€ 
231,1 M€ 
617,8 M€ 

1,48% 
48,7 M€ 

  12,5 M€ 
10 ans 05 mois 

 
61,2 M€ 

 

TOTAL 
 

Encours au 1er janvier 2023 (à date du 18/11/2022) 
Taux moyen prévisionnel au 01/01/2023 (hausse anticipée pour 2023) 
Capital remboursé 
Durée de vie moyenne 
Intérêts acquittés 
Annuité contractuelle 2023 : 
 
A ces montants s’ajoutent : 
- la provision pour remboursement in fine de l’emprunt obligataire (mécanisme 

prudentiel), 
- la provision pour capital sur les dernières mobilisations réalisées fin 2022 et les 

nouvelles 2023 non connues à ce jour 
- la provision pour hausse des taux d’intérêts en 2023, pour intérêts sur les nouvelles 

mobilisations 2023 et les dernières de 2022 non connues à ce jour. 
 
Ü L’annuité 2023, sur la base d’un encours de 3 238 M€, augmentée du 

provisionnement obligataire, est de : 

 
 

3 238,1 M€ 
1,51% 

147,0 M€ 
11 ans 6 mois 

45,9 M€ 
192,8 M€ 

 

           
13,3 M€ 

      

 
0,6 M€ 

   
 

  5,9 M€ 
 
     

   212,6 M€ (*) 

 

Hypothèses : l’estimation de la charge de la dette est fondée sur les taux d’intérêts connus à ce jour 
(cristallisation) et des estimations de taux du marché (2,5% pour les taux variables). 
(*) A ce montant, s’ajoutent les autres frais financiers pour un total de 4,5 M€ (gestion de trésorerie et frais 
annexes), ce qui porte la prévision budgétaire à 217,1 M€. 
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SOUSCRIPTION ET VENTE 

Sous réserve des modalités d’un contrat de placement en langue française en date du 25 juillet 2023 conclu 
entre l’Emetteur, les Agents Placeurs Permanents et l’Arrangeur (tel qu’il pourra être modifié, le Contrat de 
Placement), les Titres seront offerts par l’Emetteur aux Agents Placeurs Permanents. L’Emetteur se réserve 
toutefois le droit de vendre des Titres directement pour son propre compte à des Agents Placeurs qui ne sont 
pas des Agents Placeurs Permanents. Les Titres pourront être revendus au prix du marché ou à un prix similaire 
qui prévaudra à la date de ladite revente et qui sera déterminé par l’Agent Placeur concerné. Les Titres pourront 
également être vendus par l’Emetteur par l’intermédiaire d’Agents Placeurs agissant en qualité de mandataires 
de l’Emetteur. Le Contrat de Placement prévoit également l’émission de Tranches syndiquées souscrites 
solidairement par deux ou plusieurs Agents Placeurs. 

L’Emetteur paiera à chaque Agent Placeur concerné une commission fixée d’un commun accord avec cet 
Agent Placeur pour les Titres souscrits par celui-ci. Le cas échéant, les commissions relatives à une émission 
syndiquée de Titres seront indiquées dans les Conditions Financières concernées. L’Emetteur a accepté de 
rembourser à l’Arrangeur les frais qu’il a supportés à l’occasion de la mise à jour du Programme, et aux Agents 
Placeurs certains des frais liés à leur intervention dans le cadre de ce Programme. 

L’Emetteur s’est engagé à indemniser les Agents Placeurs au titre de certains chefs de responsabilité encourus 
à l’occasion de l’offre et la vente des Titres. Les Agents Placeurs se sont engagés à indemniser l’Emetteur de 
certains chefs de responsabilité encourus à l’occasion de l’offre et la vente des Titres. Le Contrat de Placement 
autorise, dans certaines circonstances, les Agents Placeurs à résilier tout accord qu’ils ont conclu pour la 
souscription de Titres avant le paiement à l’Emetteur des fonds relatifs à ces Titres. 

1. GENERALITES 

Les présentes restrictions de vente pourront être modifiées d’un commun accord entre l’Emetteur et 
les Agents Placeurs notamment à la suite d’une modification dans la législation, la réglementation ou 
une directive applicable. Chaque Agent Placeur s’est engagé à respecter, dans toute la mesure de 
l’information dont il dispose, les lois, réglementations et directives concernées dans chaque pays dans 
lequel il achète, offre, vend ou remet des Titres ou dans lequel il détient ou distribue le Document 
d’Information, tout autre document d’offre ou toutes Conditions Financières et ni l’Emetteur ni aucun 
des autres Agents Placeurs n’encourront de responsabilité à ce titre. 

2. ETATS-UNIS D’AMERIQUE 

Les Titres n’ont pas fait ni ne feront l’objet d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act of 
1933, tel qu’amendé (Securities Act) (la Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières) ou par toute 
autorité de régulation en matière de titres de tout état ou autre juridiction des États-Unis d’Amérique. 
Sous certaines exceptions, les Titres ne pourront être offerts, vendus sur le territoire des États-Unis 
d’Amérique ou, dans le cas de Titres Matérialisés, offerts, vendus ou remis sur le territoire des États-
Unis d’Amérique ou à des, ou pour le compte ou le bénéfice de, ressortissants américains (U.S. 
Persons) tel que défini dans la Réglementation S du Securities Act (la Réglementation S). Chaque 
Agent Placeur s’est engagé, et il sera demandé à chaque nouvel Agent Placeur de s’engager à ne pas 
offrir, ni ne vendre de Titre, ou dans le cas de Titres Dématérialisés au porteur, de remettre lesdits 
Titres sur le territoire des États-Unis d’Amérique qu’en conformité avec le Contrat de Placement. 

Les Titres Matérialisés au porteur qui ont une maturité supérieure à un an sont soumis aux règles 
fiscales américaines et ne peuvent être ni offerts, ni vendus ni remis sur le territoire des États-Unis 
d’Amérique ou de l’une de ses possessions ou à un ressortissant américain (U.S. Persons), à 
l’exception de certaines transactions qui sont permises par les règles fiscales américaines. Les termes 
employés dans le présent paragraphe ont la signification qui leur est donnée dans le Code Américain 
de l'Impôt sur le Revenu de 1986 (U.S. Internal Revenue Code of 1986) et de ses textes d'application. 
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En outre, l’offre ou la vente par tout Agent Placeur (qu’il participe ou non à l’offre) de toute tranche 
identifiée de tout Titre aux États-Unis d’Amérique durant les quarante (40) premiers jours calendaires 
suivant la date la plus tardive entre le commencement de l’offre de la tranche identifiée ou la date de 
règlement, peut constituer une violation des obligations d’enregistrement du Securities Act. 

3. ROYAUME-UNI 

Chaque Agent Placeur a déclaré et garanti et chaque nouvel Agent Placeur devra déclarer et 
garantir que : 

(a) dans le cas de Titres ayant une échéance inférieure à un an, (i) il est une personne dont 
l’activité habituelle consiste à acquérir, détenir, gérer ou vendre des produits financiers (pour 
son propre compte ou en qualité de mandataire), dans le cadre de sa profession et (ii) il n’a 
pas offert ou vendu, ni n’offrira ou ne vendra de Titres à des personnes au Royaume-Uni sauf 
à des personnes dont l’activité habituelle consiste à acquérir, détenir, gérer ou vendre des 
produits financiers (pour leur propre compte ou en qualité de mandataire) dans le cadre de leur 
profession ou à des personnes dont il peut raisonnablement penser qu’elles acquièrent, 
détiennent, gèrent ou vendent des produits financiers (pour leur propre compte ou en qualité 
de mandataire) dans le cadre de leur profession, dans des circonstances où l’émission des 
Titres constituerait autrement une violation de la Section 19 de la FSMA ; 

(b) il a uniquement communiqué ou fait communiquer et il ne communiquera ou ne fera 
communiquer une invitation ou des avantages concernant la réalisation d'une activité 
financière (au sens des dispositions de la Section 21 de la FSMA) reçus par lui, en relation 
avec l'émission ou la vente de Titres, dans des circonstances telles que les dispositions de la 
Section 21(1) de la FSMA ne s'appliquent ou ne s'appliqueront pas à l'Emetteur ; et 

(c) il a respecté et respectera toutes les dispositions de la FSMA applicables à tout ce qu’il 
entreprend relativement aux Titres, que ce soit au Royaume-Uni, à partir du Royaume-Uni ou 
dans toute autre circonstance impliquant le Royaume-Uni.  

4. FRANCE 

Chacun des Agents Placeurs et l'Émetteur a déclaré et reconnu qu’il n’a ni offert ni vendu, et n’offrira 
ni ne vendra, directement ou indirectement, les Titres au public en France (sauf à des investisseurs 
qualifiés tels que définis ci-dessous) ; il n’a pas distribué ni fait distribuer, et ne distribuera pas ni ne 
fera distribuer au public en France, le Document d’Information, les Conditions Financières applicables 
ni tout autre document d’offre relatif aux Titres à des investisseurs autres que des investisseurs 
qualifiés, tels que définis dans le règlement (UE) n°2017/1129 (le Règlement Prospectus), tel 
qu’amendé. 

Le Règlement Prospectus ne s’applique pas au présent Document d’Information conformément à 
l’article 1.2 b) du Règlement Prospectus. 
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MODELE DE CONDITIONS FINANCIERES 

Le Modèle de Conditions Financières qui sera émis à l’occasion de chaque Tranche figure ci-dessous : 

[Gouvernance des Produits MiFID II / Marché Cible : contreparties éligibles et clients professionnels 
uniquement – Uniquement pour les besoins du processus d’approbation du produit [de chaque/du] producteur, 
l’évaluation du marché cible des Titres, en prenant en compte les cinq catégories mentionnées au point 18 des 
Orientations publiées par l’Autorité Européenne des Marchés Financiers (AEMF) le 5 février 2018, a mené à 
la conclusion que : (i) le marché cible des Titres comprend les contreparties éligibles et clients professionnels 
uniquement, tels que définis par la Directive 2014/65/UE (telle que modifiée, MiFID II) ; et (ii) tous les canaux 
de distribution des Titres à des contreparties éligibles ou à des clients professionnels sont appropriés. Toute 
personne qui par la suite, offre, vend ou recommande les Titres (un distributeur) devrait prendre en compte 
l’évaluation du marché cible réalisée par [chaque/le] producteur. Cependant un distributeur soumis à MiFID 
II est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible des Titres (en retenant ou en affinant l’évaluation 
du marché cible faite par [chaque/le] producteur) et de déterminer les canaux de distributions appropriés.]  

27[Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni / Marché Cible : contreparties éligibles et clients 
professionnels uniquement – Uniquement pour les besoins du processus d’approbation du produit [de 
chaque/du] producteur, l’évaluation du marché cible des Titres, en prenant en compte les cinq catégories 
mentionnées au point 18 des Orientations publiées par l’Autorité Européenne des Marchés Financiers (AEMF) 
le 5 février 2018 (conformément à la déclaration de principe de la Financial Conduct Authority du Royaume-
Uni intitulée « Brexit: our approach to EU non-legislative materials »), a mené à la conclusion que : (i) le 
marché cible des Titres comprend uniquement les contreparties éligibles, telles que définies dans le Guide des 
Règles de Conduite de la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni (FCA Handbook Conduct of Business 
Sourcebook) (COBS), et les clients professionnels, tels que définis par le Règlement (UE) no 600/2014 qui 
fait partie du droit interne du Royaume-Uni conformément à la Loi sur (le Retrait de) l’Union Européenne 
2018 (European Union (Withdrawal) Act 2018) (UK MiFIR) ; et (ii) tous les canaux de distribution des Titres 
à des contreparties éligibles ou à des clients professionnels sont appropriés. Toute personne qui par la suite, 
offre, vend ou recommande les Titres (un distributeur) devrait prendre en compte l’évaluation du marché 
cible réalisée par [chaque/le] producteur. Cependant un distributeur soumis au Guide relatif à l’Intervention 
sur les Produits et à la Gouvernance des Produits publié par la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni 
(FCA Handbook Product Intervention and Product Governance Sourcebook) (les Règles de Gouvernance 
des Produits MiFIR au Royaume-Uni) est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible des Titres 
(en retenant ou en affinant l’évaluation du marché cible faite par [chaque/le] producteur) et de déterminer les 
canaux de distributions appropriés.] 
  

 

27 Paragraphe à inclure en couverture des Conditions Financières si un Agent Placeur est soumis à l’application du MiFIR du Royaume-Uni. 
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Conditions Financières en date du [l] 

 

 

REGION OCCITANIE 

Identifiant d’entité juridique (IEJ) : 969500TLAZ2BK727HB10 

Programme d’émission de titres de créance 

(Euro Medium Term Note Programme) 

de 1.500.000.000  d’euros 

SOUCHE No : [l]  

TRANCHE No : [l]  

[Brève description et montant nominal total des Titres] 

Prix d’Emission : [l] % 

[Nom(s) du (des) Agent(s) Placeur(s)] 
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PART 1 

CONDITIONS CONTRACTUELLES 

Le présent document constitue les Conditions Financières relatives à l'émission des titres décrits ci-dessous 
(les Titres) et contient les termes définitifs des Titres. Les présentes Conditions Financières complètent le 
document d’information du [l] 2023 [et le supplément au document d’information en date du [l]] relatif au 
Programme d'émission de titres de créance de l'Emetteur de 1.500.000.000 d'euros, qui constitue[nt] [ensemble] 
un document d’information (le Document d’Information) et doivent être lues conjointement avec celui-ci. Les 
termes utilisés ci-dessous ont la signification qui leur est donnée dans le Document d’Information. Les Titres 
seront émis selon les modalités des présentes Conditions Financières associées au Document d’Information. 
L'Emetteur accepte la responsabilité de l'information contenue dans les présentes Conditions Financières qui, 
associées au Document d’Information, contiennent toutes les informations importantes dans le cadre de 
l'émission des Titres. L'information complète sur l'Emetteur et l'offre des Titres est uniquement disponible sur 
la base de la combinaison des présentes Conditions Financières et du Document d’Information. Les présentes 
Conditions Financières et le Document d’Information sont disponibles sur le site internet de l'Emetteur 
(https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN). [En outre, les Conditions Financières et le 
Document d’Information sont disponibles [le/à] [l].]28 

[La formulation suivante est applicable si la première Tranche d'une émission dont le montant est augmenté 
a été émise en vertu d'un document d'information portant une date antérieure.] 

Les termes utilisés ci-après seront réputés être définis pour les besoins des [Modalités 2021][Modalités 2022] 
incorporées par référence dans le Document d’Information en date du [l] 2023. 

Le présent document constitue les Conditions Financières relatives à l'émission des Titres décrits ci-après et 
doivent être lues conjointement avec le document d’information en date du [l] 2023 [et le supplément au 
document d’information en date du [l]] qui constitue[nt] [ensemble] un document d’information (le 
Document d’Information), à l'exception des Modalités des Titres qui sont remplacées par les [Modalités 
2021][Modalités 2022]. L'information complète sur l'Émetteur et l'offre des Titres est uniquement disponible 
sur la base de la combinaison des présentes Conditions Financières et du Document d’Information. Les 
Conditions Financières et le Document d’Information sont disponibles sur le site internet de l'Émetteur 
(https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN). [En outre, les Conditions Financières et le 
Document d’Information sont disponibles [le/à] [l].]29]  

[Compléter toutes les rubriques qui suivent ou préciser "Non Applicable" (N/A). La numérotation doit 
demeurer identique à celle figurant ci-dessous, et ce, même si "Non Applicable" est indiqué pour un 
paragraphe ou un sous-paragraphe particulier. Les termes en italique sont des indications permettant de 
compléter les Conditions Financières.] 
 

1. Emetteur : Région Occitanie 

2. (a) Souche : [l] 

(b) Tranche : [l] 

(c) Date à laquelle les Titres deviennent 
assimilables : 

[Sans objet]/[Les Titres seront, dès leur admission 
aux négociations, entièrement assimilables aux, et 
constitueront une souche unique avec, [décrire la 

 

28 Si les Titres sont admis aux négociations sur un Marché Réglementé autre qu'Euronext Paris. 
29 Si les Titres sont admis aux négociations sur un Marché Réglementé autre qu'Euronext Paris. 
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Souche concernée] émise par l'Emetteur le (insérer 
la date) (les Titres Existants).] 

3. Devise Prévue : [euro] 

4. Montant Nominal Total : [l] 

(a) Souche : [l] 

[(b) Tranche : [l]] 

5. Prix d’émission : [l] % du Montant Nominal Total [majoré des 
intérêts courus depuis le [insérer la date] (dans le 
cas d’émissions fongibles ou de premier coupon 
brisé, le cas échéant)] 

6. Valeur(s) Nominale(s) Indiquée(s) : [l] [(une seule Valeur Nominale pour les Titres 
Dématérialisés)] 

7. (a) Date d’Emission : [l] 

(b) Date de Début de Période 
d’Intérêts : 

[l] [préciser / Date d'Emission / Non Applicable] 

8. Date d’Echéance : [préciser la date ou (pour les Titres à Taux 
Variable) la Date de Paiement du Coupon du mois 
et de l’année concernés ou la date la plus proche de 
la Date de Paiement du Coupon du mois et de 
l’année concernés] 

9. Base d’Intérêt : [Taux Fixe de [l] %] [EURIBOR/TEC10/Taux 
CMS/€STR +/-[l] % du Taux Variable] [Titre à 
Coupon Zéro] [Taux Fixe/Taux Variable] (autres 
détails indiqués ci-dessous) 

10. Base de Remboursement : [Sous réserve de tout rachat et annulation ou 
remboursement anticipé, les Titres seront 
remboursés à la Date d’Echéance à [100]/[l] % de 
leur Montant Nominal Total.]  

[Versement Echelonné] 

11. Changement de Base d’Intérêt : [Applicable (autres détails indiqués ci-dessous) 
(pour les Titres portant intérêt à Taux Fixe/Taux 
Variable)/Non Applicable] 

12. Options de Remboursement au gré de 
l’Emetteur/des Titulaires : 

[Option de Remboursement au gré de 
l’Emetteur]/[Option de Remboursement au gré des 
Titulaires]/[Non Applicable][(autres détails 
indiqués ci-dessous)] 

13. (a) Rang de créance des Titres : Senior 
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(b) Date d’autorisation de l’émission 
des Titres : 

 
[l] 

14. Méthode de distribution : [Syndiquée/Non-syndiquée] 

STIPULATIONS RELATIVES AUX INTERETS (LE CAS ECHEANT) A PAYER 

15. Stipulations relatives aux Titres à Taux 
Fixe : 

[Applicable/Non Applicable]  

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes) 

(a) Taux d’Intérêt : [l] % par an [payable [annuellement/ 
semestriellement/trimestriellement/mensuellement/
autre (préciser)] à échéance] 

(b) Date(s) de Paiement du Coupon : [l] de chaque année [ajusté conformément à [la 
Convention de Jour Ouvré spécifique et à tout 
Centre(s) d’Affaires concerné pour la définition de 
"Jour Ouvré"]/[non ajusté] 

(c) Montant [(s)] de Coupon Fixe : [l] pour [l] de Valeur Nominale Indiquée 

(d) Montant [(s)] de Coupon Brisé : [Ajouter les informations relatives au Coupon Brisé 
initial ou final qui ne correspondent pas au(x) 
Montant(s) de Coupon Fixe et à la/(aux) date(s) de 
Paiement du Coupon à laquelle/(auxquelles) ils se 
réfèrent]/[Non Applicable] 

(e) Méthode de Décompte des Jours 
(Article 4.1) : 

[Base Exact/365 / Exact/365-FBF / Exact/Exact-
[ICMA/FBF] / Exact/365 (Fixe) / Exact/360 / 
30/360 / 360/360 / Base Obligataire / 30/360 FBF / 
Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine) / 
30E/360 / Base Euro Obligataire / 30E/360 – FBF.] 

(f) Convention de Jour Ouvré : [Convention de Jour Ouvré Suivante/ Convention de 
Jour Ouvré Suivante Modifiée/Convention de Jour 
Ouvré Précédente] [non ajusté]  

(g) (Date(s) de Détermination (Article 
4.1) : 

[l] pour chaque année (indiquer les dates 
régulières de paiement du Coupon, en excluant la 
Date d’Emission et la Date d’Echéance dans le cas 
d’un premier ou dernier Coupon long ou court. 

N.B. : seulement applicable lorsque la Méthode de 
Décompte des Jours est Base Exact/Exact (ICMA)). 

16. Stipulations relatives aux Titres à Taux 
Variable : 

 
[Applicable/Non Applicable] 

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes). 

(a) Période(s) d’Intérêts : [l] 
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(b) Date(s) de Paiement du Coupon : [l] 

(c) Première Date de Paiement du 
Coupon : 

[l] 

(d) Convention de Jour Ouvré : [Convention de Jour Ouvré Taux 
Variable/Convention de Jour Ouvré Suivante/ 
Convention de Jour Ouvré Suivante 
Modifiée/Convention de Jour Ouvré Précédente] 
[non ajusté]  

(e) Centre(s) d’Affaires (Article 4.1) : [l] 

(f) Méthode de détermination du (des) 
taux d’Intérêt : 

 
[Détermination du Taux sur Page 
Ecran/Détermination FBF] 

(g) Partie responsable du calcul du 
(des) Taux d’Intérêt et du (des) 
Montant(s) de Coupon (si ce n’est 
pas l’Agent de Calcul) : 

[l] 

(h) Détermination du Taux sur Page 
Ecran (Article 4.3(ii)) : 

[Applicable/Non Applicable]  

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes) 

• Taux de Référence : [l] 

• [Page Ecran : [l]] 

(lorsque €STR est la Référence de Marché, 
supprimer ce paragraphe) 

• Date de Référence : [l] 

• Heure de Référence : [l] 

• Date de Détermination du 
Coupon : 

 
[[l] Jours Ouvrés [T2] [à [préciser la ville]] pour 
[préciser la devise] avant [le premier jour de chaque 
Période d’Intérêts/chaque Date de Paiement du 
Coupon]] 

• Source Principale pour le 
Taux Variable : 

[Indiquer la Page appropriée ou "Banques de 
Référence"]  

• Banques de Référence (si 
la source principale est 
"Banques de Référence") : 

[Indiquer quatre établissements] 

• Place Financière de 
Référence : 

[La place financière dont la Référence de Marché 
concernée est la plus proche – préciser, si ce n’est 
pas Paris] 
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• Référence de Marché : [EURIBOR/TEC10/Taux CMS/€STR] /[l] 

Interpolation linéaire : [Applicable/Non Applicable] 

(si le Taux d'Intérêt est déterminé par interpolation 
linéaire au titre d'une [première/dernière] Période 
d'Intérêt [longue/courte], insérer la(les) période(s) 
d'intérêts concernée(s) et les deux taux concernés 
utilisés pour ladite détermination) 

• [Période d'Observation 
« Look-Back » : 

[[●] Jours Ouvrés T2] (Applicable uniquement 
lorsque €STR est la Référence de Marché)/Sans 
Objet] 

• Montant Donné : [Préciser si les cotations publiées sur Page ou les 
cotations de la Banque de Référence doivent être 
données pour une opération d’un montant 
particulier] 

• Date de Valeur : [Indiquer si les cotations ne doivent pas être 
obtenues avec effet au début de la Période 
d’Intérêts] 

• Durée Prévue : [Indiquer la période de cotation, si différente de la 
durée de la Période d’Intérêts] 

(i) Détermination FBF (Article 4.3(i)) [Applicable/Non Applicable] 

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes) 

• Taux Variable : [l] 

Interpolation linéaire : [Applicable/Non Applicable] 

(si le Taux d'Intérêt est déterminé par interpolation 
linéaire au titre d'une [première/dernière] Période 
d'Intérêt [longue/courte], insérer la(les) période(s) 
d'intérêts concernée(s) et les deux taux concernés 
utilisés pour ladite détermination) 

• Date de Détermination du 
Taux Variable : 

[l] 

• Définitions FBF : [l] 

(j) Marge(s) : [[+/-] [l] % par an/Non Applicable] 

(k) Taux d’Intérêt Minimum : [[l] % par an/0]30 

(l) Taux d’Intérêt Maximum : [[l] % par an/Non Applicable] 
 

30 Les intérêts payables au titre des Titres seront en toutes circonstances au moins égal à zéro. 
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(m) Méthode de Décompte des Jours 
(Article 4.1) : 

 
[Base Exact/365 / Exact/365-FBF / Exact/Exact-
[ICMA/FBF] / Exact/365 (Fixe) / Exact/360 / 
30/360 / 360/360 / Base Obligataire / 30/360 FBF / 
Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine) / 
30E/360 / Base Euro Obligataire / 30E/360 – FBF.] 

(n) Coefficient Multiplicateur : [l] 

17. Stipulations relatives aux Titres à Coupon 
Zéro : 

 
[Applicable/Non Applicable] 

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes) 

(a) Taux de Rendement : [l] % par an 

(b) Méthode de Décompte des Jours 
(Article 4.1): 

 
[Base Exact/365 / Exact/365-FBF / Exact/Exact-
[ICMA/FBF] / Exact/365 (Fixe) / Exact/360 / 
30/360 / 360/360 / Base Obligataire / 30/360 FBF / 
Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine) / 
30E/360 / Base Euro Obligataire / 30E/360 – FBF.] 

18. Stipulations relatives aux Titres à Taux 
Fixe/Taux Variable : 

 

(a) Changement de Base d’Intérêt : [Changement de Base d’Intérêt au Gré de 
l'Emetteur]/[Changement de Base d’Intérêt 
Automatique] 

(b) Date de Changement de Base 
d’Intérêt : 

[=] 

(c) Taux d’Intérêt applicable aux 
Périodes d’Intérêts précédant la 
Date de Changement de Base 
d’Intérêt (exclue) : 

Déterminé conformément à l’Article [4.2 des 
Modalités, comme si les Titres étaient des Titres à 
Taux Fixe] / [4.3 des Modalités, comme si les Titres 
étaient des Titres à Taux Variable], tel que complété 
par le paragraphe [15/16] des présentes Conditions 
Financières. 

(d) Taux d’Intérêt applicable aux 
Périodes d’Intérêts suivant la Date 
de Changement de Base d’Intérêt 
(incluse) : 

Déterminé conformément à l’Article [4.2 des 
Modalités, comme si les Titres étaient des Titres à 
Taux Fixe] / [4.3 des Modalités, comme si les Titres 
étaient des Titres à Taux Variable], tel que complété 
par le paragraphe [15/16] des présentes Conditions 
Financières. 

(e) Période d’avis : [=]/[Sans Objet] 

(seulement applicable en cas de Changement de 
Base d’Intérêt au Gré de l'Emetteur) 
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DISPOSITIONS RELATIVES AU REMBOURSEMENT 

19. Option de Remboursement au gré de 
l’Emetteur 

[Applicable/Non Applicable]  

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes) 

(a) Date(s) de Remboursement 
Optionnel : 

[l] 

(b) Montant(s) de Remboursement 
Optionnel pour chaque Titre : 

[l] par Titre [de Valeur Nominale Indiquée [l]] 

(c) Si remboursable partiellement :  

(i) Montant nominal minimum 
à rembourser : 

[l] 

(ii) Montant nominal 
maximum à rembourser : 

[l] 

(d) Délai de préavis : [l] 

20. Option de Remboursement au gré des 
Titulaires : 

[Applicable/Non Applicable]  

(Si ce paragraphe n’est pas applicable, supprimer 
les autres sous-paragraphes) 

(a) Date(s) de Remboursement 
Optionnel : 

[l] 

(b) Montant(s) de Remboursement 
Optionnel pour chaque Titre : 

[l] par Titre [de Valeur Nominale Indiquée [l]] 

(c) Délai de préavis (Article 5.3) : [l] 

21. Montant de Remboursement Final pour 
chaque Titre : 

[[l] par Titre [de Valeur Nominale Indiquée de 
[l]]] 

22. Montant de Versement Echelonné : [Applicable/Sans Objet] (Si ce paragraphe n'est pas 
applicable, supprimer les autres sous-paragraphes) 

(a) Date(s) de Versement Echelonné :  [l] 

(b) Montant(s) de Versement 
Echelonné de chaque Titre : 

[l] 

23. Montant de Remboursement Anticipé  
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(a) Montant(s) de Remboursement 
Anticipé pour chaque Titre payé(s) 
lors du remboursement pour des 
raisons fiscales (Article 5.6), pour 
illégalité (Article 5.8) ou en cas 
d’Exigibilité Anticipée (Article 8) : 

[Conformément aux Modalités] / [l] par titre [de 
Valeur Nominale Indiquée [l] / (pour les titres à 
Versement Echelonné) la valeur nominale non 
amortie] 

(b) Remboursement pour des raisons 
fiscales à des dates ne 
correspondant pas aux Dates de 
Paiement du Coupon (Article 5.6) : 

[Oui/Non] 

STIPULATIONS GENERALES APPLICABLES AUX TITRES 

24. Forme des Titres : [Titres Dématérialisés/Titres Matérialisés] (Les 
Titres Matérialisés sont uniquement au porteur) 
(Supprimer la mention inutile) 

(a) Forme des Titres Dématérialisés : [Dématérialisés au porteur/ Dématérialisés au 
nominatif/Non Applicable] (Si applicable indiquer 
si au porteur/ au nominatif) 

(b) Établissement Mandataire : [Non Applicable/si applicable nom et informations] 
(Noter qu’un Établissement Mandataire peut être 
désigné pour les Titres Dématérialisés au nominatif 
pur uniquement). 

(c) Certificat Global Temporaire : [Non Applicable / Certificat Global Temporaire 
échangeable contre des Titres Physiques le [l] 
(la Date d’Echange), correspondant à 40 jours 
calendaires après la date d’émission, sous réserve de 
report, tel qu’indiqué dans le Certificat Global 
Temporaire] 

25. Place(s) Financière(s) (Article 6.7) : [Non Applicable/Préciser]. (Noter que ce point vise 
la date et le lieu de paiement et non les Dates 
d’Echéance du Coupon, visées aux paragraphes 
15(ii) et 16(i)) 

26. Talons pour Coupons futurs à attacher à des 
Titres Physiques : 

[Oui/Non/Non Applicable]. (Si oui, préciser) 
(Uniquement applicable aux Titres Matérialisés) 

27. Dispositions relatives aux changements de 
valeur nominale et de convention : 

[Applicable/Non Applicable] 
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28. Masse (Article 10) : [Emission hors de France] 

(Préciser les détails relatifs aux Représentants 
titulaire et suppléant, ainsi que leur rémunération 
comme figurant ci-dessous) 

[Le nom et les coordonnées du Représentant titulaire 
de la Masse sont : [●] 

Le nom et les coordonnées du Représentant 
suppléant de la Masse sont : [●] 

Le Représentant de la Masse [percevra une 
rémunération de [●] € par an au titre de ses 
fonctions/ne percevra pas de rémunération au titre 
de ses fonctions.]] / 

[Aussi longtemps que les Titres seront détenus par 
un seul Titulaire, et en l’absence de désignation d’un 
Représentant, celui-ci exercera l’ensemble des 
pouvoirs dévolus à la Masse par les dispositions du 
Code de commerce, telles que complétées par les 
Modalités. L’Emetteur devra tenir (ou faire tenir par 
tout agent habilité) un registre de l'ensemble des 
décisions adoptées par le Titulaire unique et devra le 
mettre à disposition, sur demande, de tout Titulaire 
ultérieur. Un Représentant devra être nommé dès 
lors que les Titres d’une Souche sont détenus par 
plus d’un Titulaire.] 

29. Autres informations : [l] 

(insérer toute information additionnelle) 

OBJET DES CONDITIONS FINANCIERES 

Les présentes Conditions Financières comprennent les conditions financières pour l'émission [et] [l’admission 
aux négociations des Titres sur [Euronext Paris / autre (préciser)]] décrits dans le cadre du programme 
d’émission de titres de créance (Euro Medium Term Note Programme) de 1.500.000.000 d’euros du Conseil 
régional d’Occitanie. 
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RESPONSABILITE 

L’Emetteur accepte la responsabilité des informations contenues dans les présentes Conditions Financières. 
[(Information provenant de tiers) provient de (indiquer la source). L'Emetteur confirme que ces informations 
ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l'Emetteur le sait et est en mesure de l'assurer à la lumière 
des informations publiées par (spécifier la source), aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses.]31 

 

 

Signé pour le compte de l’Emetteur : 

Par :  ........................................................  
Dûment autorisé 

 

31  A inclure si des informations proviennent de tiers. 
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PART 2 

AUTRES INFORMATIONS 

1. [FACTEURS DE RISQUE 

[Sans Objet]/(Insérer tout facteur de risque relatif à l’Emetteur et/ou aux Titres)] 

2. ADMISSION AUX NEGOCIATIONS 
 

(a) Admission aux négociations : [Une demande d’admission des Titres aux négociations sur 
[Euronext Paris / autre (à préciser)] à compter du [l] a été 
faite.] 

 [Une demande d'admission des Titres aux négociations sur 
[Euronext Paris / autre (à préciser)] à compter du [l] sera 
faite par l'Emetteur (ou pour son compte).] 

 [Non Applicable] 

 (en cas d'émission assimilable, indiquer que des Titres 
originaux sont déjà admis aux négociations.) 

(b) Estimation des dépenses totales liées 
à l'admission aux négociations : 

[[l]/Non Applicable] 

3. NOTATIONS  
 

Notations : Le Programme a fait l'objet d'une notation "AA-" par Fitch 
Ratings Ireland Limited (Fitch). 

 Fitch est établie dans l'Union Européenne et est enregistrée 
conformément au Règlement (CE) n°1060/2009 sur les 
agences de notation de crédit tel que modifié (le Règlement 
ANC). [Fitch figure sur la liste des agences de notation de 
crédit publiée par l'Autorité Européenne des Marchés 
Financiers sur son site internet 
(https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-
agencies/risk) conformément au Règlement ANC.] 

 Les Titres à émettre [ne font l’objet d’aucune notation][ont 
fait][devraient faire] l’objet de la notation suivante : 

 [[Fitch] : [l]] 
 [[Autre] : [l]]] 

 (La notation attribuée aux Titres émis sous le Programme 
doit être indiquée ci-dessus ou, si une émission de Titres a 
fait l’objet d’une notation spécifique, cette notation 
spécifique doit être indiquée ci-dessus.) 
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4. [INTERET DES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES PARTICIPANT A L'EMISSION 

L’objet de cette section est de décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer 
sensiblement sur l'émission des Titres, en identifiant chacune des personnes concernées et en 
indiquant la nature de cet intérêt. Ceci pourrait être satisfait par l’insertion de la déclaration 
suivante : 

["Sauf pour les commissions relatives à l'émission des Titres [et pour les frais relatifs à [insérer les 
frais concernés]] versé(e)s aux Agents Placeurs, à la connaissance de l’Emetteur, aucune autre 
personne impliquée dans l’émission n’y a d’intérêt significatif. Les Agents Placeurs et leurs affiliés 
ont effectué, et pourraient être amenés à effectuer, des opérations liées à leurs activités de banque 
d'investissement et/ou de banque commerciale avec l'Emetteur, et pourraient lui fournir d'autres 
services dans le cadre normal de leurs activités."]] 

5. UTILISATION DU PRODUIT ET MONTANT NET ESTIME 

(a) Utilisation du Produit : 

  

 
[préciser]  

[Se reporter au chapitre « Utilisation du Produit Net de 
l’Emission » du Document d’Information]  

(b) Estimation des produits nets : 
 
[l] 

(Si les produits sont destinés à plusieurs utilisations, présenter la 
ventilation et l'ordre de priorité. Si les produits sont insuffisants 
pour financer toutes les utilisations projetées, indiquer le 
montant et les sources d'autre financement.) 

6. [TITRES A TAUX FIXE UNIQUEMENT - RENDEMENT 
 

Rendement : [l] % par an 
 

Le rendement est calculé à la Date d’Emission sur la base du Prix 
d’Emission. Ce n’est pas une indication des rendements futurs.] 

7. [TITRES A TAUX VARIABLE UNIQUEMENT – HISTORIQUE DES TAUX D'INTERETS 

Détail de l'historique du taux [EURIBOR, Taux CMS, TEC10, €STR] pouvant être obtenu de 
[Reuters]. 

8. DISTRIBUTION 
 

Si elle est syndiquée, noms des 
Membres du Syndicat de 
Placement : 

[Non Applicable/donner les noms] 

(a) Établissement chargé des 
Opérations de 
Régularisation (le cas 
échéant) : 

[Non Applicable/donner les noms] 
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(b) Commission de l’Agent 
Placeur : 

[l] 

(c) Date du contrat de prise 
ferme : 

[l] 

Si elle est non-syndiquée, nom de 
l’Agent Placeur : 

[Non Applicable/donner le nom] 

Restrictions de vente - États-Unis 
d'Amérique : 

[Réglementation S Compliance Category 1 ; Règles TEFRA 
C / Règles TEFRA D / Non Applicable] (Les Règles TEFRA 
ne sont pas applicables aux Titres Dématérialisés) 

 

9. INFORMATIONS OPERATIONNELLES 

(a) Code ISIN : [l] 

(b) Code commun : [l] 

(c) Dépositaire(s) :  

(i) Euroclear France en qualité de 
Dépositaire Central : 

[Oui/Non] 

(ii) Dépositaire Commun pour 
Euroclear et Clearstream : 

[Oui/Non] 

(d) Tout système de compensation autre que 
Euroclear France, Euroclear et Clearstream 
et le(s) numéro(s) d’identification 
correspondant(s) : 

[Non Applicable/donner le(s) nom(s) et numéro(s)] 

(e) Livraison : Livraison [contre paiement/franco] 

(f) Noms et adresses des Agents Payeurs 
initiaux désignés pour les Titres : 

[l] 

(g) Noms et adresses des Agents Payeurs 
additionnels désignés pour les Titres : 

[l] 
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INFORMATIONS GENERALES 

1. L’Emetteur a obtenu tous accords, approbations et autorisations nécessaires en France dans le cadre 
de la mise à jour du Programme. Toute émission de Titres doit être autorisée par une délibération du 
Conseil régional de l’Emetteur. Par délibération n°2021/AP JUILL/04 du 16 juillet 2021, le Conseil 
régional a autorisé la mise en place du Programme. Conformément à la délibération n°2021/AP 
JUILL/05 en date du 16 juillet 2021, le Conseil régional a délégué à sa Présidente, pour la durée de 
son mandat et dans les limites qui y sont fixées, le pouvoir d'établir et de mettre à jour la documentation 
du Programme et d'entreprendre toutes les actions nécessaires à cet effet et de prendre toutes décisions 
et de signer tous documents pour l'émission de Titres dans le cadre du Programme. 

Toute émission de Titres (i) comprenant un Coefficient Multiplicateur ou (ii) dont la Référence de 
Marché est un Taux CMS autre que le Taux CMS euro ou tout autre indice hors zone euro, devra être 
autorisée par une nouvelle délibération du Conseil régional de l’Émetteur. 

2. Il n’y a pas eu de changement notable (a) dans les systèmes fiscal et budgétaire, (b) de la dette publique 
brute, (c) de la balance commerciale et de la balance des paiements, (d) des réserves de change, (e) de 
la situation et des ressources financières, ni (f) dans les recettes et dépenses de l’Emetteur depuis le 31 
décembre 2022.  

3. Le présent Document d’Information sera publié sur le site internet de (a) l'Emetteur 
(https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN), et (b) toute autre autorité de régulation 
pertinente et sera disponible pour consultation et pour copie, sans frais, aux heures habituelles 
d’ouverture des bureaux, un jour quelconque de la semaine (à l’exception des samedis, des dimanches 
et des jours fériés) dans le bureau de l’Agent Financier ou des Agents Payeurs. Aussi longtemps que 
des Titres seront admis aux négociations sur un Marché Réglementé d'un Etat membre de l'EEE autre 
que la France, les Conditions Financières concernées seront publiées sur le site internet de l'Emetteur 
(https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN).  

4. Dans les douze mois précédant la date du présent Document d’Information, l’Emetteur n’est et n’a été 
impliqué dans aucune procédure gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage et n’a connaissance 
d’aucune procédure de cette sorte en suspens ou dont il est menacé qui pourrait avoir ou a eu 
récemment des effets significatifs sur sa situation financière. 

5. Une demande d’admission des Titres aux opérations de compensation des systèmes Euroclear France 
(66, rue de la Victoire, 75009 Paris, France), Euroclear (boulevard du Roi Albert II – 1210 Bruxelles 
– Belgique) et Clearstream (42, avenue JF Kennedy – 1885 Luxembourg – Grand-Duché de 
Luxembourg) pourra être déposée. Le Code commun et le numéro ISIN (Numéro d’identification 
international des valeurs mobilières) ou le numéro d’identification de tout autre système de 
compensation concerné pour chaque Souche de Titres sera indiqué dans les Conditions Financières 
concernées. 

6. Aussi longtemps que des Titres émis sous le présent Document d’Information seront en circulation, 
des copies des documents suivants seront disponibles, dès leur publication, sans frais, sur le site 
internet de l’Emetteur (https://www.laregion.fr/Financement-obligataire-EMTN) : 

(a) les deux plus récents budgets primitifs (modifiés, le cas échéant, par un budget 
supplémentaire) et comptes administratifs publiés de l’Emetteur ; 

(b) toutes Conditions Financières relatives à des Titres admis aux négociations sur Euronext Paris 
ou tout autre Marché Réglementé d'un Etat membre de l'EEE ; 

(c) une copie du présent Document d’Information ainsi que de tout supplément au Document 
d’Information ou tout nouveau document d’information ; et 
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(d) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert 
à la demande de l’Emetteur dont une quelconque partie serait extraite ou à laquelle il serait 
fait référence dans le présent Document d’Information et relatifs à l’émission de Titres. 

7. Le prix et le montant des Titres émis dans le cadre de ce Programme seront déterminés par l'Emetteur 
et chacun des Agents Placeurs concernés au moment de l'émission en fonction des conditions du 
marché. 

8. Pour toute Tranche de Titres à Taux Fixe, une indication du rendement au titre de ces Titres sera 
spécifiée dans les Conditions Financières applicables. Le rendement est calculé à la Date d'Emission 
des Titres sur la base du Prix d'Emission. Le rendement spécifié sera calculé comme étant le rendement 
à la maturité à la Date d'Emission des Titres et ne sera pas une indication des rendements futurs. 

9. Dans le cadre de chaque Tranche, l'un des Agents Placeurs pourra intervenir en qualité d'établissement 
chargé des opérations de régularisation (l'Établissement chargé des Opérations de Régularisation). 
L'identité de l'Établissement chargé des Opérations de Régularisation sera indiquée dans les 
Conditions Financières concernées. Pour les besoins de toute émission, l'Établissement chargé des 
Opérations de Régularisation (ou toute personne agissant au nom de l'Établissement chargé des 
Opérations de Régularisation) peut effectuer des sur-allocations de Titres ou des opérations en vue de 
maintenir le cours des Titres à un niveau supérieur à celui qu'ils atteindraient autrement en l'absence 
de telles opérations (les Opérations de Régularisation). Cependant, de telles Opérations de 
Régularisation n’auront pas nécessairement lieu. Ces Opérations de Régularisation ne pourront débuter 
qu'à compter de la date à laquelle les conditions finales de l'émission de la Tranche concernée auront 
été rendues publiques et, une fois commencées, elles pourront cesser à tout moment et devront prendre 
fin au plus tard à la première des deux dates suivantes : (a) 30 jours calendaires après la date d'émission 
de la Tranche concernée et (b) 60 jours calendaires après la date d'allocation des Titres de la Tranche 
concernée. Toute Opération de Régularisation sera effectuée en conformité avec toutes les lois et 
réglementations applicables. 

10. Chacun des Agents Placeurs et leurs affiliés peuvent ou pourront dans le futur, dans l'exercice normal 
de leurs activités, être en relation d'affaires ou agir en tant que conseiller financier auprès de l'Émetteur, 
en relation avec les titres émis par l'Émetteur. Dans le cours normal de leurs activités, chacun des 
Agents Placeurs et leurs affiliés peuvent ou pourront être amenés à (i) effectuer des opérations 
d'investissement, de négociation ou de couverture, y compris des activités de courtage ou des 
transactions sur des produits dérivés, (ii) agir en tant que preneurs fermes de titres financiers offerts 
par l'Émetteur ou (iii) agir en tant que conseillers financiers de l'Émetteur. Dans le cadre de telles 
transactions, chacun des Agents Placeurs et leurs affiliés détiennent ou pourront détenir des titres 
financiers émis par l'Émetteur, auquel cas chacun des Agents Placeurs et leurs affiliés reçoivent ou 
recevront des commissions usuelles au titre de ces transactions. En outre, l'Émetteur et chacun des 
Agents Placeurs pourront être impliqués dans des transactions portant sur un indice ou des produits 
dérivés basés ou relatifs aux Titres, ce qui pourrait affecter le prix de marché, la liquidité ou la valeur 
des Titres et pourrait avoir un effet défavorable sur les intérêts des Titulaires. 

11. Le numéro d’identifiant d’entité juridique (IEJ) de l’Emetteur est : 969500TLAZ2BK727HB10.  



  
 

  
 200  

 

RESPONSABILITE DU DOCUMENT D’INFORMATION 

Personne qui assume la responsabilité du présent Document d’Information 

Au nom de l’Emetteur 

Après avoir pris toutes mesures raisonnables à cet effet, j'atteste que les informations contenues dans le présent 
Document d’Information sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et n’omettent pas d’éléments de nature 
à en altérer la portée. 

Toulouse, le 25 juillet 2023 

 
CONSEIL REGIONAL D’OCCITANIE 

22, boulevard Maréchal Juin 
31406 Toulouse Cedex 9 

France 
 

Représenté par : 

Bernard Mifsud  
Directeur Adjoint « Budget Stratégie Ressources » des Finances et du Contrôle de Gestion 
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Emetteur 

Région Occitanie 

22, boulevard du Maréchal Juin 
31406 Toulouse Cedex 9  

France 
Téléphone : 05 61 33 50 50 

Arrangeur 

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 
12, place des États-Unis 

CS 70052 
92547 Montrouge  

France 

Agents Placeurs 

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank Natixis 
12, place des États-Unis 7, promenade Germaine Sablon 

CS 70052 75013 Paris 
92547 Montrouge  France 

France  
  

La Banque Postale 
115, rue de Sèvres 

75275 Paris Cedex 06 
France  

BRED Banque Populaire 
18, quai de la Râpée 

75012 Paris 
France 

HSBC Continental Europe 
38, avenue Kléber 

75116 Paris 
France 

Agent Financier, Agent Payeur Principal et Agent de Calcul 

Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme 
69 route d'Esch 

L-2953 Luxembourg 

Conseils juridiques 

de l’Emetteur  des Agents Placeurs 
Bentam, Société d’Avocats  Allen & Overy LLP 

12, rue La Boétie  32, rue François 1er 
75008 Paris  75008 Paris 

France  France 
 


